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société ELM - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel entre la
Métropole et la société Verteck 3E (V3E)

(p. 62)

N° 2024-2593 Bron - Cailloux-sur-Fontaines - Caluire-et-Cuire - Champagne-au-Mont-
d'Or - Chassieu - Couzon-au-Mont-d'Or - Craponne - Curis-au-Mont-d'Or -
Dardilly - Ecully - Feyzin - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-Martin -
Fontaines-sur-Saône - Francheville - Givors - Grigny - Jonage - La Tour-de-
Salvagny - Limonest - Lissieu - Lyon - Marcy-l'Etoile - Mions - Neuville-sur-
Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Poleymieux-au-Mont-d'Or - Quincieux -
Rochetaillée-sur-Saône - Sainte-Foy-lès-Lyon - Saint-Genis-Laval - Saint-
Genis-les-Ollières - Saint-Priest - Solaize - Tassin-la-Demi-Lune - Vaulx-en-
Velin - Villeurbanne - Modalités d'exercice de la police spéciale de la publicité
en matière d'enseignes - Convention avec 37 communes du territoire
métropolitain

(p. 62)

N° 2024-2594 Détagage des murs de soutènement et perrés situés en rives droite et
gauche des berges de Saône et en rive droite des berges du Rhône -
Convention avec la Ville de Lyon pour la période 2024-2026

(p. 61)

N° 2024-2595 Lyon 7ème - Projet urbain de renouvellement des anciennes halles Nexans
à Gerland - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan
local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Approbation

(p. 119)

N° 2024-2596 Modification n° 4 du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la
Métropole de Lyon et création des périmètres délimités des abords (PDA) de
monuments historiques - Approbation

(p. 129)

N° 2024-2597 Villeurbanne - Instauration d'un périmètre de prise en considération de projet
(PPCP) sur les secteurs Bonnevay-La Soie et franges ouest du périphérique
Laurent Bonnevay

(p. 62)

N° 2024-2598 Villeurbanne - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Saint-Jean sud - Arrêt
du bilan de la participation du public à la procédure d'évaluation
environnementale - Approbation du dossier de création modificatif de la
ZAC - Mode de réalisation de la ZAC

(p. 124)
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N° 2024-2599 Lyon 2ème - ZAC Lyon Confluence 2ème phase - Concession Lyon
Confluence côté Rhône - Bilan de la participation du public relative à
l'actualisation de l'étude d'impact - Modification n° 6 du dossier de
réalisation - Modification n° 5 et projet n° 6 du PEP définitif - Avenant n° 14
à la concession d'aménagement - Convention financière tripartite entre la
Métropole, la Ville de Lyon et la SPL Lyon Confluence - Individualisations
complémentaires d'autorisations de programme

(p. 125)

N° 2024-2600 Cailloux-sur-Fontaines - Rillieux-la-Pape - Opérations d'urbanisme -
Comptes-rendus annuels d'activité de concession (CRAC) financiers au
concédant D2P Aménagement - Année 2023

(p. 62)

N° 2024-2601 Lyon 2ème - Opérations d'urbanisme - Zone d'aménagement concerté
(ZAC) 2 Lyon Confluence côté Rhône - Compte-rendu annuel d'activité de
concession (CRAC) - Société publique locale (SPL) Lyon Confluence -
Année 2023

(p. 62)

N° 2024-2602 Lyon 3ème - Opérations d'urbanisme - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Lyon Part-Dieu - Compte-rendu annuel d'activité de concession (CRAC) -
Société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - Année 2023

(p. 62)

N° 2024-2603 Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) Lyon Confluence -
exercice 2023

(p. 62)

N° 2024-2604 Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu -
Exercice 2023

(p. 62)

N° 2024-2605 Rapport des mandataires - Société d'équipement du Rhône et de Lyon
(SERL) - Exercice 2023

(p. 62)

N° 2024-2606 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-
Saône - Givors - Grigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-
Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-
Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne -
Contrat de ville métropolitain - Financement des équipes pour les projets de
la politique de la ville - Année 2024 - Approbation et signature des
conventions de participation financière

(p. 65)

N° 2024-2607 Bron - Givors - Lyon - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Priest - Vaulx-en-
Velin - Vénissieux - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) - Participation de la Métropole de Lyon à la communication sur les
sites faisant l'objet d'un projet de renouvellement urbain - Attribution des
participations pour l'année 2024

(p. 65)

N° 2024-2608 Givors - Plan de transformation des zones commerciales périphériques -
Contrat de subventions avec l'Agence nationale de la cohésion des
territoires (ANCT)

(p. 62)

N° 2024-2609 Aides à la pierre - Logement social - Avenant n° 9 à la convention de
délégation de compétence avec l'État - Attribution de subventions
d'équipement aux opérateurs pour le développement de logements locatifs
sociaux en 2024 - Mobilisation de l'offre de logements dans le parc existant -
Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Collectif
logement Rhône (CLR)

(p. 128)

N° 2024-2610 Rénovation de l'habitat - Engagement de la Métropole de Lyon dans le
déploiement du Service public de la rénovation de l'habitat (SPRH) par la
contractualisation du pacte territorial France Rénov' au 1er trimestre 2025

(p. 65)

N° 2024-2611 Dardilly - Voirie - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 € avec
dispense de versement, d'une partie de la parcelle de terrain située
26 chemin de la Brocardière appartenant à la Région Auvergne-Rhône-
Alpes (AuRA)

(p. 62)
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N° 2024-2612 Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux pour un
montant de 1 € avec dispense de versement, d'une parcelle de terrain nu
située 22 rue Sully, cadastrée BE 190 et appartement à l'office public de
l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat

(p. 66)

N° 2024-2613 Givors - Développement urbain - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) des Vernes - Acquisition, à titre onéreux,
d'un terrain cadastré AD 72p situé 20 rue du Docteur Emile Roux et
appartenant à la Ville de Givors

(p. 63)

N° 2024-2614 Irigny - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de parcelle
de terrain nu située 21-23 rue de la Visina

(p. 63)

N° 2024-2615 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Ouest - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 €, de 70
lots de copropriété des ensembles immobiliers Le Vivarais, l'Amphitryon 1 et
l'Amphitryon 2, situés boulevard Vivier Merle et appartenant à la société
publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu

(p. 67)

N° 2024-2616 Lyon 4ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles
de terrain nu situées 47 et 49 rue Henri Gorjus et appartenant à la société
en nom collectif (SNC) UTEI

(p. 63)

N° 2024-2617 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de
terrain nu située impasse du Rambion et appartenant à la société Les
Jardins d'Agathe

(p. 63)

N° 2024-2618 Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles
de terrain nu situées rue du Parc et appartenant à la copropriété dénommée
syndicat des copropriétés (SDC) Le Central Parc

(p. 63)

N° 2024-2619 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située rue Colette et appartenant à la Ville de Saint-Priest

(p. 63)

N° 2024-2620 Vaulx-en-Velin - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située avenue Henri Barbusse, cadastrée AT 372 et
appartenant à la société civile immobilière (SCI) Grande Vie

(p. 63)

N° 2024-2621 Couzon-au-Mont-d'Or - Développement urbain - Secteur de la Loupe -
Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier sur la parcelle
cadastrée B 343 située 2-4 rue Gabriel Péri et appartenant à la société
Primagaz

(p. 147)

N° 2024-2622 Décines-Charpieu - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une propriété bâtie
située 4 avenue Jean Macé et appartenant à l'office public de l'habitat (OPH)
Est Métropole habitat

(p. 63)

N° 2024-2623 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage formant
le lot de copropriété n° 1175 situé 9 boulevard Vivier Merle

(p. 65)

N° 2024-2624 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage formant
le lot de copropriété n° 202, situé 11 boulevard Vivier Merle

(p. 66)

N° 2024-2625 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et
d'un garage formant les lots de copropriété n° 1071 et 1110 situés 33
boulevard Vivier Merle

(p. 66)

N° 2024-2626 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Place Milan - Acquisition, à titre onéreux, de plusieurs lots de
copropriété à usage commercial et de stationnement situés 9, 11 et
33 boulevard Vivier Merle, appartenant à la société civile immobilière (SCI)
Part-Dieu ou toute autre société qui lui serait substituée

(p. 66)
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N° 2024-2627 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Ouest - Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un
appartement formant le lot de copropriété n° 115 situé 15 boulevard Vivier
Merle

(p. 66)

N° 2024-2628 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Ouest - Acquisition, à titre onéreux, de volumes de l'ensemble
immobilier situé 25 boulevard Vivier Merle et appartenant à l'entreprise
sociale de l'habitat (ESH) CDC habitat social ou toute autre société qui lui
serait substituée

(p. 67)

N° 2024-2629 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et
d'un garage formant les lots de copropriété n° 240 et 205 situés 11 boulevard
Vivier Merle

(p. 66)

N° 2024-2630 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Ouest - Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un
emplacement de parking et d'un appartement formant respectivement les
lots de copropriété n° 30 et 145, situés 11-15 boulevard Vivier Merle

(p. 66)

N° 2024-2631 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC)
Part-Dieu Ouest - Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un
garage clos et d'un appartement formant respectivement les lots de
copropriété n° 203 et 247 et situés 27 boulevard Vivier Merle

(p. 66)

N° 2024-2632 Lyon 7ème - Développement urbain - Projet d'aménagement Pré Gaudry -
Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de l'emplacement réservé n° 122 de
la parcelle cadastrée BN 198, situé impasse Félix Brun et appartenant à la
société par actions simplifiée (SAS) Bouygues Immobilier

(p. 63)

N° 2024-2633 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre
onéreux, des lots de copropriété n° 907 et 889 situés 40 rue George Sand

(p. 63)

N° 2024-2634 Vaulx-en-Velin - Développement urbain - Projet urbain Carré de Soie -
Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier cadastré BN 124 et
BN 125 situé 50 avenue de Böhlen et appartenant à la Société immobilière
pour le commerce et la réparation de l'automobile (SIMCRA)

(p. 63)

N° 2024-2635 Lyon 7ème - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société civile
immobilière (SCI) CATH et Co ou à toute autre société qui lui sera substituée,
d'une emprise de terrain nu, située 118 rue Jean Vallier

(p. 63)

N° 2024-2636 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Cession, à titre
onéreux, des lots de copropriété n° 1492, 1401 et 1535 situés 41 boulevard
Édouard Herriot

(p. 63)

N° 2024-2637 Vénissieux - Plan de cession - Cession, à titre gratuit, à la Ville de
Vénissieux, d'une parcelle située rue Stoppa

(p. 63)

N° 2024-2638 Lyon 2ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux,
par bail emphytéotique au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand
Lyon habitat, d'un immeuble situé 32 cours Suchet, à l'angle du 24 cours
Charlemagne

(p. 63)

N° 2024-2639 Lyon 6ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux,
par bail emphytéotique au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand
Lyon habitat, d'un immeuble situé 7 cours Lafayette

(p. 63)

N° 2024-2640 Lyon 7ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux,
par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand
Lyon habitat, de 11 lots de copropriété, numérotés 3 à 13, situés 6 place
Gabriel Péri

(p. 64)
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N° 2024-2641 Lyon 7ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux,
par bail emphytéotique au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon
Métropole habitat, d'un immeuble situé 27 rue Capitaine Robert Cluzan

(p. 66)

N° 2024-2642 Mions - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par
bail emphytéotique au profit de l'office public de l'habitat (OPH)
Lyon Métropole habitat, de 26 lots de copropriété situés 5 rue du
11 Novembre 1918

(p. 66)

N° 2024-2643 Meyzieu - Voirie de proximité - Échange foncier, avec soulte, entre la
Métropole de Lyon et la Société civile de construction vente (SCCV) Meyzieu
République 2022, de parcelles de terrain nu situées 54 et 54 ter rue de la
République et 1 à 7 bis allée Joannès Gonon

(p. 64)

N° 2024-2644 Lyon 7ème - Équipement public - Instauration, à titre gratuit, d'une servitude
de passage en tréfonds d'une canalisation au profit de GRDF sur la parcelle
BR 125 sis 161 rue Marcel Mérieux et appartenant à la Métropole de Lyon -
Approbation d'une convention

(p. 64)

N° 2024-2645 Décines-Charpieu - Délégation du droit de priorité à la Ville de Décines-
Charpieu pour l'acquisition de deux parcelles de terrain nu situées chemin
de Contre-Halage sur les berges du Grand Large

(p. 64)

N° 2024-2646 Feyzin - Développement urbain - Autorisation donnée à la société Réseau
de transport d'électricité (RTE) ou toute société de projet qui se substituerait
à elle de déposer toutes demandes d'autorisation d'urbanisme sur les
parcelles de terrain nu cadastrées BO 85p et BO 44p appartenant à la
Métropole de Lyon et situées route des Bitumes

(p. 64)

N° 2024-2647 Givors - Abrogation de la délibération du Bureau de la Communauté urbaine
de Lyon n° B-2013-4078 du 15 avril 2013 - Signature d'un protocole d'accord
transactionnel relatif aux lots n° 1 et 5 de l'immeuble situé 47 rue Joseph
Faure

(p. 64)

N° 2024-2648 Lyon 2ème - Développement urbain - CELP - Division en volumes d'un
ensemble immobilier complexe - Déclassement de volumes et institution de
servitudes - Contrat unique comportant une mise à bail à construction à la
SCCV CELP 360 (groupement Apsys/Quartus) et la réalisation de
prestations de travaux indissociables - Adhésion à une association syndicale
libre de gestion - Individualisation complémentaire d'autorisation de
programme - Remboursement d'un dépôt de garantie

(p. 64)

N° 2024-2649 Lyon 7ème - Habitat et logement social - Avenant de prolongation, à titre
gratuit, avec l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 3F Résidences, de la
durée initiale du bail emphytéotique conclu sur l'immeuble situé 32 rue Saint-
Michel - Modification de la délibération du Conseil n° 2020-4299 du
8 juin 2020

(p. 64)

N° 2024-2650 Sathonay-Camp - Développement urbain - Secteur Castellane - Autorisation
donnée à la société Promoval PVH ou toute société substituée de déposer
une demande de permis de construire pour la reconversion de l'Hôtel de
Commandement, situé rue de la République

(p. 148)

N° 2024-2651 Villeurbanne - Développement urbain - Autorisation donnée à la société civile
immobilière (SCI) Bel air, ou toute société de projet qui se substituerait à elle,
de déposer toute demande d'autorisation d'urbanisme sur les parcelles
cadastrées CH 51, CH 54 et sur une emprise non cadastrée situées rue Léon
Blum et sur les parcelles cadastrées CH 191 et CH 193 situées 186 rue Léon
Blum

(p. 64)

N° 2024-2652 Etoile ferroviaire lyonnaise (EFL) - Conventions de financement partenarial
pour la réalisation de l'enquête publique du projet ferroviaire de mise à quatre
voies de la ligne Saint-Fons - Grenay et pour les études de faisabilité des
opérations ferroviaires de moyen terme entre la Métropole de Lyon, l'État, la
Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), SNCF Gares et Connexions et
SNCF Réseau - Individualisation complémentaire d'autorisation de
programme

(p. 37)
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N° 2024-2653 Contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise (CFAL) dans sa
partie nord de Saint-Pierre-de-Chandieu à Dagneux - Convention de
financement partenarial - Attribution d'une subvention d'équipement à SNCF
Réseau - Individualisation totale d'autorisation de programme

(p. 37)

N° 2024-2654 Urbanisme transitoire - Économie sociale et solidaire (ESS) - Attribution
d'une subvention en nature et approbation d'un contrat de prêt à usage avec
l'association pour un pôle territorial d'économie circulaire (APTEC) -
Exonération exceptionnelle de loyers et attribution d'une subvention en
nature au profit de l'entreprise à but d'emploi (EBE) Emerjean dans le cadre
de son occupation temporaire d'un bien métropolitain à Villeurbanne

(p. 67)

N° 2024-2655 Bron - Travaux de mise en conformité et de sécurité de l'Institut
départemental de l'enfance et de la famille (IDEF) - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme

(p. 150)

N° 2024-2656 Organismes gestionnaires des services et établissements du domaine
enfance - Revalorisations salariales des professionnels du secteur médico-
social - Régularisation des montants à verser - Année 2024 - Modification de
la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3823 du
18 novembre 2024

(p. 68)

N° 2024-2657 Lyon - Collèges publics et collèges privés sous contrat d'association avec
l'État - Utilisation des équipements sportifs de la Ville de Lyon pour l'année
scolaire 2022-2023 et pour le 1er trimestre de l'année scolaire 2023-2024

(p. 67)

N° 2024-2658 Service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) -
Convention pluriannuelle 2022-2024 relative aux contributions versées par
la Métropole de Lyon au SDMIS - Avenant n° 3 relatif à la prolongation de la
convention jusqu'au 31 décembre 2025

(p. 150)

N° 2024-2659 Dissolution et liquidation de l'Établissement public pour les autoroutes
rhodaniennes de l'information (EPARI) - Approbation d'un protocole
transactionnel à intervenir avec la société Prizz Infrastructure Rhône

(p. 150)

N° 2024-2660 Voeu présenté par les groupes Métropole insoumise résiliente et solidaire,
Voix commune ! et citoyen.es éco-socialistes, Communiste et républicain,
Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés et Les écologistes

(p. 151)
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Présidence de M. Bruno Bernard
Président

Le lundi 16 décembre 2024 à 09h33, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment
convoqués le 29 novembre 2024 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la
Métropole, dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président.

Désignation d'un secrétaire de séance

M. le Président : Bonjour à toutes à tous. Merci de vous installer pour démarrer ce Conseil. Je vous propose de
nommer monsieur Matthieu Vieira comme secrétaire de séance.

(Monsieur Vieira est désigné).

Constatation du quorum

M. le Président : Nous démarrons par un vote pour vérifier que le quorum est bien atteint.

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué,
M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed,
M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blache, Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet,
Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm,
Mme V. Brunel, M. J. Bub, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus,
Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin,
M. G. Corazzol, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. H. Dalby,
M. J-L. Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop,
M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi,
Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty,
Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny,
M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin,
M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde,
M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M. Longueval, M. V. Lungenstrass,
M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira,
Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez,
Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon,
Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet,
M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli,
Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau,
M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent,
Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absents excusés : M. F-N. Buffet (pouvoir à Mme D. Nachury), M. P. Charmot (pouvoir à Mme S. Fontanges),
M. M. Chihi (pouvoir à M. B. Badouard), Mme V. Dubois Bertrand (pouvoir à Mme F. Dubot), M. É. Vergiat (pouvoir
à Mme R-F. Fournillon).

Absent non excusé : M. P. Cochet.

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte).

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée

Mmes L. Arthaud (pouvoir à M. R. Debû), F. Asti-Lapperrière (pouvoir à M. J. Ranc puis à M. M. Grivel), C. Augey
(pouvoir à Mme V. Brunel puis à M. N. Barla), MM. M. Azcué (pouvoir à Mme N. Perrin-Gilbert), I. Benzeghiba
(pouvoir à Mme D. Crédoz), Mme S. Blachère (pouvoir à Mme C. Dupuy), MM. P. Blanchard (pouvoir à
M. J-M. Longueval), Y. Blein (pouvoir à Mme I. Perriet-Roux), Mmes D. Borbon (pouvoir à Mme M. Vullien),
Y. Bouagga (pouvoir à Mme B. Collin), F. Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), M. R. Brumm (pouvoir à
Mme N. Bramet-Reynaud), Mmes C. Burillon (pouvoir à M. R. Brumm puis à Mme D. Corsale), C. Cardona (pouvoir
à Mme M. Saint-Cyr), M. Carrier (pouvoir à M. C. Geourjon), S. Chadier (pouvoir à Mme C. Pouzergue), G. Coin
(pouvoir à Mme M. Saint-Cyr), M. G. Corazzol (pouvoir à M. Y. Blein), Mme C. Crespy (pouvoir à M. G. Petit),
MM. J-L. Da Passano (pouvoir à M. J. Ranc), H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), R. Debû (pouvoir à
Mme M-C. Burricand), Mme N. Dehan (pouvoir à M. H. Dalby), MM. J-L. Devinaz (pouvoir à Mme A. Reveyrand),
I. Doganel (pouvoir à M. D. Kimelfeld), Mmes C. Dupuy (pouvoir à M. J. Smati puis à Mme S. Blachère), C. Etienne
(pouvoir à Mme V. Roch), L. Fréty (pouvoir à M. J. Bub), H. Geoffroy (pouvoir à M. G-L. Devinaz puis à
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M. S. Gomez), N. Georgel (pouvoir à M. V. Lungenstrass), MM. C. Geourjon (pouvoir à Mme N. Frier), C. Girard
(pouvoir à Mme M. Fontaine), S. Godinot (pouvoir à Mme M. Guerin), S. Gomez (pouvoir à Mme D. Crédoz),
F. Groult (pouvoir à Mme L. Boffet), T. Haon (pouvoir à M. P-A. Millet), Mme S. Hémain (pouvoir à
Mme A. Grosperrin), MM. J-C. Kohlhaas (pouvoir à Mme B. Vessiller), L. Lassagne (pouvoir à Mme L. Croizier),
Mme M. Lecerf (pouvoir à M. I. Benzeghiba puis à M. M. Vieira), V. Lungenstrass (pouvoir à Mme S. Zdorovtzoff),
C. Marguin (pouvoir à M. R. Brumm puis à M. P. Blache), M. Maire (pouvoir à M. H. Dalby), R. Marion (pouvoir à
M. F. Novak), J. Mône (pouvoir à Mme M. El Faloussi), V. Monot (pouvoir à M. É. Pérez), Mme V. Moreira (pouvoir
à M. B. Artigny), M. L. Pelaez (pouvoir à Mme M. Vullien), Mmes J. Percet (pouvoir à Mme C. Creuze), S. Popoff
(pouvoir à M. J-C. Ray), MM. E. Portier (pouvoir à M. F. Novak), M. Rantonnet (pouvoir à M. C. Cohen), T. Rudigoz
(pouvoir à M. M. Grivel puis à Mme I. Perriet-Roux), Mme V. Sarselli (pouvoir à Mme S. Chadier), M. J-J. Sellès
(pouvoir à M. L. Barge), Mme C. Subaï (pouvoir à M. F. Thevenieau), MM. C. Van Styvendael (pouvoir à
Mme A. Reveyrand puis à M. J-M. Longueval), M. Vincent (pouvoir à Mme C. Cardona), Mme S. Zdorovtzoff
(pouvoir à M. M. Vieira).

Hommage à la mémoire des victimes à Mayotte

M. le Président : Avant de démarrer notre Conseil, je voulais rendre hommage, au nom du Conseil, à toutes les
victimes à Mayotte où les événements sont dramatiques. On connaît une catastrophe naturelle que l'on n'a
probablement jamais connue en France. On n'a pas encore l'état des lieux mais on sait, d'ores et déjà, que la
reconstruction sera longue et que l'on va parler en centaines, peut-être plus, de victimes que l'on est en train de
découvrir chaque heure qui passe et donc, à la mémoire de ces victimes, merci de respecter une minute de silence.

(Une minute de silence est observée).

Installation de M. Yves Fournel dans ses fonctions de Conseiller métropolitain

M. le Président : Je vous informe que, suite à la démission de madame Sandrine Runel de son mandat, c'est
monsieur Yves Fournel qui est devenu Conseiller métropolitain et qui siège pour la première fois. Bienvenue,
monsieur Fournel.

(Monsieur Yves Fournel est installé dans ses fonctions de Conseil métropolitain)

Communication de M. le Président relative
à la composition des commissions thématiques

M. le Président : Il y a eu un certain nombre de changements de groupes de commissions qui vous ont été
communiqués.

Hommage à la mémoire de M. Gilles Buna,
ancien Maire du 1er arrondissement de la Ville de Lyon,

ancien Vice-Président de la Communauté urbaine de Lyon

M. le Président : Avant d'examiner notre ordre du jour, nous souhaitions rendre hommage à Gilles Buna qui a eu
un rôle important au Grand Lyon, où il a été Vice-Président à l'urbanisme, un rôle important à la Ville de Lyon, où il
était Maire du 1er arrondissement et adjoint à l'urbanisme, un rôle important aussi dans la famille des écologistes
pour laquelle il a énormément compté. Je donne la parole, pour lui rendre hommage au nom de l'Exécutif, à la
première Vice-Présidente, Émeline Baume.

Mme la Vice-Présidente Baume : Monsieur le Président, chers collègues, nous sommes un certain nombre ici à
avoir échangé, débattu et agi avec Gilles Buna. À deux voix, nous souhaitons, Béatrice Vessiller et moi, rendre
hommage au parcours d'un homme engagé politiquement, de l'alliance marxiste révolutionnaire aux Verts puis
chez Europe-Écologie les Verts, d'un acteur de la transformation de notre territoire, grâce aux différents rôles qu'il
a tenus, de Maire du 1er arrondissement de Lyon à adjoint à la Ville de Lyon en charge de l'urbanisme et des
espaces verts ainsi que Vice-Président, ici, de la Communauté urbaine, encore à l'urbanisme, en passant par un
rôle de Conseiller général.

Gilles Buna a ainsi défriché, testé, prototypé en s'appuyant nécessairement sur la compétence et l'expertise de
celles et ceux avec qui il militait pour des transformations locales dans ce 1er arrondissement qu'il a largement
arpenté de cafés en restaurants. Voici, entre autres, un signe que son engagement politique, pour lui, était associé
à une forme de gourmandise et d'hédonisme.
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Alors, entre 1995 et 2001, il a créé un support essentiel de démocratie, un journal d'arrondissement que Raymond
Barre lui refusait. Il a permis la création des premiers signes de démocratie participative avec des conseils de
résidents dans les établissements d'accueil pour personnes âgées de son arrondissement. Il a ouvert la voie de la
végétalisation de rues et de quartiers, au-delà des sujets de fleurissement avec la fameuse fête des plantes de la
place Sathonay puis les micro-implantations florales et jardins de rues.

Alors que le mariage pour tous et le PACS (pacte civil de solidarité) n'étaient absolument pas à l'ordre du jour, il a
permis la création de certificats de cohabitation reconnaissant ainsi une forme d'égalité des droits.

Enfin, alors que la loi ne l'imposait pas du tout, la parité, ce fut le cas dès 1995 sur sa liste pour le
1er arrondissement, avec, après la victoire en Mairie du 1er, une délégation à la petite enfance pour un de nos
collègues, un homme ici sur ces bancs, Yves Fournel, et une délégation pour une femme au sport.

Au travers de ces exemples, chers collègues, vous l'aurez compris, nous tenons à rendre hommage à son envie et
à sa capacité à s'entourer et agir.

À partir de 2001, il a fait le choix du compagnonnage avec l'équipe de Gérard Collomb, lui permettant ainsi d'aller
au-delà du prototypage d'actions locales et de politiques publiques pour mieux transformer la Ville de Lyon et son
agglomération.

Si les débats sur les formes urbaines, nous pensons aux tours, faisaient rage à gauche et chez nous Les
écologistes, c'est bien au sein de l'équipe municipale et de la Communauté urbaine qu'il a su, avec détermination,
faire acter une des plus marquantes des transformations urbaines, celles des berges du Rhône.

S'il semblait évident pour lui d'œuvrer pour le zéro phyto, bien avant le mouvement des coquelicots, il n'en a pas
pour autant laissé de côté l'histoire et le patrimoine lyonnais en œuvrant, entre autres, pour accueillir le congrès
des roses en 2015. Je passe la parole à Béatrice.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Merci. Je le fais aussi au nom du groupe des écologistes.

Gilles Buna a initié, à la Confluence, avec Gérard Collomb, un projet urbain innovant en matière de performance
énergétique et d'architecture, en allant chercher des financements européens pour créer le nouveau quartier mixte
que nous connaissons aujourd'hui sur d'anciennes friches industrielles et ferroviaires.

J'ai siégé avec lui au Conseil général de 2011 à 2014 et nous avons ainsi fait partie des quelques élus préparant
la création de la Métropole, à la fois comme élus au Conseil général et à la Communauté urbaine. Ce fut une
période intense et marquante de transformation institutionnelle.

Au-delà de son action politique, Gilles, c'était aussi son gros cartable, les journaux sous le bras, surtout Le Monde,
ses gros cigares, sa voix douce, son humour, ses éclats de rire un peu étouffés, Gilles, c'était un bon vivant.

Il a mis fin à son engagement local en 2014, moment où la maladie avait déjà pris sa place dans son quotidien. Il
a, comme pour tout être engagé, avec sa personnalité multifacette, ouvert la voie à de nombreuses actions locales
qui nous semblent désormais évidentes. Merci Gilles.

M. le Président : Plusieurs groupes ont souhaité également lui rendre hommage. La parole est au groupe
Métropole en commun.

M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, Gilles Buna fut pendant 20 ans,
comme Maire du 1er arrondissement de Lyon et Conseiller général du Rhône, comme adjoint au Maire de Lyon et
Vice-Président du Grand Lyon, un fervent acteur de l’indispensable transition environnementale. À la Ville de Lyon
comme à la Métropole, il fut chargé par Gérard Collomb de concilier écologie et urbanisme. Nous pensons
évidemment à la transformation des berges du Rhône, au développement du quartier Confluence, au
réaménagement du plateau de la Duchère, ou encore à l’interdiction des phytosanitaires dans les espaces publics.

Je m’arrêterai quelques instants sur cette interdiction d’utiliser les produits phytosanitaires. Cette mesure, qui
pouvait sembler radicale à l’époque, était, en fait, un acte précurseur en matière de santé environnementale. C’est,
d’ailleurs, avec la même conscience de l’impact de l’environnement sur notre santé que Gilles Buna s’était
pleinement engagé dans la lutte contre le logement indigne et une de ses conséquences sanitaires : le saturnisme.
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Cet engagement pour la santé environnementale est peut-être l’héritage que nous devrions garder en priorité de
l’action de Gilles Buna tant les enjeux en la matière sont immenses et tant est grande et cruciale la capacité de
notre Métropole à agir, la capacité et la responsabilité. Peut-être Gilles Buna serait-il heureux que nous poursuivions
aujourd’hui et demain le chemin qu’il avait ouvert. Je terminerai ce propos en adressant mes pensées et celles du
groupe La Métropole en commun, à la famille de Gilles Buna, sa femme, Mireille, ses enfants et leurs proches. Je
vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

M. le Conseiller Fournel : Monsieur le Président, chers collègues, après Gérard Collomb et Louis Lévêque
dernièrement, le décès de Gilles Buna marque une page de l'histoire de Lyon qui s'est tournée.

Permettez-moi, d'abord, de penser à son épouse, Mireille, et ses enfants, Laure et Philippe, dans cette épreuve
après ces dernières années difficiles. Je veux rendre aujourd'hui hommage à Gilles, l'élu lyonnais ancré sur le
terrain qui fut successivement Conseiller d'arrondissement, Maire du 1er, adjoint au Maire de Lyon, Vice-Président
du Grand Lyon et comme Conseiller départemental, il a joué un rôle important de lien entre le Grand Lyon et l'ancien
Département.

Pour l'avoir côtoyé depuis 1989 jusqu'à la Mairie et la Communauté urbaine à l'époque et avoir siégé dans le même
groupe alors qu'il était le seul élu écologiste jusqu'en 2001, pour avoir partagé tant de combats, d'actions et de
débats, je peux témoigner de son engagement militant, puis de Maire du 1er, un des premiers Maires écologistes,
d'adjoint et Vice-Président à l'urbanisme au service des Lyonnaises et des Lyonnais dans tous ses mandats.

Dans le 1er arrondissement, il a construit, animé et impulsé une sacrée équipe avec des personnalités fortes qui a
permis d'obtenir des résultats sans égal. Bon vivant, il a voulu des moments de convivialité pour renforcer cette
équipe issue des combats communs pour le droit au logement, la protection des patrimoines des pentes, la défense
des services publics, de l'école, etc.

Cela n'a pas été toujours de tout repos avec des débats animés, son humour parfois caustique, avec parfois des
désaccords mais toujours dans le sens de l'intérêt général. Nul n'est parfait, pas plus Gilles qu'un autre et je peux
dire que la porte de son bureau a toujours été ouverte aux habitantes et habitants du 1er sans distinction, aux
associations, clubs sportifs et qu'il en a soutenus beaucoup sans le crier sur les toits ou chercher à communiquer
à tout prix.

Gilles a voulu concrétiser et faire avancer ses idées et ses convictions à travers ses mandats successifs. Il a su
négocier, passer des compromis aussi bien avec Raymond Barre que Gérard Collomb, il n'a, certes, pas gagné
tous les arbitrages mais il n'a jamais abandonné.

Vous avez déjà souligné son action déterminée sur l'urbanisme ou pour les espaces verts. Pour ma part, je
rappellerai comment le 1er arrondissement a changé avec, par exemple, les locaux du centre social Grande Côte,
l'école maternelle Dufy, plusieurs crèches, la mise en valeur des jardins publics, la protection du patrimoine
architectural et urbain, les jardins de la Grande Côte, la salle des fêtes et la rénovation des lavoirs, bains douches,
le sauvetage de l'association de maintien à domicile, le développement de la régie de quartier, l'ouverture du collège
de la Tourette mais aussi des gestes symboliques forts comme la pose de la plaque commémorant la rafle de la
rue Sainte-Catherine mais aussi la mémoire de résistantes et résistants du 1er.

D'ailleurs, une des leçons que l'on peut tirer de son action est que la gauche et les écologistes peuvent avancer,
tant que les ambitions personnelles et le goût de la communication ne prennent pas le pas sur le projet commun,
l'intérêt général, l'union et le travail en équipe.

Je sais aussi qu'il aurait voulu mieux transmettre ses connaissances des dossiers et des acteurs, ces informations
pour aider celles et ceux qui lui ont succédé et qu'il l'a regretté.

Pour conclure, je voudrais saluer sa mémoire, son action et ses convictions, saluer aussi Mireille, son épouse,
l'attention, le soutien et l'amour avec lesquels elle a accompagné Gilles, en particulier lors de ces dernières années.

M. le Président : La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, n’ayant pu, pour raisons familiales,
participer aux obsèques de Gilles Buna et ayant cheminé à ses côtés durant son second mandat d’adjoint au Maire
de Lyon et de Vice-Président de la Communauté urbaine et m’ayant désigné comme son successeur dès 2012 à
l’annonce de sa maladie, je tenais ici à lui rendre hommage.
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Beaucoup de choses ont été dites et les hommages ont été nombreux suite à son décès, après avoir lutté
vaillamment contre la maladie. Gilles était avant tout un militant mais un militant au fait des réalités et il avait compris
que notre cité ne pouvait évoluer que de façon progressive, que la meilleure façon de faire aimer l’écologie, c’était
de la rendre concrète et ancrée de façon réaliste dans la société, en lien avec les faits économiques et sociaux.

Cette attitude lui permit sûrement, d’ailleurs, d’être un des premiers écologistes élus au suffrage universel direct et,
notamment, au Conseil général du Rhône dès 1996, cas unique pour l’époque en Rhône-Alpes, après avoir été élu
Maire du 1er arrondissement avec, entre autres, Nathalie Perrin et Yves Fournel. Mais, avant d’être élu, et parmi
ses combats de militant, ce fut la lutte contre le saturnisme et l’habitat indigne, notamment sur les pentes de la
Croix-Rousse ou subsistaient, dans les années 1970-1980, de nombreux logements revêtus de peinture au plomb.
Il fut un militant de la cause du logement et, notamment, de la lutte contre les marchands de sommeil sur les pentes.

Adepte du développement du végétal en ville et de la préservation du vivant, Il avait, par exemple, théorisé et mis
en pratique sa théorie du trait, du rond et du rectangle et à laquelle Gérard Collomb se référait dans ses discours.
Le trait, c’était les liaisons végétales favorisant la biodiversité en ville et reliant soit des ronds, des micro-espaces
verts dans l’espace public, soit des rectangles, de grands jardins ou des parcs au sein de la cité. On lui doit, entre
autres, la création du Clos Layat dans le 8ème arrondissement ou encore la préservation de la caserne Blandan
dans le 7ème, devenue ensuite parc Blandan, appuyant ainsi l’action des habitants regroupés au sein de
l’association de développement du parc Blandan.

Son humour, son attitude débonnaire faisaient de lui un élu bon vivant et très accessible, il a marqué son passage
par des réalisations qu'il a accompagnées ou des actions qu'il a lancées, j’en citerai quelques-unes : le zéro
phytosanitaire dans les parcs et jardins de la ville avec près de 15 ans d’avance sur bien d’autres villes françaises,
les berges du Rhône pour lesquelles il avait poussé Gérard Collomb à opter pour le scénario le plus optimisé en
faveur de l’espace public et de la végétalisation, les rives de Saône, le projet Confluence, l’aménagement de
Gerland, avec les ZAC (zone d'aménagement concerté) du Bon Lait et des Girondins, entre autres, le campus de
la SEPR (société d'enseignement professionnel du Rhône) sur le 3ème arrondissement, en lien avec Catherine
Panassier, le prix de la Jeune architecture de Lyon et bien d'autres encore.

Il était surtout le tenant d'une écologie heureuse et pragmatique, fervent partisan de l'urbanisme négocié. Certains
pensaient qu’il détonnait pour un écologiste mais c’était un partisan du compromis sans compromission, faisant en
sorte que l’intérêt général au sens large soit au cœur de la décision.

Il était, par exemple, un fervent défenseur de la grande hauteur et, notamment, à la Part Dieu, de la densification
autour des gares et des pôles multimodaux car il avait compris que c’était un des moyens de contribuer à la lutte
contre l’artificialisation des sols et contre l’étalement urbain. Son attitude, sa recherche du compromis ont permis
la réalisation de nombreux projets accompagnant la dynamique urbaine de notre territoire. Il installa aussi l’inter-
SCoT (schéma de cohérence territoriale), instance de dialogue entre les syndicats mixtes de SCoT permettant ainsi
le consensus en matière d’aménagement et d’urbanisme à cette échelle de territoires mais c’était sûrement à une
autre époque.

Gilles se méfiait des appareils politiques des partis, des limites de ces derniers et, notamment, de celui dont il était
adhérent. Il tenait plus que tout à sa liberté, se moquait du qu’en dira-t-on, au point, par exemple, d’avoir fait de son
bureau à l’Hôtel de Ville, une zone exclusive de non-application de la loi Evin, en sa qualité de grand amateur de
cigares.

Enfin, pour terminer, on l’oublie souvent, il fut aussi un fervent partisan de la coopération décentralisée avec des
villes en développement, notamment lorsqu’il fut Président de l’Agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine
lyonnaise. Notre modèle de coopération et la vision du développement qu’il portait ont pu être exportés dans
différents pays du sud, à la recherche d’une méthode permettant l’accompagnement raisonné de leur
développement. Il portait cette expression du modèle lyonnais et français d’urbanisme, je voulais le souligner et le
rappeler car il s’accomplissait pleinement dans ces missions.

Au nom de notre groupe mais, plus largement, de tous ceux qui ont cheminé à ses côtés, nous tenons à saluer sa
mémoire pour tout ce qu'il a apporté à nous tous, à l’intérêt général, à nos collectivités et à notre territoire. Merci.

M. le Président : La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, chers collègues, il va forcément y avoir des redites mais, parfois,
cela n'est pas gênant, bien au contraire, surtout pour un hommage pour un homme tel que Gilles Buna et c'est
toujours un peu compliqué d'être le quatrième ou cinquième intervenant mais il était important, pour moi, de le faire.
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Gilles a été un de nos compagnons de route, de 1995 quand on a remporté, avec Gérard Collomb, les premiers
arrondissements, à 2001 et la victoire à Lyon et au Grand Lyon, puis quand on a remporté plusieurs cantons du
Département du Rhône. C’est à ce moment-là que nous avons créé un groupe indépendant avec Gilles que j’avais
l’honneur de présider, un groupe d'opposition au côté du groupe PS (parti socialiste) et du groupe écologiste. Gilles
avait su créer les conditions d’une collaboration et une complicité respectueuse et efficace avec Gérard Collomb.

La Ville de Lyon et son agglomération perdent une nouvelle grande figure, dont l'engagement restera un modèle et
une source d’inspiration pour nous tous. Il est devenu un visage emblématique de la vie politique lyonnaise et a su,
dès les élections municipales de 1995, comme cela a déjà été dit, nouer une alliance de la gauche au sens large
autour de Gérard Collomb. Il est une évidence que Gilles Buna, au côté de Gérard Collomb et de nous tous, au
cours des 20 ans qu’il a passé au service des Lyonnaises et des Lyonnais, aura indéniablement marqué de son
empreinte notre ville.

Mais au-delà de ses fonctions politiques, Gilles Buna fut, avant tout, un pionnier. Cela a déjà été dit mais il est bon
de le rappeler, il fut parmi les premiers à insuffler les prémices d’une conscience écologique à Lyon, alors que
celle-ci était encore quasi-inexistante dans les années 1990. Visionnaire, il a su initier des projets audacieux qui
ont métamorphosé notre ville et notre agglomération. Qu’il s’agisse de la conception novatrice de l’écoquartier de
la Confluence, de la transformation végétalisée et plus apaisée des berges du Rhône ou encore de la création de
grands espaces verts tels que le Clos Layat et le parc Blandan pour ne citer qu’eux, Gilles a su porter, avec force
et convictions, des projets durables perçus comme accessoire à l’époque. Il savait également, à raison, défendre
l’idée d’un étalement urbain maîtrisé et d’une densité concentrée autour des axes de transport majeurs ou des
quartiers d’affaires.

Gilles était un homme d'équilibre, un homme de conviction mais aussi un homme politique pragmatique. Il avait un
regard très réaliste, il était un homme de compromis, comme cela vient d'être dit. Gilles savait donner vie à ses
convictions en les incarnant dans des projets urbanistiques audacieux, insufflant une énergie renouvelée à la ville.
Sa vision avant-gardiste était portée par une profonde conviction, celle de faire de Lyon une ville où il fait bon vivre
et de rendre le quotidien des habitants plus agréable.

Cette réussite est indissociable de sa personnalité baroque, empreinte d’humour, et il avait beaucoup d'humour,
un humour parfois un peu particulier mais beaucoup d'humour et d’une philosophie de vie unique dans son genre.
En saluant aujourd’hui sa mémoire, il nous revient également de perpétuer son héritage et de nous inspirer de la
vision novatrice dont il a fait preuve. Son engagement écologique et au service de l’agglomération lyonnaise doit
s’inscrire dans la continuité des politiques publiques locales qu’il nous revient de porter.

Au nom des élus du groupe Inventer la Métropole de demain, nous exprimons nos pensées les plus sincères à sa
famille, à ses proches, à son épouse surtout, et à tous ses compagnons de route. Je vous remercie.

M. le Président : Merci la parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Lassagne : Merci, Président. Notre groupe, la Métro Positive s'associe à l'ensemble des propos
qui viennent d'être prononcés avant moi. Pour écrire ces quelques lignes, j'ai échangé avec d'autres élus lyonnais
dans cet hémicycle et l'image que nous gardons tous de Gilles Buna sont ses yeux malicieux, son sens de l'humour
permanent et la douceur de sa voix.

Pour l'avoir plus régulièrement côtoyé au Conseil général, je n'ai aucun souvenir d'un haussement de ton ou d'un
propos blessant à l'encontre d'un autre élu. Nous gardons tous à la mémoire un élu bon vivant et profondément
humain.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos mots. Merci à Gilles Buna pour toute l'action publique qu'il a
menée. Merci de respecter une minute de silence en hommage à Gilles.

(Une minute de silence est observée).

M. le Président : Merci.

Interventions préalables

M. le Président : Avant d'aborder notre ordre du jour, les 11 groupes politiques ont souhaité avoir des propos
préalables. Je donne la parole au groupe Métropole en commun.
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M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, aux déstabilisations liées au
changement climatique et le groupe Métropole en commun a une pensée, en cet instant, pour nos compatriotes de
Mayotte qui ont subi le déchaînement des forces naturelles, à la crise sociale qui, en réalité, s’apparente plus à une
longue décroissance subie des revenus de l’immense majorité de la population, s’ajoute désormais
l’approfondissement de la crise politique et démocratique qui vire à la crise de régime. Je n’en dirai pas plus car,
dans tout le pays, nous sommes toutes et tous fatigués de voir la classe politique dans un tel état d‘atomisation et
d’incapacité à sortir le pays de l’impasse dans laquelle il se trouve.

Permettez-moi d’en préciser quelques lignes. Depuis l’avènement du néolibéralisme dans les années 1980, cette
nouvelle idéologie économique et ses agents zélés ont détourné l'État du bien commun pour l’orienter vers le
financement des grandes fortunes. L’industrie décline depuis 15 ans et notre balance commerciale excède les
100 milliards d’euros en 2023. Si nous avons 1 % de croissance prévue en 2024, c’est bien pour une raison,
l’extrême centre a porté le déficit budgétaire à 6 %. Pour le dire autrement, l’emprunt masque des politiques
publiques désastreuses pour notre pays.

Ces masses d’argent public ne vont pas dans les services publics, l’hôpital, la justice, l’éducation, la recherche, la
culture mais dans la sphère financière pour alimenter des dividendes records. Voilà résumée en quelques mots la
vraie nature de la politique de l’offre menée depuis maintenant plus de 10 ans : arroser le sable des multinationales
et appauvrir la nation. Les politiques publiques européennes ne sont pas en reste. Les Députés, dans le contexte
politique que l’on connaît, se sont unanimement opposés à l’accord Mercosur avec l’Amérique latine pendant que
la Présidente de la commission allait signer ledit traité de libre-échange. Juteux pour les automobiles allemandes,
désastreux pour nos agriculteurs.

En France, tous les indicateurs sont dans le rouge, les faillites d’entreprises se multiplient, la confiance des
entreprises est au plus bas et l’immobilier est en grande difficulté depuis deux ans. Tout cela annonce une crise
majeure. Au niveau social, les médias expliquent que le taux de chômage, au sens du Bureau international du
travail, est de 7,5 %, que ce n’est plus un problème, que c’est la plus grande réussite de la politique de l’offre mais,
en réalité, l’ensemble des catégories de A à E représentent près de 20 % de la population active, un actif sur cinq.
Pendant ce temps, la crise sociale s’approfondit avec les pics d’inflation et la crise énergétique que nous avons
connus. Les revenus de l’ensemble de la population baissent, hormis pour les très riches.

Les 1 % les plus riches ont vu leurs revenus augmenter entre 3 et 16 %. Si on zoome, les 500 familles les plus
riches du pays ont vu en moyenne leurs revenus doubler depuis la crise de la Covid. Au niveau international, le
climat est anxiogène avec les guerres en cours à Gaza et en Ukraine qui participent de la déstabilisation du monde
que nous connaissions. Au niveau géopolitique ? nous sommes désormais coincés entre les États-Unis et la Chine
et le sentiment de déclin envahit tous les esprits. L’élection de Donald Trump y participe grandement. Le
Moyen-Orient n’aura jamais été aussi instable. Si la chute de Bachar Al-Assad a été applaudi, le régime qui s’installe
à Damas suscite de nombreuses interrogations sur le sort à venir des femmes et des minorités. Ailleurs, dans le
monde, des démocraties illibérales vacillent, ainsi la tentative de coup d'État en Corée du Sud.

Après ce tableau de crise généralisée ou plutôt de nouvelle époque, quel avenir pouvons-nous proposer ? Notre
devise républicaine doit être une boussole dans nos décisions, réveillons notre esprit critique, réanimons la
démocratie, retrouvons le sens du service public et du bien commun. Ce sera le sens des interventions de notre
groupe durant ce Conseil. Au moment où la ZFE métropolitaine se durcit, nous rappellerons nos fondamentaux, il
n’y a pas de bifurcation écologique sans accompagnement social. À l’heure où les questions budgétaires occupent
tous les esprits, nous sommes à l’heure des choix et nous devrions trouver les chemins vers plus de sobriété.

Dans une période où l’extrême droite est plus puissante que jamais, construisons un chemin solidaire et fraternel.
Pour notre Métropole, espérons en 2025 plus de dialogue, plus de Conseils de la Métropole, plus de représentativité
en Commission permanente. Il en va de la responsabilité de l'Exécutif. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métropole pour tous.

M. le Conseiller Chambon : Mesdames, messieurs, monsieur le Président, merci. Tout d'abord, permettez-moi,
en ce moment propice, de vous souhaiter à toutes et tous de belles fêtes de fin d'année et que chacun, je l'espère,
puisse se régénérer en famille, cela me paraît primordial avant de rattaquer l'année.

Monsieur le Président, je vous remercie d'avoir pris l'initiative en pensée à nos concitoyens de Mayotte parce que,
malheureusement, les crises climatiques touchent encore plus durement les zones précaires et les gens précaires
et je pense que c'est important, en cette fin d'année, d'avoir une pensée pour tout ce qu'ils sont en train de subir et
tout ce qu'ils vont subir.

Permettez-moi aussi quelques mots concernant Gilles Buna. Je ne vais pas aller dans la profondeur de ce qui a
été dit jusqu'à présent, moi je l'ai connu, il venait de démarrer son mandat de Maire, j'étais entrepreneur. Je pense
qu'effectivement, pour vous écologistes, vous pouvez le considérer comme un précurseur, comme l'était d'ailleurs
le premier mandat de Gérard Collomb, et vous pouvez le considérer comme un ouvreur de voie. J'ai un souvenir
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qui est plus anecdotique qu'autre chose, je me souviens de sa phobie et de son attachement tout particulier aux
problèmes de tags et aux problèmes de mégots de cigarettes et je crois, monsieur le Maire de Lyon me contredira
si je dis une bêtise mais il me semble qu'aujourd'hui encore existent les brigades anti-tags auxquelles on peut
s'abonner, etc. Donc il a laissé un vrai souvenir et effectivement, c'était un bon vivant, pas toujours facile quand il
était Maire mais c'était quand même un très bon vivant et quelqu'un de très agréable.

Chers collègues, depuis quatre ans, nous nous sommes efforcés de s'astreindre à une règle lors de ces propos
liminaires qui est celle de ne parler que de choses concernant la Métropole. Pour ce dernier Conseil de 2024 et
bien qu'étant également ma dernière prise de parole en tant que Président de groupe et pour le compte de la
Métropole pour tous, nous ne ferons pas d'entorse. Allez, si, juste une petite, on reprendra le titre d'un édito
parisien : "Ce matin la politique est morte, ce sont les politiques qui l'ont tuée."

Non, la politique n'est pas morte, elle est malade. Elle est malade des mêmes maux dans notre collectivité qu'elle
l'est au national, pourtant tant décriée par votre famille politique. Elle est malade d'un Exécutif qui ne pense qu'à
dérouler son programme sur six ans, sans prendre en compte les spécificités des diverses communes de son
territoire.

Malade d'une incapacité à toute forme de compromis, malade de ne savoir ce que signifie concertation. Malade de
décisions qui, à court terme, très court terme même, excluront les plus fragiles de son hypercentre. Malade de ne
pas savoir associer environnement et développement économique. Malade d'avoir transformé des projets qui
auraient dû créer un consensus en grogne générale.

C'est donc forts de ce constat et parce que nous pensons que cette situation n'est pas immuable que nous
souhaitons ouvrir les premières portes d'une alternative pour nos concitoyens et que j'ai le plaisir de vous annoncer
la création, en suite de ce Conseil, d'un nouveau groupe politique, fruit de la fusion entre la Métropole pour tous et
le groupe Social, démocrate et progressiste. Ce groupe sera co-présidé par Fouziya Bouzerda et David Kimelfeld
et portera le nom de Alliance sociale démocrate et progressiste. Je laisserai le soin à mon futur co-Président de
développer s'il le souhaite. Je vous remercie pour cette attention et vous remarquerez, monsieur le Président, que
je vous ai déjà fait gagner plus d'une minute.

M. le Président : Merci mais je remarque surtout qu'au prochain Conseil, il y aura une intervention de moins
puisqu'il y aura un groupe de moins, donc je vous remercie.

(Rires).

M. le Conseiller Chambon : C'est là que l'on voit que vous aimez les Conseils, monsieur le Président.

M. le Président : La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Bonjour à toutes et à tous. On prend les mêmes et on recommence, en pire ! Nous
pensions commencer ce Conseil avec une vision plus claire de l’avenir politique de notre pays, tout au moins avec
une idée de la sauce à laquelle notre collectivité allait être financièrement mangée. Eh bien, chers collègues, nous
n’en savons toujours rien. Emmanuel Macron nous a donné, la semaine dernière, un nouvel acte de spectacle
lamentable, celui d’un roi capricieux, prêt à tout pour entretenir les dernières braises d’un ordre économique dont
personne ne veut, sinon une poignée de personnes dont l’égoïsme n’égale que l’étendue de leur fortune.

Nous avons donc un Premier Ministre macroniste, choisi parmi une liste de candidats macronistes pour faire
perdurer une politique macroniste. Faire le choix d’une force politique qui a remporté les élections n’a jamais fait
partie des options. Au contraire, le Président s’entête à jouer avec les limites d’une Vème République à bout de
souffle, incapable de protéger le peuple des trahisons et des humiliations que fait subir un seul homme envers le
peuple qu’il représente. C’est pourtant directement à cause de la politique de l’offre, rejetée par les citoyens, qui ne
marche pas depuis 2017, que les plans sociaux se multiplient dans les entreprises.

Revenons au local. Depuis quelques semaines, c’est la course à l’échalote sur le terrain du racisme pour la droite
lyonnaise. À Écully et à Décines, les Maires LR (Les Républicains) s’opposent à la création de centres d’accueil
pour des mineurs. Ce sont des enfants dont on parle pourtant mais pour nos irresponsables politiques locaux, ces
enfants ne sont pas bien nés, ils ne méritent pas toute notre attention et notre solidarité. Pourtant, nous sommes
tous semblables en humanité, avec les mêmes besoins fondamentaux quel que soit l’endroit que nous avons pour
échapper à la guerre, à la pauvreté, à la discrimination et à la violence.

Il nous semble qu’à l’échelle de la solidarité mondiale, la richesse des communes d’Écully et de Décines leur permet
d’accueillir quelques dizaines d’enfants, vous ne pensez pas ? Il se pourrait même que les habitantes et les
habitants trouvent fierté et joie dans un tel projet de cohésion sociale. Les prochaines élections permettront d’avoir
ce débat dans toutes nos communes.
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La droite républicaine n’est plus, elle dévale la pente de l’extrême droite. En choisissant d’agiter les peurs, en
parlant de "régressions vers les origines ethniques", de "Français de papiers", les dirigeants des LR cherchent à
sauver leurs postes en flattant l’électorat du Rassemblement national.

De plus, il y a 10 jours, en instrumentalisant de manière honteuse le décès d’une jeune femme dans un incendie à
Caluire-et-Cuire, le groupe La Métro Positive devrait balayer devant sa porte à commencer par avoir une politique
ambitieuse pour le logement, en respectant la loi SRU (solidarité et renouvellement urbains), en répondant aux
besoins de la population sur l'hébergement d’urgence, ce que Villeurbanne et Lyon font au-delà de leurs
compétences mais que ne font jamais les villes dirigées par LR.

Alors, peut-être qu’avec le départ du délinquant et condamné Philippe Cochet, que vous aviez choisi pour Président
de groupe, rappelons qu’il a été condamné pour détournement de fonds publics, fraude aux allocations chômage
et recel et complicité de ces délits, nous pouvons espérer avoir un Président de groupe meilleur gestionnaire de
l’argent public et digne de la tradition responsable de la droite lyonnaise.

L’actualité métropolitaine est aussi traversée par l’étape supplémentaire de la zone à faibles émissions, avec
l’interdiction à circuler des véhicules possédant une vignette Crit’Air 3 au 1er janvier 2025. Les objectifs de qualité
de l’air ne pourront être tenus qu’avec une transformation profonde de nos mobilités qui passent par une
démotorisation progressive des ménages en parallèle d’une montée en puissance des modes alternatifs que sont
le train, les transports en commun, le covoiturage, l’autopartage, la pratique du vélo et la marche à pied. Le plan
de mobilités de SYTRAL Mobilités qui vise, d’ailleurs, à la réduction drastique du nombre de kilomètres parcourus
en véhicules individuels d’ici à 2040 s’inscrit dans une bonne trajectoire.

C’est pourquoi la mise en place actuelle de la ZFE est perçue comme injuste malgré les aides et les dérogations
qui pourraient franchement le devenir si l’État confirme son retrait de toutes ses aides. Les communes de l’Est
lyonnais les plus pauvres comme Givors, Grigny-sur-Rhône, Saint-Fons, Vaulx-en-Velin et Vénissieux, sont
justement les communes qui possèdent le moins de véhicules par habitant mais avec proportionnellement le plus
de Crit’Air 3.

Il y a deux fois plus de véhicules par habitant à Dardilly, à Champagne-au-Mont-d’Or ou à Charbonnières-les-Bains
qu’à Vaulx-en-Velin ! Et c’est aux plus modestes qu’il faudrait demander l’effort de changer de véhicule, alors qu’ils
n’en ont pas les moyens et que les aides sont insuffisantes pour un ménage ? Nous renouvelons nos réserves,
déjà émises à chaque délibération depuis mars 2021 et nous remontons ici les inquiétudes et parfois la colère des
habitants quant aux injonctions au changement sans moyens justes pour les accompagner.

Nous demandons de nouveau un moratoire sur les contrôles de la ZFE au 1er janvier 2025 ainsi que l’arrêt des
études sur le déploiement des radars. La mise en place des panneaux de signalisation permettant la verbalisation
doit être repoussée ultérieurement. Ce débat doit d’abord avoir lieu au Conseil avant d’aller plus loin. Les
contraintes économiques qui reposent sur les ménages depuis la crise de la Covid doivent requestionner le
calendrier de la transition, les publics cibles et les moyens de parvenir à une amélioration de la qualité de l’air.

Le Député du Nouveau Front populaire, Idir Boumertit, a récemment questionné en ce sens la Ministre
démissionnaire du Gouvernement Barnier et sa réponse n’a laissé aucun doute sur le fait que LR soutient la ZFE
dans sa mise en œuvre actuelle. Alors, contrairement à la droite, nous n’avons pas le vote à géométrie variable
entre les différents échelons territoriaux. Le groupe La Métro Positive a beau jeu de mettre en scène son opposition
à la ZFE depuis le début du mandat quand, dans le même temps, ses dirigeants nationaux soutiennent et participent
à toutes les lois nationales et européennes sur le sujet.

Avant de conclure, nous souhaitons dire un mot sur le débat budgétaire repoussé au premier trimestre 2025 du fait
d’un budget de l’État suspendu depuis son rejet par 49.3. Il est heureux que ce budget soit tombé car l’État
souhaitait faire les poches des collectivités locales. Baisser de 50 M€ la dotation de l’État à la Métropole de Lyon
aurait eu des conséquences graves directes sur notre capacité à assurer les services publics du quotidien.

Notre population continue régulièrement de croître et elle vieillit. Les enjeux du changement climatique génèrent
de plus en plus de besoins nouveaux. Le contexte économique international et national dégradé conduit à multiplier
les besoins sociaux et de solidarité.

En tant que collectivité locale, notre rôle de filet de sécurité pour assurer la cohésion sociale doit être renforcé.
Nous serons exigeants sur les politiques de logement, d’hébergement d’urgence, d’action sociale et de solidarité
pour notre futur budget 2025. Je suis à peu près persuadé que nous aurons une nouvelle dissolution de l’Assemblée
nationale en septembre 2025. Le peuple pourra, à ce moment-là, amplifier son envie de voir appliquer le programme
du Nouveau Front populaire qui comporte toutes les nouvelles recettes fiscales nécessaires à nos politiques
publiques métropolitaines. Un autre monde est toujours possible. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.
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M. le Vice-Président Payre : Monsieur le Président, chers collègues, il est impossible de débuter mon propos sans
parler de la situation nationale inquiétante. Cette situation pèse sur notre assemblée, sur notre action publique et
surtout sur les Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises, principalement sur les plus modestes.

Nul ne peut se réjouir de l'instabilité gouvernementale, conséquence d'une dissolution hasardeuse d'un Président
de plus en plus seul. Bien sûr, nous avons à l'esprit les déclarations qui entouraient la loi de finances et les ponctions
envisagées sur les collectivités territoriales. Or, aujourd'hui, ce sont bien nos collectivités, leurs agents, leurs
agentes, leurs subventions, leurs liens avec les associations de leur territoire qui financent les services publics et
la transition écologique.

Nous pouvons donc mesurer le décalage entre les défis auxquels est confrontée notre société et les mesures
nationales prises dans un contexte d'une inconstance provoquée. La transition écologique peine à être une priorité.
Elle serait prioritaire si nous, force de gauche et écologistes, arrivés en tête le 7 juillet dernier, étions capables de
porter ensemble notre projet mobilisateur. Notre alternative concrète au libéralisme, libéralisme dont les
conséquences sont une inégalité croissante, une absence de cohésion sociale, une violence accrue. La seule
alternative qui est entendue dans les pays occidentaux est, malheureusement, celle du camp réactionnaire, un
camp qui feint de ne pas croire à l'existence d'une nécessaire transition écologique, un camp qui refuse l'obstacle
et fait porter la responsabilité sur l'autre, celle ou celui venu d'ailleurs ou sur celles et ceux qui appellent à une
transformation des modes de vie.

Ce camp ne doit sa popularité qu'à l'absence d'une force politique capable de défendre un nouveau progrès social
et cette force, nous sommes nombreuses et nombreux à en rêver. Il nous faut donc écouter et mobiliser plus pour
y parvenir et, d'abord, celles et ceux pour qui la fin du mois est une angoisse.

C'est collectivement que nous y arriverons dans une union respectueuse des différences et des sensibilités et,
surtout, dans une union capable de porter un projet nouveau et des solutions concrètes. C'est dans cet esprit que
nous avons créé le groupe Voix commune et Citoyen.nes éco-socialistes, un groupe d'élus issu de trois partis
politiques, Voix commune, le Parti socialiste et Génération.s, avec l'ambition de favoriser le dialogue entre les
formations de gauche et porter la voix des citoyennes et citoyens.

Ce groupe a un cap, d'abord pas de transition écologique sans l'intégration de la question de l'égalité, sans
l'inclusion de celles et ceux qui n'ont pas les moyens, une transition sans égalité est vouée à l'échec et perpétuera
inéluctablement la violence car les plus pauvres de nos concitoyennes et concitoyens sont en proie à une triple
peine. Ils et elles polluent moins, tout en subissant davantage les conséquences du dérèglement climatique, alors
qu'ils et elles bénéficient beaucoup moins des avantages d'un environnement sain.

Dans les délibérations de ce mois de décembre, et dans celles des Conseils suivants, nous défendrons le maintien
d'un engagement en faveur de plus de logements abordables, comme d'une rénovation des logements existants,
sociaux et privés. Nous marquerons notre volonté d'être encore plus accompagnants dans le changement des
mobilités et de le faire par une politique redistributive, comme nous aurons l'occasion de le dire au sujet de la zone
à faibles émissions.

Ensuite, nous nous retrouvons dans une méthode faite de dialogue, nous n'appartenons pas à la famille de celles
et ceux qui pensent qu'ils et elles ont raison contre tous et toutes. Le dialogue doit primer, un dialogue avec les
communes, leurs élus et leurs habitants, un dialogue et une coopération avec les territoires environnants. C'est
dans notre aire urbaine que nous réussirons à améliorer la qualité de vie en matière de déplacements,
d'alimentation et de logements.

Les exemples ne manquent pas. Citons, pour ce Conseil, notre service express régional métropolitain qui aboutira,
en partant de notre aire urbaine, de ces besoins plutôt que de subir l'intervention d'un organisme gouvernemental
qui ne nous a jamais donné les moyens de remplir notre mission. Pas d'angélisme toutefois. Depuis 2020 et encore
plus ces derniers jours, nous mesurons que ce modèle de coopération entre nos territoires est trop freiné par des
instrumentalisations politiques.

Enfin, nous nous retrouvons dans la défense de notre territoire. C'est ici que nous sommes capables d'engager le
changement et de trouver des solutions. Nous avons un rôle inédit, nécessaire et renforcé par le désordre profond
qui règne au niveau national. Nous devons résister, ne rien lâcher de nos valeurs humanistes, celles que nous
prenons, par exemple, en matière d'accueil et d'hospitalité pour les jeunes qui arrivent sur notre territoire, pour les
femmes et leurs enfants de moins de trois ans, pour celles et ceux qui sont mal logés et connaissent la violence de
la rue.

Les invectives récentes venues de la droite à Caluire, Écully, Décines ou dans le 2ème arrondissement ne sont
pas à la hauteur de notre histoire. Toute tentative de récupération, de polémique sur ce sujet, toute entrave à
l'humanisme est indécente. Nous restons, pour notre part, du côté de la solution.
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Rappelons-nous que nous avons une force considérable dans notre Métropole. Des associations à vocation sociale
innovantes et mobilisées, des acteurs et actrices économiques engagés et, bien sûr, une action publique
volontariste qui ne serait rien sans celles et ceux qui font vivre nos services publics.

À nos agents, agentes aujourd'hui en proie au doute, comme dans l'ensemble de la fonction publique, nous redisons
que, dans cette période de tensions, nous, Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises avons besoin d'eux et d'elles et
mesurons ce que nous leur devons.

Face aux inégalités croissantes, aux territoires de plus en plus hétérogènes, au mépris de certains pouvoirs publics,
des colères se multiplient dans notre pays et dans notre Métropole. La première réponse serait, selon certains,
celle de la certitude, de la vérité unique et, bien souvent, de l'austérité. Elle ne tient plus. La deuxième est la
démagogie mais la démagogie vise à diviser, à monter les groupes sociaux les uns contre les autres, à attiser le
conflit et, in fine, la démagogie nuit toujours aux plus modestes.

Faisons ensemble le choix du projet, le projet que nous portons ensemble, dans cette majorité, depuis 2020, et que
nous devons encore renforcer, un projet de lutte contre les inégalités, contre lesquelles nous sommes déjà bien
engagés en matière de revenu de solidarité jeunes, de fonds de solidarité logement, d'accompagnement au RSA.
L'accès aux droits sera, pour notre groupe, un fil directeur, or, sans territorialisation plus aboutie de notre Métropole,
plus visible, nous aurons du mal à limiter le non-recours. Renforçons notre projet qui fait de l'égale qualité de vie
dans tous les quartiers un cap.

Nous avons avancé depuis 2020 avec une politique de transports inédite à destination des quartiers populaires,
avec un contrat de ville de 250 engagements, avec des projets urbains. Nous devons encore faire plus et,
notamment, soutenir l'éducation et l'éducation populaire dans nos quartiers. Aujourd'hui, les hommes et les femmes
aux revenus modestes, celles et ceux qui ne peuvent finir le mois risquent de voir les défis de la transition
écologique comme des obstacles insurmontables.

La solution ne pourra pas venir de l'injonction péremptoire. L'ascétisme ne peut être la réponse. À l'image de Jaurès
qui, au sujet des travailleurs et des travailleuses, rappelait qu'ils et elles aspiraient seulement à une vie meilleure,
comme les autres, nous devons dire nous ne sommes pas des ascètes, nous sommes des êtres humains comme
les autres, il nous faut la vie large.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : L'augmentation du nombre de groupe est sans doute un élément de la crise politique,
mais vous n'aurez qu’une seule intervention communiste.

Tout d'abord, remercions Bruno Bernard d’avoir accepté ce temps d’introduction, un moment politique utile dans
cette crise démocratique et ses dérives populistes qui fracturent notre société, crise qui conduit à de terribles cécités
politiques dans une Vème République perturbée qui perd son sauveur suprême. Pendant qu’on cherche encore un
gouvernement, l’urgence climatique est reléguée à l’arrière-plan, tout comme la désindustrialisation, malgré tous
les discours officiels et la crise sociale qui va avec, jusqu’à l’horreur à Mayotte, tout comme le basculement d’un
monde qui s’extirpe douloureusement d’une domination occidentale coloniale.

Marc Grivel me reprochera de faire trop de politique mais il se laisse entraîner dans ce temps politique. Sa dernière
intervention évoquait les élections européennes et demandait au Président de se consacrer aux questions locales,
les citant : précarité, insécurité, coût de l’énergie, manque de professeurs, mur de l’investissement pour l’isolation,
raréfaction de l’eau, adaptation au changement climatique, cohésion sociale. Ce sont vos mots, cher Marc, mais
ces questions sont autant locales que nationales, voire mondiales. Il n’est pas de réponses pragmatiques et
concrètes sans prendre parti.

D’ailleurs, le groupe Synergies qui traverse la Saône, le Rhône et même le périphérique, n’est plus une expression
locale de l’Ouest lyonnais mais devient une réponse politique à la crise de la droite, sous pression de l’extrême
droite, qui taraude les Maires d’Écully et de Décines.

Oui, la crise profonde de notre société exige de prendre parti, pas dans l’idéologie, pas dans les discours, non,
dans le concret et cela exige de faire des choix. Il y a longtemps, nous avions une certaine autonomie locale, de la
fiscalité, des marges de manœuvres, même le patronat pouvait accepter des mesures sociales d’ampleur, création
des ASSEDIC (Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce), forte augmentation du SMIC (salaire
minimum interprofessionnel de croissance), moyens consacrés au logement social, dépenses d’éducation. Mais
les crises répétées du capitalisme, livré à lui-même après la chute de l’URSS, l’ont en quelque sorte mis à l’os,
révélant sa vraie nature, la guerre de tous contre tous. Les écarts de revenus entre les premiers de corvées et ceux
qu’il faut appeler des oligarques, de Bernard Arnaud à Elon Musk, nous ramènent aux inégalités pré-républicaines
des seigneurs et des serfs.
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Alors, quel rôle local pouvons-nous avoir si nous ne portons pas de choix politiques ? On parle parfois de bouclier
social. Michèle Picard a raison de parler, plus modestement, d’amortisseur social car nous n’empêchons pas la
crise de frapper nos concitoyens. Fabien Roussel, ce dimanche à la Conférence nationale du Parti communiste,
évoquait le risque d’un plan social massif, conséquence d’un budget national récessif, dans les collectivités, les
associations, les bénéficiaires de marchés publics.

Et la désindustrialisation s’accélère, Jtech, Arkema, Bosch, Renault trucks, Syensqo, Bayer, Merk, Logiplast,
Cotelle, Bonduelle, Valeo, Vencorex, sans oublier la distribution, Casino, Carrefour, Auchan. Ne nous faites pas
croire que leurs difficultés viennent des services publics ! Non, elles viennent d’une récession en Europe qui paie
le choix de la guerre et de la soumission aux États-Unis, l’affaiblissement de l’Allemagne pour lequel je vous
conseille, sur mon blog, un billet plein d’humour d’un journaliste russe sur la fin du gaz russe. Le capitalisme,
incapable de développement, est devenu un jeu à somme nulle. Pour que certains gagnent, il faut que d’autres
perdent. Les USA veulent gagner, donc l’Europe doit perdre.

C’est pourquoi, les Gouvernements successifs, incapables de penser la souveraineté de la France, nous mentent
sur la réindustrialisation. Jamais ils n’interviennent sur le fond, les incroyables prélèvements des plus riches sur
l’économie et la faiblesse des investissements privés malgré les milliards de soutien public.

Chirac, Sarkozy, Hollande, Macron ont creusé une dette qui semble faramineuse, 3 100 milliards, à situer,
cependant, relativement au patrimoine financier des Français, 6 200 milliards, leur patrimoine total, 12 000 milliards
hors patrimoine public. Ce patrimoine privé est très inégalement réparti, le premier tiers des revenus en possède
1 % quand le dernier tiers en possède les trois quarts. Comment a-t-il été possible de justifier la fin de l’impôt sur
la fortune ? Les dividendes aux actionnaires battent chaque année un record, 70 milliards en 2023. Non, la dette
ne vient pas des collectivités locales ni des dépenses sociales mais de l’inefficacité des actionnaires, de leur
incapacité à développer la France, de leur surdité aux enjeux de long terme, obsédés par leurs indices quotidiens,
de leur incompétence à répondre aux immenses besoins d’emplois, de services, d’innovation. Oui, c’est la grande
bourgeoisie qui est périmée.

Et toujours, dans le fatras du monde, les guerres qui continuent. La Syrie bombardée par Israël, avec la Turquie et
Al-Qaïda, pendant que Gaza meurt. Quelle place les Turcs laisseront aux Kurdes dans le nord ? À n’y rien
comprendre ! Tout peut finir comme en Lybie, les USA continuant d’exploiter le pétrole à Deir Ez-Zor.

Et sans écho dans nos médias, la puissante organisation d’action politique conservatrice US, la CPAC, organise
une internationale d’extrême droite avec Milei, Orban, Bolsonaro, Meloni, Elsa Trump, Banon, poussant à valoriser
la brutalité de Milei contre les dépenses publiques, Milei qui appelle à la création officielle d’une internationale
brune, je le cite : "Il est de notre devoir moral de défendre l’héritage de notre civilisation occidentale. L’Occident est
en danger, […] Nous pourrions nous appeler une internationale de droite, un réseau d’entraide composé de tous
ceux qui s’intéressent à la diffusion des idées de liberté dans le monde". Dans ce type de discours, la liberté, c’est
celle des loups. Et on peut s’inquiéter des liens entre les fascismes de toutes natures rassemblés par Milei et
Trump, y compris jusqu'aux djihadistes, quand on apprend que l’assassin de Samuel Paty était en contact avec le
HTS (Hay'at Tahrir al-Sham), qui vient de prendre le pouvoir en Syrie.

Il faut prendre la crise démocratique occidentale au sérieux comme un moment de rupture. Quand le Président
français ne peut plus tenir compte des résultats d’une élection, qu’un Parlement divisé se perd en polémiques, que
l’Union européenne fait comme si elle avait tous les droits. Elle vient de se doter d’un Commissaire au logement,
logement qui n’est pourtant pas de sa compétence. Cette gouvernance sans démocratie peut tout, y compris en
terminer avec la démocratie.

Tous les modèles de cette démocratie occidentale donnant des leçons au monde sont dépassés. L’allemand
consensuel bousculé par l’impasse de sa transition énergétique et par la poussée de l’extrême droite, qui ravive de
terribles souvenirs, le présidentialisme US, pourri de populismes vulgaires et de débauches marketing, le Français
républicain délaissé par des citoyens désabusés.

Oui, Einstein avait bien raison, je cite des fois Lénine mais là, Einstein : "L’anarchie économique de la société
capitaliste, telle qu’elle existe aujourd’hui, est, à mon avis, la source réelle du mal. Je suis convaincu qu’il n’y a
qu’un seul moyen d’éliminer ces maux graves, à savoir l’établissement d’une économie socialiste, accompagnée
d’un système d’éducation orienté vers des buts sociaux." C'est une citation d'Albert Einstein.

Mais il faut rappeler la formule de Lénine : "Une situation prérévolutionnaire éclate lorsque ceux d’en haut ne
peuvent plus et que ceux d’en bas ne veulent plus". Certes, ceux d’en haut ne peuvent plus autrement que par la
guerre et le fascisme mais ceux d’en bas restent profondément divisés par le racisme, la concurrence, la crise
d’une gauche affaiblie et divisée. Lénine précise : "Ceux d’en bas ne veulent plus quand on constate une rapide
élévation au décuple, même au centuple, du nombre des hommes aptes à la lutte politique parmi les travailleurs".
Nous en sommes loin.
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C’est pourquoi, je veux redire à mes amis socialistes et insoumis : "Cessons les guerres de chefs, les polémiques
préélectorales". L’urgence est de surmonter les divisions de notre peuple pour faire reculer l’extrême droite dont,
je le répète, le risque est bien présent dans notre Métropole. Nous avons besoin de solidarité, de concret, d’unité
pour surmonter ce qui divise et permettez-moi de conclure sur le lien entre ces destructions d’emploi et les
destructions du tissu social avec les squats, le mal-logement, les enfants à la rue, l’errance et la santé mentale.

Vénissieux vient de réaliser une grande consultation citoyenne sur les incivilités, la sécurité et la prévention, un
évènement avec 8 000 participants, plus qu’une participation électorale. Permettez-moi d’en dévoiler une réponse
populaire. Face à ces urgences, les Vénissians demandent, à la fois, de la prévention et de la sanction et ils placent
la prévention au premier plan.

Oui, nous pouvons avoir de larges majorités sur des actes concrets pour l’accueil des mineurs, l’enfance en danger
ou l’hébergement des malades psychiques. En reprenant les mots du Ministre de l’Intérieur, si, si,
monsieur Retailleau dont je dénonce la proximité politique avec l’extrême droite mais qui, devant le drame à
Mayotte, a dit ce dimanche : "Il faut sauver des vies humaines, les héberger, qu’elles soient régulières ou
irrégulières". Madame Fautra, monsieur Michel, pouvez-vous vraiment dire le contraire ? Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, d'abord j'espère que monsieur Millet
comptera mieux pour le débat du budget puisqu'en réalité, il y aura moins de groupes à la fin, deux groupes de
moins dans l'opposition mais, effectivement, un groupe de plus dans votre propre majorité. Permettez-moi aussi de
souhaiter la bienvenue à Yves Fournel, je trouve que c'est un très beau clin d'œil à Gilles Buna.

Je me réjouis que ce dernier Conseil soit l’occasion pour nos groupes La Métropole pour tous et Social démocrate
et progressiste de se réunir. Aujourd’hui, nous choisissons de travailler ensemble car nous partageons des visions
communes sur de nombreux enjeux locaux. Ensemble, nous devons construire une politique du faire ensemble,
une politique inclusive et tournée vers l’avenir, qui reflète les valeurs de coopération et de progrès auxquelles les
Grand Lyonnaises et les Grand Lyonnais aspirent. C’est une nouvelle alliance qui s’exprime aujourd’hui par ma
voix en ouverture de notre séance. Ce groupe est né d’un constat, il existe dans cette Métropole une autre voie
que celle incarnée par votre majorité ainsi que celle trop souvent dictée par Laurent Wauquiez depuis la Région.

À l’heure où tous les antagonismes semblent s’obstiner à rendre notre pays ingouvernable, nous voulons porter
une parole qui accepte le dialogue, le compromis, l’apaisement, la nuance et la raison, loin du vacarme et du conflit
des extrémistes et des cyniques qui, chaque jour, éloignent un peu plus nos compatriotes de la chose publique. La
crise démocratique, économique et politique actuelle appelle à la responsabilité et à l’engagement. Nous sommes
animés par notre volonté de montrer qu’il existe à gauche et au centre une autre voie que le naufrage politique
auquel conduit l’union avec la France insoumise. Il y a des repères dans notre vie politique qui sont des boussoles.
Les perdre, c’est se désorienter, c’est fréquenter les eaux troubles.

Nous voulons porter ici, dans cette Métropole, la voix de l’universalisme, la voix du progrès en refusant toute
concession faite à la démagogie, au populisme, à l’antisémitisme, au racisme et au communautarisme. Il y a, au
sein de la gauche, une ligne de fracture que vous ne pourrez pas enjamber indéfiniment, monsieur le Président, au
prétexte de son union, au risque de sombrer, corps et biens, dans la défaite morale et politique dans laquelle vous
entraîne la gauche extrême. Je sais que nous partageons ce constat avec nombre de socialistes, de communistes,
d’écologistes et de centristes. Je sais que beaucoup, dans votre majorité, mettent leur poing dans leur poche devant
les outrances et les provocations de certains de vos alliés devenus infréquentables.

Mais le moment viendra, il est proche où une ligne claire devra émerger, à gauche et au centre, sur la base d’un
socle commun et partagé de valeurs non négociables. Nous avons la volonté de rassembler cette sensibilité. Nous
sommes animés par le sens du bien public et le désir d’être utiles. Nous voulons, pour y parvenir, promouvoir une
méthode. Nous nourrissons, parmi les élus de notre groupe et au-delà, cette belle idée qui a fait longtemps la force
de notre Métropole, que nous sommes capables, ici, sur notre territoire, de dépasser nos identités pour construire
l’édifice commun.

Ce qui a fait la force de notre territoire, c’est notre capacité à ne pas importer à Lyon les conflits nationaux et
idéologiques pour construire, ici, une politique du contrat et du compromis où chacun est capable de faire un pas
vers l’autre, où chacun est capable de comprendre qu’un compromis n’est pas une compromission. Nous sommes
persuadés que de la capacité de chacun à penser contre ses certitudes peut faire naître une forme d’intelligence
collective qui, force est de le constater, fait aujourd’hui cruellement défaut. Voilà quatre années que votre majorité
préside aux destinées de notre collectivité. Désormais, le temps de l’invocation de la responsabilité des
prédécesseurs est révolu. Ce que notre Métropole est aujourd’hui, c’est votre responsabilité, c'est votre bilan, c'est
votre projet.
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Ce que nous constatons et je ferai ce constat sans sombrer dans des caricatures qui concèdent trop souvent à la
facilité, c’est que la Métropole de Lyon mérite mieux. Elle mérite mieux que le conflit permanent que vous entretenez
sur tous les sujets, même les plus faciles et les plus consensuels. Il n’est pas possible de continuer et je veux le
dire avec une forme de gravité, à jouer à la politique de l’huile sur le feu qui divise aujourd’hui notre Métropole. J’ai
connu une époque, monsieur le Président, où il était possible d’ouvrir un centre de mineurs non accompagnés dans
une ville de l’Ouest lyonnais sans enflammer le climat politique.

J’ai connu une époque, monsieur le Président, où des grands projets urbains qui, à bien des égards, défiaient
l’opinion, avec des oppositions frontales, aboutissaient dans le consensus et l’acceptation générale grâce à une
méthode qui consistait à négocier. Notre Métropole mérite mieux que l’idéologie qui conduit à perturber gravement
toute une agglomération, incarnée par cette frénésie non concertée et presque virale des travaux qui accable la vie
de nos compatriotes, de nos entreprises, nos commerçants et nos artisans, nos familles alors que, menés dans le
dialogue et le réalisme, ils auraient vu leur acceptabilité renforcée. Il ne faudrait pas que, par une méthode brutale
et un empressement autoritaire, un aveuglement certain, vous dégoutiez les habitants de la Métropole des buts
légitimes poursuivis en raison de l’urgence climatique.

Nous sommes acquis aux défis de la transition écologique, nous sommes déterminés à les relever. C’est dans tous
les cas le sens de l’histoire et ces transformations sont à l’œuvre dans toutes les grandes villes quelle que soit leur
couleur politique. Nous savons que le but recherché est vital : le recul de la place de la voiture, la massification des
modes doux et des transports en commun, l’amélioration de la qualité de l’air, la végétalisation des grandes aires
urbaines appartiennent au sens de l’histoire.

Vous avez annoncé une pause dans les travaux consécutive aussi de la tension budgétaire et de l’approche des
échéances, nous la soutiendrons. Notre Métropole mérite de renouer aussi avec le dialogue démocratique.

En politique, il y a deux voies pour aboutir à la décision. Il y a ceux qui veulent vaincre et ceux qui veulent
convaincre. Nous appartenons à cette deuxième catégorie. Nous sommes attachés à la vitalité démocratique de
notre Métropole et nous considérons que le fossé entre les élus et la population n’a jamais été aussi fort. Il y a une
forme d’ironie à ce que nous devions souligner le manque de démocratie participative dans notre Métropole à une
majorité qui a porté cet engagement en sautoir durant la campagne électorale et qui semble l’avoir remisé bien vite,
choisissant l’exercice solitaire du pouvoir avec un nombre incroyable de pseudo concertations. Notre Métropole
mérite de renouer… Monsieur Badouard, je peux terminer mon propos ? C'est gentil, merci beaucoup. Notre
Métropole mérite de renouer avec son ambition écologique.

Nous ne faisons pas partie, monsieur le Président, de ceux qui flattent la démagogie en expliquant l’inverse du
sens commun. La transition écologique est une urgence qui s’impose à tous. Dans les métropoles, notre
responsabilité est forte et chacun sait que, de toute façon, des changements considérables et des révolutions sont
nécessaires. Mais il y a urgence à agir sur des sujets complexes, des sujets qui nécessitent de faire l’ascension,
comme on dit, par la face nord.

Je vais prendre, monsieur le Président, un exemple très concret et que tout le monde comprend parfaitement. Il y
a, dans notre Métropole, comme disent les Anglais, un éléphant dans la pièce. Cet éléphant dont personne ne parle
plus dans votre majorité, c’est l’ancienne autoroute A6/A7 qui défigure notre territoire, qui sépare nos quartiers, qui
pollue nos poumons, nos oreilles et nos yeux. L’ancienne majorité avait obtenu une avancée décisive, à savoir son
déclassement, ouvrant la voie à la fin de cette anomalie historique. Depuis, vous semblez avoir abandonné le
combat, supprimé la passerelle piétonne des Girondins entre Gerland et Confluence et renoncé à toute ambition
sur ce dossier.

Vous pourrez, monsieur le Président, dérouler tous les kilomètres de pistes cyclables que vous voulez, toutes les
lignes de tramways que vous voulez, vous pourrez piétonniser la moitié de la Métropole, végétaliser l’autre que
vous n’aurez pas réglé ce problème vital pour notre Métropole que cette transhumance interrompue de voitures et
de camions qui, pour aller de Paris à Marseille, viennent asphyxier notre agglomération. Notre Métropole mérite de
renouer avec son attractivité. Nous considérons que le mot attractivité n’est pas un gros mot. C’est ce qui permet
la richesse de notre territoire. C’est ce qui attire des investisseurs, ce qui crée des emplois, ce qui vient soutenir
notre fiscalité, ce qui dynamise.

Il y a des secteurs d’attractivité qui font l’identité de notre Métropole et qui apportent à la société autant qu’à
l’économie. Nous voulons renouer avec le soutien de notre collectivité en faveur de la santé, sur la base d’un
écosystème puissant, des universités, des grandes écoles, des laboratoires, des pôles de compétitivité, des
entreprises, petites ou très grandes et dont le continuum d’excellence fait partie, à Lyon, de notre ADN. Nous
voulons renouer aussi, en matière d’attractivité, avec notre dimension internationale, aujourd’hui totalement en
jachère et qui ne semble plus faire partie des priorités métropolitaines.

Notre Métropole mérite de renouer avec son ambition de justice sociale, monsieur le Président. Nous voulons
remettre au centre du projet métropolitain la question de la justice sociale, qui passe par une véritable stratégie en
matière de pouvoir d’achat, de soutien aux plus modestes, notamment les personnes vulnérables, les personnes
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âgées, les personnes en situation de handicap, tous ceux qui semblent laissés sur le bord du chemin et qui n’ont
plus les moyens de vivre en centre-ville, qui aimeraient manger bio et local mais qui ne le peuvent pas, qui
aimeraient traverser Lyon sur vos autoroutes à vélo mais qui n’en ont pas la capacité physique, qui aimeraient se
loger dans un hypercentre devenu inaccessible aux plus modestes.

La justice sociale, c’est aussi, nous en avons la conviction, une nécessaire attention particulière à la sécurité car
les conséquences de la sécurité sont une source d’injustice pour les plus fragiles et les plus précaires, sans doute
la plus violente de toutes car elle touche aux personnes et à ce qu’elles possèdent. Il n’y a pas à tergiverser sur ce
sujet. Notre Métropole mérite enfin de renouer avec l’ambition d’un projet lisible. Au final, ce qui nous porte à créer
notre groupe, c’est le besoin de redonner une vision claire pour l’avenir du territoire. Les grandes décisions doivent
s’inscrire dans une vision globale. Vous voulez piétonniser la Presqu’ile, c’est une option mais cela ne nous dit pas
ce que vous voulez faire, dans 20 ans, au cœur de notre agglomération. Quelle sera sa destination fonctionnelle et
quelles seront les sources de son développement ? Quelles seront les nouvelles frontières du développement de
notre Métropole ?

Aujourd’hui, nous voulons que notre Métropole se positionne pour dire où et quand émergeront les nouvelles forces
du territoire. Surtout, nous avons déserté totalement le terrain de la construction de projets avec des territoires et
votre échec pour faire adopter le SCoT en est la parfaite illustration.

M. le Président : Merci.

M. le Conseiller Kimelfeld : Je vous demande 10 secondes.

M. le Président : Eh bien, allez-y.

M. le Conseiller Kimelfeld : Merci, monsieur le Président. Je vous les rendrai au quintuple dans la séance. Nous
sommes dans l’opposition et notre groupe assume cette différence. Nous considérons que l’alliance actuelle de la
gauche avec la gauche extrême est une impasse. Nous considérons qu’il existe un espace politique du centre et
de la gauche permettant de sortir de l’idéologie. Transformer la société, améliorer le quotidien des habitantes et
habitants de notre territoire, c’est le sens que nous voulons désormais donner à notre action et à notre projet pour
cette Métropole. Nous sommes fiers d’être rassemblés et plus que jamais mobilisés au service de notre Métropole
et de ses citoyens. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère Sibeud : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, tout d'abord, nous souhaitons nous
associer aux pensées que vous avez exprimées en début de Conseil aux habitants de Mayotte touchés durement
par un événement climatique violent. Je voulais aussi remercier David Kimelfeld d'avoir recentré le débat sur notre
Métropole puisque c'est quand même les sujets qui doivent nous préoccuper dans ce moment difficile, aux niveaux
national et international.

Nous voilà arrivés au terme de l'année 2024, une année qui, sur le plan politique, s’achèvera avec encore plus
d’incertitudes et d’inquiétudes qu’elle n’en comptait à son début. Je ne m’engagerai donc pas dans de longues
considérations pour commenter la crise institutionnelle que nous traversons, même si elle est présente dans nos
esprits évidemment mais il me semble important de nous concentrer, dans cet hémicycle comme je le disais, sur
les sujets locaux qui préoccupent nos citoyens présents sur le territoire, même si les décisions nationales et le
contexte international impacteront et impactent, bien sûr, notre collectivité.

Les défis à court et moyen termes sont nombreux sur la Métropole lyonnaise. Je pense au soutien et à la
considération que les pompiers attendent. À ce sujet, nous saluons votre décision d’augmenter la participation de
la Métropole de 0,5 % au SDMIS (service départemental-métropolitain d'incendie et secours). Cependant, cet effort,
nous le savons, bien que nécessaire, ne permettra pas à lui seul de remédier aux problèmes structurels ni de
répondre à la crise profonde que traversent aujourd’hui les services départementaux d’incendie et de secours.
Nous en reparlerons au moment du vœu.

Je pense également à l’urgence d’intensifier nos efforts pour garantir un logement accessible et abordable, une
priorité qui devra s’imposer pour l’année 2025. On sait que les objectifs, vos objectifs annoncés en début de mandat
sont loin d'être tenus. À cela s’ajoute une autre source d’inquiétude : le grand saut dans l’inconnu que représente
l’interdiction d’entrée sur le territoire métropolitain des véhicules Crit’Air 3. Dès le 1er janvier, cette mesure touchera
un quart du parc automobile de la ZFE. Si des aides existent, elles restent insuffisantes pour accompagner cet
effort considérable imposé à ceux qui, bien souvent, n’ont comme seul moyen de transport leur voiture, notamment
pour se rendre à leur travail. À cet égard, les dérogations sont largement à revoir, tout comme les aides accordées.
Cette transition, aussi nécessaire soit-elle, ne peut réussir sans que l’on se donne véritablement les moyens pour
accompagner nos concitoyens et en limiter les conséquences sur leur vie quotidienne.
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Monsieur le Président, je voudrais surtout revenir sur votre récente déclaration dans Actu Lyon où vous annoncez
votre décision de reporter certains aménagements, évoquant la saturation des travaux sur notre agglomération.
Vous semblez découvrir subitement que la Métropole de Lyon ressemble davantage à un champ de bataille qu’à
une agglomération agréable à vivre et qu'elle est asphyxiée depuis plusieurs mois déjà. Si l’on peut se réjouir de
cette prise de conscience, on peut aussi regretter que vous ayez pris tout ce temps pour voir la réalité qui s’impose
aujourd’hui à vous. Ce ne sont pourtant pas les alertes qui ont manqué.

À de nombreuses reprises, nous avons attiré votre attention sur l’augmentation croissante des conflits d’usage et
des embouteillages. Ce ne sont pas non plus les signalements qui ont manqué concernant les difficultés, parfois
insurmontables, que rencontrent certains commerçants et certaines entreprises qui suffoquent sous la pression des
travaux, avec des baisses de chiffres d’affaires allant jusqu’à 30 %. Vous venez donc vous présenter maintenant
comme le sauveur, celui qui va desserrer l’étau que vous avez vous-même provoqué par des travaux étouffants
pour les Grand Lyonnais. Mais personne n’est dupe. Derrière cette communication savamment orchestrée, se
cachent d’autres contraintes que vous n’avez pas voulu voir venir.

C’est aussi, bien sûr et surtout, la situation financière de la Métropole qui vous oblige à freiner vos investissements.
Vous avez choisi de reporter le débat d’orientation budgétaire en invoquant les incertitudes financières nationales
et leurs conséquences pour notre collectivité. Mais aujourd’hui, sommes-nous réellement mieux avancés ?
Avons-nous davantage de certitudes sur les dotations ou sur les éventuelles ponctions de l’État ? Je ne le pense
pas. Il vous fallait, en réalité, plus de temps pour corriger la trajectoire financière de la Métropole, mise à mal par
votre gestion imprudente, qui vous oblige, pour la dernière année de votre mandat, à donner un coup de vis dans
le fonctionnement des services et à réduire la voilure sur les investissements car, qui plus est, les élections
approchant, vous devez absolument inaugurer le maximum de projets pour redorer l’image de votre politique et
tenter de regagner la confiance des Grand Lyonnais. Mais qui dit ralentissement des investissements dit
inévitablement, ralentissement des Voies lyonnaises.

Ce projet phare de votre mandat n’a, d’ailleurs, pas attendu votre temporisation et les tâtonnements budgétaires
pour prendre du retard. À l’été, seuls 90 km de Voies lyonnaises avaient été inaugurés sur les 250 initialement
promis en 2020. Par ailleurs, il y a quelques jours, dans les colonnes d’Actu Lyon toujours, il a finalement été
évoqué 180 km, au mieux, de Voies lyonnaises qui seront inaugurés d’ici 2026, bien en-deçà des promesses de
début mandat.

Vous auriez pu également mentionner le report de projets de rénovation de certains collèges, attendus depuis des
années et censés être lancés d’ici la fin du mandat. Les travaux d’aménagement peuvent être justifiés et sont
justifiables quand ils servent, in fine, l’intérêt commun et participent à améliorer le quotidien des habitants. Vous
avez beau déclarer dans la presse que : "ces aménagements sont globalement acceptés, voire plébiscités a
posteriori", la réalité c’est qu’ils suscitent de nombreux mécontentements sur le terrain et vous le savez bien.

Que dites-vous, par exemple, aux personnels hospitaliers qui rencontrent des difficultés pour accéder aux hôpitaux
et aux usagers des contraintes de déplacements suite à la mise en sens unique de l’avenue Rockefeller pour le
passage de la VL 12 (Voie lyonnaise) ? Que dites-vous aux commerçants de la Presqu’île qui, pour beaucoup,
souffrent des premières mesures relatives au projet d’apaisement de la Presqu’île, notamment dues à la fermeture
de la rue Grenette ?

Que dites-vous aussi, par exemple, au restaurant Argençon, placé depuis octobre en redressement judiciaire,
affecté, notamment, par les travaux du tramway T10 et qui ne peut bénéficier des indemnités de compensation de
SYTRAL Mobilités pour des critères de périmètres contestables ? La réalité de ces situations devrait vous obliger
à plus de tempérance.

Vous enchaînez des aménagements et des plans de circulation qui participent à déséquilibrer tout un écosystème
et qui mettent à la marge une partie de nos concitoyens, tant pis si ce sont les plus vulnérables. Avec une méthode
autoritaire, inchangée depuis le début du mandat où vous voyez les concertations d’avant-projet principalement
comme des contraintes réglementaires, vous manquez les occasions d’adapter des projets en fonction des réalités
locales. Il n’y a qu’à prendre l’exemple du projet de renouvellement des Halles Nexans, que nous examinerons tout
à l'heure, où vous arrivez déjà satisfait de vous-même avec un projet déjà ficelé, n’en déplaise à ceux qui auraient
le malheur de porter des voix divergentes.

Monsieur le Président, votre mandat aurait pu être celui des grandes transitions, celui d’une Métropole tournée vers
l’avenir, à condition de conjuguer ambition et pragmatisme. Ce pragmatisme, c’est écouter les réalités de terrain,
adapter vos projets aux besoins des habitants. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Vice-Président Longueval : Monsieur le Président, chers collègues, fait exceptionnel, nous avons dû cette
année décaler notre débat d’orientation budgétaire et l’examen de notre budget pour l’année 2025, du fait des
incertitudes entourant le projet de loi de finances porté par le non-encore censuré Gouvernement Barnier.
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Faut-il vous rappeler, madame Sibeud, que ce PLF (projet de loi de finances) devait nous affecter, avec l'ensemble
de ces mesures, à hauteur d’une centaine de millions d’euros, au-delà des 50 M€ entendus tout à l'heure ? Sans
que nous ne sachions bien ce qu’il allait advenir, tant les arbitrages et le destin de ce Gouvernement évoluaient au
jour le jour, sans direction ni logique, si ce n’est celle de perpétuer, coûte que coûte, la politique de l’offre menée
ces sept dernières années.

Dès lors, comme toutes les collectivités territoriales, comment construire en responsabilité un budget censé garantir
la continuité de nos services publics et celle de l’exécution du mandat pour lequel nous avons été élus ?

Nous n’avions d’autre choix que de décaler nos débats budgétaires, le temps d’y voir un peu plus clair. Le troisième
Premier Ministre de l’année, après avoir tout fait pour amadouer l’extrême droite, est tombé dans son piège.

Plutôt que de respecter le rôle démocratique du Parlement, dans lequel la gauche n’a cessé de s’investir en
proposant nombre d’amendements et de solutions pour sortir le pays de la nasse dans laquelle il a été mis, plutôt
que de chercher à écouter ce que proposait la gauche, arrivée en tête aux dernières élections législatives, le
Premier Ministre a fait le choix de la continuité, en recourant au 49.3. Force est de constater que, cette année,
continuité rime avec instabilité.

Le Président de la République avait, il y a trois mois, justifié son choix de nommer un Premier Ministre issu du parti
arrivé quatrième aux élections législatives car c’était le seul moyen d’éviter une censure au moment de l’examen
du budget. C’est, d’ailleurs, aussi l’argument employé pour justifier la dissolution le 9 juin dernier.

On peut sans conteste dire que l’une des décisions était un échec et que l’autre n’a pas marché. Et manifestement,
plutôt que d’apprendre de ses erreurs, le Président a, semble-t-il, choisi de s’entêter dans la continuation de sa
politique envers et contre tout en nommant un de ses soutiens historiques.

Ces décisions sont, disent-ils, prises au nom de la stabilité. Voici donc que nous sommes toutes et tous,
collectivités, entreprises, particuliers, plongés dans l’incertitude par l’obstination d’un seul homme. Gageons que le
quatrième Premier Ministre de l’année saura entendre les revendications de toute une partie de l’hémicycle et qu’il
ne reproduira pas les erreurs commises par son prédécesseur.

Gageons que son expérience de Maire le conduira à reconsidérer les ponctions prévues sur les collectivités
territoriales, alors qu’elles sont le premier investisseur public dans le pays et qu’elles forment tant le ciment de notre
démocratie que la solution à bien des problèmes que nous affrontons aujourd’hui.

En dépit de tout cela, nous continuons, ici à la Métropole, à avancer pour transformer le quotidien de nos habitants
et habitantes. Les grands travaux se poursuivent, à l’instar des nouvelles lignes fortes de transports en commun
qui vont transformer radicalement la façon de se mouvoir dans une large partie de l’agglomération. Nous
transformons l’espace public pour améliorer le cadre de vie de toutes et tous. Nous renouvelons nos réseaux avec
un effort sans précédent pour assurer la pérennité de nos ressources en eau.

Nous assurons la continuité de nos services publics et de nos missions sociales en dépit des contraintes financières
et des lacunes de l’État et, oui, nous avons besoin, cela a été dit, de nos services et de nos agents pour exercer
toutes nos compétences.

Sachant, par ailleurs, que 2025 serait une année pleine en matière d’investissements, c'est souvent en fin de
mandat que les investissements se réalisent et se voient le plus, cela a été cité pour le quotidien de nos concitoyens,
eh bien oui, nous avons fait le choix d’étaler dans le temps certains travaux non essentiels afin de limiter la gêne
qu’ils peuvent occasionner. Oui, c'est au service de nos habitants parce que la congestion est forte mais, en même
temps, si on ne réalise pas les investissements pour demain, qui va le faire ? Si nous savons le confort de vie et la
richesse qui en découleront très rapidement une fois terminés, nous avons aussi la responsabilité d’entendre ce
qui nous est dit et c’est ce que nous avons fait.

C’est aussi naturellement en responsabilité que nous contribuerons à l’effort national pour sortir le pays de la crise
dans laquelle les responsables au pouvoir depuis sept ans l’ont plongé. Mais cette contribution ne peut être imposée
par le haut, sans concertation car, si la période que nous visons nous enseigne quelque chose, c’est qu’à la fin, le
collectif sera toujours plus fort et plus utile que les desseins individuels.

Je voudrais, comme l'ont fait d'autres groupes, pour conclure, apporter tout notre soutien et nos pensées aux
320 000 Mahoraises et Mahorais, sachant que les annonces probables d'un nombre de morts qui seraient très
importants touchent principalement, vous le savez tous, les plus de 100 000 sans passeport français qui vivent
dans les bidonvilles et qu'ils soient sans passeport français, qu'ils soient français, qu'ils soient sans papiers, qu'ils
soient migrants, ce sont aussi des hommes et des femmes de notre monde. Voilà, beaucoup de soutien pour eux.
Merci.



30 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

M. le Président : La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, permettez aussi de vous dire que notre groupe s'associe aux fortes
préoccupations et aux très très grandes difficultés concernant la population de Mayotte et on le verra dans les
prochains jours, cela va être, à la fois, immensément triste et difficile.

Et sans lien, je voulais, en tout cas, aussi commencer cette intervention en remerciant, vraiment, une nouvelle fois
et du fond du cœur, sachez-le, ceux qui nous font vivre, à chaque séance, les vibrations d'une assemblée nationale
locale.

Plus sérieusement et plus localement, monsieur le Président, chers collègues, nous avons parlé de groupes et de
groupes politiques au sein de cette assemblée. Le groupe Synergies Élus et Citoyens marque une étape
significative dans son engagement pour une Métropole de proximité, une Métropole mettant en œuvre sa vocation
locale et l'exprimant dans et pour le quotidien des habitants.

L'expérience, l'engagement d'Yves Blein et de Guy Corazzol, Jean-Luc Da Passano, Isabelle Perriet-Roux,
Julien Ranc et Thomas Rudigoz viennent renforcer une volonté et une capacité à proposer ensemble des solutions
concrètes et adaptées aux réalités spécifiques des territoires de la Métropole de Lyon, de chaque territoire de la
Métropole de Lyon, en fin de compte une Métropole des territoires et non pas une Métropole de tel ou tel territoire
et donc je prends au mot, monsieur Renaud Payre, sur ce qu'il a dit et l'intérêt qu'il a porté, merci en tout cas, pour
les communes et les métropoles, ce sera une petite passerelle pour se parler, effectivement, des difficultés et des
projets dans chacune des communes de la Métropole de Lyon. Merci pour cet intérêt, monsieur le Vice-Président.

Avec les six personnes, les six Conseillers métropolitains cités, nous consolidons notre ancrage local qui s'étend
désormais dans sept circonscriptions métropolitaines dont la Ville de Lyon, ancrage local qui renforce également
une volonté commune de promouvoir, une Métropole équilibrée, pragmatique, non punitive, attentive aux besoins
des communes, qu'elles soient grandes ou petites, urbaines ou rurales, des communes fortes pour une Métropole
forte et, là, je suis très heureux d'entendre les propos qui ont été tenus avant nous puisque beaucoup, dans cet
hémicycle, redécouvrent et c'est peut-être le moment, la réalité des communes. Est-ce que c'est un hasard ou
pas ?

Avec les six Conseillers métropolitains cités, nous confirmons ainsi les valeurs qui nous guident, écouter, dialoguer,
débattre, négocier, trouver des solutions et décider collectivement pour le bien commun. Ce sont des principes de
co-construction qui nous permettent, dès maintenant, de porter plus largement et encore avec plus de voix les
aspirations des habitants lyonnais et métropolitains, une Métropole de tous et pour tous et je remercie Pierre-Alain
Millet d'avoir relayé les préoccupations que nous avions mentionnées, il y a quelques mois, que nous rapportions
dans un Conseil métropolitain. Merci de le partager avec nous.

Alors, cet élargissement n'est surtout pas un constat, en tout cas une satisfaction de passage. C'est une dynamique
utile, une dimension nouvelle qui doivent permettre d'aller plus vite dans la nécessaire coordination, la mise en
commun des convictions, la convergence des idées et des actions avec d'autres groupes politiques d'opposition de
la Métropole de Lyon pour faire et agir pour une Métropole autrement.

Mais, aujourd'hui, monsieur le Président, pour ce dernier Conseil métropolitain 2024, nous ne voulons pas faire une
intervention de plus mais nous voulons donner la parole directement à celles et ceux qui vivent quotidiennement
les conséquences des décisions prises ici, vos décisions. Tout d'abord, les salariés s'indignent. Dire aux gens qui
doivent rouler qu'ils doivent changer de voiture, c'est dingue ! À croire que les élus ne connaissent pas le mot
logique. Ce genre de mesures me fait penser aux bobos parisiens, à des gens qui ont les moyens d'en acquérir
une nouvelle sans problème.

Vous l'aurez reconnu, ce salarié qui ne mâche pas ses mots parle, bien sûr, de la zone à faibles émissions qui
exclura, dès le 1er janvier 2025, c'est-à-dire dans une quinzaine de jours, même moins de 15 jours, les véhicules
Crit'Air 3. Ce sont 136 000 voitures sur les 650 000 immatriculées dans la Métropole qui sont concernées, soit
21 %. Votre accompagnement des citoyens dans cette transition est largement insuffisant. Sur le terrain, au plus
près des personnes concernées de tous métiers, de tous âges, de toutes conditions, vous êtes aux abonnés
absents.

Partant d'une bonne décision pour l'air que nous respirons, elle devient mauvaise et ne vous retranchez pas derrière
le récent décret qui diminue trop les aides publiques de l'État pour changer de véhicule. Adaptez-vous à la situation
en adaptant le calendrier, faites l'effort de vous rapprocher concrètement des habitants, notamment ceux mis en
difficulté pour qu'ils accèdent à vos aides ou dérogations.
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Un personnel soignant s'inquiète pour l'exercice de son métier, pour lui et ses collègues. J'ai des collègues qui
travaillent 12 heures, que ce soit de jour comme de nuit. Vous imaginez, il faut prévoir encore 1 h 30 de trajet à
cause de la circulation. On essaie de contourner les bouchons mais cela revient au même, on désespère. En cas
de plan blanc, on fait comment ?

Cela ne concerne pas, cette fois-ci, la ZFE mais bien votre expérimentation hasardeuse sur l'avenue Rockefeller à
sens unique, une expérimentation menée sans concertation approfondie avec les usagers du CHU (Centre
hospitalier universitaire) et les élus de terrain concernés, ni prise en compte des contraintes basiques de
déplacements des soignants, des ambulanciers dans l'exercice de leur métier.

Les pompiers du SDMIS, eux aussi, vous interpellent : "Nous sommes déjà en sous-effectif par rapport à ce
qu'indique notre arrêté préfectoral. Nous, sur les 180 sapeurs-pompiers de garde, il nous en manque, en moyenne,
25 et 25 professionnels". Ces hommes et ces femmes, monsieur le Président, essentiels à notre sécurité,
manifestent depuis de trop longues semaines dans toute la Métropole. Ils étaient ici, devant votre bureau et dans
les rues de Lyon pour dénoncer les conditions de travail indignes, ce sont leurs mots et un manque criant de
personnel intervenant et de moyens. Avoir le sentiment de moins en moins pouvoir remplir leurs missions vitales
de protection et de sécurité les prend aux tripes et vous le savez. Avec le manque de considération qui en résulte,
vous avez les clés pour sortir du conflit par le haut.

Et que dire d'une commerçante de la Presqu'île qui déplore, à propos d'une réunion publique : "On n'a pas pu
parler, je m'attendais à un échange, je pensais qu'on allait nous écouter, en fait, ils ne font que s'écouter eux-
mêmes, nous, on sait gérer nos boutiques mais, pour eux, le tissu associatif est plus important que le tissu
économique."

Votre méthode sur le projet Presqu'île est révélatrice. Vous ne savez pas impliquer les professionnels, les citoyens
pour qu'ils s'approprient le projet en l'amendant de leur vécu au quotidien. Au contraire, tout en prétendant œuvrer
pour le bien collectif, vous excluez les acteurs économiques qui vous parlent de leurs inquiétudes et, pour certains,
de leur survie.

Et nous n'avons pris que quatre exemples. La liste des inquiétudes, frustrations, colères est longue et trop longue.
Nous aurions pu ajouter aux paroles de nos concitoyens celles des collectifs de riverains, des collectifs de
commerçants et artisans et celles des Maires sur le projet du super bus dans l'Est lyonnais, les Voies lyonnaises
n° 4, 6, 11, 12 et les autres bien sûr, l'entonnoir de circulation de Vaise excluant l'avis d'une dizaine de Maires
riverains ou proches soutenus par des pétitions citoyennes, le travail chaotique et à la hussarde avec les communes
sur la modification n° 4 du PLU-H (plan local d'urbanisme et de l'habitat), votre accélération injustifiée du calendrier
du SCoT, retoquée par les élus des territoires de la Métropole et de deux Communautés de communes, nous y
reviendrons au cours de ce Conseil.

Monsieur le Président, votre politique, de toute évidence, ne rassemble pas, au contraire, elle segmente, elle divise,
elle oppose. Vous prétendez œuvrer pour une Métropole innovante et progressiste et vous avez réussi un tour de
force, cela je dois vous le concéder, créer une Métropole d'un nouveau type qui n'existe pas en France, vraiment
une première, une Métropole des conflits.

Monsieur le Président, l'écart qui ne cesse de se creuser dangereusement entre les habitants et leurs représentants
politiques tient au fait d'un déficit de méthodes dans votre gouvernance et je sais que ce déficit de méthodes, cela
vous agace prodigieusement mais il est bien là ce déficit. Ce déficit affaiblit la santé d'une démocratie de proximité
qui, seule, pourtant, produit des réponses aux citoyens et au quotidien.

Dans ces conditions, comment entraîner les habitants, où qu'ils soient et quels qu'ils soient dans les grandes
transitions et mutations auxquelles ils sont confrontés ? Dans les faits, le quotidien des habitants, commerçants,
artisans…

M. le Président : Merci de conclure monsieur Grivel. Ça fait 10 minutes déjà.

M. le Conseiller Grivel : Professionnels de sécurité, santé et du transport, salariés publics et privés nous montrent
qu'après plus de quatre ans d'existence, vous n'avez pas trouvé la bonne méthode. C'est d'autant plus inquiétant
que la méthode tient plus au comportement de celles et ceux qui la conduisent qu'au processus qu'elle contient. Le
mal est donc profond et, j'en termine, il est temps de sortir de ce modèle de confrontation permanente et de conflits
répétés. Les habitants et les acteurs économiques et sociaux et l'institution Métropole de Lyon méritent mieux que
cela, c'est-à-dire faire autrement. Merci, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.
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Mme la Conseillère Nachury : Monsieur le Président, chers collègues, je prends la parole ce jour au nom du
groupe La Métro Positive dans un contexte très particulier. Notre Président de groupe depuis 2020, Philippe Cochet,
n’est plus parmi nous suite à sa condamnation en première instance et à la décision des magistrats de décider
d’une inéligibilité immédiate.

Notre groupe est fier du travail accompli sous la présidence de Philippe Cochet qui a toujours su dénoncer les
outrages de votre majorité à l’encontre de ses opposants, défendre les communes que vous maltraitez et faire
entendre la voix des habitants qui subissent, au quotidien, les conséquences de vos choix politiques. Je tiens à
dire ici tout le soutien que notre groupe apporte à Philippe Cochet dans le cadre de sa procédure en appel.

J’espère aussi que cessera le lynchage par certains élus de cette assemblée qui se déshonorent. Ces mêmes élus
auraient dû alors dénoncer le népotisme au sein de cette assemblée, les faits de violences d’un certain élu l'ayant
conduit devant les assises et, aujourd’hui, au regard des évènements récents, les vrais responsables de l’incendie
d’un squat.

Aujourd’hui, notre groupe, s’il est triste n’est pas démobilisé. Car, même s’il perd un membre éminent, il reste le
premier groupe d’opposition, représentatif des territoires et des habitants. Les 32 élus du groupe La Métro Positive
seront, comme toujours, dans l’action et la proposition. D’ailleurs, parlons de ce qui se passe en Conseil aujourd'hui
et demain ou de ce qui ne s’y passe pas. Il ne sera pas question de la révision du SCoT portée par le SEPAL
(Syndicat mixte d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise) et pour cause puisque vous avez
décidé, monsieur le Président, de ne pas soumettre aux voix votre révision du SCoT qui aurait été rejetée par la
majorité des membres du conseil syndical.

Votre refus de faire voter est un échec. Cela aurait pu être autrement car, si les membres voulaient voter contre,
ce n’était pas pour s’opposer à votre personne, monsieur le Président, non, ce qui guide les élus de tous les
territoires, y compris en dehors de notre Métropole et de toutes tendances politiques confondues, c’est que la
révision n’est pas satisfaisante. Ce retrait de la délibération aurait pu être une décision de sagesse, pour ouvrir de
nouveau les débats et parvenir à un consensus.

Mais non, vous avez retiré par colère. Et, comme souvent, vous avez usé de la menace, celle de retirer les mandats
à l’opposition en forçant à la démission collective afin de vous retrouver seul maître à bord, sans l’opposition élue
par les habitants, comme vous l'avez fait à SYTRAL Mobilités. Vous avez menacé de couper les subventions aux
communes dont sont issus les élus récalcitrants. Vous avez même fait du chantage sur la non-réalisation de projets
d’aménagement votés ici, à des élus qui ne siègent pas au SEPAL, pour qu’ils fassent pression sur les membres
de leur groupe. Des élus sont, d'ailleurs, prêts à en témoigner.

Ces méthodes autocratiques sont surtout le signe d’une fébrilité politique qui met à mal notre collectivité. Il ne sera
pas question non plus de la situation budgétaire de notre Métropole car pour masquer vos résultats financiers, vous
avez fait le choix de reporter le débat d’orientation budgétaire et, là encore, ce n’est pas votre faute. C’est celle de
l’État qui n’a pas de loi de finances, c’est celle de la Préfecture qui ne donne pas les orientations sur les dotations,
c’est celle des autres collectivités qui n’ont pas tranché sur leurs subventions, c’est celle des communes qui, selon
vous, sont réticentes à agir comme vous leur demandez, c’est même la faute des habitants qui, finalement, ne
comprennent pas où est leur intérêt et qui se soulèvent contre vos décisions.

Vous arrivez à ériger le "c'est pas moi" en ligne politique. La réalité est malheureusement plus simple. En cinq ans,
vous avez dilapidé les excédents laissés par la présidence de David Kimelfeld, vous avez augmenté les dépenses
de fonctionnement de manière déraisonnable, de 2022 à 2023 ces dépenses ont bondi de plus de 9,2 %. Vous
avez cherché à augmenter toutes les taxes et impôts que vous pouviez sans trop le montrer.

L’eau et l’assainissement ne devaient pas coûter plus cher avec le passage en régie. Or, en juillet, ce fut une
hausse de 15 % de la taxe d’assainissement, alors que le service reste le même. Encore aujourd’hui, vous nous
présentez les augmentations annuelles des prix et tarifs sans même savoir comment ils vont s’intégrer dans un
budget général. En revanche, on va parler du SDMIS. Voilà des semaines que nos sapeurs-pompiers sont en
grève, qu’ils réclament plus de moyens d’action, qu’ils demandent une meilleure prise en compte de l’évolution de
leur cadre de travail et des difficultés qui augmentent. Ils ont en face d’eux un mur. Mais de là à faire déposer un
vœu par votre majorité pour vous exonérer de votre absence de dialogue et de votre incapacité à sortir de la crise,
c’est navrant.

Une délégation de notre groupe a reçu les représentants de nos soldats du feu. Nous avons eu avec eux un discours
de responsabilité. Nos sapeurs-pompiers sont des personnes responsables qui saluent les avancées réalisées
lorsqu’elles existent mais qui ne peuvent comprendre les choix politiques dans leur durée. Mais comment
comprendre que vous avez créé 200 emplois à la Métropole de Lyon et que vous refusez de créer des emplois
pour la sécurité civile ?
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Et d’ailleurs, où sont-ils ces emplois supplémentaires ? Lorsque le Vice-Président Blanchard, chargé de l’action
sociale, explique en commission devant l’opposition, qu’il n’a pas les moyens budgétaires pour remplir ses missions
? Non, monsieur le Président, on ne peut pas créer 200 emplois et dépenser des millions d’euros sur les voies
vertes, le prêt de vélos, l’aide à l’achat des vélos-cargos, la production de lentilles bio, etc., et dire à nos habitants
que leur sécurité passe après, comme vous le faites aujourd’hui.

Le Conseil va se dérouler avec ses rapports, ses interventions. L’institution doit avancer mais au-delà des
incantations, des insatisfactions, des déceptions politiques, gardons à l'esprit que des guerres sont aux portes de
l’Europe, que des régimes politiques se font et se défont parfois au détriment des populations, qu'on enferme des
intellectuels et donc on enferme la liberté et qu'en France, à Mayotte, on compte les morts, les autres n'ayant plus
rien.

En ce dernier Conseil de l'année, je souhaite, nous souhaitons que l’esprit de Noël souffle sur et pour tous et
chacun. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, suite aux événements du week-end à
Mayotte, dans le plus pauvre des départements français, je voudrais, au nom du groupe Les écologistes, apporter
tout mon soutien et toutes mes pensées aux victimes et aux familles des victimes mahoraises, durement frappées
par le cyclone Chido.

Le bilan humain est lourd, il est très lourd, probablement des centaines de morts, voire même des milliers et, comme
le disait notre collègue Jean-Michel Longueval, probablement beaucoup de sans-papiers français mais qui sont,
avant tout, des humains tout autant que des personnes avec des papiers. Le bilan matériel est également très
conséquent. Il faudra des mois, sûrement des années, pour se relever d’un tel cyclone.

Mayotte a été touchée par des pluies et des vents d'une intensité exceptionnelle. De nombreux bâtiments et, bien
sûr, les abris de fortune et la végétation n’ont pas résisté à cette puissance. Malheureusement, ces événements
extrêmes continueront à se produire si nous n'agissons pas plus vite et plus fort.

Plus près de nous, nous avons en tête ces dernières semaines Valence et sa région en Espagne, touchées
durement avec, là aussi, un bilan humain inédit et encore plus proche d’ici, Grigny, Saint-Genis-Laval, et d'autres
communes mais surtout Givors, où la zone commerciale, l'autoroute et plusieurs quartiers de la commune se sont
retrouvés sous l’eau en quelques heures.

Pluies et inondations soudaines, vents de plus en plus violents, canicules qui s'aggravent, tous ces événements
attestent combien notre territoire est exposé au risque climatique. Ils montrent que nous avons besoin de politiques
publiques ambitieuses pour s’adapter et pour contrer ces événements.

Ces politiques publiques, nous les mettons en place dans notre Métropole. Pour chacune des délibérations liées à
l’urbanisme, depuis 2020 et aujourd’hui encore, nous limitons autant que possible l’artificialisation. Dès que
possible, nous désimperméabilisons les sols et toujours nous offrons toute sa place à la végétalisation. Cela limite
les inondations, capte le CO2 et rafraîchit nos espaces. C’est gagnant, gagnant, gagnant.

Alors, quand je vois les fausses excuses, vous en avez parlé juste avant, basées sur à peu près rien, sinon une
posture politicienne, pour ne pas s’engager dans un SCoT qui protège de l’artificialisation débridée, je me dis que
le débat politique est tombé bien bas. Notre territoire ne peut attendre encore des années et quelques millions
d’euros car oui, nous en sommes déjà à 2,9 M€ pour voter un nouveau SCoT. Il ne peut continuellement subir
l’artificialisation de ses terres agricoles et naturelles. Sur ce document, la main a été tendue par le Président Bruno
Bernard, nous souhaitons trouver une entente.

Mais dans ce genre de situation, certains en reviennent à la facilité et à l'échappatoire écologie punitive. Je l’ai
encore entendu tout à l’heure par monsieur Grivel. Je ne sais combien de fois nous allons devoir le répéter dans
cet hémicycle mais nous continuerons à le faire tant qu’il le faudra, ce n’est pas l’écologie qui est punitive mais bien
l’inaction.

L’irresponsabilité de la droite et des forces conservatrices dans ce domaine est criminelle. Nous avons parlé plus
avant de Mayotte, de Valence ou de Givors, cela devrait déjà être suffisant. Alors, peut-être que nous ne nous y
prenons pas suffisamment bien mais alors vous, que proposez-vous ? Concrètement, quelles sont les dernières
idées, les propositions de la droite et des macronistes ?

Alors moi, je vais vous faire un petit point sur ces dernières semaines, tout simplement, on ne va pas revenir sur
les années précédentes, c'est la baisse du fonds vert, la baisse des dotations à l’ADEME (Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie), la fin du plan vélo, la baisse de MaPrimeRénov’, la baisse drastique
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des dotations aux collectivités, la suppression de la prime à la reconversion des véhicules et j’en passe. Rien ne
va, tout est fait à l’envers, à la petite semaine. Alors que tout le monde le sait, ne pas investir aujourd’hui pour le
climat, c’est devoir payer encore plus cher demain. Mais la droite préfère regarder ailleurs et souvent sur le pays
d'origine des migrants en détresse.

Et je ne vois pas François Bayrou faire mieux que Michel Barnier. Vous le vérifierez, en plus de 30 ans de carrière
politique nationale, il n’a fait quasiment aucune déclaration sur l’écologie et la protection de la planète. Donc,
clairement, je ne vois pas un changement de cap advenir. Pourtant, pour le Président Macron, un choix était simple
pour répondre au changement climatique, pour protéger les plus précaires, pour revenir sur l'injuste réforme des
retraites ou encore renforcer les services publics, c’était le choix du Nouveau Front populaire, arrivé en tête aux
élections. Les Français attendront.

Plus proche de nous, parce que vous souhaitez revenir au plus proche à la Métropole, ne vous en faites pas, on y
vient, ce n’est pas mieux. Que dire de cette droite extrêmement à la dérive ? Je parle, par exemple, de fake news
avec des stigmatisations, des instrumentalisations, des mensonges. On peut parler des fake news sur la sécurité
dans les transports, sur les centres d’hébergement d’urgence, sur la pollution de l’air, sur les voyages mémoriels,
sur les chiffres de circulation auto et vélo, sur la dette, etc. Laissez Trump là où il est. Débattez du fond, avec des
arguments posés, factuels.

Et que dire de votre leader Philippe Cochet qui nous manque aujourd'hui ? Lui aussi extrêmement à la dérive.
Inéligibilité, prison, comme les deux derniers Présidents LR ou UMP (Union pour un mouvement populaire) ou RPR
(Rassemblement pour la République), Sarkozy et Chirac donc c'est peut-être un exemple, il va dans cette lignée,
ayant cumulé, entre ses divers procès et le coût de sa permanence, nous en sommes à un trou d’environ
1 260 000 € d’argent public. Ces sommes sont affolantes. Et non, ce n’est pas la faute de la justice qui aurait mal
fait son travail. Là aussi, à accuser la justice indépendante de notre pays, vous tombez dans le trumpisme. Je vous
en conjure, ne glissez pas sur ce terrain, c’est dangereux pour notre démocratie, c'est dangereux pour nous toutes
et tous et vous compris.

Cette dérive vers les pratiques et les idées du Rassemblement national est triste mais, bien plus que cela, elle est
préjudiciable pour notre avenir commun et spoiler, votre copie de l’extrême droite ne vaudra jamais l’originale, vous
perdrez à tous les coups. À la défaite, n’ajoutez pas le déshonneur, restez humanistes ou sinon déjà républicains.

Dans cette grisaille qui tend à virer à l’orage brun, il n’est pas toujours aisé de garder le cap. Mais notre majorité
écologiste et de gauche tient bon et déploie, jour après jour, depuis plus de quatre ans, cette ambition partagée
pour protéger, pour prendre soin, pour améliorer notre cadre de vie et transformer notre territoire. Ce Conseil en
est de nouveau la preuve.

Pour les droits des femmes, nous proposons un accès étendu aux IVG (interruption volontaire de grossesse)
médicamenteuses. Pour la santé et les loisirs de nos habitants, nous lançons la création de deux nouveaux îlots
sportifs à Tassin et Irigny. Pour preuve de notre attachement à toutes les cultures, nous reprenons en main la salle
du Transbordeur à Villeurbanne. Pour la mobilité de milliers de personnes, nous nous engageons plus fortement
encore pour voir un jour aboutir le RER (réseau express régional) métropolitain. Nous attendons toujours la Région.
Enfin, pour notre quotidien, la modification n° 4 du PLU-H va permettre d’aller vers plus de solidarité et de protection
climatique.

De toutes ces avancées, nos habitantes et habitants en ont grandement besoin. Voilà pourquoi, nous les proposons
au vote ce jour de Conseil. Je vous remercie.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour ces longues interventions préalables. Je ne sais pas si on ne tient pas
compte de ce que vous dites mais, en tout cas, on vous écoute longuement et on va continuer. Donc, après presque
deux heures de ce Conseil qui n'a pas encore démarré, moi je note et j'écoute ce que vous dites, notamment les
groupes d'opposition, toujours de façon quand même assez caricaturale, même s'il y a des propos plus mesurés
mais la réalité et on peut recomposer des groupes, peut-être qu'à un moment donné, ils correspondront à des
sensibilités dans la population mais la réalité fait que la seule chose qui vous unit, c'est la critique de l'Exécutif en
permanence et qu'on voit bien que, sur le reste, ça permet aussi de clarifier, il n'y a pas grand-chose qui vous
réunisse en termes de propositions pour les habitants.
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Quelques mots parce que l'on aura beaucoup de sujets dans ce Conseil mais il y en a un que l'on ne va pas aborder,
c'est celui du budget puisqu'en effet, nous avons décalé le débat d'orientation budgétaire que nous aurions pu avoir
aujourd'hui, nous l'avons décalé au mois de janvier pour voter le budget au mois de mars donc c'est quand même
assez extraordinaire que l'on nous reproche, parce que j'ai entendu par plusieurs groupes, de décaler le budget
dans une situation nationale où nous sommes le 16 décembre et que ce budget, qui commence au 1er janvier, nous
ne connaissons toujours pas la loi de finances du pays et les recettes que nous aurons.

Donc naturellement, c'est du bon sens que de prendre plus de temps. Contrairement à ce qui a été dit, la collectivité
est très bien gérée, elle l'était d'ailleurs avant nous, elle l'est toujours. Je vous rappelle qu'entre 2020 et 2023, nous
avons désendetté la collectivité de 444 M€ alors que nous portons un plan d'investissements à 3,6 milliards d'euros
qui n'a jamais été d'un tel niveau pour des investissements utiles pour la population.

Et oui, comme tous les départements, il y a des difficultés financières avant l'examen de ce PLF national avec la
chute des droits de mutation de plus de 180 M€ entre 2022 et 2024 et, naturellement, on travaille à un budget
réaliste et il y aura évidemment des sources d'économies à trouver et nous sommes en train de les trouver. Nous
aurons l'occasion d'en reparler.

Un mot aussi sur la question des travaux qui a été quand même beaucoup évoquée où, là aussi, il y a une
contradiction entre les discours portés. Vous nous reprochez des travaux, les conséquences de ces travaux qui
sont, en effet, parfois très difficiles au quotidien pour les habitants. Pour certaines activités économiques, c'est une
réalité, comme à chaque fois que l'on fait des travaux et, en même temps, vous nous reprochez de ne pas faire
assez sur les transports en commun et oui, il y a actuellement quatre lignes fortes de transports en commun en
travaux, dans la Métropole de Lyon, il n'y en avait qu'une au mandat précédent et donc, forcément c'est plus de
travaux de faire les tramways T6 nord, T9, T10 et une ligne de bus à haut niveau de service.

Et ces projets de travaux sont en périphérie, dans nos quartiers populaires, à Villeurbanne Saint-Jean, au Mas du
Taureau à Vaulx-en-Velin, à Saint-Fons et bientôt à Bron-Terraillon puisque nous avons annoncé aussi un tramway
T8 pour le mandat prochain. Et donc oui, nous sommes en train d'apporter des solutions pour les habitants. Oui, il
y a naturellement des contraintes mais si vous savez faire des lignes de tramway sans travaux, dites-moi, je suis
toujours preneur des solutions irréalistes mais nous avançons et oui, nous avons demandé à nos concessionnaires
d'arrêter d'ouvrir des nouveaux travaux pour les travaux qui n'étaient pas urgents puisque le niveau de travaux est
très élevé dans la Métropole, et il le sera au moins jusqu'à l'été 2025, il y aura encore des travaux en 2026 en cours,
évidemment mais oui, il y en a beaucoup et nous-même avons en effet regardé, sur certaines zones de
l'agglomération où des travaux n'étaient pas encore terminés, de ne pas en lancer, dans des rues proches, de
nouveaux. C'est naturellement une adaptation, on s'adapte comme on le fait en permanence, à l'écoute du territoire,
des habitants, des élus locaux, des acteurs associatifs et économiques.

Un mot aussi, puisque monsieur Kimelfeld l'a évoqué, sur l'A6/A7. Je suis un peu surpris de cette interprétation des
choses. Dire que le déclassement de l'A6/A7 aurait été une avancée pour le territoire, c'est un point de vue. La
réalité, c'est quand même que le déclassement transfère la charge de l'entretien de l'infrastructure à la Métropole
de Lyon, sans avoir négocié un seul euro de compensation de l'État, que l'on a, par exemple, un autopont à La
Mulatière en mauvais état, qu'il y aura des coûts, on ne sait pas encore les montants mais, de toute façon, de
plusieurs dizaines de millions d'euros, à la charge de la Métropole parce que la négociation n'a pas été faite
correctement à l'époque et qu'en même temps, comme c'est une route de grande circulation, l'État continue de
décider de ce que l'on peut faire ou ne pas faire sur cet axe A6/A7 et donc, pour mettre un feu rouge, par exemple,
nous n'avons pas le droit de le faire sans autorisation de l'État.

Donc le fait d'avoir, finalement, transféré la charge financière sans avoir gagné en termes de poids sur la décision
de l'infrastructure, ne me paraît pas forcément une chose parfaite et vous remarquerez, monsieur Kimelfeld, que
c'est très rare que j'intervienne sur ce qui a été fait avant, dans cet hémicycle, je n'ai pas la critique facile et c'est
bien parce que vous venez sur le sujet que je me permets de vous le dire.

Alors, on va discuter, dans ce Conseil, d'urbanisme, de la modification n° 4 du PLU-H donc j'aurai l'occasion de
revenir sur le SCoT pour, quand même mettre les points sur les "i" parce que j'ai, là aussi, entendu tout et n'importe
quoi. On aura l'occasion de revenir sur la ZFE donc j'y reviendrai et, naturellement, sur le SDMIS puisque nous
avons une délibération et un vœu dessus.

Il y a un sujet sur lequel je ne suis pas sûr que l'on revienne à travers les délibérations, c'est celui de l'hébergement
d'urgence donc permettez-moi d'en dire un mot. Sur l'Ouest lyonnais, d'abord, nous avons fait des choses, je tiens
à le rappeler et je remercie, d'ailleurs, madame Pouzergue, la Maire d'Oullins puisque nous avons eu l'installation
de tiny houses à Oullins sans aucune difficulté donc il y a aussi, parfois, y compris avec des Maires de sensibilité
politique différente, des choses qui se font et qui se font bien.
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Nous avons fait à La Mulatière aussi, au Roule, de l'hébergement. Il a fallu discuter avec la Maire qui était réticente
et puis, finalement, qui l'a accepté. Nous avons fait, toujours à l'Ouest lyonnais, les Grandes voisines, alors en
pleine opposition avec le Maire démissionnaire de Francheville à l'époque mais nous avons pu le faire avec l'État,
notamment, et les Grandes voisines est une réussite exceptionnelle. Donc heureusement que nous avançons.

Et oui, là nous avons des difficultés pour le centre d'évaluation des jeunes qui se déclarent mineurs, que nous
accueillons sur le territoire et nous avons des difficultés à Ecully et à Décines. Moi j'y vois surtout un positionnement
politique de ces Maires qui dérivent de plus en plus vers l'extrême droite par leurs propos. Donc vous pouvez nous
reprocher, à nous, d'avoir des Maires en opposition, c'est une façon un peu particulière, quand même, de voir les
choses.

Ces jeunes que nous accueillons, c'est une obligation comme tous les départements, ce n'est pas un choix. Moi je
souhaite que l'État reprenne cette compétence de mise à l'abri et d'évaluation des jeunes qui se déclarent mineurs
parce que je considère que cette évaluation doit être équitable sur l'ensemble du territoire et qu'en plus, l'État a
beaucoup plus de moyens pour déterminer la minorité de ces jeunes. Donc j'invite, d'ailleurs, dans le débat public
national, puisque pour l'instant, il n'y a pas de consensus, notamment de la part des départements de droite qui ne
souhaitent pas que l'État reprenne cette compétence, de le porter, ce serait beaucoup plus simple pour tout le
monde. En attendant, nous en avons la charge donc nous l'assumons et donc, à l'heure où on parle, il y a à peu
près 200 jeunes qui attendent d'être évalués, qui sont à l'hôtel.

Alors, vous comptez les coûts que cela peut représenter pour la collectivité. Ce sont des montants qui sont énormes,
c'est aussi un accueil qui n'est pas viable pour ces jeunes qui se déclarent mineurs parce que les laisser seuls à
l'hôtel pendant quelques semaines, ce n'est naturellement pas une bonne chose et donc, c'est dans ce cadre-là
qu'à Ecully, nous avons souhaité utiliser le bâtiment du CESI (centre des études supérieures industrielles) qui
appartient à la Métropole de Lyon, qui nous appartient, sur lequel il n'y a pas de projet pour l'instant, pour accueillir
ces jeunes.

Ce centre avait accueilli des Ukrainiens pendant deux ans, sans que cela ne pose aucun problème, tout le monde
l'aura noté. Aujourd'hui, il y a une opposition très forte du Maire d'Ecully, soutenue par toute la droite régionale,
nationale, du feu Gouvernement Barnier également pour empêcher que cela puisse se faire. C'est un problème.
C'est un problème d'abord d'éthique quand on explique que cela remettrait en cause l'identité de la Ville d'Ecully,
c'est ce qui a écrit le Maire, l'accueil de ces jeunes, on peut vraiment s'interroger sur l'idéologie qu'il y a derrière.
C'est naturellement aussi un choix qui, pour l'instant, nous retarde parce que, naturellement, on va y arriver
puisqu'on a le droit pour nous donc, cela prendra les mois nécessaires, avec les surcoûts nécessaires pour la
collectivité.

Et puis, dernièrement, Décines. Décines, c'est aussi le projet d'un centre d'évaluation, la même chose, mais c'est
pour déplacer le centre existant à la Croix-Rousse, qui n'est pas aux normes pour le mettre à Décines. C'est un
projet qui a commencé en 2021 ou 2022 donc j'en ai parlé avec la Maire de Décines depuis deux ou trois ans, qui
fait mine, maintenant, de découvrir le dossier, du fait qu'il n'y aurait pas eu de concertation, qu'on l'aurait mal
implanté, que ce n'est pas sa place, alors qu'elle est tout à fait au courant et qu'elle a même y compris accepté que
cela arrive à Décines lors de négociations plus globales de dossiers de sa commune mais, une nouvelle fois, elle
a changé d'avis comme elle le fait, finalement, régulièrement et je crois que c'était la même chose également entre
2014 et 2020 avec mes prédécesseurs quand on parlait des dossiers de Décines. Moi, je ne peux que regretter
ces positions très loin de l'intérêt général.

Et puis, denier mot, c'est sur le squat Denuzière puisque vous avez repris, madame Nachury, dans vos propos, en
faisant un parallèle entre une condamnation de monsieur Cochet, que je ne commente pas, je ne commente pas
les décisions de justice mais en tout cas elle est très lourde, avec un squat…

Un Conseiller : (Hors micro).

M. le Président : Non, je ne commente pas. Par contre, je vais commenter le squat Denuzière parce que là, on est
tombé à un niveau, ce n'est même plus abject, c'est à vomir, c'est la réaction de la droite sur ce dossier, depuis
Caluire d'ailleurs, relayée avec Pierre Oliver entre ce rôle au Cabinet, enfin d'un ministère obscur, on ne savait pas
trop à quoi il servait finalement ce deuxième ministère de l'Intérieur, à part embaucher, peut-être, quelques
personnes et avoir quelques officines supplémentaires. Mais on est quand même à un niveau d'abject
insupportable. On ne savait même pas encore combien il y avait de morts dans ce squat que, déjà, il y avait une
communication de la droite pour attaquer la Ville de Lyon, attaquer la Métropole.

Sonia, 28 ans, est morte dans ce squat. Deux autres personnes étaient disparues, heureusement elles n'y étaient
pas la nuit. On a deux blessés graves, on a une centaine de personnes qui étaient en grande difficulté qui,
aujourd'hui, dorment ailleurs dans de mauvaises conditions. Et donc, la première chose que fait la droite, c'est
d'attaquer les Exécutifs métropolitain et lyonnais en utilisant ce drame. C'est vraiment à un niveau qui n'honore pas
la droite lyonnaise qui était, autrefois, humaniste, qui avait des valeurs et qui les a perdues.
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Et pour répondre, quand même, sur le fond puisque la Métropole a été attaquée, sur le fait de ne pas avoir pris
d'arrêté de péril, nous n'avons pas pris d'arrêté de péril imminent tout simplement parce que les conditions n'étaient
pas réunies et les services locaux de l'État l'avaient confirmé par écrit.

Voilà, pour répondre à ces quelques propos préalables.

Procédure d'urgence relative aux dossiers n° 2024-2652 à 2024-2659
Adoption du principe de l'examen en urgence

M. le Président : Nous allons commencer notre Conseil avec les dossiers numéros 2024-2652 à 2024-2659 qui
sont présentés selon la procédure d'urgence et je vous propose d'accepter cette procédure d'urgence.

Y a-t-il des oppositions ?

Ces dossiers seront bien étudiés.

PREMIÈRE PARTIE

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents
a retenu un débat

N° 2024-2520 - déplacements et voirie - Dossier de préfiguration du service express régional métropolitain
(SERM) - Convention de financement entre la Métropole de Lyon, l'État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA)
et SYTRAL Mobilités pour la réalisation du dossier de préfiguration du SERM - Individualisation partielle
d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2652 - Etoile ferroviaire lyonnaise (EFL) - Conventions de financement partenarial pour la réalisation de
l'enquête publique du projet ferroviaire de mise à quatre voies de la ligne Saint-Fons - Grenay et pour les études
de faisabilité des opérations ferroviaires de moyen terme entre la Métropole de Lyon, l'État, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes (AuRA), SNCF Gares et Connexions et SNCF Réseau - Individualisation complémentaire
d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2653 - Contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise (CFAL) dans sa partie nord de Saint-Pierre-
de-Chandieu à Dagneux - Convention de financement partenarial - Attribution d'une subvention d'équipement à
SNCF Réseau - Individualisation totale d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Mobilités

M. le Président : Nous commençons avec trois délibérations, numéros 2024-2520, 2024-2652 et 2024-2653 qui
concernent les dossiers ferroviaires. Nous avons souhaité, à la demande des groupes, grouper les interventions et
les débats, bien qu'il y aura trois votes différenciés.

Je donne la parole au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas.

M. le Vice-Président Kohlhaas, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Effectivement, avant de vous présenter
ces trois délibérations ensemble, un tout petit mot d'introduction pour faire écho aux propos qui ont été tenus en
commission où, pour une fois peut-être, il y avait une certaine unanimité à la fois pour, je cite Michèle Vullien : "se
réjouir de ces délibérations" et, en même temps, regretter que, depuis une vingtaine d'années, nous avancions
quand même très lentement sur ces dossiers.

Alors, un tout petit bref rappel de l'histoire, sans remonter non plus aux calendes parce que sinon, on ferait vraiment
anciens combattants avec quelques élus dans la salle. 2006, c'est le premier grand débat public sur les transports
dans la vallée du Rhône et l'arc languedocien. À l'issue de ce débat public, le Ministre des Transports de l'époque,
Dominique Perben, conclut en disant : "l'État reporte ou abandonne sine die ses projets de construction d'autoroute
nouvelle et s'engage à reporter 6 000 poids lourds par jour de la route vers le rail". C'était en 2006, à cette époque
il y avait, en gros, 300 trains de fret par jour qui passaient dans la Métropole lyonnaise, il n'y en a plus qu'environ
80 aujourd'hui. Cela veut dire qu'au lieu de faire ce qu'avait décidé Dominique Perben, nous avons fait l'inverse,
nous avons déplacé, reporté à l'envers 220 trains de fret par jour sur la route et je crois que certains élus de l'Est
lyonnais, certains ici présents, comme monsieur Gascon, savent bien ce que cela veut dire, il y a 15 000 poids
lourds de plus qui ont été reportés du fret ferroviaire sur la route et qui passent sur l'A46.

Deuxième date, en hommage au travail que Michèle Vullien à l'époque menait au SYTRAL (Syndicat mixte des
transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise) et qui a été fait entre la Communauté urbaine de Lyon, le
SYTRAL et la Région Rhône-Alpes de l'époque, c'est REAL, le réseau express de l'agglomération lyonnaise, avec
le développement d'un cadencement des TER sur la région et sur les gares de l'agglomération lyonnaise, avec un
cadencement à la demi-heure. C'était une première étape en heure de pointe.
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Ensuite, entre 2010 et 2011, l'État a confié à Marie-Line Meaux, ingénieure du CGEDD (Conseil général de
l'environnement et du développement durable), ingénieure des Ponts et chaussées, une mission sur ce que l'on
appelait, à l'époque, le nœud ferroviaire lyonnais. J'ai eu la chance de participer à ce travail comme élu régional.
De nombreux scénarios ont été étudiés, notamment, d'ailleurs, aussi du côté du développement de Saint-Exupéry
et de sa gare TGV et, à l'issue de ces scénarios, les conclusions du rapport de Marie-Line Meaux concluaient qu'il
fallait urgemment faire le contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise, mettre à quatre voies la section
Saint-Fons-Grenay et augmenter aussi la capacité du tronçon entre Saint-Clair et Guillotière qui, bien sûr, passe
par la gare de la Part-Dieu.

L'année d'après, en 2012, le contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise était déclaré d'utilité publique,
nous sommes bientôt en 2025.

En 2019, un nouveau débat public a eu lieu, à la demande, d'ailleurs, de la CNDP (Commission nationale du débat
public) qui commence un peu à s'impatienter, de nombreuses concertations, sans travaux dans la suite. Et ce débat
public de 2019 a abouti à ce que le comité d'orientation des infrastructures, la plus grande instance nationale
transpartisane en matière d'infrastructures de transports, décide et décrive bien l'urgence à faire le contournement
ferroviaire de l'agglomération lyonnaise et la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay.

Depuis, bien sûr, la chose la plus importante que l'État français ait fait, c'est changer le nom du nœud ferroviaire
lyonnais pour l'appeler étoile ferroviaire lyonnaise.

En quelques diapositives, vous présenter ces délibérations.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 2 page 243)

La première, sur cette question du RER dont on a déjà parlé dans cette instance et qui s'appelle, depuis fin 2023,
service express régional métropolitain. Nous vous avions présenté le projet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
et du territoire, de faire en trois étapes un RER de niveau 1, fin 2027-début 2028, avec un cadencement à la demi-
heure des trains toute la journée, y compris en heures creuses et avec une augmentation de l'amplitude et sur
laquelle vous avez voté, je ne sais plus mais je crois à l'unanimité, une étude supplémentaire pour voir si on ne
pouvait pas quand même, sur certains axes comme Lyon-Vienne, Lyon-Villefranche, Givors-Perrache ou Brignais-
Saint-Paul, arriver au quart d'heure en heure de pointe, ce qui nous semblait possible.

Cette étude a montré qu'il n'y avait pas grand-chose de possible si ce n'est Givors-Perrache et Brignais-Saint-Paul,
Brignais-Saint-Paul à condition que la Région acquière trois rames de tram-train supplémentaires. Je crains
qu'Alstom ait cessé la fabrication de ces tram-trains et que la commande n'ait pas eu lieu.

En 2035, une deuxième étape qui nécessitait la construction du contournement ferroviaire de l'agglomération
lyonnaise et de la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay plus un certain nombre d'opérations connexes pour
permettre de passer le TER au quart d'heure et donc faire ce que l'on appelle un service de type RER sur la plupart
des origines destinations, hormis Bourg, Ambérieu et Roanne qui sont plus concernées par le tronçon
Saint-Clair-Guillotière.

Et puis, une troisième étape, 2040 plus, qui nécessitait l'augmentation des capacités de ce tronçon
Saint-Clair-Guillotière pour réellement augmenter et passer au quart d'heure sur tous les axes.

Comme je l'ai dit, ces réflexions du RER métropolitain sont menées depuis de nombreuses années par la Région,
la Communauté urbaine, devenue depuis la Métropole, le Syndicat mixte des transports de l'aire métropolitaine
lyonnaise et bon nombre d'élus ici présents dans différentes instances.

La loi SERM de décembre 2023, au niveau national, dans la foulée de la prise de position de notre Président de la
République pour créer des RER métropolitains ailleurs qu'à Paris a lancé une procédure. Cette procédure aboutit
à ce que, dans l'année qui vient, entre 12 et 18 mois, nous menions une étude de préfiguration de ce service
express régional métropolitain qui, bien sûr, repose sur une colonne vertébrale ferroviaire mais doit aussi prendre
en compte toutes les intermodalités, le développement des pôles d'échanges multimodaux et les lignes de cars à
haut niveau de service.

Cette étude de préfiguration est financée par l'État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le couple
Métropole-SYTRAL Mobilités. Ce comité des financeurs va demander à la Société des Grands Projets de mener
cette étude de préfiguration sur 12 à 18 mois. Cette étude aura quatre objectifs.
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D'abord un objectif technique, il n'est pas question de refaire les études qui ont déjà été faites depuis de
nombreuses années, bien évidemment, mais d'arriver à les mettre en cohérence, à les rassembler, peut-être, et je
vous avoue que c'est un peu le faible de votre serviteur, de challenger aussi quelques petits bouts d'études et
quelques réponses négatives qui nous viennent régulièrement des services de la SNCF. Donc, cela, c'est l'aspect
technique.

Le deuxième axe de cette étude de préfiguration va être de déterminer les financements nécessaires pour mettre
en place ce service express régional métropolitain qui comprend des gros travaux d'infrastructures ferroviaires mais
pas que, aussi routières puisque l'on veut aussi développer des liaisons routières et puis, surtout, derrière, comment
est-ce que tout cela va être financé en termes d'exploitation. Cette étude va devoir aussi déterminer quelles seront
les ressources potentielles pour financer ce SERM.

Troisième pilier : cette étude va devoir déterminer comment va être piloté ce SERM, ce service express régional
métropolitain qui mutualise plusieurs compétences, celles de la Région comme autorité organisatrice des transports
ferroviaires, celles des autorités organisatrices de la mobilité locale, plus ou moins importantes comme, bien sûr,
SYTRAL Mobilités mais d'autres comme Saint-Étienne Métropole, la CAPI (Communauté d'agglomération Porte de
l'Isère), Vienne Condrieu agglomération, etc., je ne vais pas toutes les citer et comment on va travailler ensemble
pour rendre cohérent ce système dans un système que vous connaissez bien du mille-feuilles français, bien
évidemment.

Et enfin, cette étude va devoir aussi mettre en œuvre la concertation pour aboutir à ce que ce SERM voie le jour
enfin un jour.

Pour ce service express régional métropolitain, mais aussi pour d'autres choses, le contournement ferroviaire de
l'agglomération lyonnaise et la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay sont essentiels. Je les ai repris en
introduction. Cela fait quand même une quinzaine d'années que les études ont été menées, que nous savons tous
pertinemment, de l'État jusqu'au local, que sans ces infrastructures, nous ne pourrons pas augmenter le nombre
de TER et donc arriver à un cadencement de type RER. Nous ne pourrons pas non plus augmenter le nombre de
trains de fret et donc diminuer le nombre de poids lourds qui traversent notre agglomération et, en particulier, je le
redis, sur l'A46 où 30 000 poids lourds passent chaque jour, ce qui est totalement insupportable.

Ces projets, d'abord, le contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise a été découpé en trois. Il y a eu le
CFAL nord et le CFAL sud, le CFAL sud dont vous voyez en pointillés ici un tracé qui a été abandonné par l'État
suite à de nombreuses oppositions de la Communauté urbaine de l'époque mais aussi du Département et de la
Région et des populations, bien évidemment, du Pays de l'Ozon et de toute cette partie très agglomérée de notre
territoire. Et puis le CFAL nord qui a été déclaré d'utilité publique en 2012 et qui a été à nouveau découpé en deux
avec un CFAL nord, que vous voyez en plus foncé ici, entre la Valbonne et Grenay et puis un CFAL nord extrême
on va dire, reporté à plus tard, pour aller jusqu'à Ambérieu et la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay.

Pour le fret, les itinéraires actuels du transport de fret ferroviaire sont en marron ici. Il y en a deux principaux,
l'itinéraire classique PLM (Paris-Lyon-Marseille) historique, qui vient de Dijon et qui passe par Perrache pour
prendre la rive droite du Rhône et puis un itinéraire aussi très emprunté aujourd'hui qui vient toujours de Dijon mais
passe par Ambérieu puis l'axe Saint-Clair-Guillotière et donc la gare de la Part-Dieu.

Le CFAL nord et la mise à quatre voies Saint-Fons-Grenay sont faits pour sortir tous les trains qui passent
aujourd'hui par le tronçon Saint-Clair-Guillotière et la gare de la Part-Dieu, tous les trains de marchandises et les
faire contourner l'agglomération lyonnaise. Cela permettrait, à la fois, de dégager un certain nombre de sillons sur
ce tronçon qui est le plus saturé de toute l'Europe, entre Saint-Clair et Guillotière et, à la fois, de réaugmenter le
nombre de trains de fret pour diminuer le nombre de poids lourds sur l'A46 nord.

Un tout petit mot pour vous dire que, pour reprendre les mots d'un ancien Président de Région, normalement il est
possible de construire une bâtisse en commençant par les fondations et en terminant par le toit. La France a donc
décidé de construire d'abord le toit d'un deuxième tunnel international entre la France et l'Italie, ce deuxième tunnel
international est dimensionné pour recevoir 40 millions de tonnes par an.

Le trafic de marchandises entre la France et l'Italie par les Alpes du nord, c'est-à-dire par les tunnels du Mont-Blanc,
du Fréjus et du Mont-Cenis pour la part ferroviaire stagne depuis une trentaine d'années autour de 20 millions de
tonnes. En revanche, le trafic entre l'Espagne et l'Italie, via la France, via Vintimille, en poids lourds, n'a cessé
d'augmenter ces dernières années pour atteindre une vingtaine de millions de tonnes et, effectivement, le projet de
ce deuxième tunnel international est de capter, en mode ferroviaire, à la fois, le trafic du nord et le trafic du sud.

Quand ce toit sera terminé, il faudra construire les murs, ce que l'on appelle les accès alpins du Lyon-Turin entre
Grenay et la Maurienne pour lesquels il y a une déclaration d'utilité publique, pour lesquels des études APD (avant-
projet détaillé) ont été votées et pour lesquels le comité d'orientation des infrastructures indique que les travaux ne
devraient pas commencer avant 2038 pour des raisons essentiellement budgétaires.
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Et les deux fondations, voire trois, qui sont nécessaires au fonctionnement de ces infrastructures sont, bien sûr, le
CFAL nord, la mise à quatre voies Saint-Fons-Grenay mais aussi le CFAL sud et, là, je le redis aussi pour les élus
de l'Est lyonnais et les élus des Communautés de communes voisines, le CFAL sud, dans une version plus large,
le long de la ligne à grande vitesse, comme nous le souhaitons tous pour contourner réellement l'agglomération
lyonnaise.

Sans ces infrastructures, les accès français, les accès alpins et le tunnel international seront entre la moitié et aux
trois quarts vides.

Un dernier mot pour résumer les délibérations qui vous sont présentées aujourd'hui, une première convention pour
cette mission de préfiguration du service express régional métropolitain qui sera cofinancée par l'État à 50 %, par
la Région à 25 % et par le couple Métropole-SYTRAL Mobilités à 25 %, pour un montant Métropole de 300 000 €,
une convention pour arriver à la déclaration d'utilité publique de la mise à quatre voies de Saint-Fons-Grenay avec
13 opérations connexes sur le réseau ferré national pour un montant total de 3,5 M€, un tout petit peu supérieur
qui seront répartis sur les trois prochaines années et une convention de financement des études d'avant-projet
détaillé du CFAL nord.

L'État a estimé que ces études d'avant-projet détaillé coûtaient 50 M€, l'agence de financement des infrastructures
de transport de l'État a décidé d'y mettre 37 M€, la Métropole a proposé, dans une négociation avec l'État, de
rajouter 5 M€, même si c'est hors compétences et hors territoire, vous avez compris qu'il manquait 8 M€ mais on
va pouvoir quand même commencer à lancer ces études et éviter que la déclaration d'utilité publique tombe
définitivement.

Voilà ce qui vous est proposé, monsieur le Président.

M. le Président : Merci, monsieur le Vice-Président pour cette présentation très complète. La parole est au groupe
Métropole insoumise résiliente et solidaire.

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, c’est avec finalement un certain
soulagement que nous accueillons la délibération qui va enfin acter la convention de financement entre la Métropole
de Lyon, l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et SYTRAL Mobilités pour la réalisation du dossier de
préfiguration du service express régional métropolitain, le SERM. Le Président de la République n’avait-il pas dit :
"Le RER métropolitain est un projet essentiel pour la France de demain car il répond à l’urgence de la mobilité et à
la nécessité de réduire notre empreinte carbone." ? C’était fin 2022, toute chose qu’il dit n’a pas toujours une validité
très longue, tout comme ses gouvernements. C’est peut-être, d’ailleurs, une des causes de lenteur sur ce dossier.

Ce projet n’est plus aussi ambitieux qu’il aurait dû puisqu’il n’acte pas les infrastructures nécessaires pour séparer
complètement le fret et les trains voyageurs, ce qui permettrait d’augmenter les fréquences. Il détermine encore
des études qui seraient, cette fois-ci, vraiment les dernières et donc aucune date encore pour le premier coup de
pioche, qui rendrait tout cela concret. Espérons néanmoins que ces dates annoncées ne soient pas encore
repoussées.

En facilitant les déplacements entre les communes environnantes et le cœur de la Métropole, le RER métropolitain
pourrait transformer notre quotidien et contribuer à une transition vers des modes de transport plus durables. Mais
cette convention est aussi le reflet des défis qui persistent. Elle n’acte pas complètement tous les leviers financiers
suffisants, alors que le secteur ferroviaire souffre d’un sous-investissement chronique dans les trains du quotidien.
Les usagers des lignes régionales et des trains de banlieue souffrent quotidiennement de retards, de pannes et
d’un manque de confort. Ce sous-investissement met en lumière une réalité préoccupante : le transport ferroviaire,
qui devrait être un pilier de notre mobilité, est souvent négligé au profit de projets plus spectaculaires, mon collègue
Jean-Charles en a parlé, comme le Lyon-Turin.

De plus, la question de la privatisation larvée du secteur ferroviaire n’est pas une solution à la gestion du rail qui ne
veut pas être orientée vers le profit au détriment du service public. Pour ce service complexe, la multiplication des
acteurs conduira à une dégradation des conditions de travail des agents et à une diminution de la qualité du service
pour les usagers. Les usagers doivent pouvoir compter sur des trains fiables, fréquents et confortables et cela ne
peut se faire sans un engagement ferme de l’État et des collectivités.

En conclusion, bien que la signature de ce partenariat soit une étape encourageante pour le développement du
RER métropolitain à Lyon, il est essentiel de garder à l’esprit les enjeux plus larges du transport ferroviaire. Un
véritable plan d’investissement et une volonté politique forte sont nécessaires pour garantir que ce projet ne soit
pas une simple promesse mais un véritable levier pour améliorer la mobilité de toutes les Lyonnaises et tous les
Lyonnais. La voix des syndicats et des usagers doit être entendue dans ce processus, afin de construire un avenir
où le train reste un mode de transport privilégié et accessible à tous.
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Dans la continuité de la délibération sur l'étoile ferroviaire lyonnaise en 2020, nous nous abstiendrons, même si je
salue le travail de mon collègue Jean-Charles Kohlhaas et de la Métropole de Lyon pour concrétiser ce dossier.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Haon : Monsieur le Président, chers collègues, ces trois délibérations constituent des étapes
importantes dans l’élaboration de ce vieux serpent de mer que constitue ce RER à la lyonnaise que nous,
communistes, n’avons de cesse de demander dans tous les débats sur les déplacements de l’agglomération,
comme le PDU de 2018, dans les débuts, en 2012, du CFAL, avec la DUP (déclaration d'utilité publique) du CFAL
nord, comme dans les débats sur l’étoile ferroviaire lyonnaise.

Évidemment, il faut souligner la complexité de ce projet dont le calendrier de mise en œuvre s’étale dans les études
actuelles, de 2027 à au-delà de 2040. À vrai dire, la première délibération ne fait qu’ajouter de nouvelles études.
Nous en avons déjà beaucoup, des études, des études, des études. Il ne faudrait pas que cela devienne, comme
pour les Shadocks, ils pompaient, ils pompaient, ils pompaient et qu’à la fin de cette nouvelle étude, on décide de
nouvelles études sur un nouveau calendrier plus lointain encore.

L’enjeu est pourtant considérable, pour rappel :

- 2027 : un RER toutes les demi-heures,

- 2035 : tous les quarts d’heure, en heures de pointe, sur la majorité des axes (sauf Bourg, Ambérieu et Roanne),
avec financement du CFAL nord (5 M€), avec financement des quatre voies Saint-Fons-Grenay et le raccordement
de Saint-Fons (3,7 M€), le franchissement du Rhône au sud de Givors ainsi que 20 opérations ferroviaires
connexes,

- 2040: un quart d’heure en heures de pointe sur tous les axes.

Bien entendu, il est important de souligner la cohérence sur la jonction du CFAL nord aux quatre voies de
Saint-Fons-Grenay, qui permettent ainsi de soulager la gare de Lyon Part-Dieu de la partie fret et ainsi de se
consacrer à l’amélioration de la partie voyageur.

Et le CFAL ne peut fonctionner sans sa partie sud, pour rendre ce vaste projet encore plus cohérent et, là, on est
hélas au point mort du fait du désengagement de l’État et, pire, de sa volonté de filialiser, donc privatiser la partie
fret de la SNCF. Pourtant, ce CFAL sud est indispensable pour constituer un contournement de fret ferroviaire qui
serait suffisamment efficient pour une bonne connexion avec le futur Lyon-Turin. Mais il est vrai que le fret ferroviaire
a été déréglementé depuis 30 ans déjà avec un effet clair, la chute du volume de marchandises transporté du rail
au profit de la route.

La loi, désormais, nous donne l’opportunité de s’inscrire dans un SERM, en ayant pour objectif de développer une
offre multimodale de services de transports collectifs publics, appuyée prioritairement sur un renforcement de la
desserte ferroviaire, intégrant aussi les réseaux cyclables et, le cas échéant, le transport fluvial, l’autopartage et les
transports guidés, ainsi que la création ou l’adaptation des gares et pôles d’échanges multimodaux.

Les partenaires du programme de l’étoile ferroviaire lyonnaise ont ainsi souhaité s’engager dans une démarche
SERM qui s’inscrirait dans la continuité des projets déjà initiés sur le périmètre de l’étoile ferroviaire lyonnaise.

Nous regrettons, d’ailleurs, que cet enjeu du rail ne soit pas à la hauteur de son rôle dans le projet de plan de
mobilité mis en débat à SYTRAL Mobilités, alors qu’il conditionne l’objectif de réduction de la part modale de la
voiture et l’efficacité des mobilités à l’échelle de la Région urbaine de Lyon.

Notre groupe votera favorablement ces trois délibérations mais nous voulons redire que la puissance publique, sur
ce dossier, dépendant d’abord de l’État, n’est à la hauteur ni de l’enjeu des mobilités pour une vraie augmentation
de la part modale du rail dans les déplacements pendulaires autour de l’agglomération, ni de l’enjeu urbain autour
des quartiers gare, ni de l’enjeu environnemental pour la décarbonation des transports, ni de l’enjeu
d’agglomération pour une Métropole en lien étroit avec son aire urbaine.

C’est toute la logique de privatisation et de réduction des dépenses publiques qui domine les politiques publiques,
depuis des décennies, qui révèle son incapacité à répondre aux besoins.

M. le Président : La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.
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M. le Conseiller Geourjon : Merci, monsieur le Président. J'interviens également au nom des groupes Social,
démocrate et progressiste, La Métropole pour tous ainsi que Synergies Élus et Citoyens. Le sujet du RER
métropolitain est un projet qui me tient à cœur et pour lequel, comme tant d’autres ici, je m’engage depuis de
nombreuses années. C’est un projet qui suscite chez certains une forme de résignation, découragés par les
difficultés de ce dossier, par le temps long et par les budgets très conséquents qu’il nécessite.

Pour mémoire, ce sont plus de 8 milliards d'euros d’investissement qui seront nécessaires d’ici 2035, et plusieurs
centaines de millions d’euros de fonctionnement chaque année. Je me souviens, en 2019, lors du débat organisé
par la CNDP, la première réunion de lancement, Chantal Jouanno qui était Présidente de la CNDP à l'époque, avait
indiqué, devant le représentant de l'État, monsieur le Préfet, que ce serait la dernière fois qu'elle viendrait sur le
territoire de la Métropole de Lyon si l'État ne mettait pas en œuvre les dossiers qui étaient soumis au débat
précédemment. On n'a pas beaucoup avancé et je partage l'avis de Jean-Charles là-dessus.

Ceci étant, pour voir le verre à moitié plein, depuis des années, l’ensemble des investissements réalisés par l’État,
la SNCF, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Métropole, les départements ou les intercommunalités s’intègre
dans cette vision partagée. C’est pourquoi, je souhaite, malgré des sentiments négatifs qui accompagnent certains,
porter un regard optimiste sur les dernières évolutions du projet et sur les perspectives qu’elles ouvrent.

Fin 2023, cela a été rappelé, l’État a souhaité intégrer les projets de RER dans une démarche multimodale intégrant
également le transport routier à haut niveau de service, le covoiturage, l’autopartage, les réseaux cyclables ainsi
que les services aux voyageurs (billettique, tarification, information). Ce sont les fameux SERM ou services express
régionaux métropolitains. Ces derniers mois, les avancées du SERM lyonnais ont été significatives. La Région
Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat avec la Métropole de Lyon, a transmis une lettre d’intention commune au
ministère des Transports dès le 8 avril 2024.

Le 18 juin 2024, des assises territoriales, dédiées au SERM lyonnais, ont permis de partager l’ambition du projet
avec l’ensemble des collectivités locales concernées. Dans la foulée, la Région et les collectivités partenaires ont
transmis à l’État un dossier minute, en vue de l’obtention d’une labellisation SERM, obtenue le 27 juin 2024. Cette
labellisation constitue une étape importante, car elle vient valider à la fois la pertinence mais aussi et surtout la
faisabilité du projet. Nous avons maintenant 18 mois pour élaborer collectivement le dossier de demande de statut
SERM, nous entrons ainsi dans la phase dite de préfiguration.

Cela implique concrètement le financement des études nécessaires à la consolidation de ce dossier mais aussi,
dans le même temps, et cela a été rappelé par le Vice-Président, la relance de la mise à quatre voies de la ligne
Saint-Fons-Grenay ou de la réalisation du contournement fret de l’agglomération dans sa partie nord dans un
premier temps.

Juin 2024 représente donc une avancée stratégique vers nos objectifs : densifier nos lignes ferroviaires, conforter
le maillage multimodal et inscrire notre territoire dans une dynamique de mobilité bas carbone. Pour réduire les flux
de véhicules entrant sur le territoire, il ne convient pas d'opposer réalisation des SERM et renforcement des petites
lignes. Nous devons avancer sur les deux fronts.

Les petites lignes, qu'il s'agisse de trains ou de cars à haut niveau de service, offrent aux salariés vivant loin des
centres urbains une alternative décarbonée aux déplacements autosolistes. Monsieur le Président, je ne méconnais
pas les obstacles qui jalonnent ce chemin, je sais que des divergences existent, qu’elles soient d’ordre politique,
institutionnel ou financier. Ces désaccords sont normaux, parfois même salutaires car ils témoignent de
l’importance que nous accordons toutes et tous au projet. Comme le dit la formule consacrée : "Seul on va plus
vite, ensemble on va plus loin !" Plus sérieusement, je pense qu’il nous appartient, en tant qu’élus responsables,
de dépasser ces clivages et de parler d’une seule voix.

Pour cela, nous devons privilégier le dialogue, comme l'a présenté, d'ailleurs, Jean-Charles en introduction de ce
rapport et la recherche de compromis. Ces compromis ne sont pas des renoncements mais la condition sine qua
non pour construire une action collective plus forte. Seule une approche concertée et solidaire nous permettra de
défendre ce projet avec la crédibilité qu’il mérite auprès de l’État, de la SNCF et de la Société des Grands Projets,
afin que le projet de SERM de l’aire métropolitaine lyonnaise devienne une priorité nationale. Montrons que nous
savons passer outre nos divergences pour porter ensemble un SERM métropolitain qui mérite d’être soutenu de
manière unanime sur notre territoire. Un projet transpartisan au service de l’intérêt général, c’est là, en définitive,
la condition sine qua non de son succès. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Conseiller Devinaz : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, si les 30 dernières années nous ont
appris quelque chose sur le développement des infrastructures ferroviaires dans notre agglomération, c’est qu’il ne
faut pas attendre l’alignement parfait des planètes pour avancer.
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Il n’y aura pas de grand soir du ferroviaire où l’État, les filiales de la SNCF, la Métropole, la Région et l’Union
européenne boucleront, en un tour de table, les projets du CFAL et du service express régional métropolitain. Pour
preuve, ni l’Union européenne, ni la Région ne participent au financement de l’avant-projet détaillé du CFAL nord
que nous approuvons aujourd’hui. Mais les aspects financiers, dans ces projets structurants, ne doivent pas être
notre boussole dans la prise de décision.

Faire avancer, enfin, le contournement ferroviaire de l’agglomération doit être notre priorité absolue. C'est, d’abord,
pour réduire le transit de poids-lourds sur notre Métropole et au-delà, ensuite c’est l’une des conditions de réussite
des autres projets d’infrastructure et de mobilités.

Sans CFAL, la rocade des villages restera saturée, avec toutes les conséquences que l’on connaît sur
l’accidentologie, la pollution et les conditions de vie des habitants du sud et de l’est de notre territoire. De même,
sans CFAL, nous n’aurons jamais de TER au quart d’heure : impossibilité de faire rouler quatre trains par heure
vers et depuis les gares intra-muros si le fret ferroviaire continue de traverser un centre métropolitain.

Alors aujourd’hui, nous nous réjouissons que le CFAL nord soit, en quelque sorte, réactivé, avec la prolongation de
la DUP à venir et le financement de l’avant-projet détaillé, chaque pas dans la bonne direction compte.

Pour autant, il faut déjà regarder plus loin et se dire que le CFAL nord ne suffira pas. Il en va de même pour la mise
à quatre voies Saint-Fons-Grenay, dont les effets positifs pourraient être très réduits en l’absence du CFAL sud.

C’est bien le contournement ferroviaire complet de notre agglomération qui est la condition de réussite de tous les
projets dont nous discutons aujourd’hui. Et pour qu’une ligne soit un contournement, il ne faut pas qu’elle traverse
en coupant l’agglomération mais bien qu’elle l’évite.

Cette nécessité de faire le CFAL sud peut être vue comme une opportunité, celle de faire le shunt de Vienne en
prolongeant l’A432 le long de la ligne à grande vitesse. Ce serait un soulagement pour la vallée de l’Ozon et pour
le sud de notre territoire.

Avec ces trois délibérations, nous faisons le choix d’avancer en même temps sur le CFAL, le service express
métropolitain et l’étoile ferroviaire lyonnaise. C’est un engagement volontariste et ambitieux que nous soutenons.

Autre sujet ferroviaire, autre décision ambitieuse : nous saluons l’annonce, la semaine dernière par madame la
Préfète, du choix qui a été fait pour les accès français du Lyon-Turin qui est une très mauvaise appellation puisque
c'est plutôt la liaison Lisbonne-Kiev. Le scénario retenu permet une ligne mixte fret et voyageurs jusqu’à Grenay et
l’alignement sur le scénario retenu, de l’autre côté des Alpes, par les italiens.

Nous voterons ces délibérations.

M. le Président : La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, chers collègues, juste une toute petite parenthèse avant mon
intervention : les absents ont toujours tort. Vous-même et certains de vos élus de la majorité se sont permis d'avoir
des propos par rapport à madame la Maire de Décines et monsieur le Maire d'Ecully. Je pense que, comme il est
de coutume de faire une Conférence métropolitaine des Maires (CMM) avant chaque Conseil métropolitain, il aurait
peut-être été préférable de faire cette CMM et avoir les Maires présents, pour que vous puissiez en discuter en leur
présence. Voilà, je voulais juste faire cette petite parenthèse.

On va reprendre le train en marche. J’interviens à la fois sur les délibérations numéros 2024-2652 et 2024-2653
consacrées, d’une part au contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise dans sa partie nord et à la
présentation de l’enquête publique sur le projet de mise à quatre voies de l’axe ferroviaire Saint-Fons-Grenay,
d’autre part.

Ces deux délibérations sont, en effet, étroitement liées. L’enjeu de doubler le nombre des circulations possibles sur
la section Saint-Fons-Grenay est un enjeu central pour la Métropole mais aussi et, bien sûr, pour l’Est lyonnais. Il
rend, en effet, techniquement possible la réalisation du RER dont on parle depuis de nombreuses années. Le
nombre de gares desservies au quart d’heure triplerait et permettrait d’améliorer considérablement les mobilités du
quotidien tout en offrant aux voyageurs une alternative propre et attractive à la voiture. Pas de doute, la réalisation
du CFAL nord s’impose aussi pour libérer de la capacité ferroviaire nécessaire au train du quotidien en sortant le
fret de transit du cœur de l’agglomération.

Nous estimons, néanmoins, que le tracé initialement retenu doit être retravaillé en concertation avec les habitants
et élus de la Métropole mais aussi avec ceux du département de l'Ain. Le CFAL nord est également indissociable
du Lyon-Turin, projet qui, je le rappelle, n’en déplaise à certains, agrège à lui seul des enjeux économiques,
environnementaux, touristiques et culturels essentiels pour la France, notre Région et la Métropole de Lyon.
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Mais, une fois de plus, monsieur le Vice-Président, cher Jean-Charles, vous n’avez pas pu vous empêcher de
glisser, dans une délibération d’à peine deux pages, que la Région n’y allait pas sur ces études d’avant-projet
détaillé. Quand on veut réellement engager un dialogue sincère et constructif avec son voisin, je pense que l’on
doit, en responsabilité, certainement s’y prendre autrement.

Par exemple, vous auriez pu indiquer que la Métropole participait aux études du CFAL nord à hauteur de 5 M€
mais je crois que c'est apparu sur le tableau tout à l'heure et que la Région Auvergne-Rhône-Alpes s’engageait sur
celles consacrées aux accès français du Lyon-Turin à hauteur de 33 M€. Et puisque vous aimez les observations
dans les délibérations, certes souvent partielles et partiales, il aurait été judicieux de rappeler à l’État l’impérieuse
nécessité de remettre rapidement sur la table les discussions sur le sujet du CFAL sud, le long de la LGV (ligne à
grande vitesse) Valloire. C’est dommage, pour le coup nous sommes tous d’accord sur le sujet.

Dans leur rapport intermédiaire sur la mise à quatre voies Saint-Fons-Grenay, les garants ont recommandé aux
représentants de l’État, je cite : "De clarifier, formaliser et expliciter leur décision concernant la mise en œuvre du
CFAL sud, son tracé et son échéancier". Pourquoi ? Parce que, tout simplement, c’est un élément incontournable
quant à l’acceptabilité du projet Saint-Fons-Grenay.

Certes, nous sommes peut-être un peu plus préoccupés dans l’Est lyonnais. Alors je le redis solennellement, dans
l’Est lyonnais, nous n’accepterions pas que le Saint-Fons-Grenay fasse office de CFAL sud déguisé. Nous savons,
en effet, qu’en l’absence de CFAL sud, le risque est grand de voir ce doublement des sillons utilisé comme
échappatoire pour y détourner un trafic fret conséquent à l’horizon 2040, sources de nuisances et de risques
majeurs pour les riverains.

Je rappelle que l’idée de faire cohabiter fret de transit et RER au cœur de nos territoires serait également une
aberration. Nous n’admettrions pas que la chance offerte de renforcer la place des TER sur l’axe Grenoble-Lyon
soit compromise par une autoroute de fret de transit sur laquelle circuleraient des trains de 800 m de long. Je
rappelle enfin que l’exigence de l’environnement immédiat doit être identique partout, y compris dans les zones de
Vénissieux ou Saint-Priest qui correspondent à un secteur important de développement de l’agglomération. Nous
voterons pour ces rapports. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Brunel : Monsieur le Président, mes chers collègues, il était une fois le RER métropolitain.
Jadis, il y a 20 ans, il y eut une idée : celle d’améliorer la mobilité en train de milliers d’habitants de l’agglomération,
en particulier celle des travailleurs, pour se déplacer mieux et moins cher, tout en réduisant la pollution liée au trafic
routier. Une idée, celle de créer un réseau de trains à la fréquence du quart d’heure, permettant le désenclavement
des territoires périurbains et ruraux.

Il y eut alors quelques avancées avec un certain nombre d’opérations liées au renfort d'offre et de capacité d’accueil,
la création de la gare Jean Macé en 2005, notamment, ou encore celle de la voie L à La Part-Dieu en 2022.

Mais bien loin des ambitions du rêve initial, beaucoup sont restés sur leur faim. Nous sommes donc ravis de voir
arriver le franchissement d’étapes supplémentaires avec ces trois délibérations : le lancement du SERM,
permettant de préfigurer le RER métropolitain, la convention pour le contournement ferroviaire de l’agglomération
lyonnaise, le CFAL nord, et la mission de déclaration d'utilité publique pour la mise à quatre voies Saint-Fons-
Grenay.

Si la Métropole s’est montrée volontariste en la matière, avec sa participation aux co-financements, et je pense,
notamment, au lancement des études pré-opérationnelles voté en juin dernier avec l’État, la Région et SYTRAL
Mobilités autour du renfort prévu de 108 trains par jour, elle ne pourra, cependant, jamais remplacer les acteurs qui
détiennent la compétence sur le domaine ferroviaire.

Ce type de projets demande une détermination sans faille au vu des défis techniques et des investissements
colossaux qu’il représente, au moins 12 milliards d’euros à horizon 2040.

Or, le territoire a pâti d’un manque évident de volonté de l’ancien, mais non moins très présent, Président de Région,
monsieur Wauquiez.

Comme vous ne manquerez pas de me soupçonner de partialité, je vais citer quand même le rapport de la Chambre
régionale des comptes qui, en soulevant le rideau de communication à la Wauquiez, s’est quand même un peu
étonnée de l’arrière du décor : défaut d’anticipation, faute de programmation réelle dans les investissements en
matériel roulant, écrivant : "La Chambre a constaté qu’entre 2015 et 2020, la mise en œuvre de cette politique était
moins efficiente en Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) que sur le territoire national".
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On lit effectivement que la fréquentation des passagers a augmenté de 41 % à l’échelle nationale contre seulement
13 % dans la région AuRA entre 2015 et 2022 et que, sur la même période l’offre de trains régionale baissait de
6 % quand elle progressait de 10 % sur l’ensemble de la France. Bref, la Région a accumulé un tel train de retard
qu’il faudra désormais prendre le TGV pour le rattraper.

Et ce n’est pas tout, cela se traduit aussi par d’autres manquements. Rien ou presque dans le volet mobilité du
CPER (contrat de plan État-Région) pour avancer vraiment sur le RER. Le journal Médiacités ayant mené l’enquête
évoquait, d’ailleurs, comment monsieur Wauquiez avait délibérément réduit comme "peau de chagrin" l'enveloppe
ferroviaire pour la rediriger vers le routier.

Bien peu de financements alloués aux infrastructures et un certain goût pour déguiser des anciens crédits
européens recyclés, si l’on n’a rien contre le recyclage bien sûr, il faut éviter de les présenter comme de nouveaux
investissements, ou encore le refus de participer à notre tour de table financier concernant le CFAL nord, cela a
été évoqué.

Et, monsieur Gascon, par rapport aux financements, c’est quand même un peu un sacré paradoxe, cela a été
évoqué, de financer les murs avant le toit, on en a parlé, de refuser de financer à la hauteur des besoins, souvent
en renvoyant vers l’État mais, par contre, de venir demander à SYTRAL Mobilités de financer les études pour la
réouverture de la gare Toussieu-Chandieu tout en trouvant, par contre, les moyens de financer, par exemple, 10 km
de route nationale pour 197 M€. Où se trouve-t-elle ? En Haute-Loire bien sûr ! Mais sans doute que la Région a
ses raisons que la raison ignore.

Peut-être, quelquefois monsieur Wauquiez, je ne sais pas, on se pose la question, peut-il confondre la DUP, la
déclaration d’utilité publique, avec la DUE, la déclaration d’utilité électorale ?

Je conclurai en disant que, vu les délais qui sont ceux des projets ferroviaires, ce n’est pas le moment d’être
inconséquent, et je vous rejoins sur la volonté collective de travailler ensemble. C’est notre position, c’est ce qui
explique notre engagement, et on l’a rappelé. Nous restons donc disposés à avancer avec l’État, la Région et
SYTRAL Mobilités, dans le périmètre d’actions qui nous incombe. Merci.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Ces trois délibérations sont importantes, c'est un
point d'étape, cela permet d'avancer. Après, en termes d'avancées réelles, nous restons quand même loin des
objectifs recherchés. Les sujets ferroviaires sont très complexes, ils ne sont pas simples, il ne faut pas les simplifier,
les caricaturer. Ils nécessitent du temps, ils nécessitent une volonté politique très forte, ce n'est pas toujours facile,
en plus, de travailler avec la SNCF, tout le monde le sait mais, en tout cas, quand on prend sur 10-20 ans, on n'est
pas quand même au rendez-vous et je crois que tout le monde le partage donc c'est un premier point d'accord
entre nous, tout cela n'avance pas assez vite.

Alors, monsieur Geourjon, vous êtes intervenu sur le SERM en affirmant un optimisme que je ne partage pas
totalement, même si je ne demande que cela. Je rêverais finalement que vous soyez Président de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes, peut-être irions-nous beaucoup plus vite, peut-être que cela arrivera prochainement, je ne
sais pas, il y a tellement de surprise, tout va tellement vite !

Moi je ne suis pas aussi optimiste, d'abord parce que le choix qu'a fait la Région Auvergne-Rhône-Alpes sur les
SERM, c'est de choisir six dossiers, de mettre au même niveau, finalement, Genève, Clermont ou Lyon et je ne
pense pas que les six dossiers aient la même importance et, quand on ne priorise pas un dossier, c'est qu'il est
naturellement plus difficile ensuite de le faire avancer.

Je ne partage pas votre optimisme aussi parce que les choix de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, depuis 2015,
c'est de financer la route. Ce n'est pas une obligation de la Région, c'est un choix politique qui est respectable à
partir du moment où elle le décide. Entre 2004 et 2015, l'Exécutif mené par Jean-Jack Queyranne, avec un accord
avec les écologistes, avait décidé de ne plus financer la route, excepté, je crois, quelques petites routes en Ardèche
où passaient les bus régionaux puisqu'il n'y avait pas de voie ferrée.

Et donc, quand on fait le choix, et madame Vinciane Brunel l'a rappelé, de mettre 200 M€ sur une rocade au Puy,
eh bien ce sont 200 M€ que l'on ne met pas sur le ferroviaire. Et je le redis, c'est un choix politique qui est
respectable mais c'est un choix politique et, forcément, il impacte. Et quand on va découvrir, bientôt j'espère, le
contenu du CPER mobilités, passé entre la Région et l'État, qu'avec la lettre de cadrage initiale, qui prévoyait pour
l'État d'avoir un maximum mis sur les routes, que le maximum qui était prévu, par la lettre de cadrage, est dépassé.
Et puis cette lettre de cadrage prévoyait un minimum pour le ferroviaire, eh bien on va voir que le minimum qui était
prévu n'est pas atteint. C'est ça les discussions réelles entre l'État et la Région de ce qui s'est passé et c'est pour
cela que je ne partage pas cet optimisme.
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En plus, la Conférence nationale sur le financement des SERM a été reportée à cause de la dissolution et de
beaucoup de choses. Tout cela n'avance pas. En tout cas nous sommes au rendez-vous à notre humble échelle
et nous continuerons mais, si la Région maintient son choix, je le dis respectable, de ne pas vouloir financer
l'infrastructure, elle a raison, c'est la compétence de l'État, mais comme toutes les Régions en France financent
l'infrastructure sauf la nôtre, il sera quand même difficile de penser que l'on puisse réellement avancer sur ces
dossiers.

Sur la question du CFAL nord et de Saint-Fons-Grenay, monsieur Gascon est intervenu aussi et, finalement, on
est assez d'accord pour dire que c'est ça la priorité. C'est le CFAL nord Saint-Fons-Grenay et, après, le CFAL sud
dont on aura besoin et les accès Lyon-Turin. La difficulté que l'on a, c'est que cette priorisation est connue, le COI,
le Comité d'orientation des infrastructures l'a dit depuis longtemps que c'était ça qu'il fallait faire, d'abord le CFAL,
c'est cela la pierre angulaire, c'est l'essentiel. Mais pourtant, ce n'est pas ce qui a été fait puisque l'État et la Région
financent d'abord les accès Lyon-Turin en ayant demandé, d'ailleurs, des financements européens sur ces dossiers
et que, pour l'instant, on n'a pas priorisé donc la réalité, c'est que la priorité n'est pas là. Et donc on ne priorise pas
les dossiers, c'est le meilleur moyen de n'en avoir, à la fin, aucun qui se déroule. Donc je suis plutôt inquiet.

Je suis heureux que le Ministre démissionnaire Durovray a réaffirmé, quand il est venu, il y a quelques semaines
sur le territoire, qu'il fallait faire passer le CFAL nord d'abord, nous on va continuer à le porter mais, quand je vois
qu'y compris sur les financements, le choix de la Région, et monsieur Gascon l'a rappelé, c'est de mettre, et ce
n'est pas rien, 33 M€ sur les accès du Lyon-Turin mais qui ne serviront à rien si le CFAL n'est pas fait, c'est se
tromper de sens parce que l'on peut continuer à dire que l'on va tout étudier et tout faire et d'avancer sur pas grand-
chose, on reviendra dans 10 ans et on se dira toujours les mêmes choses que ce que l'on dit aujourd'hui ou il y a
10 ans.

Mais ce n'est pas ça le choix politique. Le choix politique, c'est de savoir ce qu'il faut faire et, à un moment donné,
de se poser et d'arrêter de lancer des études sur tout, avec des dizaines de millions d'euros d'argent public et,
d'abord, se mettre d'accord sur la priorité : qui financera les travaux futurs ? Parce que s'il n'y a personne pour
financer le CFAL, où il n'y a pas un mètre sur le périmètre de la Métropole de Lyon, même si le dossier est
stratégique pour nous, on ne pourra pas faire le CFAL. La question est donc de savoir aujourd'hui comment on
priorise le CFAL nord et comment on avance tous ensembles sur ce sujet où je sens, en plus, que dans cette
assemblée, il y a un chemin qui est possible.

Nous, nous prenons notre part, nous avons pris la décision de présenter ces trois délibérations, d'engager une
nouvelle fois la Métropole de Lyon pour accompagner ces dossiers, pas forcément pour qu'ils puissent se réaliser
puisque cela, l'avenir nous le dira, mais en tout cas, qu'ils ne s'arrêtent pas dès maintenant par faute de
financement, notamment sur le CFAL nord.

Nous allons voter ces trois délibérations une par une, en commençant par la numéro 2024-2520 qui concerne le
SERM.

* Rapport n° 2024-2520 :

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Nous passons à la délibération numéro 2024-2652 qui concerne l'enquête publique sur la quatre voies Saint-Fons-
Grenay.

* Rapport n° 2024-2652 :

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.
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Nous passons à la délibération numéro 2024-2653 qui concerne l'attribution d'une subvention de 5 M€ à SNCF
Réseau pour le CFAL.

* Rapport n° 2024-2653 :

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas.

N° 2024-2544 - développement solidaire et action sociale - Bron - Givors - Lyon 9ème - Neuville-sur-Saône -
Oullins-Pierre-Bénite - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Mise en place de l'interruption volontaire de grossesse (IVG)
médicamenteuse en centres de santé et d'éducation sexuelles (CSES) métropolitains - Convention avec les
Hospices civils de Lyon (HCL) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2544. La parole est à la Vice-Présidente Lucie
Vacher.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 3 page 255)

Mme la Vice-Présidente Vacher, rapporteure : Monsieur le Président, chers collègues, mon corps, mon choix,
vous connaissez très probablement ce slogan féministe qui souligne que le droit des femmes à vivre leur sexualité
sans procréer, à être enceinte ou non, à poursuivre ou non une grossesse, à avoir ou non un enfant est la condition
première de leur égalité avec les hommes.

À la veille des 50 ans de la dépénalisation de l'interruption volontaire de grossesse et des un an de l'inscription du
droit à l'IVG dans la constitution, la Métropole de Lyon s'engage, avec fierté, pour faciliter l'accès à l'IVG par la mise
en place de l'IVG médicamenteuse dans les centres de santé et d'éducation sexuelles métropolitains.

Simone Veil, en 1975, au perchoir, précisait qu'aucune femme ne recourt de gaieté de cœur à l'avortement. Elles
sont en moyenne une sur trois à y avoir recours dans leur vie. L'IVG médicamenteuse peut être réalisée jusqu'à la
septième semaine de grossesse. Elle évite l'acte chirurgical, est moins invasive et permet aux femmes de mieux
contrôler leur corps et le processus de l'IVG.

Actuellement, sur le territoire métropolitain, seul le Mouvement français pour le planning familial du Rhône, situé à
Villeurbanne, la propose. L'objectif de la délibération est d'élargir l'accès à l'IVG médicamenteuse par sa mise en
place dans les huit centres de santé et d'éducation sexuelles métropolitains et de proposer une convention entre
la Métropole de Lyon et les Hospices civils de Lyon pour ce faire.

Cette mise en œuvre s'accompagnera d'une formation des professionnels par les HCL, de l'acquisition
d'échographes ainsi que l'approvisionnement de médicaments spécifiques à l'IVG.

L'accès à l'IVG médicamenteuse dans les centres de santé et d'éducations sexuelles métropolitains permettra une
amélioration de l'accès à l'IVG pour toutes les femmes, en particulier celles qui souhaitent garder l'anonymat, les
mineures et celles sans droit ni titre.

En outre, l'accompagnement devrait être renforcé puisque l'ensemble des actes pourront être réalisés en un seul
lieu. Il sera proposé une prise en charge et un accompagnement pluridisciplinaire avec entretien pré-IVG et
entretien post-IVG.

Je profite de cette délibération pour mentionner une autre délibération à l'ordre du jour de ce Conseil métropolitain
concernant la participation financière de la Métropole de Lyon aux centres de santé et d'éducation sexuelles
associatifs et hospitaliers. Nous avons délibéré, il y a un an, une convention pluriannuelle pour les centres de santé
et d'éducation sexuelles, avec une augmentation de 10 % de leur financement que nous maintenons cette année.

Nous avons, notamment, posé comme orientation métropolitaine, en plus des missions des centres de santé et
d'éducation sexuelles, le renforcement à des actions collectives de prévention à la vie affective et sexuelle, en
particulier auprès des collégiens, des jeunes en situation de handicap et des jeunes de l'aide sociale à l'enfance.
Alors que l'actualité et ses porte-voix, que ce soit Judith Godrèche, Adèle Haenel ou Gisèle Pelicot, ou encore les
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travaux de la CIIVISE (Commission indépendante sur l'inceste et les violences sexuelles faites aux enfants), ne
cessent de nous rappeler l'importance de la prévention et de l'éducation à la vie affective et sexuelle, nous pouvons
espérer que le prochain Gouvernement mette en œuvre un programme d'éducation à la vie affective, relationnelle
et à la sexualité, inscrit dans la loi depuis 2001. Un programme qui devrait proposer une instruction progressive à
l'intimité, la connaissance du corps, du consentement, l'instruction au respect de soi et des autres, à l'orientation
sexuelle et de genre. Nul doute que le droit à l'interruption volontaire de grossesse devrait être enseigné dans ce
cadre-là.

Pour l'amélioration de l'accès à l'interruption volontaire de grossesse, en accord avec l'ambition que nous avons
d'une Métropole du prendre soin, je vous remercie, chers collègues, de voter cette délibération.

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente. J'en profite pour saluer, dans le public, les assistants sociaux
présents, qui sont en formation à la Croix-Rouge et je donne la parole au groupe Métropole insoumise résiliente et
solidaire.

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci, monsieur le Président. Chers collègues, la délibération que nous
examinons aujourd’hui marque une nouvelle étape dans l’élargissement de l’offre de santé sur notre territoire. En
permettant la mise en place de l’IVG par voie médicamenteuse au sein des centres de santé et d’éducation
sexuelles métropolitains, nous répondons à une demande sociétale majeure : garantir un accès de proximité et
équitable à un droit fondamental qu’est celui des femmes de disposer de leur corps.

Ce sujet résonne profondément dans notre histoire collective. Il doit être rappelé qu’aujourd’hui encore, dans de
nombreux pays, ces droits fondamentaux sont remis en cause et ce, parfois brutalement.

La dépénalisation de l’avortement en France fête cette année ses 50 ans. L’entrée du droit à l’IVG dans la
constitution n’a pas encore un an. Malgré le caractère pionnier de notre pays dans la lutte pour le droit des femmes,
la vigilance et le combat pour l’effectivité de ce droit doit toujours rester vivace. Et ce, d’autant plus aujourd’hui,
face à la diffusion décomplexée des idées d’extrême droite dans notre société et dans les assemblées locales.

Cette initiative répond également à une réalité préoccupante : de nombreuses femmes, en particulier celles vivant
dans les zones rurales ou défavorisées, rencontrent des obstacles pour accéder à des services d’IVG. En rendant
ces médicaments disponibles dans des centres de santé sexuelle, nous répondons à une demande des femmes
de ces secteurs. Cela contribue à réduire les inégalités d’accès aux soins et à garantir que chaque femme puisse
exercer son droit à disposer de son corps.

Gisèle Halimi, lors du procès de Bobigny, avait eu cette formule : "Personne ne peut soutenir, du moins je l’espère,
que l’on peut donner la vie par échec". Faciliter l’accès à l’IVG, c’est justement barrer la route à cette fatalité. Il
s’agit d’un enjeu de santé publique et de justice sociale. Je souligne donc cette initiative qui contribue à défendre
l’accès à l’IVG comme un droit inaliénable. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Debû : Merci, monsieur le Président. Madame la Vice-Présidente, j’interviens en lieu et place de
Léna Arthaud, qui a dû s’absenter pour raisons professionnelles.

Le droit à l’interruption volontaire de grossesse est l’une des grandes conquêtes de notre monde moderne, l’un des
symboles de la liberté et de l’émancipation des femmes. Pour les femmes, la maîtrise de la fécondité est une
condition première d’indépendance, de liberté et d’autonomie. Mais c’est aussi un droit particulièrement attaqué et
de manière récurrente.

Considéré en France comme un crime contre l’État jusqu’en 1942, l’avortement était puni de la peine de mort. Il
était pratiqué de façon clandestine, mettant chaque fois en danger la vie de la femme qui y avait recourt. Après
mai 68, le débat sur sa légalisation devient incontournable, notamment suite à la déclaration, en 1971, de
343 femmes célèbres qui, bravant le risque de poursuites pénales, ont eu le courage de signer le manifeste Je me
suis fait avorter, plus connu sous le nom du Manifeste des 343 salopes.

En 1975, la loi Veil a ouvert une nouvelle page de l’émancipation des femmes et de la reconnaissance de leur droit
à disposer de leur corps. Depuis l’adoption de cette loi, plusieurs évolutions ont permis l’amélioration d’accès :
allongement jusqu’à 14 semaines de grossesse, élargissement des lieux où l’IVG peut être pratiquée, diversification
des professionnels autorisés à la pratiquer, amélioration de sa prise en charge par la CPAM (Caisse primaire
d'assurance maladie). Ce droit a été réaffirmé avec l’inscription de la loi du 8 mars 2024 dans la Constitution. À ce
jour, ce sont plus de 200 000 femmes qui ont recours, chaque année en France, à un avortement et on peut estimer
qu’une femme sur trois devra y avoir recours au moins une fois dans sa vie.
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Acquis de haute lutte, ce droit est sans cesse remis en cause par le système patriarcal, fondé sur la prise de pouvoir
et, donc, le contrôle du corps des femmes. L’avortement continue de soulever des débats violents, houleux, sous
l’influence des milieux les plus réactionnaires, masculinistes, du RN (Rassemblement national) et, toujours, sous
le poids des fanatiques religieux. L’accès à l’IVG peut être un véritable parcours du combattant : clause de
conscience, désinformation, accueil culpabilisant, délais trop longs. La casse du service public, avec un manque
de moyens grandissant dans le système de santé publique et une multiplication des déserts médicaux, entrave
l’accès à l’IVG. Le planning familial estime à 130 le nombre de centres fermés en 15 ans.

L’association vient de publier le premier baromètre sur l’accès à l’avortement, mené par l’IFOP (Institut français
d'opinion publique), où sont constatées ces difficultés : une femme sur trois a ressenti des pressions lors de son
avortement, la moitié des femmes ayant eu recours à une IVG ont dû attendre plus de sept jours pour obtenir un
rendez-vous, au lieu des cinq recommandés par l’OMS (Organisation mondiale de la santé). Nous ne pouvons
qu’être inquiets des politiques austéritaires imposées à notre système de santé qui participent à l’allongement des
délais d’attente, à la raréfaction des médecins, l’éloignement des CIVG (centre de contraception et d'interruption
volontaire de grossesse), contraignant de plus en plus de femmes à aller à l’étranger pour réaliser une IVG.
L’inscription de cette liberté dans la Constitution ne garantit pas un accès effectif à l’IVG sur tout le territoire. Le
droit à l’avortement ne sera pas rendu égalitaire avec seulement des avancées juridiques, de véritables moyens
doivent être mis en œuvre.

Cette délibération propose, justement, l’élargissement de l’offre de santé, pour les habitants et habitantes du
territoire métropolitain, avec la mise en place de l’IVG par voie médicamenteuse dans les centres de santé et
d’éducation sexuelles (CSES) métropolitains. L’accès à l’IVG médicamenteuse dans ces CSES, au plus près des
habitantes, permettra aux femmes de bénéficier d’un choix plus large et plus diversifié, tout en permettant de
réaliser l’ensemble des actes dans un seul lieu. L’IVG médicamenteuse y sera ouverte à toutes les femmes, en
particulier celles qui souhaitent garder l’anonymat, les mineures et celles sans droit ni titre.

Nous voterons donc avec enthousiasme cette délibération qui répond à une des préoccupations du planning
familial : développer de nouveaux centres IVG, notamment dans les zones périurbaines, rurales, outre-mer et les
déserts médicaux. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, intervention retirée avec, bien sûr, un plein soutien aux propos
qui ont été tenus précédemment par les trois intervenants et, sans doute aussi, par ceux qui suivront et un total
soutien à la délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère Crédoz : Monsieur le Président, chers collègues, notre groupe votera, bien évidemment, pour
cette délibération qui vient renforcer, encore un peu plus, les droits des femmes à disposer de leur corps. C’est une
délibération importante, alors que nous fêterons d’ici un mois les 50 ans de la loi Veil, qui a autorisé l’interruption
volontaire de grossesse dans notre pays. Et cette année, la France a fait un pas de plus en devenant le premier
pays au monde à inscrire dans sa Constitution la liberté garantie pour les femmes à recourir à un avortement.
Aucun texte européen ou international ne reconnaît officiellement le droit à l’avortement.

Mais on le sait, le parcours reste compliqué à bien des égards pour nombre de femmes et ces situations sont
rendues encore plus compliquées pour les personnes en situation de pauvreté, de migration, d'exclusion, et pour
les personnes mineures.

La possibilité ouverte par cette délibération de recourir à l’IVG médicamenteuse dans les centres de santé et
d’éducation sexuelles dans notre Métropole est une avancée majeure car cela permettra une prise en charge rapide
des patientes.

Rappelons que la démarche peut être compliquée pour les femmes car elles peuvent avoir affaire à plusieurs
professionnels et plusieurs structures. À ce jour, seul celui du Mouvement français pour le planning familial du
Rhône, situé à Villeurbanne, pratiquait les IVG médicamenteuses.

En ouvrant cette possibilité dans les CSES métropolitains, la difficulté liée au parcours en sera réduite pour un plus
grand nombre de femmes, partout sur notre territoire. Elles auront en face d’elles un seul interlocuteur et deux
rendez-vous au lieu de trois pour une IVG chirurgicale.

C’est donc une délibération précieuse pour le droit de chacune à disposer de leur corps qui nous est soumise et
nous tenions à le souligner. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.
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Mme la Conseillère Fournillon : Monsieur le Président, chers collègues, c'est une très courte intervention que je
vais faire mais je la fais avec beaucoup de conviction et de force, en tant que femme.

Au nom du groupe Synergies, Élus et Citoyens, je tiens à exprimer notre soutien résolu à cette délibération qui
marque une avancée majeure pour les droits des femmes et l'accès à la santé dans notre Métropole. L'introduction
des IVG médicamenteuses dans les centres de santé et d'éducation sexuelles est une mesure nécessaire et
attendue.

Elle prolonge une longue histoire de progrès entamée il y a bientôt 50 ans, de nombreux collègues l'ont exprimé,
avec la loi Veil, un pilier fondamental de l'émancipation des femmes dans notre pays. Cette démarche correspond
à une demande concrète sur notre territoire où près de 500 femmes consultent chaque année pour un diagnostic
de grossesse ou une demande d'IVG et où 87 % d'entre elles pourraient bénéficier de cette méthode.

Alors nous saluons la proximité et l'accessibilité de ce dispositif ainsi que son accompagnement global et
pluridisciplinaire qui simplifiera le parcours des femmes, particulièrement pour celles en situation de grande
vulnérabilité.

En soutenant cette délibération, nous renforçons l'accès à un droit fondamental inscrit dans notre Constitution et
nous célébrons quasiment un demi-siècle de lutte pour l'égalité et l'autonomie des femmes. Nous voterons donc
avec un grand enthousiasme cette délibération.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Brossaud : L'IVG médicamenteuse est l'aboutissement d’un long chemin où se mêlent des
siècles de luttes, des corps qui se sont battus contre des lois patriarcales, des mœurs figées, des procès, des
hémorragies fatales, des viols ou des désirs coupables. En 2022, près des deux tiers des 235 000 IVG pratiquées
en France ont été médicamenteuses. C’est un chiffre en forte croissance qui peut sembler froid, détaché, mais qui
donne à voir plein d’histoires de vie dans ce geste intime.

La méthode est simple, deux pilules à prendre à 36 heures de distance, presque une banalité. Et c’est peut-être là,
dans cette banalité, qu’elle révèle toute sa force. Si la prise de médicaments peut être réalisée en ville, à l’hôpital
ou en centre de santé, le reste peut avoir lieu chez soi, dans le confort relatif de son propre espace. Moins intrusif
que l’IVG instrumental, moins exposé aux regards extérieurs, l’acte peut être revendiqué sans bruit, sans avoir à
se justifier.

Mais cette liberté silencieuse gagnée ici cache encore ailleurs le cri de nombreuses femmes quand l’avortement
n’est pas encadré ou accompagné légalement. Dans certains États américains, on trouve désormais des pilules
abortives de contrebande vendues au prix fort sur des sites internet. En Hongrie, on oblige maintenant des femmes
à écouter le cœur de l’embryon avant toute intervention médicale. En mars 2023, la cofondatrice du groupe Abortion
Dream Team en Pologne, a écopé de huit mois de travaux d'intérêt général pour avoir livré des pilules à une femme
enceinte. Sur les 47 000 victimes annuelles d’un avortement clandestin dans le monde, une part importante touche
des jeunes femmes d’Afrique centrale suite à l’absorption de médicaments dits de la rue.

Est-on vraiment libre d’avoir le choix quand s’installe la crainte de ne pas être prise en charge en cas de problème,
celle de possibles violences familiales ou institutionnelles à venir ou que s’insinue durablement la honte qui, sur ce
terrain-là aussi, a encore du mal à changer de camp ?

Rendre accessible l’IVG médicamenteuse au plus grand nombre dans les centres de santé et d’éducation sexuelles
de la Métropole permet de trouver des réponses à ces questions. En proposant cette méthode dans les huit
établissements sur les 17 que compte le territoire du Grand Lyon, on garantit une offre équitable en complément
des soins hospitaliers et libéraux. On permet un suivi médical, notamment grâce à un partenariat avec les services
spécialisés en orthogénie des Hospices civils de Lyon. On veille à ce que toutes les femmes disposent des
informations sur les différentes possibilités d’IVG ou sur les protocoles de soins. On bénéficie enfin d’un soutien
humain nécessaire pour faire un choix éclairé et assumer ses conséquences. L’IVG médicamenteuse ne se livre
pas ici dans l’urgence mais dans le temps d’une réflexion qui engage le reste d’une vie.

Nous voterons, bien évidemment, pour cette délibération.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. C'est un moment important pour la Métropole de
Lyon, avec ces huit centres qui vont pouvoir accueillir mieux et faciliter l'accès réel à l'IVG pour les femmes. Donc
c'est avec beaucoup de fierté que je mets cette délibération aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté avec 140 voix pour et une voix contre.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher.

M. le Président : Je vous propose de faire une pause et de reprendre à 13 heures 30 précises. Merci, à tout à
l'heure.

(La séance est suspendue à 12 heures 38 et reprend à 13 heures 32).

M. le Président : Merci de prendre place, nous redémarrons notre séance.

N° 2024-2552 - éducation, culture, patrimoine et sport - Salle de spectacle Le Transbordeur - Principe du recours
à une délégation de service public (DSP) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Commande publique

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2552. La parole est au Vice-Président Cédric
Van Styvendael.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 4 page 258)

M. le Vice-Président Van Styvendael, rapporteur : Merci, monsieur le Président. Il s'agit d'un rapport sur la salle
du Transbordeur qui est un équipement culturel bien connu de tous les habitants de la Métropole, à la fois le club
qui a une capacité de 600 places et une grande salle de 1 800 places. C'est un équipement qui a la particularité
d'être situé sur la commune de Villeurbanne, propriété de la Métropole de Lyon et mis à disposition de la Ville de
Lyon via un bail emphytéotique entre 1988 et 2025 et cette dernière l'exploitait via une DSP depuis 1989.

La Métropole et la Ville de Lyon se sont accordées pour simplifier ce régime de responsabilité avec la fin du bail
emphytéotique en 2025, le transfert de la DSP actuelle, sa prolongation jusqu'à 2026 pour que l'on puisse de
nouveau consulter un délégataire. Il s'agit, bien sûr, de ne pas changer l'activité au Transbordeur qui conservera
son activité de salle de concert, certains disent même que c'est une salle mythique. Elle fait partie des 50 salles de
concerts les plus mythiques dans notre pays. Le projet attendu par le/les prochains délégataires s'inscrit dans la
stratégie culturelle de la Métropole, que ce soit les questions d'inclusion et d'action culturelle, d'accompagnement
des acteurs et de la filière musicale et puis aussi de continuer, par la prise en gestion d'un certain nombre de lieux,
à avoir un récit métropolitain sur l'accès à la culture pour chacune et pour chacun et avec des attendus sociétaux
et environnementaux importants de la part du candidat qui est déjà, actuellement, très engagé sur la question, par
exemple de la lutte contre les violences faites aux femmes en milieu festif. Cela fera partie des attendus pour le
prochain délégataire.

L'objet du service concédé, c'est le financement et la réalisation d'investissement de modernisation du
Transbordeur ainsi que son exploitation et sa gestion. On a choisi 10 ans au regard des investissements
nécessaires. Les conditions financières, c'est que le délégataire puisse se rémunérer sur l'exploitation de la salle
avec des tarifs de location d'espaces, de billetterie et de prestations qui seront définis dans ce contrat. Il y aura une
redevance fixe qui sera versée avec une part variable en fonction du résultat annuel d'activité et puis les obligations
de service public, puisque cela avait été une question en commission, seront précisées ultérieurement mais il y en
aura.

Le calendrier est le suivant :

- délibération aujourd'hui pour lancer la procédure de DSP,
- négociation : 2ème et 3ème trimestres 2025,
- attribution : en 2026 pour un début d'exploitation par le nouveau délégataire désigné en juin 2026.

Voilà, monsieur le Président, chers collègues.

M. le Président : Merci bien, monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe La Métropole pour tous.

M. le Conseiller Chambon : Monsieur le Président, merci. Monsieur le Vice-Président, sur le fond, pas de souci
pour faire une DSP concernant ce lieu. Pour autant, deux points qui me chagrinent. Vous l'avez dit, monsieur le
Vice-Président, effectivement c'est une salle mythique, mythique au niveau national mais, de par les subventions
éventuelles qui peuvent être données, on peut être dans une atteinte sérieuse aux règles de la concurrence.
Pourquoi ? Parce que, pour ceux qui ne le savent pas mais on est un certain nombre à le savoir, ce qui fait vivre
aujourd'hui le Transbordeur, ce n'est pas l'activité de concerts et l'activité culturelle, c'est l'activité festive et l'activité
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de danse. C'est pour cela, d'ailleurs, que, dans le classement qui est spécifié dans la délibération, apparaît le
classement N et donc, c'est assez gênant de voir des gens qui font ce métier toute l'année et qui sont, de fait,
défavorisés par ce que vous envisagez de faire et, notamment en versant des subventions.

Le deuxième point qui me chagrine, c'est que et j'espère évidemment que ce sera enregistré dans le compte-rendu,
à la lecture de la délibération, moi je lis que le prestataire actuel sera le prestataire futur et j'espère que l'avenir
nous donnera tort mais je ne le pense pas. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

Mme la Conseillère Picot : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, permettez-moi une brève
intervention sur ce dossier car nous peinons à discerner les motivations réelles qui justifieraient aujourd’hui une
révision du fonctionnement de cette salle historique, comme vous l'avez souligné. Nous comprenons, bien entendu,
l’intérêt exprimé par monsieur le Vice-Président de la Métropole en charge de la culture, également Maire de
Villeurbanne, d’intégrer cet équipement dans la dynamique de sa commune. Cependant, des zones d’ombre
subsistent, notamment en ce qui concerne le financement de cet équipement jusqu'ici partagé avec la Ville de Lyon.

Sa réponse apportée à ce sujet par madame Nathalie Perrin-Gilbert en commission, ne nous a pas rassurés. Plus
largement, cette délibération soulève une question centrale : quelle est la véritable stratégie métropolitaine en
matière de musiques actuelles ? La situation actuelle appelle à la prudence. Nous savons que la Halle Tony Garnier
subit déjà la concurrence de l’Arena. Villeurbanne, de son côté, vient d’inaugurer au CCO (centre culturel
œcuménique) une salle de 1 200 places, en potentiel chevauchement avec l’offre du Transbordeur.

Ajoutons à cela le rôle important du marché gare dans l’éducation artistique, ou encore les difficultés croissantes
de structures privées comme le Sonic. Ces exemples illustrent la diversité et la complexité des enjeux auxquels ce
secteur est confronté. Dans ce contexte, il nous apparaît que toute décision mériterait d’être précédée d’un état
des lieux approfondi et d’une concertation élargie. Une vision claire et partagée est nécessaire pour éviter des choix
qui pourraient nuire à l’équilibre déjà fragile de l’écosystème culturel local. En l’absence de garanties suffisantes,
nous préférons, pour l’instant, nous abstenir sur cette délibération, tout en espérant qu’un travail de fond nous
permettra de mieux avancer sur ce sujet crucial. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, nous souhaitons intervenir sur cette
délibération concernant le futur mode de gestion de la salle de spectacles du Transbordeur, un équipement culturel
emblématique situé au cœur de la Métropole de Lyon.

Le Transbordeur est un outil culturel, indispensable à notre territoire, il contribue à renforcer le maillage culturel
métropolitain, à promouvoir la diversité musicale et à soutenir une filière essentielle de notre économie culturelle.
Son rôle dépasse largement les frontières de la Ville de Lyon. En tant que Métropole, nous avons le devoir de
l'intégrer dans une stratégie culturelle globale, ambitieuse et inclusive, qui bénéficie à l'ensemble des habitants de
notre territoire.

Dans ce contexte, nous soutenons le principe d'un recours à une délégation de service public. Ce modèle peut
s'avérer pertinent pour garantir une gestion professionnelle et dynamique, capable de répondre aux exigences d'un
secteur en pleine évolution et d'un public de plus en plus diversifié.

Cependant, nous souhaitons accompagner ce soutien de plusieurs réserves et recommandations.

Premièrement, l'intégration des objectifs de la stratégie culturelle métropolitaine est essentielle. Nous attendons
que le futur gestionnaire s'engage fermement à mettre en œuvre des actions dans les trois directions qui nous ont
été présentées, l'éducation artistique et culturelle, développer des projets qui touchent les jeunes publics et les
publics éloignés, contribuant ainsi à l'inclusion sociale, accompagnement de la filière culturelle, faire du
Transbordeur un lieu ressource, favorisant la coopération et la structuration des acteurs locaux des musiques
actuelles et enfin, un engagement sociétal et environnemental, garantir les actions concrètes pour l'égalité de
genres dans la programmation et une gestion responsable sur le plan écologique.

Deuxièmement, nous regrettons que cette décision soit prise sans un bilan détaillé de l'équipe en place. Une
analyse approfondie de l'expérience actuelle aurait permis d'identifier les bonnes pratiques et les axes
d'amélioration, d'autant que des actions en direction des jeunes et publics éloignés et de l'accompagnement à la
filière portée, notamment, à titre d'exemple, avec le discover, par Médiatone ou Totaal Rez, sont déjà en place.
Nous espérons que cette étape pourra être réalisée avant la mise en œuvre de la nouvelle DSP.
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Enfin, troisièmement, nous attirons l'attention sur les aspects financiers de ce projet. Ce point a été discuté de
manière rapide et avec peu de détails lors de la commission culturelle, ce qui laisse des zones d'ombre sur les
engagements réels attendus du futur délégataire.

Bien que la délégation de service public implique que le délégataire assume une partie des risques, il est crucial
de garantir un équilibre entre les contraintes de service public et la viabilité économique de l'exploitation.

Nous demandons que le contrat soit transparent et détaillé sur les investissements exigés, les contreparties
financières et les conditions d'éventuelles compensations par la Métropole. Nous voterons donc favorablement à
cette délibération mais restons vigilants sur sa mise en œuvre. Nous demandons à ce que les exigences
métropolitaines en matière de stratégie culturelle et de responsabilité sociétale soient pleinement prises en compte
et respectées. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Novak : Monsieur le Président, chers collègues, nous avons aujourd’hui une belle opportunité de
renforcer notre engagement culturel en reprenant en gestion un équipement majeur de notre Métropole, le
Transbordeur. Je pense que, jusque-là, tout le monde a compris de quoi on parlait.

Cela a été dit, le Transbo, ce n’est pas simplement une salle de concerts, c’est une institution. Depuis son
inauguration en 1989, il a marqué vraiment des générations grâce à une programmation extrêmement variée,
éclectique, innovante. Du rock au rap en passant par le reggae, il rassemble et fait se rencontrer des publics aussi
variés que l’est sa programmation. De mon côté, j’ai moi-même pu le constater, alors en tant qu’étudiant, il y a une
quinzaine d’années et puis, maintenant, un petit peu plus récemment, quelques années plus tard, en 2019,
finalement l’ambiance n’avait pas véritablement changé, c’est bien cette ambiance de rassemblement qui est
toujours à l’œuvre.

Autrement dit, cette salle dispose d’une véritable capacité à ouvrir des horizons et, en particulier, pour la jeunesse,
cible importante pour une politique culturelle, bien sûr. Le Transbordeur, c'est souvent la première porte d’entrée
vers l’univers musical, notamment l’univers musical en live, un espace où l’on se découvre, où on apprend où on
partage.

Plus encore, il s’agit d’une vitrine de notre richesse culturelle, de Lyon, de la Métropole de Lyon, et peut-être même
au-delà, d’expression essentielle pour les artistes, pour les habitantes, les habitants de notre territoire et donc, son
rôle, cela a été dit aussi, dépasse largement les frontières d’une ville et peut-être même d'une métropole. En tout
cas, le Transbordeur appartient à toute la Métropole et bien au-delà. C’est bien ce rayonnement, vous me voyez
venir, qui rend évident une gestion métropolitaine du lieu qui permettra une véritable cohérence, une
complémentarité avec l’ensemble de nos équipements culturels.

Et en plus de cela, c’est une opportunité supplémentaire de défendre des valeurs fortes : l’accessibilité à la culture
pour toutes et tous, bien sûr, la promotion de la diversité et de l’innovation artistique ainsi que la mise en évidence
du rôle de la culture dans la préservation du lien social et du vivre-ensemble. Et puis, finalement, c’est une occasion
unique de donner à cette salle si importante un souffle plus puissant encore en l’adaptant continuellement aux
nouvelles attentes, sans pour autant, et j'insiste là-dessus, nuire à son identité.

Je profite de cette occasion, d'ailleurs, pour remercier la Ville de Lyon pour la gestion de cet équipement durant
ces nombreuses années. C'est ce soutien qui a permis au Transbordeur de devenir une référence incontournable,
comme cela a été dit, à la fois pour les spectateurs mais aussi pour les artistes et cela me permet de saluer l’équipe
du Transbordeur mais aussi tous les artistes qui se sont produits et qui se produiront encore pendant très
longtemps, ces femmes, ces hommes qui, chaque jour, font vivre ce lieu avec passion et professionnalisme.

En tout cas, l'opportunité de cette reprise témoigne, une fois de plus, de notre volonté de placer la culture au centre
de notre action métropolitaine. Le Transbordeur conservera son rôle de scène ouverte contribuant à relier, par la
musique, la Métropole au reste du monde.

Mesdames, messieurs les élus, chers collègues, je vous invite sincèrement à consulter sa programmation à venir,
qui, j’en suis certain, parlera d’une manière ou d’une autre à chacun de vous, on l'a dit, une programmation
diversifiée. Et puis, s’il vous reste un cadeau à offrir, profitez-en, c'est toujours un cadeau plutôt sympathique, les
événements. Ceci étant dit, je vous invite, bien sûr, à voter cette délibération cruciale pour la stratégie culturelle de
la Métropole. Merci beaucoup pour votre écoute.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président.
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M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci, monsieur le Président. Je rappelle que la question qui nous occupe,
c'est : est-ce que l'on fait ou pas une DSP ? Après, je comprends que cette salle, parce qu'on a tous vécu des
concerts, certainement, là-bas, nous sensibilise, en tout cas, il y a beaucoup d'émotions dans le propos. Je vais
quand même essayer de répondre à un certain nombre de questions.

Monsieur Chambon, sur la question des subventions, je ne suis pas sûr de vous suivre. Si monsieur Chambon
pouvait écouter ma réponse puisqu'il m'a interpellé, ce serait une forme de politesse mais, après, si la réponse à la
question que vous avez posée n'intéresse pas, cela veut dire qu'elle n'était pas intéressante mais…

M. le Conseiller Chambon : (Hors micro).

M. le Vice-Président Van Styvendael : Moi ? Monsieur Chambon, non je ne pense pas. Bon alors, est-ce que
cela vous intéresse que je réponde à votre question ou pas ou est-ce que vous l'avez posée juste pour animer
l'assemblée ?

M. le Conseiller Chambon : Oui.

M. le Vice-Président Van Styvendael : Alors très bien. Donc sur la question du niveau de subventions, ce n'est
pas tout à fait des subventions en fait, monsieur Chambon, cela s'appelle une obligation pour service public et,
globalement, on va se mettre dans la même ligne que celle de la Ville de Lyon jusqu'à présent, donc un montant
qui sera inférieur à 100 000 €. Je ne suis pas sûr que cette aide pour obligation de service public soit de nature à
fragiliser le caractère concurrentiel des programmations culturelles sur la Métropole. En tout cas, je réponds sur
cet aspect-là assez précisément.

Ensuite, vos propos sont quand même un peu particuliers, soit vous avez l'impression que les documents que l'on
a élaborés donnent à voir que l'on a déjà fait le choix et, dans ce cas-là, vous mettez ce rapport devant le TA
(Tribunal administratif) en disant qu'il y a un faussement de la concurrence, soit ce n'est pas vrai et, dans ce cas-là,
je vous invite à ne pas intervenir sur ce registre parce que vous mobilisez finalement des informations qui sont
fausses dans votre manière de poser la question donc non, le délégataire n'est pas choisi et, en plus, ce n'est
même pas un rapport qui choisit le délégataire, qui dit juste si on va vers la DSP ou pas et donc, comme vous le
savez parce que vous suivez quand même les affaires de cette Métropole, quand ce sera le moment de choisir,
vous pourrez vérifier que le cahier des charges n'a pas été fait pour entraver quelque candidature que ce soit.

Pour les interventions de Myriam Picot sur la stratégie, je vais essayer d'être clair. Un lieu qui appartient à la
Métropole, qui est géré par la Ville de Lyon, sur le territoire de la Ville de Villeurbanne via une DSP, on s'est dit
qu'on pouvait peut-être gagner en simplification, vous n'êtes pas obligé de nous croire là-dessus mais, en tout cas,
c'est ce qui a prévalu à la discussion que nous avons eue avec la Ville de Lyon à ce moment-là, et donc il n'y a pas
d'autre objectif, dans un premier temps, que de simplifier.

Après, que la Métropole souhaite se doter de lieux, et cela répondra en partie à l'intervention du groupe Synergies,
qui lui permettent de mettre en place et d'animer sa politique culturelle, je vous réponds oui. Il y a une forme
d'opportunité dans le fait, à la fois, de pouvoir simplifier et de se doter d'un lieu à destination des musiques actuelles
parce que c'est une esthétique qui est importante pour la Métropole, c'est un lieu. Je réponds aussi sur les enjeux
de concurrence, le public du CCO n'est pas du tout le public du Transbo. Le Transbo est une des dernières salles
où il y a beaucoup de jeunes qui se déplacent, c'est un peu moins le cas au CCO quand même, cela ne dit rien de
la programmation, c'est juste des manières de programmer des acteurs culturels différents.

Par contre, je vous rejoins sur la nécessité, mais on n'allait pas interroger le devenir du Transbordeur, pour l'instant
on est juste à reconduire une DSP, de se poser une question sur notre Métropole, sur la nature des salles, sur les
orientations, sur comment est-ce que l'on s'assure qu'elles sont toutes soutenues, toutes viables. Cela me paraît
une demande raisonnable et, en tout cas, j'ai eu un échange, il y a encore pas très longtemps avec le Maire de
Lyon, qui est favorable. La DRAC (direction régionale des affaires culturelles) souhaiterait le faire aussi, pour
l'instant, elle ne sait pas encore qui sera son Ministre de tutelle mais il y avait une contractualisation possible avec
la DRAC sur ces sujets-là qui supposaient un diagnostic 360 donc c'est peut-être quelque chose que l'on sera
amené à faire.

Et puis enfin, je remercie l'intervention constructive de Synergies et bien sûr que l'on s'engage à faire en sorte que
nos orientations politiques soient présentes dans la future DSP qu'on lancera pour trouver un gestionnaire pour
cette salle. Voilà, monsieur le Président, j'espère avoir répondu à la quasi-totalité des questions.

M. le Président : Merci, monsieur le Vice-Président. Monsieur Chambon vous avez une minute.
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M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président, elle suffira largement. Je suis très étonné de votre
agressivité, monsieur le Vice-Président. J'ai l'impression que vous n'êtes pas très à l'aise sur ce dossier mais bon…
(rires dans les rangs de la majorité), ce n'est que mon point de vue et, tant qu'à répondre à ma question, si vous
pouviez essayer d'y répondre vraiment.

Quand j'ai évoqué un faussement de la concurrence, je ne l'ai pas évoqué par rapport à des salles de concerts, je
l'ai évoqué par ce qu'on appelle, de manière assez vulgaire d'ailleurs, discothèque. Or, je le répète, l'activité
principale, financièrement en tout cas, du Transbordeur, ce n'est pas les concerts, c'est l'activité dansante,
c'est-à-dire l'activité d'organiser des soirées et de discothèque.

M. le Président : Merci, monsieur Chambon.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael.

DEUXIÈME PARTIE

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents
n'a pas retenu de débat

M. le Président : Nous passons aux rapports où aucun temps de parole n'a été demandé. Merci de préciser lorsque
vous avez des votes contre ou d'abstention lors de l'évocation des rapports.

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE

N° 2024-2522 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Attribution des aides et approbation des
conventions - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2524 - Lyon 4ème - Pacte de cohérence métropolitain - Projet de territoire de la Conférence territoriale
des Maires (CTM) de Lyon - Axe n° 4 : Trame verte et bleue - Végétalisation du sud de la place Picard, de la rue
Pillement et de la place des Tapis - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec
la Ville de Lyon - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales

N° 2024-2525 - Vaulx-en-Velin - Approbation du principe de déclassement du domaine public de voirie métropolitain
d'une partie de la parcelle cadastrée BO 445 et située chemin du Catupolan - Autorisation donnée au futur
acquéreur d'engager les formalités nécessaires au dépôt des autorisations d'urbanisme - Délégation Gestion et
exploitation de l’espace public - Directions Territoriales

N° 2024-2526 - Villeurbanne - Transfert, à titre gratuit, emportant classement dans le domaine public de voirie
métropolitain, d'une partie de la voie communale dénommée rue Abbé Antoine Firmin et des voies communales
dénommées rue Tranquille, rue de Longchamp et rue de la Sainte-Famille - Délégation Gestion et exploitation de
l’espace public - Directions Territoriales

N° 2024-2527 - Lyon 7ème - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située rue
Jean Vallier - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales

N° 2024-2528 - Meyzieu - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise foncière non
cadastrée située 54 et 54 ter rue de la République - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions
Territoriales

M. le Président : Je commence par les rapports présentés par le Vice-Président Fabien Bagnon, dossiers
numéros 2024-2522 et 2024-2524 à 2024-2528.

Pas d'opposition ? Excusez-moi, madame Nachury, je ne regardais pas vers vous.
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Mme la Conseillère Nachury : Sur le dossier numéro 2024-2522, je vous prie de noter l'abstention du groupe, s'il
vous plaît.

M. le Président : Merci. Monsieur Quiniou ?

M. le Conseiller Quiniou : Je vote contre le numéro 2024-2522.

M. le Président : Donc l'abstention du groupe Les Républicains sauf pour monsieur Quiniou qui vote contre sur le
rapport numéro 2024-2522, c'est noté. Pardon, le groupe La Métro Positive. Je n'ai pas encore retenu le côté positif
mais ça va venir ! (Rires).

Adoptés, le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sauf monsieur Quiniou Christophe qui a voté contre sur le
dossier n° 2024-2522.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

N° 2024-2529 - Rapport des délégataires de services publics - Contrat de partenariat pour la conception, la
réalisation et le financement des travaux de mise en sécurité et pour la gestion du boulevard périphérique nord de
Lyon (BPNL) - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande
publique

N° 2024-2531 - Rapport des mandataires - Société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - Exercice 2023 -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2024-2532 - Rapport des mandataires - Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - Exercice 2023 -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Je passe aux dossiers présentés par le Vice-Président Bertrand Artigny, numéros 2024-2529,
2024-2531 et 2024-2532.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, Mme Popoff Sophia, à sa demande, n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers
numéros 2024-2531 et 2024-2532 (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI

N° 2024-2533 - Fonds déchets - Attribution de subventions de fonctionnement à des associations pour deux projets
de solidarité internationale - Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les associations bénéficiaires -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

N° 2024-2534 - Fonds de solidarité eau - Attribution de subventions pour deux projets de solidarité internationale -
Conventions à signer entre la Métropole de Lyon et les associations bénéficiaires - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Les rapports numéros 2024-2533 et 2024-2534 sont portés par la Vice-Présidente Hélène
Duvivier.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Duvivier.

N° 2024-2536 - Subvention globale Fonds social européen plus (FSE+) 2022-2027 - Programmation des crédits
dédiés aux opérations métropolitaines au titre des années 2024 et 2025 - Délégation Développement responsable -
Direction Insertion et emploi

M. le Président : Rapport numéro 2024-2536 de la Vice-Présidente Séverine Hémain.
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Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Hémain.

N° 2024-2539 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de réseau de communication électroniques
à très haut débit (THD) par la société Grand Lyon THD - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Commande publique

M. le Président : Rapport numéro 2024-2539 de la Vice-Présidente Émeline Baume.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume.

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE

N° 2024-2542 - Création d'un dispositif expérimental pour l'accompagnement des jeunes confiés à l'aide sociale à
l'enfance (ASE) et en situation de handicap - Convention cadre de partenariat entre la Métropole de Lyon, le
Département du Rhône et la Fondation OVE - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et
protection de l’enfance

N° 2024-2545 - Décines-Charpieu - Givors - Lyon - Saint-Priest - Tassin-la-Demi-Lune - Villeurbanne - Centres de
santé et d'éducation sexuelles (CSES) associatifs et hospitaliers - Participations financières pour l'année 2024 -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI

M. le Président : Rapports numéros 2024-2542 et 2024-2545 portés par la Vice-Présidente Lucie Vacher.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher.

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT

N° 2024-2548 - Schéma métropolitain des enseignements artistiques 2023-2027 - Attribution de subventions de
fonctionnement aux projets des établissements d'enseignement artistique et aux orchestres Démos Lyon Métropole
pour l'année 2024 - Approbation du protocole financier 2025-2027 avec le Syndicat mixte de gestion du
Conservatoire à rayonnement régional (CRR) de Lyon - Délégation Développement responsable - Direction Culture
et vie associative

N° 2024-2550 - Culture - Attribution de subventions de fonctionnement à diverses associations au titre du soutien
au patrimoine - Année 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

N° 2024-2551 - Culture - Éducation artistique et culturelle (EAC) sur le territoire de la Métropole de Lyon -
Conventions - 2025-2028 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

M. le Président : Rapports du Vice-Président Cédric Van Styvendael, numéros 2024-2548, 2024-2550 et
2024-2551.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28
du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2548 : Mme Dubois Bertrand Véronique (pouvoir à Mme Dubot Fanny), membre de l’École de musique
du 7ème (EM7),
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- n° 2024-2550 :

. Mme Nachury Dominique, membre de l’association des Amis de la maison de l’orient et de la méditerranée,

. Mme Benahmed Fatiha, M. Bub Jérôme, Mme Khelifi Zémorda, délégués de la Métropole de Lyon au sein de
l’Institut français de civilisation musulmane (IFCM), ainsi que Mmes Delaunay Florence et Perrin-Gilbert Nathalie.

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael.

N° 2024-2554 - Sport - Attribution de subventions de fonctionnement aux associations et sections sportives des
collèges de la Métropole de Lyon qualifiées pour les phases finales des Championnats de France 2024 - Délégation
Développement responsable - Direction Sports

N° 2024-2556 - Chassieu - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation du golf de Lyon-
Chassieu par la société Blue Green - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Commande publique

M. le Président : Rapports portés par monsieur Richard Marion, numéros 2024-2554 et 2024-2556.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Conseiller Marion.

N° 2024-2555 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de restauration scolaire dans les collèges -
Sociétés Scolarest et Elior - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Commande publique

M. le Président : Rapport porté par la Vice-Présidente Véronique Moreira, numéro 2024-2555.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira.

N° 2024-2546 - Collèges publics et collèges privés sous contrat d'association avec l'État - Dotations de
fonctionnement 2025 - Forfait d'externat part matériel 2025 - Modalités de versement - Délégation Solidarités,
habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Le rapport numéro 2024-2546 a été retiré de l'ordre du jour.

Retiré.

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE

N° 2024-2558 - Gestion de la dette et de la trésorerie pour 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2560 - Association Comité social (COS) du personnel de la Métropole lyonnaise, de ses collectivités
territoriales et établissements publics - Attribution de subventions de fonctionnement 2025 - Approbation de la
convention 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de
gestion

N° 2024-2563 - Désignation du référent déontologue des élus - Convention avec le Centre de gestion du Rhône et
de la Métropole de Lyon (CDG69) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Mission de contrôle
interne et de gestion des risques

N° 2024-2568 - Chassieu - Société publique locale Métropole de Lyon aménagement construction (SPL MLAC) -
Cession d'action par la Métropole de Lyon à la Commune de Chassieu - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion
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N° 2024-2571 - Déclaration de projet pour l'extension du crématorium de la Métropole de Lyon pour faire suite à
l'enquête publique - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

N° 2024-2572 - Bron - Rillieux-la-Pape - Rapport des délégataires de service public - Gestion et exploitation des
parcs cimetières de la Métropole de Lyon (sites de Bron-Parilly et Rillieux-la-Pape) - Conception, construction,
entretien et exploitation du crématorium-complexe funéraire de Bron par la Société des complexes funéraires
métropolitains (SCFM) - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Commande publique

M. le Président : Rapports portés par le Vice-Président Bertrand Artigny, numéros 2024-2558, 2024-2560,
2024-2563, 2024-2568, 2024-2571 et 2024-2572. Monsieur Kimelfeld ?

M. le Conseiller Kimelfeld : Nous nous abstiendrons sur le dossier numéro 2024-2560. J'espère que vous y
retrouverez les Sociaux démocrates et les progressistes, comme vous cherchez la positivité. Voilà, merci beaucoup.

M. le Président : Je n'ai pas tout compris mais j'ai bien noté votre abstention sur le numéro 2024-2560.
Madame Nachury ?

Mme la Conseillère Nachury : Merci, monsieur le Président, de me prêter attention. Abstention du groupe sur le
numéro 2024-2558.

M. le Président : Merci. D'autres votes différenciés ? Je n'en vois pas.

Adoptés à l'unanimité, le groupe la Métro Positive s'étant abstenu sur le dossier numéro 2024-2558, le groupe
Social démocrate et progressiste s'étant abstenu sur le dossier numéro 2024-2560 et les élus mentionnés ci-après
n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2560 : Mme Arthaud Léna, M. Azcué Mathieu, Mme Etienne Christine, Mme Fontaine Myriam,
Mme Khelifi Zémorda, délégués de la Métropole de Lyon au sein du Comité social (COS) du personnel de la
Métropole de Lyon,

- n° 2024-2568 : M. Godinot Sylvain, Mme Popoff Sophia, délégués de la Ville de Lyon au sein de la Société
publique lyonnaise Métropole de Lyon aménagement construction (SPL MLAC), ainsi que M. Vieira Matthieu,
délégué de SYTRAL Mobilités.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2562 - Missions proposées par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la
Métropole de Lyon (CDG69) - Renouvellement de l'adhésion - Convention pluriannuelle - Délégation Ressources
humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines

N° 2024-2565 - Ressources humaines - Statut des assistants familiaux de la Métropole de Lyon - Rémunération et
temps de travail - Modification de la délibération du Conseil n° 2024-2325 du 24 juin 2024 - Délégation Ressources
humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines

N° 2024-2570 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parc-cimetière - Attribution de concessions funéraires dans les cimetières
métropolitains sur la période de septembre 2024 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux -
Direction Patrimoine Maintenance

M. le Président : Rapports portés par la Vice-Présidente Zémorda Khelifi, numéros 2024-2562, 2024-2565 et
2024-2570.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Khelifi.
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VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE

N° 2024-2573 - Lyon - Distribution publique de gaz sur le territoire de la Ville de Lyon - Avenant n° 1 au contrat de
concession avec la société GRDF - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Commande publique

N° 2024-2574 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de distribution publique d'électricité et de
fourniture d'électricité aux tarifs réglementés sur le territoire de la Ville de Lyon par les sociétés Enedis et EDF -
Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

N° 2024-2575 - Rapport des délégataires de services publics - Concession de distribution publique de gaz sur le
territoire de la Ville de Lyon pour la société GRDF - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative
et financière - Direction Commande publique

N° 2024-2576 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de production et distribution de chaud et de
froid urbains par les sociétés ELM, EGMI, ECLYDE, V3E, Vénissieux Energies et PNE - Exercice 2023 - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

N° 2024-2577 - Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) de l'opérateur de services énergétiques
régional (OSER) - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances
et contrôle de gestion

N° 2024-2578 - Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) de gestion des espaces publics du Rhône
amont (SEGAPAL) - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances
et contrôle de gestion

M. le Président : Les rapports portés par le Vice-Président Bertrand Artigny, numéros 2024-2573 à 2024-2578.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2579 - Lyon 7ème - Caluire-et-Cuire - Corbas - Plan nature - Soutien à la végétalisation des espaces
résidentiels collectifs - Attribution de subventions à trois copropriétés - Conventions à signer entre la Métropole de
Lyon et les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement,
écologie, énergie

N° 2024-2582 - Espaces naturels sensibles (ENS) - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association
les Brigades Nature Rhône pour son programme d'actions 2025 relatif au dispositif éco-gardes - Délégation Gestion
et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie

N° 2024-2583 - Meyzieu - Saint-Fons - Tassin-la-Demi-Lune - Vaulx-en-Velin - Condition animale - Soutien à la
stérilisation des chats - Attribution de subventions de fonctionnement à quatre communes bénéficiaires - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

N° 2024-2591 - Villeurbanne - Vaulx-en-Velin - Prévention contre les inondations - Système d'endiguement de
Vaulx-en-Velin - Villeurbanne Saint-Jean - Convention d'échange de données entre la Métropole de Lyon et EDF -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Rapports portés par le Vice-Président Pierre Athanaze, 2024-2579, 2024-2582, 2024-2583 et
2024-2591.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze.

N° 2024-2580 - Francheville - Lyon 1er - Lyon 3ème - Lyon - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Villeurbanne - Trame
verte - Jardins collectifs - Avenants aux conventions signées avec l'association Habitat et humanisme Rhône,
l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Batigère Rhône-Alpes et la Commune de Saint-Romain-au-Mont-d'Or -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie
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N° 2024-2581 - Collonges-au-Mont-d'Or - Dardilly - Lyon 9ème - Rillieux-la-Pape - Quincieux - Programme d'actions
des périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) et plan stratégique national
(PSN) - Attribution de subventions d'équipement et de fonctionnement - Conventions entre la Métropole de Lyon et
les structures bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement,
écologie, énergie

M. le Président : Rapports portés par le Vice-Président Jérémy Camus, numéros 2024-2580 et 2024-2581.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28
du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2580 :

. Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône, ainsi que M. Van Styvendael
Cédric, à sa demande,
. Mme Moreira Véronique, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Batigère Rhône-Alpes,

- n° 2024-2581 : Mme Collin Blandine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC La Ferme de Lyon.

Rapporteur : M. le Vice-Président Camus.

N° 2024-2584 - Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers
et assimilés - Année 2023 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

N° 2024-2586 - Gestion des déchets - Appel à projets Citeo pour l'optimisation de la collecte des emballages et
des papiers graphiques - Dépôt d'un dossier de candidature - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Déchets

N° 2024-2587 - Déchets - Valorisation énergétique des ordures ménagères résiduelles de la CCVL, le SITOM Sud
Rhône, SYTRAIVAL, Saint-Etienne Métropole et Vienne Condrieu Agglomération - Approbation d'un avenant entre
la Métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) concernés - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

N° 2024-2594 - Détagage des murs de soutènement et perrés situés en rives droite et gauche des berges de Saône
et en rive droite des berges du Rhône - Convention avec la Ville de Lyon pour la période 2024-2026 - Délégation
Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités

M. le Président : Rapports portés par la Vice-Présidente Isabelle Petiot, numéros 2024-2584, 2024-2586,
2024-2587 et 2024-2594.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Petiot.

N° 2024-2589 - Cycle de l'eau - Schéma directeur d'assainissement (SDA) du système d'assainissement de la
station d'épuration de Pierre-Bénite - Programmation pluriannuelle financière et de travaux - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

N° 2024-2590 - Givors - Grigny - Syndicat de la station d'épuration de Givors (SYSEG) - Approbation de la nouvelle
convention relative au transport et au traitement des eaux usées en provenance des communes de Givors et
Grigny - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Rapports portés par la Vice-Présidente Anne Grosperrin, numéros 2024-2589 et 2024-2590.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Grosperrin.
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N° 2024-2592 - Vaulx-en-Velin - Lyon - Villeurbanne - Bron - Études et travaux de dévoiement des réseaux de
chaleur urbains pour l'accompagnement des projets de tramways et de bus à haut niveau de service (BHNS) de
SYTRAL Mobilités - Convention entre la Métropole de Lyon, SYTRAL Mobilités et la société ELM - Approbation
d'un protocole d'accord transactionnel entre la Métropole et la société Verteck 3E (V3E) - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

N° 2024-2593 - Bron - Cailloux-sur-Fontaines - Caluire-et-Cuire - Champagne-au-Mont-d'Or - Chassieu - Couzon-
au-Mont-d'Or - Craponne - Curis-au-Mont-d'Or - Dardilly - Ecully - Feyzin - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-
Martin - Fontaines-sur-Saône - Francheville - Givors - Grigny - Jonage - La Tour-de-Salvagny - Limonest - Lissieu -
Lyon - Marcy-l'Etoile - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Poleymieux-au-Mont-d'Or - Quincieux -
Rochetaillée-sur-Saône - Sainte-Foy-lès-Lyon - Saint-Genis-Laval - Saint-Genis-les-Ollières - Saint-Priest -
Solaize - Tassin-la-Demi-Lune - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Modalités d'exercice de la police spéciale de la
publicité en matière d'enseignes - Convention avec 37 communes du territoire métropolitain - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales

M. le Président : Rapports portés par le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro, numéros 2024-2592 et
2024-2593.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE

N° 2024-2597 - Villeurbanne - Instauration d'un périmètre de prise en considération de projet (PPCP) sur les
secteurs Bonnevay-La Soie et franges ouest du périphérique Laurent Bonnevay - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales

N° 2024-2600 - Cailloux-sur-Fontaines - Rillieux-la-Pape - Opérations d'urbanisme - Comptes-rendus annuels
d'activité de concession (CRAC) financiers au concédant D2P Aménagement - Année 2023 - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2024-2601 - Lyon 2ème - Opérations d'urbanisme - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 2 Lyon Confluence
côté Rhône - Compte-rendu annuel d'activité de concession (CRAC) - Société publique locale (SPL) Lyon
Confluence - Année 2023 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2024-2602 - Lyon 3ème - Opérations d'urbanisme - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Lyon Part-Dieu -
Compte-rendu annuel d'activité de concession (CRAC) - Société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu -
Année 2023 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2024-2603 - Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) Lyon Confluence - exercice 2023 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2604 - Rapport des mandataires - Société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - Exercice 2023 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2605 - Rapport des mandataires - Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL) - Exercice 2023 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2024-2608 - Givors - Plan de transformation des zones commerciales périphériques - Contrat de subventions
avec l'Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la
politique de la ville et des territoires de projet

N° 2024-2611 - Dardilly - Voirie - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 € avec dispense de versement,
d'une partie de la parcelle de terrain située 26 chemin de la Brocardière appartenant à la Région Auvergne-Rhône-
Alpes (AuRA) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2024-2613 - Givors - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU)
des Vernes - Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain cadastré AD 72p situé 20 rue du Docteur Emile Roux et
appartenant à la Ville de Givors - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2614 - Irigny - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de parcelle de terrain nu située
21-23 rue de la Visina - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2616 - Lyon 4ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles de terrain nu situées
47 et 49 rue Henri Gorjus et appartenant à la société en nom collectif (SNC) UTEI - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2617 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située impasse
du Rambion et appartenant à la société Les Jardins d'Agathe - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Foncier et immobilier

N° 2024-2618 - Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles de terrain nu situées
rue du Parc et appartenant à la copropriété dénommée syndicat des copropriétés (SDC) Le Central Parc -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2619 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située rue
Colette et appartenant à la Ville de Saint-Priest - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2620 - Vaulx-en-Velin - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
avenue Henri Barbusse, cadastrée AT 372 et appartenant à la société civile immobilière (SCI) Grande Vie -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2622 - Décines-Charpieu - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une propriété bâtie située 4 avenue Jean
Macé et appartenant à l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2632 - Lyon 7ème - Développement urbain - Projet d'aménagement Pré Gaudry - Acquisition, à titre
onéreux, d'une partie de l'emplacement réservé n° 122 de la parcelle cadastrée BN 198, situé impasse Félix Brun
et appartenant à la société par actions simplifiée (SAS) Bouygues Immobilier - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2633 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 907 et 889 situés 40 rue
George Sand - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2634 - Vaulx-en-Velin - Développement urbain - Projet urbain Carré de Soie - Acquisition, à titre onéreux,
d'un tènement immobilier cadastré BN 124 et BN 125 situé 50 avenue de Böhlen et appartenant à la Société
immobilière pour le commerce et la réparation de l'automobile (SIMCRA) - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2635 - Lyon 7ème - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société civile immobilière (SCI) CATH
et Co ou à toute autre société qui lui sera substituée, d'une emprise de terrain nu, située 118 rue Jean Vallier -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2636 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Cession, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 1492, 1401 et 1535 situés 41
boulevard Édouard Herriot - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2637 - Vénissieux - Plan de cession - Cession, à titre gratuit, à la Ville de Vénissieux, d'une parcelle située
rue Stoppa - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2638 - Lyon 2ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 32 cours Suchet, à l'angle du
24 cours Charlemagne - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2639 - Lyon 6ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble situé 7 cours Lafayette - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2024-2640 - Lyon 7ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique,
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, de 11 lots de copropriété, numérotés 3 à 13, situés
6 place Gabriel Péri - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2643 - Meyzieu - Voirie de proximité - Échange foncier, avec soulte, entre la Métropole de Lyon et la
Société civile de construction vente (SCCV) Meyzieu République 2022, de parcelles de terrain nu situées 54 et 54
ter rue de la République et 1 à 7 bis allée Joannès Gonon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier
et immobilier

N° 2024-2644 - Lyon 7ème - Équipement public - Instauration, à titre gratuit, d'une servitude de passage en tréfonds
d'une canalisation au profit de GRDF sur la parcelle BR 125 sis 161 rue Marcel Mérieux et appartenant à la
Métropole de Lyon - Approbation d'une convention - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et
immobilier

N° 2024-2645 - Décines-Charpieu - Délégation du droit de priorité à la Ville de Décines-Charpieu pour l'acquisition
de deux parcelles de terrain nu situées chemin de Contre-Halage sur les berges du Grand Large - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2646 - Feyzin - Développement urbain - Autorisation donnée à la société Réseau de transport d'électricité
(RTE) ou toute société de projet qui se substituerait à elle de déposer toutes demandes d'autorisation d'urbanisme
sur les parcelles de terrain nu cadastrées BO 85p et BO 44p appartenant à la Métropole de Lyon et situées route
des Bitumes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2647 - Givors - Abrogation de la délibération du Bureau de la Communauté urbaine de Lyon
n° B-2013-4078 du 15 avril 2013 - Signature d'un protocole d'accord transactionnel relatif aux lots n° 1 et 5 de
l'immeuble situé 47 rue Joseph Faure - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2648 - Lyon 2ème - Développement urbain - CELP - Division en volumes d'un ensemble immobilier
complexe - Déclassement de volumes et institution de servitudes - Contrat unique comportant une mise à bail à
construction à la SCCV CELP 360 (groupement Apsys/Quartus) et la réalisation de prestations de travaux
indissociables - Adhésion à une association syndicale libre de gestion - Individualisation complémentaire
d'autorisation de programme - Remboursement d'un dépôt de garantie - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2649 - Lyon 7ème - Habitat et logement social - Avenant de prolongation, à titre gratuit, avec l'entreprise
sociale de l'habitat (ESH) 3F Résidences, de la durée initiale du bail emphytéotique conclu sur l'immeuble situé 32
rue Saint-Michel - Modification de la délibération du Conseil n° 2020-4299 du 8 juin 2020 - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2651 - Villeurbanne - Développement urbain - Autorisation donnée à la société civile immobilière (SCI) Bel
air, ou toute société de projet qui se substituerait à elle, de déposer toute demande d'autorisation d'urbanisme sur
les parcelles cadastrées CH 51, CH 54 et sur une emprise non cadastrée situées rue Léon Blum et sur les parcelles
cadastrées CH 191 et CH 193 situées 186 rue Léon Blum - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier
et immobilier

Mme la Présidente : Rapports portés par la Vice-Présidente Béatrice Vessiller, numéros 2024-2597, 2024-2600 à
2024-2605, 2024-2608, 2024-2611, 2024-2613, 2024-2614, 2024-2616 à 2024-2620, 2024-2622, 2024-2632 à
2024-2640, 2024-2643 à 2024-2649 et 2024-2651.

Une note au rapporteur pour le dossier numéro 2024-2643 est déposée sur les pupitres :

(Dans l’objet, il convient de lire :

“Voirie de proximité - Échange foncier, avec soulte, entre la Métropole de Lyon et la Société civile de construction
vente (SCCV) Meyzieu République 2022, ou à toute autre société qui lui sera substituée, de parcelles de terrain nu
situées 54 et 54 ter rue de la République et 1 à 7 bis allée Joannès Gonon”

au lieu de :

“Voirie de proximité - Échange foncier, avec soulte, entre la Métropole de Lyon et la Société civile de construction
vente (SCCV) Meyzieu République 2022, de parcelles de terrain nu situées 54 et 54 ter rue de la République et 1
à 7 bis allée Joannès Gonon”.

Dans l'exposé des motifs, au chapitre I - Contexte, il convient de lire :
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"Dans le cadre d’une suite à permis de construire de la société Anahome Immobilier sur Meyzieu, la Métropole doit
échanger une parcelle de terrain nu non cadastrée à déclasser contre deux parcelles de terrain nu, libres de toute
occupation, pour lesquelles un accord a été conclu avec la SCCV Meyzieu République 2022, ou à toute autre
société qui lui sera substituée, représentée par la société Anahome Immobilier."

au lieu de :

"Dans le cadre d’une suite à permis de construire de la société Anahome Immobilier sur Meyzieu, la Métropole doit
échanger une parcelle de terrain nu non cadastrée à déclasser contre deux parcelles de terrain nu, libres de toute
occupation, pour lesquelles un accord a été conclu avec la SCCV Meyzieu République 2022, représentée par la
société Anahome Immobilier.".

Dans le dispositif, au 1° - Approuve, il convient de lire :

"a) - d'une parcelle d’environ 163 m², à détacher des parcelles cadastrées DH 2 et DH 496 appartenant à la SCCV
Meyzieu République 2022, ou à toute autre société qui lui sera substituée, représentée par la société Anahome
Immobilier,"

au lieu de :

"a) - d'une parcelle d’environ 163 m², à détacher des parcelles cadastrées DH 2 et DH 496 appartenant à la SCCV
Meyzieu République 2022, représentée par la société Anahome Immobilier,").

Mme la Présidente : Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28
du règlement intérieur du Conseil) :

- n° 2024-2622 : Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre
Renaud, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat,
ainsi que M. Cohen Claude, en sa qualité de membre,

- n° 2024-2638, n° 2024-2639 et n° 2024-2640 : M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie,
Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein
de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France, en sa qualité de membre, et M. Bernard
Bruno, à sa demande,

- n° 2024-2644 : Mme Popoff Sophia, Mme Roch Valérie, déléguées de la Ville de Lyon au sein de la Société
anonyme de construction de la Ville de Lyon (SACVL),

- n° 2024-2649 : Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Immobilière Rhône-Alpes.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2024-2606 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors -
Grigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons -
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne - Contrat de ville
métropolitain - Financement des équipes pour les projets de la politique de la ville - Année 2024 - Approbation et
signature des conventions de participation financière - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique
de la ville et des territoires de projet

N° 2024-2607 - Bron - Givors - Lyon - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux -
Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Participation de la Métropole de Lyon à la
communication sur les sites faisant l'objet d'un projet de renouvellement urbain - Attribution des participations pour
l'année 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

N° 2024-2610 - Rénovation de l'habitat - Engagement de la Métropole de Lyon dans le déploiement du Service
public de la rénovation de l'habitat (SPRH) par la contractualisation du pacte territorial France Rénov' au
1er trimestre 2025 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

N° 2024-2623 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu place de
Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage formant le lot de copropriété n° 1175 situé 9 boulevard Vivier Merle -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2024-2624 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu place de
Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage formant le lot de copropriété n° 202, situé 11 boulevard Vivier
Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2625 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu place de
Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et d'un garage formant les lots de copropriété n° 1071 et 1110
situés 33 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2626 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Place Milan -
Acquisition, à titre onéreux, de plusieurs lots de copropriété à usage commercial et de stationnement situés 9, 11
et 33 boulevard Vivier Merle, appartenant à la société civile immobilière (SCI) Part-Dieu ou toute autre société qui
lui serait substituée - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2627 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest -
Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement formant le lot de copropriété n° 115 situé 15
boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2629 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu place de
Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement et d'un garage formant les lots de copropriété n° 240 et 205
situés 11 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2630 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest -
Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un emplacement de parking et d'un appartement formant
respectivement les lots de copropriété n° 30 et 145, situés 11-15 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2631 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest -
Secteur place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un garage clos et d'un appartement formant respectivement
les lots de copropriété n° 203 et 247 et situés 27 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

Mme la Présidente : Rapports portés par le Vice-Président Renaud Payre, numéros 2024-2606, 2024-2607,
2024-2610, 2024-2623 à 2024-2627 et 2024-2629 à 2024-2631.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence,
M. Doucet Grégory, Mme Dubois Bertrand Véronique (pouvoir à Mme Dubot Fanny), M. Gomez Stéphane,
Mme Nachury Dominique, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL Lyon
Part-Dieu, n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers n° 2024-2623 à n° 2024-2627 et n° 2024-2629 à
n° 2024-2631 (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2612 - Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 € avec
dispense de versement, d'une parcelle de terrain nu située 22 rue Sully, cadastrée BE 190 et appartement à l'office
public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et
immobilier

N° 2024-2641 - Lyon 7ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, d'un immeuble situé 27 rue Capitaine Robert
Cluzan - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2642 - Mions - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique au
profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, de 26 lots de copropriété situés 5 rue du 11
Novembre 1918 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

M. le Président : Les rapports portés par monsieur Benjamin Badouard, numéros 2024-2612, 2024-2641 et
2024-2642.
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Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie,
Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, n'ayant pas
pris part au vote sur ces dossiers (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Conseiller Badouard.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2615 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest -
Acquisition, à titre onéreux pour un montant de 1 €, de 70 lots de copropriété des ensembles immobiliers Le
Vivarais, l'Amphitryon 1 et l'Amphitryon 2, situés boulevard Vivier Merle et appartenant à la société publique locale
(SPL) Lyon Part-Dieu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2024-2628 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Ouest -
Acquisition, à titre onéreux, de volumes de l'ensemble immobilier situé 25 boulevard Vivier Merle et appartenant à
l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) CDC habitat social ou toute autre société qui lui serait substituée - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Mme la Présidente : Rapports portés par madame la Conseillère Blandine Collin, numéros 2024-2615 et
2024-2628.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH CDC habitat social,
M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence, M. Doucet Grégory,
Mme Dubois Bertrand Véronique (pouvoir à Mme Dubot Fanny), M. Gomez Stéphane, Mme Nachury Dominique,
Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL Lyon Part-Dieu, n'ayant pas pris part
au vote sur ces dossiers (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteure : Mme la Conseillère Collin.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

Dossiers relevant de la procédure d'urgence

N° 2024-2654 - Urbanisme transitoire - Économie sociale et solidaire (ESS) - Attribution d'une subvention en nature
et approbation d'un contrat de prêt à usage avec l'association pour un pôle territorial d'économie circulaire
(APTEC) - Exonération exceptionnelle de loyers et attribution d'une subvention en nature au profit de l'entreprise à
but d'emploi (EBE) Emerjean dans le cadre de son occupation temporaire d'un bien métropolitain à Villeurbanne -
Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques

N° 2024-2657 - Lyon - Collèges publics et collèges privés sous contrat d'association avec l'État - Utilisation des
équipements sportifs de la Ville de Lyon pour l'année scolaire 2022-2023 et pour le 1er trimestre de l'année
scolaire 2023-2024 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Nous passons aux dossiers numéros 2024-2654 et 2024-2657 qui sont inscrits selon la procédure
d'urgence.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Président Bernard.



68 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2656 - Organismes gestionnaires des services et établissements du domaine enfance - Revalorisations
salariales des professionnels du secteur médico-social - Régularisation des montants à verser - Année 2024 -
Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3823 du 18 novembre 2024 - Délégation
Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance

Mme la Présidente : Nous passons au dossier numéro 2024-2656 qui était, lui aussi, inscrit dans la procédure
d'urgence.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- Mme Benahmed Fatiha, en lien avec l’association Acolea,
- M. Bernard Bruno et M. Thevenieau François, en lien avec l’Association lyonnaise nouvelle d’écoute et
d’accompagnement (ALYNEA),
- Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation Amis du jeudi dimanche (AJD)
Maurice Gounon,
- Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône, ainsi que M. Van Styvendael
Cédric, à sa demande.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

Compte-rendu des décisions prises

N° 2024-2516 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la
délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2024-2120 du
29 janvier 2024 - Période du 1er août au 31 octobre 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2024-2518 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière
d'indemnisation de sinistres sur la période du 1er juillet au 30 septembre 2024 en vertu de la délégation de principe
accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

M. le Président : Nous terminons avec les comptes rendus des décisions prises par le Président dont il faut prendre
acte.

Pas d'opposition ?

Acte est donné.

Rapporteur : M. le Président Bernard.

TROISIÈME PARTIE

Dossiers pour lesquels la Conférence des Présidents
a retenu un débat

N° 2024-2517 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'actions
en justice sur la période du 1er janvier au 30 juin 2024 en vertu de la délégation de principe accordée par la
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

M. le Président : Nous revenons aux autres délibérations où des prises de parole ont été demandées et c'est le
cas de la délibération numéro 2024-2517. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.
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M. le Conseiller Kimelfeld : Merci, monsieur le Président. Je vais essayer d'être plus clair, je vous promets.

Monsieur le Président, chers collègues, à la lecture de ce compte-rendu, nous avons constaté le dépôt d'une
requête en annulation visant la décision de refus implicite concernant une demande indemnitaire. Cette dernière
porte sur le remboursement par l'État d'une somme d'environ 6,5 M€ encore à parfaire, qui correspond, si on a bien
compris, au coût de création de classes d'accueil et aux frais d'hébergement d'urgence qui auraient dû, au regard
des obligations de l'État en matière de logement, d'hébergement et de réinsertion, être pris en charge par ce dernier,
par l'État donc.

Comme nous l'avions évoqué cet été lorsque vous avez pris la décision de suspendre l'hébergement des femmes
accompagnées d'enfants de moins de trois ans, dans le but de faire pression sur l'État, nous nous réjouissons
aujourd'hui de voir que vous avez adopté à nouveau une approche emprunte de bon sens et surtout d'humanité.

Cela étant dit, nous souhaiterions obtenir davantage d'informations concernant le contenu et l'état d'avancement
de cette requête toujours en cours. Je vous remercie pour ces précisions à venir et, au-delà, nous tenons à exprimer
notre soutien en approuvant, bien évidemment, cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci, monsieur Kimelfeld. Alors, comme on est sur un compte-rendu de décisions prises où il
devait y avoir je ne sais pas combien de dizaines et de dizaines de dossiers juridiques évoqués, naturellement,
c'est moins facile de vous répondre en direct que si vous m'aviez posé une question orale ou écrite comme le
prévoit le règlement intérieur mais on le fera prochainement.

Je vous confirme que cette démarche est en cours, que d'abord nous avions fait une démarche préalable auprès
des services de l'État pour discuter, qui n'a pas pu aboutir et c'est dans ces conditions-là que nous avons saisi le
Tribunal administratif, il y a déjà je crois plus d'un an ou 18 mois, avec une demande indemnitaire, au début de
6 M€ qui doit être aujourd'hui à une dizaine de millions d'euros, et qui porte sur des publics de compétence État
que nous avons accueillis et que, malgré nos demandes répétées au fil des mois, l'État n'a pas souhaité ou n'a pas
pu prendre en charge. Donc on vous tiendra au courant de ce dossier.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Acte est donné.

Rapporteur : M. le Président Bernard.

N° 2024-2519 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière de marchés
publics, accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés entre le 1er juillet et le
30 septembre 2024, en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du
2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

M. le Président : Nous continuons avec la délibération numéro 2024-2519 qui est toujours un compte-rendu de
décisions, ce coup-là en matière de marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents aux accords-cadres.
La parole est au groupe Métropole en commun.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, la question
budgétaire et financière est dans tous les esprits et alors que nous sommes réunis ici, les Députés français
examinent, aujourd’hui, dans quelques heures, le projet de loi spéciale destiné à garantir la continuité de l’État,
permettre de lever les impôts, dépenser des crédits sur la base du budget 2024, autoriser l’État à emprunter.

Une situation que notre pays n’a connue qu’une seule fois quand une censure du budget 1980 avait contraint le
Premier Ministre de l’époque, Raymond Barre, à présenter une loi spéciale en urgence, le jeudi 27 décembre 1979.

La question budgétaire et financière est dans tous les esprits au niveau des collectivités territoriales aussi, et notre
Métropole n’échappe pas à la règle. Nous l’avons vu tout à l’heure encore, pendant les déclarations préalables, et
nous en avions débattu, aussi, à l’occasion du vote de la décision modificative du budget 2024, lors de notre séance
publique précédente, le 30 septembre dernier.
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Chacun a bien compris et vos Vice-Présidents aussi, monsieur le Président, qu’il fallait revoir les budgets à la baisse
et moins dépenser et ce, dès l’été 2024, ne serait-ce que, déjà, pour passer la fin de cette année.

C’est le moment des choix nécessaires et des priorités assumées. Cela vaut pour les subventions que nous
allouons, cela vaut pour les opérations que nous décidons de mener ou non.

Nous pensions donc retrouver la même rigueur sous votre plume, monsieur le Président, cette plume avec laquelle
vous signez les marchés publics qui engagent notre collectivité. Je dois dire que nous avons été un peu déçus !

Alors, qu’avons-nous constaté parmi les décisions que vous avez prises en matière de marchés publics entre le
1er juillet et le 30 septembre 2024 ? Nous avons remarqué, fort heureusement, de très nombreux marchés sur
lesquels nous n’avons rien à signaler car ils correspondent aux compétences de notre collectivité.

D’autres sont plus à la marge mais sont de bon sens. Sincèrement, nous ne trouvons rien à redire au fait que vous
ayez privatisé les Halles Paul Bocuse pour la soirée de gala des journées nationales de France urbaine pour un
montant de 48 000 €.

Nous considérons que cette dépense est raisonnable et qu’il est important de faire vivre le réseau des grandes
villes et des métropoles, qu’il est important que Lyon accueille des territoires amis comme il se doit, dans un lieu
emblématique de la gastronomie. C’est aussi un coup de pouce bienvenu à l’association des commerçants des
Halles.

De même, nous comprenons que nous financions une mission d’aide à l’ingénierie des projets européens, tant on
sait le niveau de technicité nécessaire au montage de ces projets et au recueil des financements européens. Il
serait bon, toutefois, que nous soient présentés, à terme, les résultats de cette mission d’accompagnement,
c’est-à-dire combien de projets avons-nous pu voir financer grâce à l’appui de la société Enviropea, avec laquelle
nous avons donc passé, grâce à votre plume, un marché à hauteur de 180 000 €.

D’autres marchés, parmi tous ceux que vous avez signés durant ces trois mois estivaux, nous ont, en revanche,
questionnés, monsieur le Président, avec deux types de marchés particulièrement. Tout d’abord les marchés
portant sur ces fameuses AMO, les assistances à maîtrise d’ouvrage. Nous avons relevé, par exemple, trois
marchés dont l’utilité et la pertinence nous interrogent. Ils portent sur, je cite :

- la mise en place de la stratégie relation aux usagers, pour 40 000 €,
- la création d’un service public, pour 170 000 €,
- le pilotage du projet Carré de Soie, pour 300 000 €.

Trois marchés pour trois AMO qui nous coûtent, juste à eux trois, un peu plus de 500 000 €. Dans un moment où
nous cherchons à faire des économies et quelques mois avant la fin d’un mandat surtout, est-il vraiment raisonnable
de dépenser un demi-million d’euros dans des accompagnements à des réflexions d’ordre politique ?

Je me permets d’autant plus de le dire ici, monsieur le Président, que des élus qui siègent en commission d’appel
d’offres, monsieur Azcué pour le groupe Lyon en Commun ou madame Croizier pour le groupe la Métro Positive,
par exemple, se sont déjà émus en commission de la récurrence et de la multiplication de ces AMO. Ils en ont à
plusieurs reprises demandé un bilan.

Je sais que le Vice-Président Bertrand Artigny a bien conscience de cette question et qu’il cherche à limiter ce type
de dépenses, autant qu’il le peut.

Pour l’accompagner dans sa tâche et j’espère donc qu’il ne m’en voudra pas trop, le groupe Lyon en Commun
demande la communication à l’ensemble des groupes politiques d’un récapitulatif de tous les marchés d’AMO
signés depuis septembre 2020, avec un bilan AMO par AMO. L’idéal serait que nous l’ayons avant le vote du
budget 2025 au mois de mars prochain.

Le second type de marchés à avoir attiré notre attention sont les marchés portant sur l’événementiel, la
communication, les prestations de graphisme. Je ne les cite pas tous, je m’attarde uniquement sur quelques-uns
dont, encore une fois, je vais citer les intitulés :

- appui stratégique, conception graphique et réalisation des outils de communication du grand projet de Ville Lyon
Duchère : 100 000 €,
- études, enquêtes et positionnement marketing : 400 000 €,
- mise en page du MeT’, le journal de la Métropole : 400 000 €,
- élaboration d’un plan d’actions marketing pour la valorisation de l’offre de services : 420 000 €,
- prestation de communication graphique : 3,5 M€.
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J’en suis déjà à 5 M€ pour des marchés publics qui portent sur des prestations de communication et de marketing.

Si je rajoute -et je cite encore- la réalisation d’une revue de presse quotidienne pour le Cabinet du Président de la
Métropole, pour un peu plus de 130 000 € et l’événementiel associé au zéro déchet, pour 2,4 M€, j’en suis à 7,5 M€
de marchés que vous avez signés cet été, en même temps que vous demandiez à tous vos services de faire des
efforts.

Monsieur le Président, je suis étonnée de constater que votre Cabinet a besoin d’une revue de presse particulière.
Est-ce vraiment une priorité en période de crise budgétaire ? Je note, par ailleurs, que l’entreprise sélectionnée
pour faire cette revue de presse, entreprise qui se situe à Courbevoie, déclare comme activité principale : la
réalisation d’études de marché et de sondages.

Concernant le marché de l’événementiel associé au zéro déchet, il a été remporté par l’association Aremacs, une
association, par ailleurs, subventionnée et qui était la seule structure à répondre à ce marché.

Autant je crois à la nécessité d’améliorer les conditions du tri, à l’obligation de nous mettre en conformité en matière
de gestion des déchets de nos marchés alimentaires ou de nos restaurants collectifs, autant je pense qu’il faut
repenser la question du compostage en nous appuyant sur l’expérience et l’expertise de structures locales plutôt
que sur des grands groupes privés…

M. le Président : Merci de conclure.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Autant je pense que la priorité n’est plus à l’heure de l’événementiel en matière
de gestion des déchets. Je conclus.

Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, nous appelons souvent ici à la responsabilité : celle des
habitants à qui l’on demande d’adopter des comportements responsables et vertueux, celle de nos agents à qui
l’on demande de toujours faire mieux, parfois avec moins, celle de nos pompiers à qui l’on demande de mener
toujours plus d’interventions pour sauver des vies humaines.

Mesdames et messieurs les élus, je fais ce travail devant vous qui n’est pas très agréable à vrai dire mais je pense
que ce travail est justement de l’ordre de la responsabilité. À l’heure de tous les populismes et de toutes les
défiances, nous avons une responsabilité de rendre compréhensible, sinon transparente, la décision politique.

Nous avons une responsabilité à être cohérents et fiables, à faire la part des choses entre l’indispensable et le
superflu, à quitter le marketing…

M. le Président : Merci, madame Perrin-Gilbert.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Pour revenir à ce pour quoi nous avons été élus : le politique. Vous en seriez
honoré, monsieur Bernard.

M. le Président : Merci. D'abord, permettez-moi de vous dire que je suis très heureux de votre présence et d'avoir
mal compris l'information que j'avais lue dans la presse, de votre mise en retrait jusqu'en 2026, vos interventions
m'auraient manqué donc merci d'être là.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : (Hors micro).

(Rires dans l'hémicycle).

M. le Président : Écoutez, moi, en tout cas, vous voyez la pression, vous venez de prendre huit, neuf minutes de
prises de parole. Non, non, sept, c'est ce que vous avez demandé et vous avez fait neuf sur un compte-rendu…

(Réactions).

Vous voyez, en tout cas, vous avez des soutiens.

(Rires).

Sur un compte-rendu de décisions où il y a à peu près 150 marchés comme on fait à chaque Conseil et vous avez
démarré, je crois, avec le PLF (projet de loi de finances), pour finir, je ne sais plus trop où, en tout cas… si, sur les
déchets et le compost. Vous voyez dans ce Conseil, on peut intervenir n'importe quand sur n’importe quel sujet,
même en rapport très éloigné, c'est pour cela, d'ailleurs, que j'ai accepté des interventions préalables.
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Sur les questions budgétaires puisque vous avez quand même parlé beaucoup de budgets, vous avez posé des
questions. Il n'y a aucun problème, nous y répondrons. Il suffit de les poser et donc, normalement, vous savez
comment, depuis 30 ans que vous êtes dans cette assemblée, 29 ans, pardon que vous êtes dans cette assemblée,
elle fonctionne. Je ne doute pas que vous trouverez le moyen de poser toutes les questions et toutes les questions
sont justifiées et, naturellement, nous y répondrons avec plaisir.

Merci de prendre acte de ce compte-rendu.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Acte est donné malgré six voix contre.

Rapporteur : M. le Président Bernard.

N° 2024-2521 - déplacements et voirie - Zone à faibles émissions (ZFE) - Aides à l'acquisition de véhicules peu
polluants - Subventions d'équipement aux particuliers et aux micros, petites et moyennes entreprises (PME), dans
le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules propres de transport de marchandises et aux particuliers, dans
le cadre de l'aide à l'achat de véhicules à faibles émissions - Attribution des aides et approbation des conventions -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2521. La parole est au groupe Métropole en
commun.

M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, le groupe Métropole en commun
profite de cette délibération sur la ZFE pour faire un point d’étape sur cette politique publique structurante pour
notre métropole.

Nous sommes constants dans notre soutien, la ZFE est une politique publique qui est inscrite dans la loi et dont
l’objectif principal est d’améliorer la santé des Lyonnaises et des Lyonnais. Nous soutenons également les
modalités de mise en œuvre qui sont jugées parfois plus strictes que dans d’autres agglomérations. Nous les
estimons plus lisibles. Notre groupe avait insisté sur des mesures pédagogiques comme la déclaration petit rouleur
qui permet aux habitants de l’agglomération de rouler, avec leur véhicule Crit'Air, dans l’année à leur convenance.
Clarté et pédagogie sont essentielles.

Toutefois, nous regrettons vivement que les aides proposées par la collectivité n’aient quasiment pas du tout été
mises en œuvre. Monsieur le Président, nous vous demandons de favoriser la communication sur la ZFE en
elle-même et sur les solutions d’accompagnement qui sont proposées par la collectivité.

En matière de mobilités, vous le savez, nous avons un désaccord sur le financement des transports en commun.
Nous souhaitons initier un chemin pour toutes et tous vers la gratuité. Vous mobilisez en grande partie la billettique
pour financer les investissements. Nous continuons de penser que, dans le contexte de fortes tensions sur les
mobilités dû à la ZFE, il est nécessaire de favoriser les multimodalités qui pourraient être encouragées par des
formes de gratuité, au-delà de ce qui est déjà fait.

Nous comptons enfin sur l'Exécutif pour répondre aux problèmes qui vont surgir durant le déploiement de cette
nouvelle phase d’interdiction, mieux s’adapter aux situations, être attentif à tous les publics. La transformation
écologique ne peut pas se faire sur le dos d’une partie de la population. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

Mme la Conseillère Sechaud : Merci monsieur le Président. Monsieur le Vice-Président, chers collègues,
l'instauration de la ZFE, faut-il le rappeler, est une consigne européenne instituant la norme européenne des
missions déterminant quels types de véhicules peuvent entrer, circuler et stationner dans une zone.

En effet, les normes de qualité de l'air fixées par l'Union européenne, en 2008, ne sont toujours pas respectées, ce
qui nuit terriblement à la santé de toutes et tous. La norme Euro 1 a été introduite en 1993. Trois ans plus tard, la
Suède l'appliquait. Nous en sommes à la norme 6 qui est une étape majeure dans la diminution des émissions de
CO2 et, en 2018, 13 pays européens voisins dont l'Allemagne et l'Italie, avaient déjà mis en place la ZFE mais pas
la France.
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La France ne s'est intéressée au sujet qu'en 2016, avec la promulgation d'un décret relatif aux zones à circulation
restreinte mais a attendu la loi climat et résilience de 2021 pour instaurer le principe de la mise en place obligatoire
de ces ZFE dans toutes les agglomérations de plus 150 000 habitants, avant le 1er janvier 2025.

L'État français a fixé comme niveau d'exigence de la ZFE, l'Euro 5 en 2025, ce qui correspond aux vignettes
Crit'Air 2. Au 1er janvier 2025, deux agglomérations sont concernées, Paris et Lyon. D'autres villes européennes
comme Milan et Londres appliquent, elles, déjà la norme 6.

Dans le précédent mandat, la Métropole avait pris la décision d'imposer la ZFE aux professionnels jusqu'au
Crit'Air 3. Les particuliers n'avaient pas été pris en compte. Ils le sont depuis mais bien conscients de la contrainte
et des coûts pour les entreprises et les ménages, l'Exécutif de la Métropole a fait le choix ,depuis 2020, d'investir
massivement dans les transports publics, de développer les pistes cyclables afin qu'elles soient sécurisées et
continues, reliant les communes entre elles, elles fassent du vélo une sérieuse alternative à la voiture, d'encourager
aussi des services comme le covoiturage et l'autopartage.

Le choix a été fait aussi de définir un périmètre restreint de la ZFE, n'incluant pas les villes au-delà du périphérique.
La décision a été prise encore d'attribuer des aides financières aux PME (petites et moyennes entreprises), PMI
(petites et moyennes industries), à l'achat de véhicules à faibles émissions, dispositif en vigueur jusqu'au
31 décembre 2028, lesquelles étaient censées prendre appui sur le dispositif déployé par l'État et des subventions
d'équipement aux particuliers allant jusqu'à 3 000 € pour l'achat de vélos et de véhicules neufs ou d'occasion,
Crit'Air 0 ou 1, de même, un accompagnement personnalisé par les conseillers à l'Agence des mobilités de Lyon 6
et dans les permanences délocalisées.

Alors que ces aides sont soumises à certaines conditions, dont celles du revenu fiscal de référence, près de 80 %
des foyers sont éligibles.

L'Exécutif de la Métropole a, de plus, décidé d'accorder aux particuliers un certain nombre de dérogations comme
celles des petits rouleurs et une autre à venir, a annoncé tout récemment, le Président, concernant les travailleurs
en horaires décalés.

Nous venons toutes et tous d'apprendre que l'État se désengage du dispositif à son échelle. À la faveur d'un décret,
l'État supprimerait le bonus écologique et l'aide à la conversion. L'État, encore une fois, fuit ses responsabilités et
abandonne les personnes aux faibles ressources laissant les collectivités leur venir en aide.

Au niveau de notre collectivité, constat peut être fait dans cette délibération, que peu de demandes d'aides ont été
déposées ces derniers mois par les particuliers. Leur nombre est largement sous-dimensionné, il peut être la
traduction d'une communication qui n'atteint pas les publics que nous voulons aider.

Dans le contexte d'inflation et de crise économique que nous subissons, il est sans doute la traduction de
préoccupations quotidiennes plus anxiogènes que la ZFE, c’est-à-dire être en mesure de se loger convenablement
et de s'acquitter de son loyer, faire face à la hausse des prix de l'énergie et des denrées alimentaires pour assurer
trois repas à sa famille.

Il est certain que les déploiements massifs des transports en commun engagés par l'Exécutif et les tarifs
d'abonnements adaptés à chaque situation sont la main tendue et attendue par les métropolitains, pour renoncer
à l'utilisation de leurs véhicules trop polluants pour entrer dans la ZFE.

Il est cependant impératif que les communes viennent en soutien de communication à la Métropole de Lyon. Un
trop grand nombre de particuliers aux revenus modestes, inquiets et l'esprit accaparé sans nul doute par les
dépenses croissantes de première nécessité, ne s'intéressent pas à la ZFE ou relèguent à plus tard l'achat d'un
véhicule aux normes.

Ce sont ces mêmes personnes modestes qui feront les frais d'une amende s'ils se risquent à entrer ou à stationner
dans la ZFE, avec un véhicule non autorisé. La pollution affecte notre santé à toutes et tous. Il serait irresponsable
de politiser ce combat de lutte contre la pollution comme certains groupes sont tentés de le faire.

Notre groupe en appelle à vous, monsieur le Président et monsieur le Vice-Président, pour interpeller l'État sous la
forme d'un vœu, pour que les aides qu'il accordait, puissent être examinées dans le budget à venir.

Nous souhaiterions également que la Métropole de Lyon puisse analyser le blocage qui sévit chez les particuliers
notamment, et mettre à jour les raisons pour lesquelles les particuliers, propriétaires de véhicules polluants et
éligibles à l'aide de la Métropole, …

M. le Président : Merci de conclure, madame Sechaud.
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Mme la Conseillère Sechaud : Ne se résolvent pas à les changer.

Malgré la période budgétaire contrainte, nous souhaitons vous interpeller sur les marges de manœuvre possibles
pour que dès que possible, revoir à la hausse, l'aide à l'achat d'un véhicule aux normes en compensation de
l'abandon d'un véhicule polluant.

Notre groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes votera naturellement pour cette délibération.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les Conseillers, cette délibération nous
montre une évolution du parc professionnel qui s’engage doucement mais toujours un nombre très limité, c'est un
euphémisme, de particuliers, 42 dans ce texte, alors que plus de 30 000 véhicules étaient déjà concernés en 2024
et que 100 000 de plus le seront dans deux semaines.

Cela conforte les inquiétudes exprimées dans les discussions depuis trois ans et aussi le résultat de la consultation
organisée par la Ville de Vénissieux qui répond à la dernière question qui vient d'être posée. 80 % des personnes
qui se sont exprimées ne changeront pas de modes de déplacement et selon le sondage CSA (Consumer Science
& Analytics), 46 %, la moitié, prendront le risque de circuler avec un véhicule non conforme à la ZFE. La raison en
est simple, le plus grand nombre ne considère pas possible de changer de véhicule et beaucoup n’ont pas de
solution alternative crédible ou, en tout cas, ne les voient pas.

Cette situation connue a conduit notre groupe à voter contre la création de la ZFE en juin 2023, non pas contre la
politique métropolitaine des mobilités, comme ceux qui dénonçaient, en 2018, une ZFE limitée au cœur
d’agglomération et la réclamaient pour leur commune et qui la dénoncent aujourd’hui, n’est-ce pas
monsieur Gascon. Nous avions voté contre pour demander l’annulation de la loi ZFE et une autre politique nationale
d’évolution des mobilités et du parc automobile, une politique juste socialement pour être efficace
environnementalement, d’autres critères d’évaluation des véhicules, tenant compte de leur contrôle technique, des
émissions hors combustion et des objectifs cohérents avec les efforts de développement des mobilités alternatives
et, notamment, des transports en commun.

Nous en étions là, mais depuis, la crise économique et sociale s’est durcie violemment et les milliers d’habitants
qui entendaient parler de ZFE de loin commencent à réaliser qu’ils vont être impactés en janvier prochain pour le
Crit’Air 3.

Et, plus difficile encore, on constate un net ralentissement de l’évolution du parc. À Vénissieux, nous n’avions,
début 2024, que 168 véhicules électriques et 6 000 Crit’Air 1 sur 25 000 véhicules au total. Au rythme actuel, il
faudrait 38 ans pour remplacer les véhicules qui seraient interdits en 2028.

Beaucoup de gens prennent conscience que la ZFE va produire un choc en pleine crise sociale, choc qui est
socialement injuste et sera environnementalement inefficace, tant la réalité est que les habitants ne changeront
pas de pratique de déplacement par un coup de baguette magique.

Il faut tenir compte de cette situation qui s’aggrave et qui ne correspond pas aux études sur lesquelles reposaient
les simulations présentées dans l’élaboration du projet ZFE.

Nous savons qu’à cette échelle, les radars ne pourront pas permettre d’atteindre les résultats environnementaux.
D’une part, nous ne savons pas quand ils pourraient être opérationnels, en nombre suffisant, avec une fréquence
de contrôle suffisante et les polices municipales n’ont, bien sûr, pas les moyens gigantesques que demande le
contrôle de dizaines de milliers de véhicules ! D’ailleurs, qui peut défendre l’idée que la sanction serait l’outil juste
de la qualité de l’air ? Un outil, de plus, coûteux en investissement quand nous avons tant d’autres priorités en
difficulté. Non, elle ne produit réellement que l’équivalent d’un péage, d’un droit de passage pour les riches ! …

Non, nous constatons qu’il faudra plus de temps pour adapter les mobilités, autant dans la réduction de la part
modale de la voiture que dans l’évolution du parc. Il faut en tenir compte, c’est le sens de la lettre que vous a écrit
le Maire de Vénissieux, monsieur le Président, qui vous demande de donner davantage de temps aux habitants et
de mieux les accompagner dans cette transition.

Alors, cela remet-il en cause nos objectifs pour la qualité de l’air ? Non et le Vice-Président nous a montré en
groupe de travail que la qualité de l’air continuait à s’améliorer dans l’agglomération, y compris en bordure du
périphérique, point le plus critique. Le niveau d’émission de Nox est, pour la première fois, inférieur au plafond
européen actuel. C’est important par rapport aux éventuelles sanctions européennes, même si ce n’est pas suffisant
puisque les normes vont continuer à se durcir mais cela montre que nous allons dans le bon sens, aujourd’hui, et
que la réduction de la circulation automobile a peut-être un effet positif plus important que ce que nous avions
évalué.
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Pour notre part, nous refusons d’opposer les habitants entre eux, les intérêts entre eux. Tout le monde veut une
meilleure qualité de l’air, tout le monde veut aussi pouvoir se déplacer, tout le monde peut accepter des règles
quand elles ne sont pas appliquées par des sanctions qui les dénaturent.

Nous ne pouvons pas résoudre tous les problèmes seulement au niveau local. L’État, qui a décidé de cette loi mal
faite, se moque de nous puisque dans sa communication sur la qualité de l’air en ville, il ne parle ni des étiquettes
Crit’Air, ni des ZFE et qu'il vient d'annoncer la remise en cause des aides nationales.

Nous devons donc prendre des décisions nouvelles pour tenir compte de cette situation. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, je vais prendre la parole en commun
avec les groupes Synergies Élus et Citoyens, Inventer la Métropole de demain et la Métropole pour tous.

J’ai lu avec attention, monsieur le Président, votre récente interview sur Actu Lyon. Pour la première fois, vous avez
pris en compte les nombreuses alertes qui vous ont été adressées, et ce, depuis longtemps. Ces alertes ne
proviennent pas seulement de vos Vice-Présidents ou Vice-Présidentes, ni de votre Exécutif, peut-être de certains
de votre majorité si j'ai bien entendu les propos de monsieur Millet mais, avant tout, des habitants et des habitantes
de la Métropole qui subissent au quotidien les impacts d'un certain nombre de vos décisions.

Dans cet entretien, vous proposez deux mesures :

- une pause dans les travaux et projets en cours, vous l'avez évoqué tout à l'heure,
- et un élargissement, je reprends vos propos, des dérogations à la zone à faibles émissions, dont la nouvelle phase
prévoit, dès le 1er janvier, l’interdiction de circulation pour les véhicules Crit’Air 3.

C’est sur ce dernier point que je souhaite plus particulièrement m’arrêter aujourd’hui.

Ces annonces répondent à des préoccupations légitimes, notamment celles des classes modestes et moyennes,
qui peinent à comprendre un modèle imposé à grande vitesse.

Cependant, elles soulèvent également de nombreuses interrogations. Je pense, en particulier, aux modalités de
mise en œuvre des dérogations.

Lors de la commission, sauf erreur de ma part, mais monsieur Kohlhaas me corrigera si les propos ne m'ont pas
été rapportés correctement, je lui fais confiance, monsieur Kohlhaas a indiqué que cette mise en œuvre pourrait
prendre "une petite année". Mais pendant cette période transitoire, comment les habitants feront-ils face à ces
restrictions ? Que voulait dire monsieur Kohlhaas précisément ? Clairement, est-ce que la législation ne s'applique
pas tant que les dérogations ne sont pas clairement définies, par exemple ? Et surtout, qui sera réellement concerné
par les dérogations ?

À quelques jours de l’entrée en vigueur de ces nouvelles interdictions, les conducteurs et conductrices de
la Métropole méritent des réponses claires et précises. On sait bien que ce n’est pas le Père Noel qui va leur
apporter une voiture électrique sous le sapin.

Monsieur le Président, le contexte actuel exige de revoir nos priorités. Vous avez, comme moi, pris connaissance
d'une étude sur huit métropoles -la Métropole de Lyon n'était pas concernée, en tout cas, n'était pas dans l'étude-
qui montre très clairement que l'application de la ZFE est un frein à l'emploi des plus modestes sur l'ensemble des
métropoles sur lesquelles l'étude a été proposée.

Le contexte actuel exige de revoir nos priorités. Les difficultés financières de notre collectivité, combinées à
l’approche des élections, vous offrent l’opportunité de bouger.

Concernant les dérogations à la ZFE, oui, élargissez les dérogations mais faites-le de manière rigoureuse et
concertée avec l’ensemble des acteurs publics et privés, pour répondre aux besoins des travailleurs "essentiels",
tout en préservant l’équité sociale. Ces dérogations doivent et peuvent inclure, la liste n'est pas exhaustive mais je
me lance quand même :

- les agents dont les horaires de travail sont incompatibles avec les transports en commun, vous l'avez évoqué,
tels que les soignants, le personnel d’entretien qui nettoie nos bureaux, les personnels qui collectent nos déchets,
ceux qui nettoient nos rues ou encore les agents SNCF ou salariés des transports et autres services publics,
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- mais aussi les professionnels du secteur privé comme, je pense aux personnels du tourisme, je pense aux
boulangers, je pense aux bouchers, autres métiers de bouche, je pense aux hôtels-restaurants ainsi que les
serveurs, les cuisiniers et toutes les filières qui travaillent, soit tôt le matin, soit qui terminent tard le soir,

et, bien évidemment, encore une fois, la liste n'est pas exhaustive.

Nous vous proposons concrètement de lancer mais, rapidement, le 1er janvier, c'est demain, une concertation avec
les acteurs économiques et sociaux. Je pense que, notamment, les syndicats produiront, sans doute, dans les
prochains jours, un certain nombre de positions sur l'application de cette ZFE. Cette démarche garantirait une
approche juste, solidaire et adaptée aux réalités du terrain.

Monsieur le Président, vous avez franchi une première marche dans votre interview mais ne vous arrêtez pas au
milieu de l’escalier, allez-y.

Tout à l'heure, vous disiez dans nos interventions préliminaires ou liminaires, que vous ne compreniez pas s'il y
avait des propositions concrètes des groupes d'opposition, alors, en voilà une : lancez très rapidement ce chantier
sur les dérogations et j'ai la vanité de penser, aujourd'hui, que ce n'est pas simplement les groupes d'opposition
qui rejoindraient notre proposition mais, aussi, un certain nombre de groupes de votre majorité. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération concerne des aides
spécifiquement aux entreprises donc je ne pensais pas qu'on referait le débat sur la ZFE mais, soit, parlons un petit
peu ZFE, prenons un peu de recul.

Dans les années 2000, je surveillais la qualité de l'air et l'air était pollué à Lyon, très pollué. Il y avait beaucoup de
dioxyde de souffre, beaucoup d'oxyde d'azote, beaucoup d'ozone et on commençait à parler des particules, les
PM10, pas encore les PM2,5, encore moins les PM1 donc les particules inférieures à 1 micron.

Il fallait agir et déjà on entendait parler des low emission zones au niveau européen parce que pour réduire la
pollution, la pollution industrielle, il faut travailler avec les industriels, précisément, et pour limiter la pollution
automobile, il fallait réduire la pollution et les normes commençaient déjà à fleurir, madame Sechaud l'a rappelé,
Euro 1, Euro 2, Euro 3.

Depuis, la qualité de l'air s'améliore, les véhicules sont de plus en plus propres, les uns après les autres et la qualité
s'améliore. À l'époque, c'était 200 µg par mètre cube sur une heure pour déclencher une alerte à la pollution.
Finalement, on n'a plus dépassé ce seuil, on n'avait plus l'obligation de réduire la pollution. Alors, on a changé les
normes, on est passé à 120, puis 80, puis 40, puis pas pendant une heure, pendant deux heures, pendant trois
heures, pendant toute la journée et petit à petit, on descend.

Est-ce qu'un jour, on aura un air absolument pur ? Je n'en ai pas la certitude.

Est-ce qu'aujourd'hui la qualité de l'air est sanitairement parlant ? Je ne suis pas médecin pour le dire mais, en tout
cas, elle continue de s'améliorer et on arrive, aujourd'hui, à mettre en place une ZFE, finalement, 20 ans trop tard.
On aurait pu avancer plus vite mais on la met maintenant, enfin, en place, trop tard. Trop tard, la qualité de l'air est
déjà pure mais soit, le législateur est tatillon. Il applique et il met en place. Et, ici, on est encore plus tatillon, on veut
faire encore plus et, notamment, en mettant des Crit'Air comme le Crit'Air 3, alors que ce n'était pas obligatoire.
Monsieur le Président, on pourrait s'en passer mais soit.

Je voulais vous dire cela, à part que sur Lyon, la ZFE a deux objectifs, réduire la pollution mais elle a aussi comme
objectif de limiter l'utilisation de la voiture personnelle. Cela est indiqué dans tous vos documents, c'est la ZFE
aussi moyen de limitation de l'utilisation de la voiture. Bon, c'est un choix politique, c'est le vôtre et c'est appliqué.

Pour aider les professionnels, donc on aide les particuliers, j'ai voté contre, moi, je pense que tout le monde peut
s'acheter un vélo. Pour les professionnels, on aide au renouvellement des véhicules professionnels et c'est une
bonne chose. Et puis, comme on est pro vélo dans cette Métropole, on ajoute un petit zeste de vélo même sur la
partie professionnelle avec l'exemple type, classique mais un plombier qui voudrait faire un petit peu ses
déplacements, il pourrait prendre un vélo cargo et on rajoute dans l'aide aux professionnels les vélos cargos.

En tout cas, c'est la petite mesurette en plus, le petit plus vélo de monsieur Kohlhaas qui le rappelle en disant :
"c'est anecdotique sur l'offre mais on le met quand même". À part qu'on a déjà eu une délibération avec une
correction, il y a un effet d'aubaine et on peut s'acheter un vélo électrique cargo pour des usages personnels si on
a la capacité de montrer qu'on est professionnel et c'est ce qu'on fait, à part que ce n'est plus anecdotique vu que
sur les 500 000 € que vous allez voter, aujourd'hui, d'aides, c'est 90 % pour des vélos électriques, c’est-à-dire qu'on
n'achète pas des camionnettes électriques, on fournit aux personnes qui peuvent justifier d'une activité
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professionnelle, les médecins, les architectes, enfin toutes les professions intermédiaires qui ont tout à fait les
moyens de se payer des vélos, d'avoir une aide non pas comme le commun des mortels de quelques centaines
d'euros mais 3 000 € par vélo. Donc 90 % des 500 000 €, aujourd'hui, sont pour des vélos qui n'auront pas une
finalité professionnelle mais une finalité de loisir et qui financeront des professions qui peuvent se le permettre.

Je l'ai dit en commission. J'ai entendu dire que cela faisait tiquer beaucoup de personnes. Je pensais que cela le
reprendrait. On est resté sur le côté très général de la ZFE, je le regrette.

En tout cas, notre groupe, monsieur le Président, votera contre cette déviance qu'on nous a promis d'être corrigée
mais qui ne l'est toujours pas donc tant que cela ne sera pas corrigé, nous voterons contre. Merci.

M. le Président : Merci monsieur Quiniou. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Lungenstrass : Monsieur le Président, chers collègues, nous sommes à une nouvelle étape de
la ZFE avec l’étape au 1er janvier des Crit’Air 3. Rappelons-le que c'est une mesure qui est bien obligatoire, imposée
par l’État français.

Sur les sujets de santé et de pollution de l’air, pour le coup, on avance concrètement vers une amélioration de la
qualité de l’air sur notre territoire. On en est à - 30 % d'oxydes d’azote en six ans et, en 2024, pour la première fois,
nous avons atteint la valeur limite de 40 ug/m3, qui sera donc respectée pour une première année sur le
périphérique. C’est bien la preuve que nous sommes sur le bon chemin, même s’il faut noter, et je le dis pour vous
aussi, monsieur Quiniou, que l’OMS (Organisation mondiale de la santé) a bien fait un nouveau tour d’horizon
scientifique et suite à cela, a abaissé en divisant par deux voire par quatre, les normes qui sont proposées à la
réglementation donc c'est bien, effectivement, la science qui nous l'indique.

Sur la ZFE, depuis le début, nous avons cherché à proposer un dispositif adapté, à faciliter l’accompagnement de
celles et ceux qui allaient être le plus impactés. On a renforcé les aides. On a créé l’offre découverte mobilités qui
a cartonné. On a créé l’Agence des mobilités pour mieux accompagner. La dérogation petit rouleur aussi, avec
4 500 demandes au premier semestre 2024 et dont le principe a, d’ailleurs, inspiré d’autres villes. On développe
massivement les transports en commun. On a avancé vers l’unification tarifaire et servicielle aussi des réseaux
SYTRAL Mobilités et bientôt, on l'espère, évidemment, avec les TER et le tram-train et puis on a créé, c’était
important pour nous, des tarifs solidaires et, bientôt, la gratuité pour les 4-10 ans.

Bref, c’est bien ce travail d’accompagnement et d’aides globalement des ménages et, notamment des ménages
les plus précaires, que nous allons poursuivre et y compris dans l'accompagnement de la ZFE avec, cela a été dit,
un travail en cours de réflexion sur une nouvelle dérogation pour les travailleurs en horaires décalés.

À noter que les communes contribuent aussi à cet effort de justice sociale. Je donne l’exemple de la Ville de Lyon
où nous avons mis en place une tarification progressive du stationnement, avec un volet de justice sociale pour les
résidents et en favorisant les véhicules les moins polluants, avec un message simple qui est dit : "Chacun peut
contribuer à la transition avec un véhicule plus léger, plus petit et de préférence électrique".

Nous sommes conscients évidemment de la difficulté que pose la ZFE pour certains publics, notamment dans les
quartiers populaires. Je le redis, la conception de la ZFE, la conception des vignettes Crit’Air est celle de l’État, ce
n’est pas la nôtre. Par contre, ce que nous pouvons faire à notre échelle, c’est d’accompagner mieux l’ensemble
des publics.

Sur les aides, je reviens dessus. Je crois qu’il ne faut pas non plus noircir le tableau, elles ont été peu sollicitées
ces dernières années mais elles le sont de plus en plus. On est à 4,8 M€ d’aides aux professionnels sur 2023
et 2024 et pour les aides des particuliers, là aussi, on est en augmentation avec désormais 800 000 € d’aides en
2024 et l’on peut tabler sur plus de 1 M€ d’aides en 2025.

Par contre, là où nous subissons effectivement les incohérences, celles des Gouvernements macronistes et de
droite sur ce sujet, c’est que les collectivités doivent se débrouiller seules. Je rappelle, encore une fois, que l’étape
Crit’Air 3 est bien obligatoire pour Lyon et pour Paris. On nous impose la ZFE mais, par contre, les Gouvernements
finissent par la détricoter tous les mois. On ne nous aide pas, par exemple, en matière de communication directe
auprès aux usagers, alors que ce serait possible d’envoyer un courrier direct à chaque usager concerné. Le
Gouvernement a aussi décidé de faire supprimer la prime à la conversion, de supprimer la surprime ZFE, sans
parler de la réduction importante aussi sur le bonus écologique. Le leasing social qui n’a pas encore été raboté
mais est, lui aussi, en sursis compte tenu du coût qu’il compose pour le Gouvernement.

Je vous pose la question : où est la justice sociale du côté de l’État ? Nous le savons désormais, elle n’est nulle
part sur ce sujet de la qualité de l’air, nulle part sur le sujet du renouvellement des véhicules et nous le regrettons
évidemment.
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Je le concède, toute cette histoire est bien difficile à suivre…

M. le Président : Merci de conclure.

M. le Conseiller Lungenstrass : Trois pas en avant, 10 en arrière et tant pis pour la santé des Grand Lyonnais.
En tout cas, nous nous suivons un cap clair : améliorer la santé et accompagner au mieux, c’est bien ce que nous
faisons. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour vos interventions. Merci monsieur Quiniou d'avoir parlé de la délibération et que vous
ne voterez pas.

Au Conseil de janvier, il y aura un nouveau règlement des aides et donc on réduira fortement les codes APE (activité
principale exercée) encore plus que ce qui a été fait dans notre règlement.

La qualité de l'air est un enjeu essentiel et je sais qu'il est partagé par tous. Selon les études, on est entre 40 000
et 100 000 morts prématurées par an. Ce sont d'abord les plus fragiles qui en sont victimes, les plus jeunes, les
plus âgés, ceux qui ont des difficultés respiratoires. Ce sont aussi les plus précaires, ceux qui habitent près des
axes polluants souvent, notamment du périphérique.

Vous avez été plusieurs à le rappeler, la pollution de l'air diminue, elle diminue depuis longtemps et heureusement.
Si on prend le dioxyde d'azote, c'est à peu près une diminution par deux en 10 ans donc on ne peut que se satisfaire
et plusieurs l'ont dit que pour la première fois, au niveau de l'axe le plus pollué, le périphérique, nous allons passer,
en 2024, en-dessous du seuil des 40 μg/m3 d'air. C'est naturellement une bonne chose.

Alors, on n'est pas encore au seuil OMS qui est à 10, on n'est pas non plus au seuil européen imposé en 2030 qui
est à 20. Cela veut dire qu'entre aujourd'hui et 2030, il va falloir rediminuer par deux pour le dioxyde d'azote pour
être au niveau de la réglementation européenne.

Je vous rappelle que la France a un contentieux et a été condamnée pour ne pas le respecter, c'est pour cela que
la loi existe sur les ZFE et que nous avons l'obligation, l'obligation à Lyon comme à Paris, d'interdire les Crit'Air 3
au 1er janvier. Ce n'est pas un choix de l'Exécutif de la Métropole de Lyon, c'est la loi, monsieur Quiniou. Et donc,
ceux qui sont sortis de cette obligation, ce sont ceux qui pendant trois ans ont des seuils sont en-dessous des 40.
C'est l'application de la loi. Je ne sais pas, ici, qui c'est qui fait la loi au niveau national et qui c'est qui peut
l'influencer, en tout cas, je sais que ce n'est pas moi, malheureusement, depuis de nombreuses années. C'est vrai
que l'on sait plus trop entre la droite, la droite et les macronistes et les Barnier et tout cela, qui décide de quoi mais,
en tout cas, ce n'est toujours pas la gauche malgré le résultat des urnes qui dirige ce pays. (Rires).

Ces résultats sont bons. La pollution diminue et je tiens aussi à dire que, depuis 2019, elle diminue plus vite sur
notre territoire que dans toutes les autres grandes villes de la région.

C'est, quand même, important de voir que les politiques publiques menées et ce n'est pas la ZFE en l'occurrence,
ce sont les alternatives à la voiture qui donnent ce résultat, sont là.

Je rappelle aussi que l'accidentologie qui est aussi un sujet très important, l'accidentologie de la route, diminue
fortement, entre 2019 et 2023, sur la Métropole de Lyon et ce n'est malheureusement pas le cas sur d'autres
territoires français. C'est - 30 % d'accidents de circulation avec une victime et, entre 2023 et 2024, on aura bientôt
les chiffres de fin d'année, il y a encore une baisse très significative de l'accidentologie sur le territoire donc les
résultats sont là.

Je rappelle aussi que toutes les alternatives qui sont développées et plusieurs d'entre vous l'ont rappelé, je les en
remercie : le développement des transports en commun, très fortement, nous allons battre, en 2024, le record du
nombre de voyages effectués par SYTRAL Mobilités, avec autour de 519 millions de voyages effectués en 2024,
c'est considérable. On bat naturellement, comme chaque année, le nombre de déplacements en vélo sur la
Métropole de Lyon. Et c'est bien le travail sur les alternatives qui nous permet d'avoir une diminution de la circulation
automobile et une diminution de la pollution plus forte qu'ailleurs. Et donc si tout le monde est pour la pollution,
quand on parle de faire des Voies lyonnaises ou des voies de tramways avec des conséquences de travaux
désagréables, on voit déjà que le consensus n'est plus forcément là.
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Dire aussi qu'on développe des solutions d'autopartage, de covoiturage, que si on bat le record de nombre de
voyages de transports en commun, on a aussi battu et très largement le nombre d'abonnés. Plus de
530 000 abonnés, aujourd'hui aux TCL (transports en commun lyonnais) avec, notamment, une augmentation forte
parce que nous avons fait une tarification solidaire avec la gratuité pour les plus précaires, la gratuité, à partir de
septembre 2025, pour les enfants de moins de 11 ans qui sera appliquée. Je rappelle aussi que si, chaque année,
on augmente les tarifs pour tenir compte de l'inflation des transports en commun pour 55 % de nos abonnés paient,
soit rien du tout quand ils ont la gratuité, soit moins que les tarifs de 2020 lorsque nous étions arrivés, c'est aussi
cela le choix de la justice sociale.

La ZFE a été votée, ici, la première, en 2019, à l'unanimité, à l'unanimité de ce Conseil. Elle concernait les poids
lourds et les véhicules utilitaires légers et donc les professionnels. Je ne sais pas si à l'époque tout allait bien. Je
ne sais pas si les dérogations ont été faites parce que nous, on en a fait beaucoup depuis. On discute avec tout le
monde et y compris avec les acteurs économiques régulièrement. On les a vus encore, il y a deux semaines, je
crois, pour discuter et faire le point comme on le fait plusieurs fois dans l'année, donc les discussions, on a attendu
personne pour les faire. La concertation qui a été menée sur le dossier, notamment par la Vice-Présidente Laurence
Boffet et le Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas, a été exemplaire. Mais, on a rajouté des dérogations pour
approvisionner les marchés, elles n'avaient pas été prévues, pour les circuits de proximité, pour les véhicules
spécifiques, notamment du bâtiment qui n'avaient pas été prévus et je peux en passer donc le travail est fait
naturellement et bien fait.

Et puis en mars 2021, on a lancé la ZFE pour les véhicules des particuliers. Moi, je me souviens très bien des
débats, ici, tout le monde était pour la lutte contre la pollution, tout le monde même était pour la ZFE. Par contre,
on allait trop vite parce qu'on allait en plus interdire les Crit'Air 2 donc personne n'avait peur de nous contester, en
tout cas, dans l'opposition de droite ou du centre droit, la question de l'interdiction prévue par la loi des Crit'Air 5, 4
et 3 et comme on arrive au 1er janvier 2025, je vois qu'aujourd'hui, on conteste même la loi qui aurait été portée par
les Gouvernements précédents.

Pour le Crit'Air 2 sur lequel nous avons déjà évolué parce que nous sommes à l'écoute des élus locaux, des
citoyens, des milieux économiques, des syndicats, je vous rappelle qu'initialement, nous souhaitions le faire
pour 2026 parce qu'on ne sortira pas d'un contentieux européen avec la norme de 20 prévue en 2030 si on ne va
pas plus loin sur la sortie du diesel. Je vous rappelle aussi que les moteurs thermiques seront interdits en Europe
à partir de 2035 et donc nous allons vers la sortie et nous avons déjà décalé en 2028. Nous avons, pour les
professionnels, accepté des dérogations amortissements des véhicules qui permettront probablement d'aller
jusqu'en 2030 environ, pour les véhicules diesel et naturellement, selon la baisse de la pollution de l'air et j'espère
qu'elle sera encore plus rapide si nous pouvons changer le curseur et obtenir les résultats, nous le ferons à l'écoute,
comme toujours, du territoire, c'est ce que nous faisons, nous allons continuer à faire.

Dernier point et monsieur Lungenstrass l'a rappelé, la politique nationale sur ce sujet qui nous donne l'obligation
mais qui en termes de communication, de contrôle et d'aide à l'achat est quand même très faible, n'est pas à la
hauteur. Il y a deux territoires qui sont obligés d'interdire les Crit'Air 3 : Lyon et Paris. Pourquoi n'y a-t-il pas une
aide spécifique pour ces territoires ? Cela n'a aucune logique et en plus, il y a la suppression des aides à la
conversion. C'était 8 000 € pour les plus modestes d'aides de l'État qui vont disparaître. C'est le choix qui a été fait
d'augmenter les malus, les malus sur l'achat des voitures, pourquoi pas ? Mais ce n'est pas pour augmenter les
bonus, non. C'est pour que les malus rapportent plus que ce que coûte les bonus et aller payer le budget général
de l'État. C'est typiquement une gestion d'écologie punitive et pas d'écologie transformatrice du territoire.

La Métropole Lyon continue à tracer sa route sur ce sujet qui est naturellement compliqué.

Sur les dérogations, je voulais dire un mot sur les horaires décalés. J'ai rencontré, à nouveau, des syndicats, début
décembre, qui m'ont fait remonter cette demande qui n'était pas tellement remontée par les acteurs économiques
dans les discussions précédentes, ni dans le panel citoyen, d'horaires décalés. Et donc un arrêté sera pris dans
quelques jours pour une application immédiate qui permettra pour les propriétaires de Crit'Air 3 qui travaillent sur
la Métropole de Lyon en horaires décalés, dont monsieur Kimelfeld a cité un certain nombre de métiers, et c'est
tout à fait ceux-là qui sont visés, que les employeurs puissent fournir une attestation à leurs salariés et qu'une
dérogation d'un an, renouvelable une fois, soit permise. Elle sera en application très rapidement.

Voilà ce que je souhaitais dire sur cette délibération qui n'est que l'aide à l'achat mais vu le contexte, je comprends
que chacune et chacun aient voulu intervenir dessus.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté, le groupe La Métro Positive ayant voté contre.

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas.

N° 2024-2523 - déplacements et voirie - Caluire-et-Cuire - Lyon 1er - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape -
Aménagement de la Voie lyonnaise n° 6 - Approbation du bilan de la concertation pour sa partie reliant le pont de
Lattre-de-Tassigny à Lyon 1er au chemin de halage du canal de Miribel à Rillieux-la-Pape - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2523. La parole est au groupe Synergies Élus et
Citoyens.

M. le Conseiller Rudigoz : Merci monsieur le Président. Mes chers collègues, je m'exprimerai au nom des groupes
Synergies Élus et Citoyens et Inventer la Métropole de demain, Social démocrate et progressiste et la Métropole
pour tous.

Je rappellerai donc ici, une énième fois, que nous savons pertinemment qu'il y a une nécessité à faire évoluer nos
modes de déplacement, notamment en ce qui concerne la voiture. Cela passe, bien évidemment, par le
développement des modes doux mais aussi et surtout, pour nous, par les transports en commun mais, encore
faudrait-il que vous mettiez, monsieur le Président, en place, une politique au moins aussi ambitieuse que votre
grand plan vélo, chiffré à un demi-milliard d'euros mais actuellement, ce n'est toujours pas le cas.

Ces délibérations de Voies lyonnaises, c'est un peu comme un jour sans fin. À chaque nouvelle Voie lyonnaise,
tout recommence et le constat est toujours le même, vous avez une approche purement désastreuse de la
concertation. Ce n'est pas nous qui le disons, ce sont les habitants de cette Métropole.

Alors, certes, rendons à César ce qui est à César. La concertation de la Voie lyonnaise n° 6 s'est mieux passée
que la Voie lyonnaise n° 7 surtout en ce qui concerne Caluire, rappelons-nous, l'épisode du passage sur la voie
verte.

Ceci dit, il aurait été difficile, mes chers collègues, de faire pire. Mais, nous nous désolons toujours du peu de
participations aux réunions de concertation car, finalement, ici, sur les 194 avis, seulement 21 ont été recueillis à
travers les avis ou questions exprimées au cours des deux réunions publiques. Même si c'est certainement plus
simple de laisser un avis sur la plateforme en ligne, c'est aussi plus impersonnel et, surtout, il est plus difficile
d'identifier qui peut être derrière ces profils. C'est quelque chose qui nous laisse toujours interrogatif.

Après maintes et maintes demandes répétées, nous avons enfin reçu, tel un miraculeux cadeau de Noël ai-je envie
de dire, une étude de circulation. Mieux vaut tard que jamais me direz-vous, même si au vu de la date du document
qui date déjà de plus d'un mois, je pense qu'il y a aussi de votre part une mauvaise volonté à nous fournir ce genre
d'information qui devrait pourtant a minima être en annexe à chaque lancement de concertation.

D'ailleurs, je m'interroge sur le fait, nous nous interrogeons que ce genre de document ne soit pas également remis
et présenté lors des concertations publiques. Comment voulez-vous, mes chers collègues, que les habitants
expriment un avis éclairé si vous les maintenez dans le flou ?

Permettez-moi également, monsieur le Président, avec cette délibération, de revenir plus largement sur votre
politique des Voies lyonnaises, d'autant plus que nous avons découvert, récemment, avec beaucoup d'intérêt, une
interview que vous avez donnée au média Actu Lyon et dans laquelle nous avons tous découvert, oui monsieur le
Président, cela vous fait sourire, plusieurs annonces qui sont toutes sauf anodines.

Il y a, bien sûr, celle sur la ZFE dont nous avons déjà parlé et, monsieur Bernard, je ne suis pas sûr que votre
longue démonstration ait convaincu grand nombre si ce n'est les élus de votre propre groupe. Mais, il y a aussi
dans vos annonces, celle sur le report de travaux, au-delà de 2026, pour plusieurs voies cyclables. Ainsi, vous avez
annoncé suspendre les chantiers de la Voie lyonnaise n° 12 sur les cours Gambetta, Albert Thomas mais, aussi,
sur la place Bellecour, la rue de la Barre et le pont de la Guillotière, c’est-à-dire, quasiment, une grande partie, très
grande partie, majeure partie de cette Voie lyonnaise n° 12.

Vous parlez aussi de travaux sur Villeurbanne. Alors là, vous n'êtes pas très précis, vous ne nommez pas de Voie
précisément et vous dites qu'il y aura encore d'autres chantiers de Voies lyonnaises décalés.
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Alors, deux questions, monsieur le Président, viennent à l'esprit des groupes d'opposition pour qui je parle :

- quelles sont les autres Voies lyonnaises qui seront reportées au-delà de votre mandat ? Les habitants et les élus
des communes concernées et des territoires concernés ont le droit de savoir,

- et plus spécifiquement, concernant la Voie lyonnaise n° 12, étant donné que vous reportez les travaux de la partie
centrale de cet axe et comme je l'ai dit, la majeure partie des travaux de cet axe, comptez-vous logiquement arrêter
vos expérimentations aux effets désastreux que vous menez actuellement à l'ouest et à l'est de ce projet ?
C'est-à-dire à l'ouest, sur le Chemin Neuf qui est maintenant interdit à toute circulation automobile ou véhicule à
moteur et sur l'avenue Rockefeller, à l'est.

Des milliers d'habitants de ces territoires qui sont lourdement impactés par vos expérimentations hasardeuses,
attendent beaucoup de vos réponses.

Étant donné donc, mes chers collègues, les flous, les imprécisions et les carences de vos concertations qui sont
finalement les marques de votre politique mode doux, nous nous abstiendrons sur cette délibération. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Monot : Monsieur le Président, alors, le jour sans fin prendra bientôt fin puisque nous clôturons
aujourd’hui avec cette délibération cette grande phase de concertation, n’en déplaise à monsieur Rudigoz, des
Voies lyonnaises. On tire donc aujourd'hui le dernier bilan sur ce mandat.

Je veux saluer une nouvelle fois le travail conséquent qui a été conduit : une trentaine de concertations, pas moins
de 32 réunions publiques, 2 500 participants, 4 600 contributions et des milliers de votes en ligne qui comptent
aussi également. Un grand bravo à toute l’équipe des Voies lyonnaises pour ce travail immense.

Oui, depuis 2021, nous avons toujours cherché à dialoguer, à trouver des compromis et il faut bien reconnaître que
cela n’a pas toujours été le cas de certains de nos opposants, préférant bien souvent la polémique à l’intérêt de
notre Métropole et ça, nous le déplorons.

Les Voies lyonnaises sont parfois devenues l'obsession d’une opposition peu encline à entendre la demande de
nos concitoyens d'un meilleur partage de l’espace public. Si les Voies lyonnaises font tant parler, c’est peut-être
parce qu’elles symbolisent ce grand changement sociétal dans lequel sont déjà engagées, en fait, toutes les
grandes agglomérations, au profit des piétons, bien sûr, des mobilités actives et d’une végétalisation accrue de la
ville. Cela peut parfois réveiller des résistances issues du siècle passée.

Heureusement que par le passé, d’autres avant nous ont eu le courage, la volonté pour déjà transformer la
Métropole de Lyon, malgré souvent de vives protestations d’une partie de la classe politique alors. Il faut saluer ces
responsables de tous bords politiques qui ont permis, par exemple, le retour du tramway au début des années 2000
et des travaux, à l’époque aussi, il y en avait. Je m’en souviens bien, j’habitais à Villeurbanne, au Tonkin, sur une
rue qui est, aujourd’hui, desservie par le tramway. On faisait le T1 à l'époque et, aujourd'hui, personne ne le regrette.
Mais aussi les berges du Rhône, quelques années plus tard, ou encore la transformation de la rue Garibaldi, il y a
10 ans, un projet que nous poursuivons en ce moment même.

De la même manière, les Voies lyonnaises vont profondément modifier notre Métropole, pour le meilleur. Il suffit de
regarder certains tronçons terminés pour s’en convaincre.

Certains sont déjà tentés d’annoncer et de célébrer ce recul, suite aux annonces d’un simple rephasage des
travaux. Il n’en est rien, bien sûr. Le cap sur le mandat reste très ambitieux : en cinq ans, nous aurons livré pas
moins de 180 km de Voies lyonnaises, avec l’objectif toujours d’arriver à un réseau complet et continu d’ici 2030. Il
en va de la sécurité de toutes et tous, des besoins de mobilités au sein de notre Métropole et de l’équité territoriale.

Oui, il y a des travaux décalés parce que nous avons pris le temps d’écouter et de travailler à des solutions
satisfaisantes. Monsieur Rudigoz, vous avez parlé de la Voie lyonnaise n° 12, laissez-moi vous citer cet exemple
que je connais bien, sur le cours Albert Thomas et Gambetta. Les études ont pris quelques mois de retard pour
prendre en compte les discussions et les besoins avec les hôpitaux, les demandes des pompiers, les
recommandations des ABF (Architectes des bâtiments de France) qui souhaitaient avoir une végétalisation
harmonieuse, continue et symétrique sur l’axe ou, encore, SYTRAL Mobilités pour des itinéraires bus de qualité.
Et nous arrivons là, en 2025, avec des travaux qui ne peuvent vraiment que difficilement se faire en même temps
sur le cours Gambetta et sur l’axe Marc Bloch/Université où est prévue la Voie lyonnaise n° 8, un projet très attendu
tant cette rue est aujourd’hui hostile aux piétons, aux cyclistes et totalement dépourvue d’arbres.
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Nous avons donc choisi de décaler la VL n° 12. C’est du pragmatisme, de l’écoute, de la responsabilité et je peux
vous dire que cela n’est pas évident, n'a pas été facile tant les attentes sur le cours Gambetta, sur le cours Albert
Thomas sont grandes et comme dans beaucoup de cas, sur la Métropole.

Cette ambition, nous la poursuivrons demain, au-delà des Voies lyonnaises, avec le déploiement très prochain
d'une trentaine de nouvelles stations Vélo’v, de nouveaux Vélo’v électriques qui seront disponibles le 29 janvier.

Ce mandat aura été définitivement marqué par une accélération de la transition des mobilités dans notre Métropole,
plus propres, plus efficaces, plus agréables et moins chères. 2,5 milliards d’investissement dans les transports en
commun, bientôt quatre lignes fortes de tramways, bus à haut niveau de service livrées et d’autres à l’étude, 400 M€
dédiés aux modes actifs, c’est inédit. Je vous laisse faire le calcul, monsieur Rudigoz : nous avons multiplié par
deux le budget des transports en commun, 2,5 milliards par rapport aux mobilités actives, on est sur un ratio de
sept ou huit. Il faut, soit être de très mauvaise foi, soit ne pas être très fort en maths…

M. le Président : Merci.

M. le Conseiller Monot : … pour dire que nous privilégions les vélos.

N’en déplaise à certains, notre territoire est cité en exemple bien au-delà de nos frontières et, contrairement à vous,
nous en sommes fiers et heureux pour les Grand Lyonnaises et les Grand Lyonnais, c’est bien l’essentiel. Merci.

M. le Président : Merci bien monsieur Monot. Écoutez, je crois que cela fait trois fois qu'on parle d'Actu Lyon,
aujourd'hui, c'est beaucoup. J'espère que les journalistes penseront quand même à me passer une bouteille ou
quelque chose parce que moi, je fais tout pour la presse locale. Vous verrez qu'on soutient tous les médias locaux
quelle que soit leur ligne éditoriale finalement, c'est quand même une bonne chose.

Nous avons annoncé, en effet, non pas l'arrêt mais le décalage dans le temps de trois tronçons de Voies lyonnaises.
Je ne sais pas s'ils n'avaient pas été précis sur Villeurbanne, en tout cas, sur Lyon, monsieur Monot vient de le
rappeler, sur Villeurbanne, si ce n'était pas clair, c'est la Voie lyonnaise sur le boulevard du 11 Novembre devant
les Universités que nous décalons puisque nous avons actuellement des travaux du T6 en cours et des travaux sur
la rue Pressensé donc pour ceux qui connaissent Villeurbanne, cela faisait beaucoup quand même sur cette
partie-là donc il était plus prudent de le décaler.

Y aura-t-il d'autres travaux décalés sur l'agglomération ? Oui, pas spécialement sur les Voies lyonnaises, de façon
globale. Nous sommes dans une situation budgétaire imposée quand même un petit peu par le Gouvernement et
la gestion catastrophique du Ministre Bruno Lemaire, enfin tout ce que vous savez. Je n'y reviens pas.

Vous êtes, d'ailleurs, monsieur Rudigoz, probablement le seul dans cette assemblée à assumer ce bilan macroniste
donc je vous félicite parce que ce n'est pas facile et vous êtes de moins en moins nombreux.

Il y aura d'autres décalages de travaux puisqu'on va étaler des dépenses que cela soit dans le bâti, dans la voirie,
par obligation. On est en train de travailler. Naturellement, ce sera partagé mais cela nécessite forcément un peu
de temps pour arriver et prioriser les dossiers.

Puis, monsieur Monot a rappelé, enfin, expliquer, qu'on ne ferait ce qu'il faut sur les transports en commun quand
on est passé de 1,3 milliard à 2,5 milliards d'investissement et qu'on fait fois deux, qu'on fait quatre lignes fortes
dans le mandat contre une dans le mandat précédent, il faut quand même avoir une vision un peu particulière et
puis je rajoute -parce que je ne crois pas que monsieur Monot l'ait fait- mais on a déjà, pour les mandats d'après,
lancé 1,3 milliard pour la rénovation et l'augmentation des capacités des métros A, C et D, qu'on a lancé le projet
TEOL (tramway express de l'ouest lyonnais) à 800 M€ et qu'on a annoncé, il y a quelques semaines, le projet de
tramway T8 et la prolongation du BHNS, c’est 300 M€ à l'est donc voyez, rien que dans le futur, on a aussi lancé
encore 2,5 milliards donc expliquer qu'on ne ferait pas grand-chose pour les transports en commun, c'est quand
même une vue d'esprit un peu particulière. Si vous trouvez une agglomération en France qui a autant augmenté
les transports en commun, vous me dites. Il y a Paris qui a fait pas mal de trucs avec l'argent de l'État, payés par
le Gouvernement, comme toujours, là où les autres territoires de ce pays ne sont pas autant aidés.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

N° 2024-2530 - déplacements et voirie - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation des
ouvrages de stationnement déléguée aux sociétés Lyon Parc Auto (LPA), Indigo, Q-Park et Effia - Exercice 2023 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

M. le Président : Délibération numéro 2024-2530. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Petit : Monsieur le Président, mes chers collègues, j'interviendrai, en fait, sur les rapports
numéros 2024-2529 et 2024-2530, sur les activités d’exploitation du BPNL (boulevard périphérique nord de Lyon)
et du stationnement dans Lyon et la lecture de ces rapports est très instructive.

Pour commencer, on s’étonne de l’absence dans ce rapport de nombreux parkings LPA : Cité internationale P0, la
Halle Tony Garnier, le Musée des Confluences, Marché Gare, Bonnel Servient, le P1 de l’aéroport de Lyon. Il y a
certainement des bonnes raisons mais ils ne sont pas dans les rapports annuels donc ce serait intéressant qu'on
nous dise pourquoi.

On s’étonnera également de voir des copier/coller de certains opérateurs qui annoncent fièrement les
investissements qu’ils ont faits cette année, en écrivant noir sur blanc 2011, 2014 ou 2020. On ne sait pas bien si
ce sont les années qui sont erronées ou si ce sont les investissements qui datent de ces époques mais,
manifestement, un brin de vérification par les services ne serait pas du luxe.

J’imagine que chacun d'entre vous a lu avec attention les 1 454 pages du rapport des délégataires de
stationnement.

Si tel n’est pas le cas, vous remercierez les services de nous avoir fait un résumé sur sept pages. Ce résumé est
malheureusement incomplet car la plupart des comparaisons sont faites par rapport à l’année précédente et il est
instructif de remonter un peu plus loin, par exemple, en 2019, année préélectorale, pré-Covid aussi, encore faut-il
trouver les chiffres. Nous avons donc cherché, nous avons trouvé des chiffres, parking par parking, non consolidés
mais c'est intéressant malgré tout.

Intéressons-nous, tout d’abord, aux aspects techniques liés à la fréquentation.

On apprend, par exemple, que la fréquentation des parcs de stationnement gérés par LPA, Effia, Indigo et Q-Park
a baissé globalement de 1,5 % cette dernière année.

En revanche, comparée à 2019, la baisse est bien plus importante, notamment sur tous les parkings de
l’hypercentre : - 17 % pour Les Célestins, - 13 % pour les Cordeliers, - 11 % pour République, - 10 % pour
Bellecour, la palme revenant à Perrache et Terreaux où on est à - 27 %, pour ne prendre que quelques exemples
et cela concerne aussi les abonnés dans des proportions moindres.

Certains parkings plus éloignés de la Presqu’île, encore que, sont également en baisse sur cinq ans, comme c'est
le cas du parking de la Gare la Part Dieu, sur la partie payante, qui est à - 9 %, sur les Brotteaux à - 27 %, sur la
Fosse aux Ours à - 30 %.

Il y a, à notre sens, deux raisons principales à cela : votre politique anti-voiture qui a évidemment fait fuir de
nombreux Grand Lyonnais qui ne veulent plus, qui ne peuvent plus, accéder au centre-ville. Vous êtes donc
directement responsables de cette chute, d’autant que, et c’est la deuxième raison, vous avez très fortement
augmenté les prix des parkings, rien qu’en 2023 par rapport à 2022, on était à une augmentation, en moyenne de
+ 7 à + 8 %.

Ces baisses importantes de fréquentation sont à mettre en rapport avec les données statistiques de chiffre d’affaires
des commerçants de la Presqu’île, qui auraient baissé de 20 % en cinq ans, d’après les informations que nous
avons pu avoir au SEPAL (Syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise).

Tout cela semble cohérent, moins de voitures, moins de clients. No parking, no traffic, no business. Car ces baisses
n’ont manifestement pas été compensées par des clients en vélo ou en transports en commun. C’est même indiqué
dans un des rapports, celui du Parc Saint-Jean, je cite : "Plusieurs commerces ont fermé définitivement autour du
parc en octobre 2023". Ce n'est pas moi qui le dis, c'est dans le rapport.
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La fréquentation de certains centres commerciaux de grande périphérie, ainsi que la fermeture successive de
commerces emblématiques du centre de Lyon, sont là pour nous montrer qu’une partie de la clientèle a
effectivement déserté.

Autre information intéressante, les abonnements vélos ont plutôt tendance à stagner dans les parcs qui en sont
équipés. Ils sont plutôt pleins effectivement mais il n’y a que très peu ou pas de liste d’attente, pourtant à 60 € par
an et sans aucune augmentation depuis un petit moment, comparé aux autres utilisateurs des parkings, c’est
imbattable.

Les aspects financiers justement sont le deuxième point que nous voulions mettre en avant.

La redevance annuelle versée par l’ensemble des opérateurs à la Métropole s’élève à 7 800 000 € nette de charges
environ. Elle baisse un peu d’une année sur l’autre, malgré les très fortes augmentations qu’ont eu à subir les
automobilistes. C’est que votre politique anti-voiture commence à se voir et certains préfèrent désormais éviter de
venir à Lyon, alors même que leur voiture leur est indispensable car il sont trop éloignés du centre.

C’est ainsi que nous apprenons que de plus en plus de gens vont prendre le train à Mâcon TGV ou à l’aéroport de
Lyon, c'est un effet pervers de vos choix.

Si vous continuez à dégoûter les automobilistes ainsi, qui pour beaucoup sont aussi des travailleurs, je vous le
rappelle, êtes-vous prêts à assumer une baisse des redevances que nous percevons ?

Êtes-vous prêt à vous passer, monsieur Artigny, il est parti monsieur Artigny. Il n'y avait pas le DOB (débat
d'orientations budgétaires), aujourd'hui, donc il était en grève et il est parti. Êtes-vous prêt à vous passer,
monsieur Artigny, des 27 M€ que nous rapporte le périphérique nord ? Et donc aussi des 8 M€ des parkings
délégués ?

Nous pensons que non car vous n’avez pas les moyens de votre politique, sur ça comme d’autres sujets, d'ailleurs.
En augmentant à la limite de la spoliation les tarifs du stationnement, vous appliquez à la lettre la maxime : trop
d’impôt tue l’impôt. C’est la courbe de Laffer, plus vous augmentez les prélèvements, plus vous découragez l’activité
économique ou vous la reportez ailleurs mais comme les temps sont durs, sans doute allez-vous y réfléchir à deux
fois avant de poursuivre dans cette voie.

Il serait quand même savoureux qu’en période de disette budgétaire, qu’on peut envisager assez longue, vous en
soyez réduit à vous réjouir des rentrées financières directement liées au trafic des voitures car ce ne sont pas les
vélos qui nous rapportent grand-chose, vous l’aurez compris. Par contre, ils nous coûtent chers et participent au
gaspillage de l’argent public, comme, je donne un exemple avant de rigoler, lorsque vous refaites des rues en
parfait état pour y installer une piste cyclable, par exemple, la rue des Docks dans le 9ème où il est vraiment
scandaleux de tout recasser, alors qu’elle était en parfait état. Visiblement, pour cela, la dépense publique ne vous
inquiète pas trop.

Ces rapports ne donnant pas lieu à un vote, nous nous contenterons d’en prendre acte, avec toutes les réserves
que nous avons énoncées. Je vous remercie.

M. le Président : Merci monsieur Petit d'avoir lu attentivement ces rapports. Il y a moins de monde dans les parkings
et vous trouvez que c'est un problème. J'ai bien compris le raisonnement, c'est qu'il y a moins de voitures et,
naturellement, s'il y a moins de voitures, c'est moins bon pour le commerce.

C'est le récit que vous portez depuis des années et plein d'études montrent que c'est faux mais on peut continuer
à l'affirmer et on ne sera pas d'accord.

En tout cas, cela démontre le fait qu'on est de la place dans ces parkings, qu'on peut supprimer quelques places
de stationnement en voirie et avoir de la place dans les parkings, notamment pour les habitants avec des
abonnements résidents donc cela montre plutôt… Cela nous encourage à continuer nos politiques de restriction de
la place de la voiture qui profitent à tous.

Dans votre raisonnement, si vous ne prenez pas l'augmentation du trafic dans les transports en commun qui se
compte, rien que pour cette année à, de mémoire, 30 millions de plus de voyages par an, forcément le raisonnement
est un petit peu faussé.

En tout cas, merci de prendre acte de ce rapport.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.
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(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Acte est donné.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2535 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Lyon 1er - Soutien à la filière
textile - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'entreprise Le Textile Lab pour la gestion et l'animation
d'un espace dédié à l'entrepreneuriat textile circulaire et solidaire - Passage Thiaffait - Fabrique de mode
responsable - Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2535. La parole est au groupe Métropole en
commun.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, nous nous étions
déjà exprimés sur ce sujet quand, il y a plusieurs mois, notre collectivité a fait le choix de ne plus soutenir
l’association du Village des Créateurs qui accompagnait de jeunes créateurs et créatrices dans la création de leur
activité Passage Thiaffait d’abord, puis dans l’installation de leur propre boutique, souvent sur le 1er arrondissement
de Lyon mais aussi sur le 2ème et le 4ème arrondissement, faisant vivre ainsi une diversité d’activités dans notre
centre-ville, contribuant ainsi aussi au dynamisme économique de la Presqu’île.

Fini donc l’association du Village des Créateurs.

À la place, une entreprise. L’entreprise Textile Lab, soutenue par la Métropole de Lyon, à hauteur de 80 000 €
annuels. En décembre 2023, nous nous étions abstenus sur cette première aide de 80 000 €, une aide que vous
nous proposez de renouveler, là, en décembre 2024. Mais, pour quel résultat et sur la base de quel bilan ?

Nous n’avons pas vraiment eu de réponses à nos questions en commission développement économique. Alors,
nous avons demandé et nous étions plusieurs groupes à le faire, un bilan d’activités pour l’année 2023, en gros
pour savoir à quoi servait notre financement de 80 000 € ainsi qu’un bilan financier. Nous l'avons reçu et j'en
remercie les services.

Pour ce qui est du bilan d’activités qui nous a été communiqué pour 2023, il est bien maigre. Il tient en trois-quatre
pages et je pensais en comparaison à l’ensemble des éléments précis et chiffrés que nous donnait, à chacune de
ses assemblées générales, l’association du Village des Créateurs.

En matière de résultats concrets, un horizon nous est bien proposé, à terme, avec un projet à Villeurbanne. Tant
pis pour le dynamisme commercial de Lyon et sa Presqu'île, tant mieux pour la Ville de Villeurbanne, après tout,
qui, je crois, n’est pas épargnée par les difficultés budgétaires et financières.

Quant au bilan financier de la structure, il n’est pas rassurant. Il nous est dit, par la Vice-Présidente et c'est inscrit
dans la délibération, que la Métropole financera l’entreprise à hauteur de 80 000 € durant trois ans, soit
jusqu’en 2025 inclus et qu’à partir de 2026, ce financement ne sera plus nécessaire car l'équilibre sera atteint. Ce
n’est pas précisément ce que montre le bilan financier qui nous a été remis suite à notre demande en commission.
J’y ai lu au contraire du déséquilibre et de l’endettement.

Alors, pour marquer notre inquiétude, à la fois pour cette jeune entreprise, à la fois pour le Passage Thiaffait, à la
fois pour l’activité économique dans la Presqu'île lyonnaise, nous nous abstiendrons sur ce projet de délibération.
Je vous remercie et voyez, je vous ai rendu 2 minutes 25, monsieur le Président.

M. le Président : Je vous en remercie. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, d'abord, monsieur le Président, je voulais
vous remercier d'avoir acté le principe des dérogations pour la ZFE. On sait que la liste pourra évoluer comme elle
l'a été d'ailleurs, vous l'avez fortement bien souligné, pour les acteurs économiques et nous serons attentifs à cela.
Je pense que quand la transition écologique rejoint la justice sociale, il est bon de le souligner et de le positiver
donc, encore une fois, merci.

Monsieur le Président, vous n'avez pas évoqué dans votre interview à Actu Lyon, le Passage Thiaffait mais moi, je
vais vous en parler. En janvier 2023, déjà nombreux parmi nous exprimaient leur regret face à la mise en liquidation
judiciaire de l’association Village des Créateurs qui était victime d’un désengagement progressif après la crise de
la Covid. Cette structure avait vu ses subventions baisser, aussi bien le soutien de la Métropole que de la Région.
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Il y a tout juste un an, cela a été dit par Nathalie Perrin-Gilbert, vous nous présentiez un nouveau projet pour le
Passage Thiaffait, un projet que vous annonciez comme un programme "dédié à l’entrepreneuriat textile circulaire
et solidaire", porteur d’avenir pour ce lieu emblématique.

Hélas, à la lecture des premiers résultats de ce projet, nos craintes d’alors s’avèrent aujourd’hui fondées. Nous
avions alerté sur les risques mais nos avertissements, bien que justifiés, en tout cas, nous le pensions, n’ont pas
été entendus et ce constat aujourd’hui est implacable :

- une montée en puissance plus lente que prévue, comme l’admet la délibération elle-même,
- des difficultés techniques évoquées mais sans explications concrètes. On a du mal à comprendre exactement les
explications,
- et des programmes qui n'ont pas été réalisés.

Les seules actions qui semblent en réalité avoir été menées à leur terme sont des actions de communication et
l’implication de l’équipe de projet dans un autre de vos projets relatif au recyclage textile à Villeurbanne.

Pendant 20 ans, Yves Fournel qui est là, l'a bien en tête aussi, le Village des Créateurs avait su valoriser, en France
et à l’international, les talents locaux et une vision ambitieuse d’une mode éthique, locale, originale et responsable.

Pendant 20 ans, le Village des Créateurs avait essaimé sur le 1er arrondissement lui donnant, je crois, son identité
d'arrondissement de la création, de la mixité et de la diversité. C'est sans doute, d'ailleurs, ce Village des Créateurs
dont Gilles Buna puisqu'on l'a évoqué tout à l'heure, n'était pas étranger, qui sous l'impulsion de Nathalie Perrin-
Gilbert, alors Maire du 1er arrondissement, sous l'autorité de Gérard Collomb qui m'avait délégué cette mission,
favorisa l'installation de l'école ESMOD au cœur des Pentes de la Croix-Rousse qui est venue, sans doute,
renforcer l'ensemble de l'écosystème de la mode, sur cet arrondissement et au-delà, pour la Ville de Lyon et pour
la Métropole.

Aujourd'hui, qu'est-ce que l'on constate avec cette nouvelle, comment dire, orientation du Village des Créateurs :

- plus de soutien aux jeunes créateurs,
- plus d’accompagnement vers la professionnalisation,
- plus de valorisation de la mode, de l’artisanat, ni du patrimoine culturel et humain de ce quartier qui est tellement,
tellement particulier.

En somme, on ne crée plus, on recycle et avec la disparition du Village des Créateurs, c’est aussi l’âme du Passage
Thiaffait qui s’éteint. Car ce qui se joue, ici, dépasse, monsieur le Président, le seul passage Thiaffait. C’est votre
vision de l’économie qui est en cause, une vision marquée par une volonté, je ne sais pas pourquoi, de repartir
systématiquement à zéro, sans tenir compte de l’existant, des réalités quotidiennes des commerçants, des artisans,
des acteurs économiques de la Métropole.

Monsieur le Président, cela a été dit à plusieurs reprises, ici, je pense qu'il est encore temps de changer de méthode.
Vous ne pouvez plus gouverner dans l’entre-soi, surtout dans le contexte actuel d'une crise économique
extrêmement forte et dans une crise démocratique. Nous vous appelons, nous, à ouvrir le dialogue, à coconstruire
les projets, à écouter les acteurs locaux qui font vivre notre territoire au quotidien et c'était le cas sur le Village des
Créateurs, monsieur le Président.

Comme nous l’avons déjà évoqué, confronté à des difficultés financières et à l’approche des élections, vous avez
déjà fait le choix de mettre en pause un certain nombre de projets, cela a été le cas. Décidément, on vous l'aura dit
plusieurs fois, on s'en excuse dans ce Conseil mais ne vous arrêtez pas en si bon chemin, sachez conjuguer, vous
savez le faire, l'ambition, le réalisme et préserver le formidable potentiel de celles et ceux qui sont le cœur battant
de nos communes.

Au nom des quatre groupes, dont je porte la voix sur cette délibération, nous allons nous abstenir sur ce dossier.
Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Bouagga : Monsieur le Président, chers collègues, lorsqu’on parle de textile à Lyon, on pense
aux soieries et au bistanclaque des métiers à tisser, un parfum de tradition et de savoir-faire si loin de ce qu’est
devenue l’industrie de la mode, avec l'essor de la fast fashion.
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L’industrie textile est l'une des plus polluantes au monde, une bombe écologique, sociale et sanitaire :

- écologique, avec son besoin en eau astronomique, ses 4 milliards de tonnes de CO2 émises pour 100 milliards
de vêtements dont, en France, les deux-tiers finissent à la poubelle,
- sociale, avec des conditions de travail inhumaines, marquées à jamais dans nos esprits par les 1 300 ouvrières
et ouvriers morts du Rana Plaza,
- sanitaire, avec la pollution aux pesticides, teintures chimiques, micro plastiques issus des fibres synthétiques.

Pourtant, d’autres pratiques sont possibles : matières biosourcées, recyclage, upcycling, fabrication éthique,
réparation. Notre territoire regorge de compétences et d’innovations.

C’est pourquoi, la politique de la Métropole sur le sujet, pilotée par notre Vice-Présidente Émeline Baume, intervient
pour soutenir une filière de textile responsable, cohérente et résiliente auprès des acteurs privés, comme avec le
levier de nos achats publics et j’en profite pour adresser mes félicitations à l’Exécutif pour le trophée de l'achat
public récompensant l'achat de vêtements professionnels pour les agents.

J'en reviens à la délibération qui porte sur le Textile Lab. Le Textile Lab regroupe des femmes et des hommes
engagés pour ce même objectif d’une filière textile responsable, cohérente et résiliente. C'est, à la fois, un espace
d’accompagnement entrepreneurial et un atelier mutualisé. C’est un lieu-ressource pour les créateurs et créatrices
qui va de la conception à la commercialisation, en passant par l’approvisionnement et la fabrication.

On comprend bien l’attachement des élus des équipes précédentes au Village des Créateurs et on regrette avec
eux que la suppression pure et simple de la subvention de la Région ait conduit à sa liquidation. Mais, il ne faut pas
être paralysé par la nostalgie car aussitôt que le Village des Créateurs a été fermé, la Métropole, la Ville de Lyon,
la Mairie du 1er se sont mobilisées pour un nouveau projet impliquant les acteurs du territoire, notamment la
Chambre des métiers et de l’artisanat.

Textile Lab en a été lauréat et poursuit l’animation du Passage Thiaffait, en inventant de nouveaux chemins créatifs,
coopératifs et innovants, avec des formations, des mises en réseau, des ateliers-boutiques d’articles de sport, linge
de maison, tailleurs pour homme, vêtement de seconde main. Le projet n’a qu’un an d’existence, il faut venir
constater sur place comme il est sur la bonne voie.

Investir dans des projets comme le Textile Lab ne suffit pas à sauver le monde mais participe à redéfinir la prospérité
dans une vision liée aux emplois locaux, aux savoir-faire, à la valorisation des matières, au respect de l’humain et
de la nature. Déjà sur notre territoire, cette politique transforme les manières de produire et de consommer. Alors
que la vente en ligne de fast fashion menace les commerces de centre-ville, nous, nous soutenons ces acteurs et
actrices de la vitalité du territoire.

Le groupe Les écologistes invite donc à voter favorablement pour cette délibération et à l’approche du grand soir
de Noël, à soutenir les artisanes et artisans des petits matins qui façonnent un rapport au monde plus équilibré et
favorable au bien-être collectif. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Je sens qu'il va falloir faire beaucoup de courses de Noël si on écoute tout le monde mais
c'est une bonne chose.

Merci, madame la Maire du 1er arrondissement, d'avoir répondu, in fine, aux interventions précédentes.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume.
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N° 2024-2537 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Rapport des mandataires -
Société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale du Grand Lyon - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Il nous reste un peu plus de quatre heures de prises de parole donc sauf s'il y avait une
accélération forte des prises de parole d'ici la fin de journée, ce que je ne vous demande pas, par ailleurs, il faut
qu'on ait le temps de s'exprimer, d'échanger, je vous confirme que nous reprendrons la séance demain matin.

Délibération numéro 2024-2537 avec la parole au groupe Communiste et républicain.

Mme la Vice-Présidente Picard : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, chers collègues, la SEM
Patrimoniale du Grand Lyon est un outil créé en 2012, notamment pour favoriser le développement économique
dans des territoires qui nécessitent un accompagnement spécifique afin d’accroître leur attractivité.

C’est un outil utile dans les opérations de renouvellement urbain puis, à partir de 2019, dans les centres-bourgs
que nous souhaitons plus dynamiques.

En France, le constat est globalement le même partout, les centres-villes connaissent de très sérieuses difficultés.
C’est le cas des villes de l’agglomération lyonnaise.

Le e-commerce, les grandes zones marchandes, l’érosion du pouvoir d’achat expliquent en partie l’évolution de
nos modes de consommation.

Cette situation est dommageable, pour le dynamisme de nos quartiers et, notamment pour les personnes âgées
qui ont besoin d’une proximité d’achats.

L’enjeu du commerce de proximité est devenu central dans la vie des quartiers et pour le vivre-ensemble.

Rien ne se fera du jour au lendemain. C’est un chantier de longue haleine pour enrayer l’augmentation du taux de
vacance et pour renforcer la diversité commerciale.

Pour cela, nous avons un certain nombre d’outils à notre disposition dont la SEMPAT et le PLU-H (plan local
d'urbanisme et de l'habitat).

Concernant le centre-ville de Vénissieux, nous avons engagé un travail, depuis plusieurs années, à la fois sur le
commerce et sur le cadre de vie.

Pour redynamiser notre centre-bourg, nous avons besoin qu’il soit animé par la présence d’un équipement public
qui sera un équipement culturel, la Maison des mémoires, avec une ouverture en 2027. Une autre condition
essentielle de la réussite de ce projet de redynamisation est la requalification des places Barbusse-Sublet.
Concernant les commerces, un périmètre de sauvegarde nous permet de préempter des murs, des droits à bail ou
des fonds de commerce.

La SEMPAT est un bon outil, une force de frappe immobilière importante mais nous constatons aujourd’hui que
cela ne suffit plus. Il faut renforcer les moyens d’actions de la SEMPAT sur la commercialisation pour trouver des
repreneurs.

Notre outil SEMPAT a besoin d’être consolidé sur la totalité des périmètres d’intervention. Le cas d’école du Casino
à Vénissy, sur le plateau des Minguettes, en est une parfaite illustration.

Casino vient de céder son fonds de commerce à 1 € au magasin Triangle. Nous ne savons toujours pas si cette
opportunité d’achat à très bas prix a été la même pour les autres éventuels repreneurs. Ce qui pose, d’ailleurs,
question.

La Ville de Vénissieux et la Métropole n’ont pas été concertées dans cette décision mais il est vrai que le principe
de liberté du commerce laisse toutes les marges de manœuvre à Casino et on ne peut que le regretter.

Cette cession à un magasin d’alimentation spécifique est contraire à tout ce qui s’est fait en faveur de la mixité
depuis des décennies et Casino a aussi bénéficié de la rénovation urbaine du plateau des Minguettes où des
millions d’euros de fonds publics ont été investis pour transformer le quartier et le redynamiser.

Parce que le commerce de proximité est aussi un service, l’offre d’alimentation générale doit être préservée. C’est
essentiel pour le vivre-ensemble et l’intérêt général et c’est dans ce sens-là qu’un collectif d’habitants a fait circuler
une pétition et demande un rendez-vous au Préfet.
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De plus, les commerces autour du magasin Triangle nous font part de leur inquiétude car les prix chocs pratiqués
par ce magasin représentent une concurrence avec laquelle ils ne pourront sans doute pas rivaliser.

La Ville et la Métropole continuent de travailler pour proposer une offre alternative d’alimentation générale en circuit
court et nous aurions besoin d’une SEMPAT, avec des moyens décuplés sur la commercialisation pour y arriver.

La SEMPAT est un outil public, il doit nous permettre d’innover et de trouver le bon repreneur au bon endroit.

Il s’agit d’une approche stratégique qui tient compte des besoins de la population et qui est en phase avec nos
stratégies politiques de développement du territoire. Je vous remercie.

M. le Président : Merci madame la Maire de rappeler le travail qu'on fait ensemble sur ce dossier complexe.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume.

N° 2024-2538 - développement économique, numérique, insertion et emploi -Rapport des délégataires de
services publics - Activité de gestion et d'exploitation du Centre de congrès de Lyon par la société GL Events Cité
Centre de Congrès de Lyon (GLECCCL) - Exercice 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Commande publique

M. le Président : Rapport numéro 2024-2538. La parole est au groupe Métropole en commun.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, GL Events se porte bien et Olivier Ginon aussi. Le
rapport que vous nous présentez, qui porte sur l’exploitation de la Cité internationale, le montre. L’actualité le montre
aussi.

Le géant de l’événementiel a, en effet, été choisi pour entrer en négociations exclusives avec l'État français, afin
d'obtenir la concession du Stade de France, une concession qui pourrait apporter plusieurs dizaines de millions
d'euros par an au groupe.

GL Events a signé aussi un protocole d’accord, certes non engageant mais bien engagé, avec un groupe spécialisé
dans l'organisation d'événements, basé à Riyad en Arabie Saoudite. Si j’ajoute à cela le marché des Jeux
Olympiques 2022, tout va bien pour l'entreprise et tant mieux pour son PDG et sa famille.

Vous l’avez dit avec une grande élégance, tout à l’heure, monsieur Bernard, je suis là depuis quelques années.
J’étais là même il n’y a pas si longtemps, juste en 2020 quand nous, Métropole de Lyon, en 2020, avions fait une
remise de près de 800 000 € à GL Events sur la redevance de 1 M€ pour le Centre des congrès de la Cité
internationale.

À l’heure où tous les voyants sont au vert pour GL Events et, encore une fois, tant mieux, une entreprise qui a
renoué, en 2022, avec des bénéfices records, après quelques plans de licenciement, d'ailleurs, me semble-t-il,
bénéfices records confirmés en 2023 et 2024 également, nous vous proposons, monsieur Bruno Bernard, de
rappeler monsieur Ginon.

Je sais que vous êtes un homme de dialogue et, d’ailleurs, monsieur Ginon ne se cache pas de votre bonne relation.
Alors, je vous propose de demander à monsieur Ginon d’être reconnaissant envers l’État français qui l'a
accompagné pendant la crise de la Covid, envers la Métropole qui lui a fait cette ristourne de 800 000 € et lui
demander de nous rendre l'argent. 800 000 € seraient, je crois, les bienvenus au moment d'entamer la réflexion et
le travail sur le budget 2025.

Alors, je compte sur vous, monsieur Bernard et sur vos capacités de négociateur, pour faire valoir les droits de la
collectivité. Je vous remercie. Les intérêts, surtout, de la collectivité.
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M. le Président : Voilà, c'est mieux que les droits parce que je ne sais plus quel a été le total des aides économiques
faites par la Métropole lors de la Covid mais c'était quand même une centaine de millions d'euros. On pourrait,
d'ailleurs, rependre sur la centaine de millions d'euros, la totalité des aides et se réinterroger si elles étaient toutes
pertinentes et au bon niveau.

Je ne sais pas pourquoi vous faites une fixette spécifiquement sur GL Events. En tout cas, vous avez rappelé qu'ils
venaient d'obtenir le Stade de France dans le cadre de négociation exclusive et moi je ne peux que les féliciter de
continuer à arriver à s'installer un peu partout en France et dans le monde.

Cette entreprise se porte bien et j'en suis très heureux, comme toutes les entreprises du territoire quand elles
réussissent, on ne peut que s'en féliciter. Cette entreprise aide aussi le territoire, je crois, notamment, par exemple,
qu'ils viennent de financer la Biennale d'art contemporain, si cela vous avait échappé.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume.

N° 2024-2540 - développement solidaire et action sociale - Accompagnement des établissements et services
pour personnes âgées et pour adultes en situation de handicap - Intégration du Ségur et modalités de
régularisation - Évolution de l'enveloppe de tarification 2025 - Approbation de la convention-type - Convention entre
la Métropole de Lyon et les gestionnaires d'établissements - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction
Vie en établissement

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2540 avec trois demandes de prise de parole. La
parole est toujours au groupe Métropole en commun.

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. La délibération qui nous est présentée affiche un taux
directeur de 1 % pour les établissements d'hébergement pour personnes âgées et pour les services liés à la
dépendance. Ce chiffre nous interroge. En effet, ce taux est en nette diminution par rapport à celui de l’an dernier
qui était de quasiment 4 % et couvrait l’inflation réelle. Il est clair qu’une augmentation, uniquement de 1 % pour
2024 et à suivre, ne suffira pas à absorber la hausse continue des coûts qui sont supportés par les établissements.

Les EHPAD (établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes) doivent faire face à l'inflation avec
l’augmentation des coûts de l’énergie, de l’alimentation. Cela pèse lourdement sur leurs finances. Avec un taux à
1 %, ces établissements devront faire des choix drastiques, au risque d’une dégradation de la qualité des services
proposés à nos aînés. Pire, des acteurs associatifs alertent sur la viabilité de certains établissements qu'un si faible
taux directeur pourrait définitivement disqualifier. Monsieur le Vice-Président Blanchard, nous partageons leur
inquiétude.

Vous le savez, l'enjeu est de taille car si la situation financière des EHPAD publics et associatifs devait continuer à
se fragiliser, nous pourrions assister à une libéralisation accrue du secteur médico-social. Les établissements privés
qui sont moins contraints par ces taux directeurs, deviendraient alors plus attractifs pour les familles les plus aisées.
À l’inverse, les classes moyennes, souvent écartées de l’aide sociale, se retrouveraient dans une impasse.

Par ailleurs, cette situation financière dégradée viendra encore fragiliser la capacité de recrutement et de fidélisation
des personnels des EHPAD dans un secteur en forte tension.

Je m'adresse plutôt au Vice-Président Blanchard, le groupe Métropole en commun connaît votre engagement sur
ces sujets. Comment améliorer la situation ? Qu’avez-vous prévu pour éviter les fermetures d’établissements,
notamment associatifs ? Comment permettre au secteur sur la Métropole de retrouver un équilibre ? Je vous
remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.
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M. le Conseiller Diop : Monsieur le Président, chers collègues, je vais être un peu plus court que mon collègue
dans un moment de turbulence politique où le non-respect de l'expression des électeurs, affiché par notre Président
de la République, nous interroge.

Avec la disparition ou bien tout simplement la rareté de la pensée politique féconde, remplacée par une logomachie
activiste qui n'a qu'un seul but de flatter nos égos idéologiques, je m'interroge et avant d'aller plus loin, permettez-
moi de m'interroger à haute voix, à très haute voix.

La violence dans laquelle nous sommes désignés, comme étant les insoumis, nous inscrit-il dans l'acte républicain
dont nous sommes ensemble ? Est-ce que nous avons notre place parmi vous, vu la violence dans laquelle vous
nous désignez ? Cela aussi m'interroge.

Je vais dire quelque chose qui est quasiment personnel. Ce qui m'anime, ce n'est autre chose que la défense du
commun et le commun que nous avons, ici, à défendre, ce sont nos services publics et dans ce commun s'inscrit
quelque chose aussi qui rejoint le problème de la délibération, c'est quelles réflexions sur la prise en charge de
notre vieillesse, de notre vieillesse à venir ?

Effectivement, le taux directeur a baissé mais moi je vais juste insister sur un point important parce qu'il y a des
avancées. L'ARS (Agence régionale de la santé) a proposé récemment une expérimentation pour inclure à la prise
en charge de nos personnes âgées, le handicap comme un soin, ce qui allègera la charge sur les familles et aidera
nos établissements à avancer.

Donc c'est le commun qui m'intéresse et la logomachie et les insultes, quelquefois, cela fait mal. Merci.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, chers collègues, avec cette délibération, notre collectivité
assume ses responsabilités au regard du fonctionnement des établissements accueillant des personnes âgées ou
en situation de handicap, tant du point de vue des résidents que des personnels. Nous nous félicitons que le Ségur
ait été étendu à l’ensemble des structures de la branche associative sanitaire et sociale. Ces salariés, souvent des
femmes, sont essentiels à la vie du pays, à la solidarité, au lien, en somme, à la cohésion sociale. Nous savons les
difficultés à recruter dans ces métiers, difficiles psychologiquement et physiquement et mal rétribués.

Cependant, si les primes Ségur ont constitué un appel d’air pour les salariés, la santé, le travail social et le travail
du lien ont besoin de hausses de salaires pérennes, de meilleures conditions de travail, de déroulement de carrière,
de formations. C’est indispensable pour que notre pays puisse sortir de la crise politique, sociale et démocratique
qui naît, d’abord, dans l’injustice. Ce n’est pas dans les jeux parlementaires que se règlent ces questions mais dans
la réalité de la société.

Un récent rapport du Sénat confirme les difficultés croissantes des EHPAD qui accueillent à peu près
600 000 résidents et restent un des principaux lieux d’accueil des personnes qui arrivent dans le grand âge.

La crise Covid et ses contraintes ont été ressenties comme inhumaines par les familles et les résidents. Le scandale
Orpea est passé par là, source de crainte et de méfiance. Surtout la hausse du coût de l’énergie, de l’alimentation,
la baisse des ressources des retraités et des familles, la crise du recrutement liée à la pénibilité, à la
non-reconnaissance et à des salaires trop bas. Tout cela a fragilisé les EHPAD qui se retrouvent, plus souvent, en
sous-occupation.

Entre 2020 et 2023, la part des EHPAD déficitaires est passée de 27 % à 66 % en France et le fonds d’urgence de
100 M€ ne suffit pas à résoudre les problèmes posés.

Le rapport du Sénat, s'il fait un constat que nous pouvons partager, reste dans une logique de faire plus payer les
résidents et les familles et de financiariser plus ce secteur puisqu’il propose, notamment, une deuxième journée de
travail gratuit dite "de solidarité" pour financer la branche autonomie. Une fois de plus, les salariés sont ponctionnés,
ils apprécieront. La généralisation d’une solution d’assurance dépendance obligatoire, pour couvrir le reste à
charge, poule aux œufs d’or pour le secteur assurantiel et les marchés financiers.

Tout cela nous ramène à un autre projet, que nous combattons et dont je me permettrai de parler parce qu’au-delà
des habillages, ce projet va, lui aussi, permettre de faire passer des dépenses de santé relevant de la sécurité
sociale et, donc, d’un financement paritaire par cotisation au médico-social, financé par les collectivités locales et
les ressources des familles. C’est bien évidemment du transfert de Henry Gabrielle au Vinatier que je fais référence
et c'est bien le point commun entre les personnes porteuses de handicaps moteurs, psychiques et tout simplement
les personnes nécessitant des soins psychiques qui se trouvent prises dans ce phénomène.

M. le Président : Merci de conclure.
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Mme la Conseillère Burricand : Je vais conclure mais je vous rendrai dans la prochaine délibération. J'ai
raccourci, monsieur le Président. Le résultat de cette démarche s’affiche fortement dans notre société dans le
présent moment. Et je vous le dis aujourd’hui, il est encore temps de lâcher ce projet qui tourne le dos à la solidarité
telle que le Conseil national de la résistance l’avait conçue dans la création de la sécurité sociale.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Pascal Blanchard.

M. le Vice-Président Blanchard : Merci monsieur le Président. Mesdames, messieurs, chers collègues, alors, bien
entendu que je ne peux qu'adhérer pleinement, entièrement à tout ce qui a pu être évoqué en matière de difficultés
financières pour la prise en charge du vieillissement mais c'est également le cas concernant le grand âge.

Je vais essayer d'être très bref et sans entrer dans les détails mais pour que vous compreniez bien que les deux
taux directeurs qui ont été annoncés, en l'occurrence 1 % pour le grand âge et 0,5 pour le handicap sont en-dessous
du niveau d'inflation et, effectivement, ne peuvent pas compenser.

Ce qu'il est important de savoir, c'est que par une mécanique très complexe, si on avait augmenté, de façon plus
conséquente, cela aurait impacté non pas les bénéficiaires de l'aide sociale puisque c'est la collectivité qui va
prendre en charge cette augmentation du prix de journée, en revanche, ceux que l'on appelle les payants, parfois
les bénéficiaires entre le bénéficiaire à l'aide sociale et le non-bénéficiaire, jouent à 20, 30 €, ces personnes-là
auraient vu augmenter de façon aussi conséquente que le taux directeur affiché. C'est la raison pour laquelle tous
les départements en France n'ont pas souhaité augmenter plus que cela.

Sachez, tout de même, qu'un fonds d'urgence est prévu, de la même manière que l'année dernière, nous avions
prévu un fonds d'urgence puisque les taux directeurs qui étaient plus importants que ceux qu'on vote aujourd'hui,
ne suffisaient pas à correspondre à l'inflation qui était celle que l'on connaissait l'année dernière. Donc ce fonds
d'urgence est prévu. Depuis 2020, il n'y a pas un établissement qui a été laissé en difficulté financière quelles que
soient les raisons, que ce soit à cause du prix de l'énergie ou de quoi que ce soit d'autre.

Répondre aussi rapidement à cette expérimentation quant à la fusion autonomie et soin, étant donné l'état un peu
compliqué du Gouvernement et de sa constitution, pour l'instant, cette expérimentation est suspendue. Je ne suis
pas à même de pouvoir vous donner plus d'informations sur la chose, je ne sais pas si on y reviendra.

Henry Gabrielle, je crois qu'on en avait tellement parlé. En tout cas, le déménagement est entériné et à moins de
faire une révolution devant les Hospices civils de Lyon, je pense que cela va être très compliqué mais il y a un vrai
travail de fait sur Saint-Genis-Laval et je vous en parlerai, quelque chose de très intéressant.

Juste tout de même pour dire, madame Nachury, je demande simplement à ce que l'on me traite comme je traite
mes collègues élus et j'attends de chacune et chacun qu'on ne trahisse pas mes propos tenus, par exemple,
pendant les commissions. Je rappelle que j'ai dit très exactement que si on me donnait 200 M€ de plus par an, je
saurais quoi en faire et cela ne suffirait peut-être pas.

Je rappelle simplement qu'en 2023, le budget de fonctionnement pour le vieillissement et le handicap, c'est 428 M€,
ce qui est quand même relativement conséquent. Malgré tout, cela n'a pas été anticipé depuis de nombreuses
années, ce vieillissement de la population et, effectivement, il nous faudrait encore plus d'argent. Il faudrait aussi
que l'État prenne conscience de cette évolution.

Je m'en arrêterai là monsieur le Président.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard.
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N° 2024-2541 - développement solidaire et action sociale - Accompagnement des établissements et services
pour l'aide sociale à l'enfance (ASE) - Évolution de la masse de tarification 2025 et inclusion de la prime Ségur -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2541.

M. le Président : La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Diop : Monsieur le Président, chers collègues, je vais être encore beaucoup plus court parce que
ce qui nous est proposé, c'est tout simplement une régularisation de la situation de nos assistants familiaux et aussi
une occasion pour moi encore de m'indigner, de m'indigner sur la cécité que nous avons sur le respect des droits
des personnes qui prennent en charge nos solidarités parce que quand on lit la délibération ou ce qui nous a été
proposé, c'est tout simplement de réparer une injustice totale sur le fonctionnement et le droit du travail de ces
assistants familiaux.

La seule interrogation, c'est tout simplement de nous dire : soyons vigilants sur les injustices que nous avons à
proximité de nous dans nos modes de fonctionnement. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

M. le Conseiller Fournel : Chers collègues, étant donné mon engagement pour l'enfance et l'éducation, vous ne
serez pas étonnés de cette intervention au nom de mon groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

Nous ne pouvons pas supporter de voir des mineurs et des femmes avec enfants dans la rue, sans toit, faute de
capacité d'accueil digne.

Bien sûr, ces situations relèvent plutôt des politiques d'hospitalité et d'hébergement d'urgence et nous ne pouvons
qu'interpeller l'État qui n'assume pas ses propres compétences et reporte sur nos collectivités le poids de ces
urgences.

Comme nous nous interrogeons sur les intentions des départements voisins qui baisseraient leurs crédits et leur
capacité d'accueil et pourraient reporter sur notre Métropole une pression supplémentaire.

Je vais maintenant revenir à ce rapport que nous approuvons. Dans un contexte budgétaire très difficile qui permet
de souligner la volonté politique qui a permis une évolution de 0,5 % de ces crédits.

D'abord, nous voulons souligner la responsabilité ou plutôt l'irresponsabilité des derniers Gouvernements et de leur
majorité dans cette crise budgétaire de toutes les collectivités, qui ne permet pas de répondre à la hauteur des
besoins des urgences. Nous y reviendrons évidemment lors de l'examen du budget mais la disparition de recettes
fiscales considérable sans ou si peu de compensations, couplée à des transferts de compétences aux coûts
sous-évalués ont rendu les arbitrages très, trop difficiles.

Nous perdons en réalité toute autonomie budgétaire et nous devons cette vérité aux Grand Lyonnais. Et nous
devrions être unanimes à réclamer le retour à des recettes propres dynamiques et à cette autonomie sans laquelle
il n'y a plus de décentralisation réelle. Nous sommes disponibles pour travailler un vœu en direction de l'État allant
dans ce sens.

En attendant, nous approuvons l'intégration des dernières mesures du Ségur dont le financement de base des
structures, tout en rappelant que l'État devrait compenser le coût de ces mesures qu'il a décidé. Qu'en est-il
aujourd'hui ?

J'ai deux demandes de précisions :

- la première porte sur la situation de personnels intégrés au Ségur dans un décret de juin dernier, dit "les oubliés",
et qui ne seraient pas pris aujourd'hui dans notre rapport. Pourriez-vous garantir cette intégration sans laquelle la
Métropole s'exposerait sans doute à des contentieux ?

- la seconde question concerne les actions éducatives en milieu ouvert au titre de la prévention qui apparaissaient
dans la précédente version du rapport et qui ne figurent plus dans celui-là. Qu'en est-il et qu'avez-vous prévu ?

Par ailleurs, je pense que notre majorité a bien conscience que, malgré ces efforts, nous ne couvrons pas tous les
besoins et même les urgences et qu'il faudra aller au-delà dès que nous aurons des nouvelles marges de
manœuvre.
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Nous avons entendu le malaise et parfois la détresse des travailleurs sociaux, des associations et des
intéressés-mêmes.

Nous sommes aussi attachés aux investissements nécessaires pour l'IDEF à Parilly.

Voilà, monsieur le Président, chers collègues, la position du groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes
dans ce débat qui votera ce rapport.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, nous voterons ce rapport mais nous ne pouvons le voter
sans aborder la question des enfants aujourd'hui et des familles, beaucoup de femmes, qui sont dans la rue.

On parle de 320 à 400 enfants dans la rue dans la Métropole de Lyon et nous, à Vénissieux, nous savons qu'il y a
49 enfants recensés qui sont dans la rue.

J'ai envie de dire qu'à quelques jours des fêtes de fin d'année, les enfants ne sont pas tous à la fête et que certains
vont peut-être penser que le Père Noël est une ordure, ce qui est toujours une mauvaise manière de commencer
la vie.

Nous recevrons donc demain, à la Mairie de Vénissieux, des familles, des enseignants, des associations en
recherche d'hébergements pérennes pour ces 49 enfants pour l'essentiel aujourd'hui, abrités dans des groupes
scolaires.

Si la très grande majorité des parents multiplient les efforts pour que cette fin d'année soit un moment de répit et
de joie pour leurs enfants, si les communes prennent leur part, notamment au travers de multiples initiatives de
solidarité, jusqu'au Père Noël solidaire, jusqu'aux aides directes aux familles, il n'empêche qu'il va y avoir plusieurs
dizaines d'enfants qui risqueraient d'être dans la rue en ce moment et que pour eux, la fin de l'année ne ressemblera
pas à un conte de fées mais bien plus à la petite fille aux allumettes ou à Cosette avant que Jean Valjean ne lui
prenne la main.

Il nous paraît, bien sûr, important que nos services nous documentent quant au parcours de ces enfants et de ces
familles, depuis les possibles expulsions sans relogement jusqu'aux arrivées dans des hébergements d’un moment
de solidarité sans suite, parfois pire d'un moment d'intéressement car ces familles sans toit sont infiniment
vulnérables, notamment parmi les profiteurs de toutes sortes, les chefs de bandes, les mafieux, les trafiquants en
tout genre.

Mais l’urgent, aujourd'hui, c’est de trouver une solution à ces situations que nous ne pouvons accepter et qui
peuvent se terminer par des drames terribles.

C'est une affaire où chacun doit prendre sa part et je pense aux communes et à la Métropole, bien évidemment, et
nous sommes prêts à prendre notre part dans notre ville mais c'est une question aussi où l'État doit prendre ses
responsabilités.

C’est pourquoi, notre groupe demande que la Préfecture initie rapidement une réunion entre les associations, les
représentants des familles, la Métropole et les communes.

M. le Président : La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère Crespy : Monsieur le Président, chers collègues, je propose, monsieur le Président, d'écourter
mon intervention sur ce rapport pour répondre à votre intervention préalable concernant l'incendie meurtrier du
squat Denuzière et j'aimerais donc informer, de façon très factuelle et chronologique, les faits qui se sont passés,
sans aucun discours polémique et politique.

Monsieur le Président, chers collègues, vous nous demandez d’approuver l’évolution de 0,5 % de la masse de
tarification des établissements et des services de l’ASE pour 2025.

Cela concerne les 11 214 mineurs et les 2 170 majeurs pris en charge par les services de l’ASE, soit dans le cadre
de la prévention, soit dans le cadre de la protection. De milieux et contextes variés, ils ont tous un point commun.
Identifiés comme étant en situation de danger ou de risque de danger, ils ont subi la maltraitance ou les négligences,
l’abandon ou des parents dans l’incapacité d’exercer leur rôle parental ainsi que des adolescents présentant des
troubles du comportement qui nécessitent une prise en charge spécialisée.
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Les MNA (mineurs non accompagnés), mineurs sans représentation légale en France, représentent une part
croissante des enfants pris en charge, en lien avec des mouvements migratoires en forte hausse et des incidences
budgétaires importantes.

Vous nous aviez présenté des accueils d’hébergements ou de journée des MNA en augmentation alors que le
budget de tarification est contraint. Contrairement à vos communiqués de presse outranciers, mes propos ne sont
ni dogmatiques, ni stigmatisant pour ces adolescents et pour ces enfants dont la protection incombe à la Métropole
mais on peut qualifier votre politique, je ne dirais pas comme vous, d’extrêmement à la dérive mais d’inéquitable et
de discriminatoire en faveur des MNA au détriment du droit commun car la prévention et la protection de l’enfance
ne se résument pas aux seuls MNA, comme nous pourrions le penser en vous écoutant.

En conclusion, nous nous abstiendrons sur le rapport.

M. le Président : Merci. Ah pardon, je vous en prie.

Mme la Conseillère Crespy : Monsieur le Président, comme vous voulez, vous pouvez répondre maintenant mais
j'aimerais aussi intervenir sur…

M. le Président : Mais vous avez encore deux minutes de temps de parole et vous l'utilisez bien comme vous
voulez. Vous savez, on est d'une tolérance extrême ici (Rires).

Mme la Conseillère Crespy : Concernant les faits, le 7 novembre 2023, la police municipale et la police nationale
sont sur place et le squat Denuzière, situé 16 rue Pierre Brunier sur Caluire-et-Cuire, est vide.

Les squatteurs revendiquent alors l'autorisation de la Ville de Lyon, propriétaire des lieux. La police municipale
appelle le responsable du patrimoine à la Ville de Lyon qui indique ne pas confirmer cette information.

Les squatteurs sont alors dans la rue, rejoints par les collectifs de soutien.

Le directeur général des services et le directeur de Cabinet de Caluire-et-Cuire sont également présents.

Lors d'un échange téléphonique, le directeur de Cabinet de Caluire indique à l'Adjointe aux affaires sociales de
Lyon, alors c'était madame Runel, que le squat est vide, que la police nationale est sur place et qu'il est alors
possible de refermer le bâtiment.

Il insiste sur la vétusté des locaux. Madame Runel indique que la Ville de Lyon a déposé plainte pour effraction
mais ne demande pas expulsion. Aussi, les services de police quittent les lieux.

Ce sont les faits et je tiens à votre disposition tous les rapports de police qui les attestent.

Le lendemain, le Maire de Caluire-et-Cuire, devant les risques liés à la vétusté des locaux, dont un mur qui s'est
effondré, prend un arrêté d'interdiction d'habiter. Les squatteurs attaquent cet arrêté et gagent le référé.

Dans cette enceinte, je ne sais pas si vous vous souvenez mais le 11 novembre 2023, madame Runel en profite
pour se moquer de l'arrêté du Maire de Caluire-et-Cuire. Aujourd'hui, ces moqueries raisonnent douloureusement
pour nous.

Après la décision du Juge des référés, le Maire de Caluire écrit au Président de la Métropole pour lui demander de
prendre un arrêté de péril. Malgré les rapports alarmants, cet arrêté ne sera pas pris.

Je rappelle juste le rapport des pompiers du 17 novembre 2023 qui, après une visite du squat, fait état de graves
manquements à la sécurité avec, notamment, un risque important de propagation de feu, l'absence de certains
escaliers, une installation électrique précaire. Il conclut que le bâtiment présente des risques importants pour son
usage d'habitation.

La suite, nous la connaissons tous. Un violent incendie se déclare dans la nuit du 2 au 3 décembre. Plusieurs
blessés graves, en urgence absolue, une femme décédée, Sonia, 29 ans qui, faute de moyen d'évacuer les lieux,
périra dans l'incendie. Je pense à elle, à ses proches et à toutes les personnes qui sont aujourd'hui encore
hospitalisées.

Le Maire de Lyon, n'ayant pas répondu à la presse, nous ne savons pas si ces travaux ont été, d'ailleurs, réalisés.
Ce que nous savons, c'est que le 8 octobre dernier, soit deux mois avant les faits, le tribunal administratif de Lyon
a confirmé l'annulation de l'arrêté du Maire de Caluire-et-Cuire. Il a considéré que…
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M. le Président : Merci d'aller à la conclusion.

(Rumeurs dans les rangs de l'opposition).

Mme la Conseillère Crespy : Je cite : "Si des documents attestent de l'existence de risques, ils ne relèvent pas
de l'existence d'une situation d'extrême urgence, créant un péril particulièrement grave et imminent". Pour votre
information, la Ville de Caluire a fait appel à cette décision.

Monsieur le Président, vous me pressez de terminer, je n'en ai même pas pour une minute.

Je voulais juste vous dire que suite à l'incendie, les personnes ont été prises en charge par la Ville de Caluire dans
un gymnase à 4 heures du matin. Bien évidemment, nous avons servi un repas du midi. La Croix-Rouge a aussi
distribué des produits de première nécessité mais le soir, à 22 heures, dans la journée, on est le mardi 3 décembre,
la Croix-Rouge est partie en estimant que la libération du gymnase, convenue le lendemain avec la Préfecture qui
avait prévu le relogement à l'hôtel de 47 personnes, évacuées par les pompiers, était contraire à ses convictions
donc la Croix-Rouge s'est retirée et la Ville de Caluire-et-Cuire, les agents, les Adjoints, certains Adjoints et
également le Directeur du Cabinet ont dormi sur place et ont pris en charge la situation.

Dans la journée du mercredi 4 décembre, conformément à ce qui avait été convenu avec la Préfecture, la Préfète
était là, le gymnase est libéré sans avoir recours à la force publique, j'insiste.

Les 47 chambres prévues par la Préfecture ne trouvent pas preneurs, il y a seulement neuf personnes qui ont
accepté des chambres d'hôtel et qui vont être suivies par l'association Le MAS (Mouvement d'action sociale).

La Ville de Caluire est restée en contact avec l'un des représentants des squatteurs pour permettre de récupérer
les affaires dans le bâtiment de l'institut Denuzière.

La Mairie de Caluire a pris un nouvel arrêté d'interdiction d'habiter et a décidé également de faire appel au tribunal
administratif.

Monsieur le Président, je veux insister sur le fait que nous étions seuls, que la Métropole n'était là ainsi que la Ville
de Lyon et cela a été extrêmement difficile pour la Ville de Caluire-et-Cuire, je peux vous l'assurer.

M. le Président : Merci madame Crespy. J'en profite pour remercier la Ville de Caluire d'avoir ouvert ce gymnase
et offert un repas à ces personnes en détresse.

Mme la Conseillère Crespy : (Hors micro). C'est le moins que l'on puisse faire.

M. le Président : C'est vous qui le dites mais je partage votre avis. Pour le reste, cela ne change rien aux propos
que j'ai pu tenir sur la récupération ignoble qui en a été faite par votre parti politique, alors qu'on cherchait encore
des corps sur place.

Quelques mots sur ces deux délibérations qu'on a votées pour la précédente et qu'on s'apprête à voter puisque la
Vice-Présidente Lucie Vacher ne pourra répondre étant en conflit d'intérêt.

Dire, d'abord, que les efforts sur ces politiques, en France, personnes âgées, personnes en situation de handicap
sont énormes depuis 2019. Ces efforts sont énormes parce que les besoins étaient énormes et le Vice-Président,
Pascal Blanchard, l'a rappelé, ils sont encore énormes. Mais, entre 2019 et 2024, là où nos recettes ont augmenté
de 11 %, 11 %, les budgets alloués à ces trois politiques augmentaient de façon beaucoup plus forte. Le choix qui
a été fait est d'utiliser le dynamisme de l'agglomération, le dynamisme économique de nos recettes, pour rattraper
une partie du retard pris sur ces politiques et je le dis, pris par les départements, j'y reviendrai. Ce n'est pas
forcément une volonté politique, c'est que quand les affaires sociales étaient gérées par le département, l'état
financier du Département du Rhône qui était en quasi cession de faillite, en 2014, avant la création de la Métropole,
ne permettait probablement pas d'aller plus loin.

Sur la politique de la France, de l'ASE, c'est 31 % d'augmentation des budgets entre 2019 et 2024. Sur les
personnes âgées, c'est 34 % d'augmentation et sur les personnes en situation de handicap, c'est 47 %
d'augmentation, là où nos recettes augmentaient de 11 %.

Voilà, l'effort qui a été fait, qui est conséquent, probablement inédit en France, sur ces politiques-là, en termes de
proportion.
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Pour répondre à d'autres questions qui ont été posées par monsieur Fournel, pour l'instant, il n'y a pas d'intégration
des mesures Ségur puisqu'on n'a pas trouvé la dizaine de millions d'euros non compensées par l'État, à l'heure où
on parle, pour financer ces nouvelles mesures.

Par contre, sur la prévention spécialisée où il y a un manque puisque ce n'est pas précisé, les budgets sont pour
l'instant maintenus dans les arbitrages budgétaires qui sont en train de faire mais naturellement, ce n'est pas voté.

Et je partage ce qu'a dit monsieur Fournel, si les départements n'ont pas de recettes propres qu'on peut piloter,
que va-t-il se passer ? Que se passe-t-il déjà ? Et que va-t-il se passer dans les années qui viennent ? Les
départements et la Métropole de Lyon portent les politiques sociales du quotidien, celles de la protection de
l'enfance, des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. On sait que les besoins déjà sont
énormes et qu'on n'arrive pas à répondre à tous ces besoins. On sait qu'ils vont augmenter et, en même temps, on
a des recettes des départements qui, depuis 2022, diminuent légèrement et il y a aucune augmentation de recettes.

Je vous rappelle aussi qu'on a le RSA (revenu de solidarité active), l'éducation, enfin, plein de politiques qui ne
peuvent qu'augmenter en termes de coût donc si au niveau national, il n'y a pas des nouvelles recettes pour les
départements, l'action sociale du quotidien dans ce pays va se casser la gueule, excusez-moi pour l'expression,
de façon évidente. Donc, je compte sur la mobilisation de toutes et tous dans le débat national pour qu'on trouve
une solution pour ces politiques sociales portées par les départements qui sont totalement indispensables.

Une note au rapporteur est déposée sur les pupitres.

(Dans l’exposé des motifs :

 Au chapitre II - Périmètre de la tarification, il convient de lire :

"En 2023, la Métropole a pris en charge au moins une fois 11 214 mineurs et 2 170 jeunes majeurs, […]"

au lieu de :

"En 2024, la Métropole a pris en charge au moins une fois 11 214 mineurs et 2 170 jeunes majeurs, […]" ;

 Au chapitre II - Périmètre de la tarification, il convient de remplacer le tableau du 2° - Établissements de
protection accueillant du public de l’ASE, par le suivant :

Dispositifs Offre 2023 Offre 2024 Unité

accueil de jour 118 131 places

accueil externalisé 129 150 places

accueil mère-enfant 61 73 places

appartement éducatif
mineurs 164 156 places

appartement éducatif
majeurs 200 546 places

centre d’enseignement
professionnel 81 81 places

foyer jeunes travailleurs
(FJT) 249 249

places
dont mineurs 29 29

dont majeurs 184 184

  dont mère avec
enfant(s) 21 21

accueil d’urgence 6 6 places

foyer 333 313 places

internat social 36 36 places

lieux de vie / unités de
vie 52 83 places
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Dispositifs Offre 2023 Offre 2024 Unité

maison d’enfant à
caractère social (MECS) 574 574 places

service d’adaptation
progressive en milieu
naturel (SAPMN)

12 12 places

placement familial 311 286 places

accueil spécifique -
hébergement mineurs
non accompagnés
(MNA)

702 702 places

accompagnement de
jour - MNA 190 190 places

 Au chapitre III - Composition de l’enveloppe de tarification 2025, 2° - Services de prévention spécialisée,
il convient de lire :

"Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil de déterminer la progression globale de la masse de
tarification 2025 des structures habilitées à l'ASE, des accueils collectifs de mineurs et des services de la prévention
spécialisée à hauteur de 0,5 %, telle que définie ci-dessus hors mesures nouvelles et hors services jeunes majeurs
issus de l’appel à projets de 2023, pour lesquels il est proposé un taux à 0 %, ces services ayant moins d’une
année d’activité, avec une ouverture progressive des places depuis septembre 2023."

au lieu de :

"Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil de déterminer la progression globale de la masse de
tarification 2025 des structures habilitées à l'ASE, des accueils collectifs de mineurs et des services de la prévention
spécialisée à hauteur de 0,5 %, telle que définie ci-dessus hors mesures nouvelles.").

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Benahmed Fatiha, en lien avec l’association Acolea, Mme Vacher Lucie, déléguée de
la Métropole de Lyon au sein de la Fondation Amis du jeudi dimanche (AJD) Maurice Gounon, n'ayant pas pris part
au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard.

N° 2024-2543 - développement solidaire et action sociale - Appel à projets de la Caisse primaire d'assurance
maladie (CPAM) portant sur la lutte contre les addictions aux substances psychoactives et le mésusage des
écrans - Convention de financement avec la CPAM et convention de mise à disposition d'un professionnel de santé
avec les Hospices civils de Lyon (HCL) pour la période 2025 à 2026 - Délégation Solidarités, habitat et éducation -
Direction Santé et PMI

M. le Président : Rapport numéro 2024-2543. La parole est au groupe Communiste et républicain.

Mme la Vice-Présidente Picard : Monsieur le Président, mesdames, messieurs, la lutte contre les addictions est
un enjeu de santé publique majeur. La reconduction du partenariat entre la Métropole, les Hospices civils de Lyon
et la Caisse primaire d’assurance maladie est une bonne chose. Les publics concernés sont des usagers
particulièrement fragiles de la protection maternelle et infantile et de l’aide sociale à l’enfance.

Depuis deux ans, les actions se sont concentrées sur la lutte contre les addictions aux substances psychoactives.
En complément, pour l’année à venir, il sera question du mésusage des écrans qui, nous le savons, représente un
véritable risque, notamment chez les enfants de moins de trois ans : perturbation du sommeil, risque de surpoids
ou d’obésité, troubles de la vision, retard du développement des fonctions du langage.
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La Ville de Vénissieux mène des actions de très longue date pour lutter contre les addictions, notamment avec
notre forum de prévention des addictions dès 2016. Nous voyons que la problématique écran a évolué et la
sensibilisation des publics commence à porter ses fruits.

Il y aurait tant à dire sur ces écrans qui ont envahi nos vies quotidiennes et dont le contenu est malheureusement,
et très majoritairement, maîtrisé par ceux qui souhaitent nous faire consommer ou bien nous diviser selon nos
origines ou notre genre.

En tant que Vice-Présidente à l’égalité femme-homme, je suis inquiète de voir les opinions sexistes et misogynes
aussi facilement diffusées et normalisées, notamment sur les réseaux sociaux. Concernant les très jeunes enfants
livrés aux écrans, plus l’intégration de ces stéréotypes intervient tôt, plus leur déconstruction est longue.

De même sur les dangers des algorithmes qui isolent l’individu et l’enferment dans une pensée unique. Nous avons
vu, dans l’actualité, comment les parents d’une adolescente s’étant suicidée questionnent la responsabilité des
réseaux sociaux distributeurs de contenus répétitifs relatifs à la dépression.

Il est essentiel que chacune et chacun prennent conscience que, derrière la boîte à images, il y a des stratégies
pour capter l’attention des utilisateurs. C’est contre tout cela que nous devons former les professionnels à mieux
repérer les premières conduites addictives.

À l’heure des glissements politiques dangereux (comme on a pu le voir, lors du dernier Conseil municipal, avec
l’amalgame honteux de l’opposition vénissiane entre insécurité et accompagnement psychique, lors d’un rapport
sur la création d’une résidence d’accueil et de soins), il faut soutenir de telles démarches de prévention. L’exclusion
ne pourra jamais être une solution face aux difficultés médico-sociales de nos concitoyens.

Permettez-moi d’ouvrir une parenthèse avec mon regard de Maire sur la question des narcotrafics, sujet inévitable
lorsque nous parlons des substances psychoactives. De la circulation des drogues à leur consommation, c’est toute
une chaîne qui se déploie et dégrade la vie des quartiers. Nous venons, à Vénissieux, de clore les assemblées
générales des conseils de quartiers qui se sont mobilisés autour de la consultation citoyenne Mieux vivre en
tranquillité et je peux vous affirmer que les Vénissians, tout autant que leur Maire, attendent de vraies réponses de
l’État sur le fléau des narcotrafics.

Il faut des moyens d’enquête et de police de proximité. Il faut, aussi, une justice renforcée et des douaniers pour
empêcher la drogue de rentrer sur le territoire et c’est à l’État de mener, prioritairement, ce combat aujourd’hui.

Du côté des communes, nous mobilisons déjà tous nos moyens de sécurité communale. Par exemple, Vénissieux
est l’une des premières communes à avoir interdit, par arrêté, la consommation de protoxyde d’azote sur la voie
publique.

La prévention, elle non plus, n’est pas à la hauteur.

Les acteurs publics ont pu faire des campagnes ambitieuses de prévention contre le tabac ou l’alcool. Il faut que
les stupéfiants fassent l’objet de la même attention, dès le plus jeune âge.

C’est seulement avec un travail partenarial que tous les corollaires des trafics pourront être examinés et traités, y
compris la violence qu’ils génèrent. Ces partenariats, notamment entre police nationale et police municipale,
fonctionnent à l’échelle locale, mais il manque une volonté politique globale et nationale. Comme tant d’autres
Maires, je ne m’y résoudrai jamais.

Certains services publics, pourtant essentiels au quotidien (CAF, CPAM, finances publiques, etc.) tentent encore
de sortir des quartiers prioritaires, alors même que la convention locale d’application du contrat de ville réaffirme
l’importance du droit commun dans la politique de la ville.

Le renouvellement de cette convention doit donc être salué parce qu’elle nous permet de renforcer la prévention et
l’accompagnement, sans laisser personne en-dehors de l’idéal républicain d’égalité. Je vous remercie.

M. le Président : Merci bien madame la Vice-Présidente.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher.

N° 2024-2547 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Albigny-sur-Saône - Collèges
publics - Dénomination du futur collège d'Albigny-sur-Saône - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction
Éducation

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2547 qui concerne la dénomination du futur collège
d'Albigny-sur-Saône. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, cela va être une prise de parole très
symbolique mais nous sommes très fiers de prendre la parole pour soutenir cette délibération portant sur la
dénomination du futur collège de ma commune Albigny-sur-Saône.

Le choix du nom, Marie Marvingt, fruit d'une concertation riche avec le Conseil municipal des enfants et en
collaboration avec madame la Vice-Présidente Véronique Moreira, illustre, à merveille, nos ambitions éducatives
et nos valeurs.

Aviatrice visionnaire, sportive accomplie, journaliste et infirmière de guerre, Marie Marvingt symbolise le courage,
la détermination et l'innovation.

Elle incarne une source d'inspiration unique pour les générations futures qui fréquenteront cet établissement au
cœur de notre commune.

Pour Albigny-sur-Saône, ce collège représente bien plus qu'un lieu d'apprentissage. C'est un véritable symbole
d'avenir et de rayonnement pour nos habitants.

Nous sommes heureux de pouvoir offrir à nos jeunes, à nos familles, un cadre éducatif porteur de sens, appuyé
par un nom aussi emblématique que celui de Marie Marvingt.

Je tiens à remercier toutes les parties prenantes qui ont contribué à ce projet. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Vice-Président Camus : Merci monsieur le Président. Chers collègues, il y a des projets qui justifient tout un
engagement.

Habitant du territoire, la création d'un nouveau collège dans le Val de Saône figure en haut de la liste de ces projets
qui ont motivé mon engagement politique.

Cher Président, je me souviens comme si c'était hier, d'un matin de décembre 2019, un peu plus froid
qu'aujourd'hui, où nous étions allés ensemble à la rencontre des parents d'élèves du collège Jean Renoir, mobilisés
pour dénoncer les conditions d'accueil de leurs enfants dans un établissement déjà saturé à l'époque. Il est passé
de 650 élèves en 2015 à plus de 800 élèves à la rentrée de 2019.

Alors candidats, nous nous étions engagés auprès des parents à construire un nouveau collège sur l'autre rive de
la Saône, afin de désengorger Jean Renoir et d'offrir ainsi, à tous les enfants du territoire, des conditions
d'enseignement digne de ce nom.

Si je me souviens comme si c'était hier de cette froide matinée de décembre 2019, je garde néanmoins en mémoire,
cet été caniculaire de 2020 lorsque, tout juste élus, nous découvrions, consternés, avec ma collègue
Vice-Présidente Véronique Moreira, le contenu du dossier concernant ce futur collège dont l'ouverture avait été
annoncée pour la rentrée 2023 par nos prédécesseurs.

Le vide était abyssal : pas de budget, pas d'étude, pas de terrain. Bref, une page totalement blanche.

Cette incapacité à planifier, à agir de nos prédécesseurs relève d'une irresponsabilité qui amène aujourd'hui le
collège Jean Renoir à frôler les 1 000 élèves alors que celui-ci n'était conçu initialement que pour environ 750.

(Rumeurs dans les rangs du groupe Synergies Élus et Citoyens).
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Notre vote d'aujourd'hui constitue une étape certes symbolique mais une étape supplémentaire de la concrétisation
de ce grand projet attendu depuis si longtemps par les familles du Val de Saône.

Le futur collège Marie Marvingt sera un établissement de près de 7 000 m², capable d'accueillir plus de 700 élèves,
comprenant 32 salles d'enseignement, un restaurant scolaire qui fonctionnera en production sur place et en régie
exemplaire, 430 m² d'espaces dédiés au sport, 150 m² de salle polyvalente, une cour végétalisée, un plateau sportif
et une piste d'athlétisme.

Avec un investissement de plus de 40 M€, l'ouverture du collège Marie Marvingt en septembre 2027, représentera
l'une des réalisations majeures portée par notre majorité au cours de ce mandat et une réalisation extrêmement
structurante pour tout le Val de Saône.

Monsieur le Président, nous pouvons être fiers aujourd'hui et encore plus demain, d'avoir tenu l'engagement pris
par cette froide matinée de décembre 2019. Je vous remercie.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président, merci madame Saint-Cyr pour votre intervention. Vous voulez
réintervenir, madame Saint-Cyr ? Je vous en prie, prenez une minute.

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Merci. Je suis très étonnée par cette prise de parole de Jérémy Camus. Je pense
que la récupération politique est un petit peu limite d'autant que si je peux me permettre, la vente du terrain avait
été faite par l'Hôpital gériatrique et était déjà en cours puisque je l'ai signée juste au moment où j'ai pris mon poste
de Présidente du Conseil de surveillance, que le projet était quand même bien avancé et que j'étais au conseil
d'administration du collège Jean Renoir, le mandat précédent, et que déjà ce projet avait fait l'objet d'un certain
nombre de discussions et je pense qu'à ce niveau-là…

M. le Président : Merci madame Saint-Cyr.

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Déjà, tu n'étais pas au conseil d'administration et en plus, je me permets de
rajouter, c'est qu'au conseil d'administration dans lequel tu es en ce moment, il faudrait y aller un petit peu plus
souvent.

M. le Président : Merci madame Saint-Cyr. Écoutez, on sortira les dossiers si vous le souhaitez et peut-être que
le Vice-Président était un peu excessif sur la forme mais la réalité, en tout cas, la réalité, en arrivant, je ne peux
qu'appuyer son état des lieux. (Réactions dans l'assemblée).

Quand nous sommes arrivés, il n'y avait pas de terrain donc quand vous dites qu'il a été vendu, on vous ressortira
la date, il n'y avait pas de terrain et cela a été… (Réactions dans l'assemblée).

Écoutez, il n'y a aucun problème, on vous fournira les actes pour vous dire qu'on a dû trouver avant tout un terrain
pour porter le dossier. C'est pour cela qu'il ouvrira en 2027.

Écoutez, vous pouvez continuer à hurler, protester, vous agiter, on vous sortira les chiffres et ce n'est pas si grave.

Moi, je voulais surtout insister, madame Saint-Cyr, et vous remercier d'avoir souligné l'excellente concertation
menée par la Vice-présidente Véronique Moreira avec, notamment, le Conseil d'enfants qui démontre que quand
nous sommes d'accord, les concertations sont bonnes et quand nous ne sommes pas d'accord, elles sont souvent
insuffisantes mais cela fait partie du jeu de cette assemblée.

Je mets le dossier aux voix et je ne doute pas qu'il soit consensuel et je vous remercie aussi, madame Saint-Cyr,
d'avoir rappelé le parcours exemplaire de Marie Marvingt.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira.
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N° 2024-2549 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Déclaration de coopération
culturelle entre la Métropole de Lyon, l'État, les communes volontaires et le Grand Parc de Miribel-Jonage pour la
période 2024-2030, dans le cadre du contrat de ville métropolitain Engagements Quartiers 2030 - Protocole de
coopération culturelle territoriale 2025-2030 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie
associative

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2549. La parole est au groupe Social démocrate et
progressiste.

Mme la Conseillère Picot : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président à la culture, mes chers collègues,
la déclaration de coopération culturelle représente un outil essentiel pour réduire les inégalités territoriales en
matière d’accès à la culture. Je rappelle qu’elle est née sur notre territoire dès 2013, grâce au travail en amont de
Louis Lévêque, qui, aux côtés de Patrice Béghain, a été un précurseur sur ce sujet avec la charte de coopération
culturelle mise en place pour la Ville de Lyon. Leur vision a permis de poser les bases d’un modèle désormais
repris à l’échelle nationale et à l'échelle métropolitaine. Elle est un facteur essentiel de cohésion sociale et de
développement des droits culturels qui prennent une importance croissante dans un monde en proie aux
extrémismes de toutes sortes.

Cette déclaration offre à nos grandes institutions un cadre stratégique commun, facilitant une répartition plus
équitable des ressources et des actions culturelles dans toutes nos communes dont les impacts doivent pouvoir
être évalués.

Elle doit également servir de levier pour encourager des formes artistiques innovantes et favoriser l’émergence de
nouveaux talents. Il est crucial, au-delà des infrastructures et des événements, que les artistes restent pleinement
associés à ces démarches.

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que les priorités des grandes institutions culturelles diffèrent souvent de
celles de plus petites structures associatives ou des artistes indépendants, qui constituent une richesse inestimable
pour notre Métropole.

Bien qu’ils ne soient pas directement signataires de cette déclaration, ces acteurs font face à des défis structurels
croissants. Ce qui peut sembler vertueux peut, en réalité, devenir un piège pour des équipes déjà fragiles.

Un exemple criant est la décision récente de l’équipe du festival du livre de Bron de mettre fin à cet événement
emblématique après 38 éditions, malgré le soutien de la lauréate du Prix Goncourt, Brigitte Giraud. Les raisons
invoquées par son directeur reflètent une réalité vécue par de nombreuses structures, y compris celles que l’on
pensait solides, je le cite : "On a préféré arrêter que s’imaginer réduire le festival ou le dégrader et trahir nos valeurs
d’exigence, d’ambition et de qualité qui sont les nôtres depuis le début".

Face à la stagnation des subventions, voire leur baisse, et à l’envolée des coûts, des équipes s’épuisent et c’est
l’ensemble de notre offre culturelle qui en subit les conséquences.

Nous sommes tous conscients des contraintes budgétaires auxquelles font face les collectivités territoriales.
Cependant, dans ce contexte marqué par une inflation frappant durement tous les secteurs, nous devons veiller à
ne pas imposer aux acteurs culturels ce que l’État nous impose déjà : faire toujours plus avec toujours moins.

Je vous remercie. Nous voterons favorablement cette délibération.

M. le Président : Merci madame Picot. On aura l'occasion dans les discussions budgétaires, naturellement, de
reparler du budget de la culture qui nous est très chère, même si dans le contexte financier d'aujourd'hui, il faudra
bien regarder tous les budgets mais notre souhait avec le Vice-Président Cédric Van Styvendael, est, notamment,
de préserver les petites structures qui font le tissu culturel de notre territoire.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael.
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N° 2024-2553 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Irigny - Tassin-la-Demi-Lune -
Sport - Création d'îlots sportifs inclusifs - Attribution de subventions d'équipement aux communes - Délégation
Développement responsable - Direction Sports

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2553. La parole est au groupe Métropole insoumise
résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Quelques mots sur cette délibération sur les îlots sportifs inclusifs, pour confirmer la
politique volontariste de notre majorité, notre Vice-Président Florestan Groult qui porte cette politique.

Nous sommes loin de la démission de l'État qui promettait un héritage des Jeux Olympiques, réduite
malheureusement à néant, loin des polémiques du Maire de Tassin dont la proximité de la Métropole verra ici une
incarnation très concrète.

Nous profitons, ici, aussi pour dire que nous sommes loin de la démagogie de monsieur Geourjon qui n'a pas pris
attache avec monsieur Groult, qui envoie des sondages à tout son réseau pour dire qu'il peut rattraper 20 ans de
retard de la ville attractive qui a laissé tomber depuis 20 ans les équipements sportifs. Alors, voilà, il peut simplement
prendre attache avec monsieur Groult directement.

C'est un insoumis mais promis, il ne mord pas et il travaille très bien à l'intérêt général avec les communes. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Conseiller Marion.

N° 2024-2557 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Tous budgets - Exercice 2025 -
Autorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2025 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Délibération numéro 2024-2557. Il y a une demande de prise de parole du groupe Social
démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Vullierme : Monsieur le Président, mes chers collègues, cela a été dit à plusieurs reprises,
aujourd'hui, nous devions normalement nous devrions en ce Conseil, mener un débat important, celui du débat
d'orientations budgétaires. Nous ne le ferons pas puisque vous avez fait choix, monsieur le Président, de reporter
ce débat pour tenter de faire face à la situation plus que préoccupante à laquelle est sujette la Métropole de Lyon
et nous y souscrivons.

Dans mon propos court, ne voyez pas de polémique mais plutôt une main tendue à l'Exécutif et à l'ensemble de
cette assemblée.

Il y a quasiment un an, jour pour jour, j'utilisais dans mon intervention sur le DOB, la célèbre tirade du film La haine,
je vous la refais pour le plaisir : "C'est l'histoire d'un homme qui tombe d'un immeuble de 50 étages. Au fur et à
mesure de sa chute, il se répète sans cesse pour se rassurer : jusqu'ici tout va bien. Mais l'important, ce n'est pas
la chute. C'est l'atterrissage".

Nous vous alertions alors dans ce propos sur la nécessité d'anticiper un risque que l'État demande aux collectivités
de faire un effort supplémentaire, je cite ce qui avait été dit.

M. le Président : Vous étiez mieux informé que moi.
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M. le Conseiller Vullierme : Peut-être, peut-être, il n'en est pas moins que les choses se précisent quand même,
monsieur le Président, et nous vous interrogions également, dans la même intervention, sur les projets que vous
envisagiez de reporter au risque de repousser les problèmes au prochain mandat et que vous envisagiez de
supprimer, des augmentations éventuelles de fiscalités sur les politiques publiques qui pourraient être revues à la
baisse.

Nous n'avions reçu alors aucune réponse dont acte.

Eh bien, monsieur le Président, l'atterrissage, c'est comme le changement, c'est maintenant. La situation, à la fois,
politique de notre pays et budgétaire de notre collectivité peuvent et doivent nous amener collectivement à agir et
à penser différemment.

C'est pourquoi nous vous proposons, monsieur le Président, de lancer dans les plus brefs délais, une Conférence
métropolitaine des finances transpartisane. Il en va, à la fois, d'un enjeu démocratique et d'un enjeu budgétaire.
C'est d'ailleurs, pour mémoire, une démarche similaire, semblable, qu'avait lancée, David Kimelfeld, alors Président
de la Métropole, pour répondre le plus efficacement possible à la crise de la Covid.

Monsieur le Président, parce qu'aucun débat n'est jamais inutile, nous espérons vraiment que vous, votre Exécutif,
votre majorité et l'ensemble des groupes de cette assemblée sauraient saisir cette occasion, cette main tendue
pour que nous ne foncions pas collectivement dans une impasse.

Quant à l'autorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le BP 2025, nous
voterons bien évidemment, pour, afin de permettre aux services de la Métropole de fonctionner, de poursuivre leurs
actions. Merci monsieur le Président.

M. le Président : Merci pour votre soutien à cette délibération très technique, c'était important de le dire.

Pour le reste, je ne sais pas si "le changement, c'est maintenant", est un slogan qui a tellement réussi au pays mais
chacun a le droit à ses analyses.

En tout cas, moi je suis à l'écoute de vos propositions qui concernent les budgets et donc ma porte est ouverte. Si
vous avez des propositions à nous faire, ce sera avec plaisir, sachant qu'il reste beaucoup d'inconnues qui seront
levées on ne sait pas quand, ni, c'est-à-dire, si elles seront levées avant la discussion du DOB ou du vote du budget.
Au point où on en est, on ne sait plus grand-chose de ce qu'il se passe dans ce pays donc nous sommes
naturellement à l'écoule des propositions de l'ensemble des groupes de la Métropole de Lyon.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2559 - finances, institutions, ressources et organisation - Révision de divers tarifs, prix et redevances
à partir du 1er janvier 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et
contrôle de gestion

Mme la Présidente : Nous continuons avec la délibération suivante qui est relative à la révision de différents tarifs,
prix et redevances à partir du 1er janvier prochain. Il ne vous aura pas échappé que certains tarifs ne bougent pas
parmi lesquels les entrées du Musée gallo-romain mais aussi l'autopartage ou, encore, les cantines dans nos
collèges.

Il y a eu deux temps de parole demandés, un du groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Pour cette délibération nous retirons.
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Mme la Présidente : Merci. Un deuxième temps de parole avait été demandé par La Métro Positive.

Mme la Conseillère Sarselli : Bonjour à toutes et tous, madame la Vice-Présidente et monsieur le Vice-Président
aux finances, intervention assez rapide puisque nous avions déjà abordé plusieurs tarifs en Conseil que vous
reconduisez.

Au mois de juin dernier, notamment, un petit exemple, Dominique Nachury parlait des raisons de notre vote contre
l’augmentation de 15 % des tarifs liés à l’assainissement. Nous avions aussi parlé de la restauration scolaire qui
augmentait de façon tout à fait déraisonnable donc mon propos n'est pas là-dessus.

Juste deux questions qui sont liées :

- la première : pour différents services, on s'aperçoit que les hausses sont devenues quasiment systématiques. Si
elles deviennent la norme, nous pensons qu'il serait pertinent en parallèle de détailler les mesures prises pour
optimiser les dépenses. Donc quel travail, quels efforts concrets sont engagés, vont être engagés pour réduire les
coûts ?

Nous savons tous que l’inflation sur le long terme n'est pas tenable pour des finances métropolitaines, d'ailleurs,
même pour des finances municipales. Pour autant, elle ne l’est pas non plus pour le pouvoir d’achat de nos
concitoyens.

L’augmentation d’un tarif devrait être un dernier recours et non pas un préalable. Alors, c'est vrai que les contraintes
budgétaires supposent des ajustements. Il faut aussi préserver l’équilibre entre l'usager et le contribuable.

Voilà, essayons de ne pas en faire un préalable,

- et cela m'amène à la deuxième question. Nous sommes conscients, tous, que les produits des services ne font
pas l'équilibre d'un budget, c'est vrai. Pour autant, pourquoi, ce volet recettes n’aurait-il pas sa place dans le débat
d’orientations budgétaires ?

Vous avez décidé de décaler notre discussion sur les orientations budgétaires au motif de l’incertitude, vous êtes
revenu souvent dessus, monsieur le Président, depuis le début de ce Conseil.

Pour autant, les délibérations tarifaires devraient bénéficier d’une intégration beaucoup plus systématique dans le
cadre de cette discussion. Cela permettrait à l’ensemble des élus de débattre en amont des enjeux financiers et
des impacts des politiques tarifaires, plutôt que de traiter ces hausses, voire ces baisses de manière isolée.

Une vision d’ensemble renforcerait la cohérence des décisions prises et offrirait une meilleure lisibilité pour les
citoyens. Nous voterons contre cette délibération, monsieur le Président.

Mme la Présidente : Merci. Je mets aux voix cette délibération et il me semble que tout cela sera partagé lors de
nos débats sur le budget 2025.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté, M. Gomez Stéphane (pouvoir à Mme Crédoz Dominique), M. Legendre Laurent, Mme Popoff Sophia,
délégués de la Métropole de Lyon au sein de la Société publique lyonnaise de mobilités (SPLM), ainsi que M.
Bernard Bruno, délégué de SYTRAL Mobilités, et M. Lungenstrass Valentin, délégué de la Ville de Lyon, n'ayant
pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

M. le Président : Excusez-moi, madame Sarselli, de n'avoir pas pu répondre, j'étais en conflit d'intérêt. Du coup,
j'ai raté le début de votre intervention mais on en rediscutera en débat d'orientations budgétaires, je n'en doute pas,
très rapidement.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.
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Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2024-2561 - finances, institutions, ressources et organisation - Ressources humaines - Mise à disposition
de personnels auprès du Comité social (COS) du personnel de la Métropole lyonnaise, de ses collectivités
territoriales et établissements publics - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des
Ressources Humaines

M. le Président : Délibération numéro 2024-2561, avec une demande de prise de parole du groupe Social
démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Vullierme : Merci monsieur le Président. Chers collègues, ce sera rapide. Ce court propos
concerne deux délibérations finalement liées au Comité des œuvres sociales de la Métropole, la délibération
numéro 2024-2560 pour laquelle nous nous sommes abstenus tout à l'heure et celle-ci la numéro 2024-2561.

Pour la première qui fixe le niveau de subvention versée par la Métropole au COS, notre groupe s'est abstenu
parce que malgré les explications fournies en commission, nous n'avons pas été convaincus. Cela peut arriver et
surtout parce que votre proposition a fait l'objet d'un vote contre unanime des organisations syndicales en instance.
C'est quand même un indicateur que le compte n'y est probablement pas.

Concernant le renouvellement de la convention de mise à disposition de personnels métropolitains au COS, objet
de la délibération en question, notre groupe s'interroge. Il y est précisé que la durée de la mise à disposition sera
de trois ans renouvelable, expressément une seule fois, soit au total six ans.

Selon l'article 3 du décret du 18 juin 2008, il est, en revanche, stipulé que la durée de mise à disposition est
prononcée pour une durée maximale de trois ans et peut être renouvelée par périodes ne pouvant excéder cette
durée donc pas de limite réglementaire à ne la renouveler qu'une fois, si les parties en conviennent.

Pourquoi donc indiquer cette limitation dans la délibération et limiter à six ans cette mise à disposition ? Quel est
l'intérêt pour la collectivité ? Vous me répondrez que nous aurions pu évoquer cela en commission comme vous le
faites parfois. Malheureusement, nous avons été alertés sur cette situation une fois que la commission était passée
d'où cette interrogation en séance mais sur laquelle vous aurez, sans aucun doute, une réponse claire et sans
équivoque.

Enfin, juste pour terminer très rapidement, je crois qu'il eut été probablement de bon aloi que cette convention nous
soit communiquée en annexe de la délibération ainsi qu'aux organisations syndicales qui, à ma connaissance, n'en
n'ont pas non plus été destinataires.

Monsieur le Président, à ce stade, nous nous abstiendrons donc sur cette délibération.

M. le Président : Merci monsieur Vullierme. Je vais vous décevoir de ne pas répondre à votre question assez
techno quand même sur un sujet très important, je n'en doute pas et comme la Vice-Présidente Zémorda Khelifi
est en conflit d'intérêt, il aurait dû en effet et cela aurait été plus facile d'en parler en commission ou à un autre
moment pour qu'elle puisse vous répondre mais je ne doute pas qu'elle le fera après ce vote.

Simplement, sur le financement du COS puisque vous êtes revenu sur la délibération précédente, le choix
budgétaire qui a été fait pour 2025, c'est de maintenir le financement du COS au même niveau. C'est un choix
difficile qui a été fait parce que vu notre contexte budgétaire, c'est un effort très important qui a été fait pour le COS,
en maintenant la subvention au même niveau.

C'est le choix que nous avons fait avec la Vice-Présidente Zémorda Khelifi, vu l'importance du COS. Il y avait,
d'ailleurs, l'arbre de Noël ce week-end du COS où j'ai pu croiser des centaines d'agents qui étaient très heureux du
travail qui a été fait par le COS. Je remercie, d'ailleurs, le Président Azcué d'avoir, avec l'équipe du COS et les
salariés, organisé tout cela.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 107

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Arthaud Léna, Mme Fontaine Myriam, Mme Khelifi Zémorda, déléguées de la Métropole
de Lyon au sein du Comité social (COS) du personnel de la Métropole de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur
ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2564 - finances, institutions, ressources et organisation - Politique sociale de l'employeur - Allocation
d'accompagnement à la transition de vie active pour les agents de la Métropole de Lyon relevant de la fonction
publique territoriale - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions

M. le Président : Délibération numéro 2024-2564. La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère Nachury : L'intervention est retirée monsieur le Président.

M. le Président : Merci.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Khelifi.

N° 2024-2566 - finances, institutions, ressources et organisation - Ressources humaines - Régime indemnitaire
des agents relevant du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux de la Métropole de Lyon - Modification de la
délibération du Conseil n° 2024-2434 du 30 septembre 2024 - Délégation Ressources humaines et moyens
généraux - Direction des Ressources Humaines

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2566. La parole est au groupe Synergies Élus et
Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, merci de nous passer la parole. Comme j'ai trois minutes, je vais
pouvoir en prendre une pour reprendre les propos de notre Vice-Président Jérémy Camus.

Cela tombe mal quand même parce que quand on intervient, il faut un peu se documenter. Il faut aller au fond des
choses. Il faut un peu travailler et nous avons effectivement très vite retrouvé une délibération, une délibération du
20 janvier 2020, 20 janvier 2020 sous la présidence de David Kimelfeld qui acte l'achat du terrain d'Albigny dont on
a parlé. C'est la numéro 4107 exactement et donc c'est important quand même de rétablir un peu la vérité et que
les choses soient dites.

Je voulais dire à monsieur le Vice-Président, c'est que quand on s'approprie un projet, quand on essaye de
reprendre un peu tout cela avec beaucoup de récupération, franchement il faut le faire bien. Il ne faut pas trop que
cela se voit parce que finalement, cela vous saute dessus et on dit mais d'où il a pris cela. Entre nous, il faut du
talent pour réussir cela puis vous arrondissez un peu les bords pour nous en laisser un tout petit peu comme cela,
cela passera mieux.

Je crois que là vous avez dit un certain nombre de choses qui étaient fausses, on est carrément dans les fake
news. Alors, moi je vous donne vraiment un tout petit conseil, vous avez des initiales qui tombent très bien, JC.
Moi, je vous propose de les pousser un tout petit peu plus en disant, JR, cela tombe bien, c'est je récupère.

(Réactions).

M. le Président : Merci pour cette intervention d'une condescendance sans limite et comme notre Conseil sera
encore là demain matin…

M. le Conseiller Grivel : Je prends la suite.
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M. le Président : On aura naturellement l'occasion de redonner la réalité de ce dossier et de la totalité du dossier.

M. le Conseiller Grivel : Je prends la suite puisque j'ai encore un peu de temps.

M. le Président : Je vous en prie.

M. le Conseiller Grivel : Bien sûr, merci. On en revient donc à la délibération et cette délibération permet, en tout
cas, de revenir sur un constat. En passant au 7ème échelon, les ingénieurs principaux ont vu leur régime indemnitaire
baisser de 1 619 € à 1 500 € par mois, soit une perte mensuelle de 119 € et une stagnation de leur carrière pendant
neuf ans et donc le calcul est vite fait, c'est 12 582 € qu'ils auraient perdus.

Alors, c'est un peu surprenant parce que cette délibération qui nous est présentée est, en fait, là pour réparer cette
anomalie. Cela a été présenté comme une anomalie. En fait, c'est simplement un loupé. Alors, est-ce que cela veut
dire qu'ils ont été pendant un certain temps écartés ou oubliés ou omis en pensant que cela allait passer ? En tout
cas, la délibération est bien amenée ici et je vous propose de la voter pour que les agents principaux voient leur
régime indemnitaire non pas baissé mais, en tout cas, rétabli dans la présente délibération.

Juste un propos complémentaire, il reste quand même, en suspens, le traitement des ingénieurs territoriaux hors
classe qui eux, dans cette même délibération, voient leur régime indemnité modifié de 1 500 € à 1 400 € bruts
mensuels. Je pense qu'on aura à se revoir sur ce sujet-là, peut-être dans quelques mois, en tout cas, cela serait
bienvenu et je vous le propose. Merci.

M. le Président : Merci. Avant de redonner la parole au Vice-Président Jérémy Camus, je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Khelifi.

M. le Président : Monsieur le Vice-Président.

M. le Vice-Président Camus : Je ne vais pas réagir sur le côté condescendant de la remarque que vous venez de
faire à mon propos mais simplement rétablir les faits.

Effectivement, il y a bien eu une délibération qui faisait une individualisation de programme, attention, sur
l'hypothèse d'achat d'un terrain identifié sur Albigny. Mais cette vente, je le rappelle, a été faite après négociation
pendant notre mandat avec l'hôpital gériatrique pour avoir ce terrain disponible pour la construction du collège.
L'achat a été bien fait suite à cette négociation et suite à des études qui ont été menées parce que ce terrain avait
pas mal de complications, en particulier sur sa proximité à la Saône et son caractère inondable qui nous a permis
d'identifier la possibilité de construire ce collège dans cette zone et d'en faire un projet avec une architecture que
je n'ai pas nommée dans mon propos mais qui est exemplaire en matière de résilience par rapport à de potentielles
crues de la Saône.

Le dossier, je le connais très bien et je sais très bien là où on en était en début 2020 et là où on en est aujourd'hui
et je maintiens mes propos.

(Applaudissements dans les rangs des Écologistes).

M. le Président : Merci. Écoutez, on peut faire tout le… Monsieur Kimelfeld, allez-y, on n'est plus à ça près.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, je ne souhaitais pas intervenir sur ce dossier, j'interviens de
manière très cool, comme à mon habitude (rires).

Je remercie monsieur Camus, d'abord, d'avoir rectifié un peu son propos parce qu'on aurait cru, tout à l'heure, qu'il
était arrivé sur un désert, qu'il n'y avait rien, qu'il avait trouvé un terrain, qu'il l'avait acheté, qu'il avait tout fait.

En réalité et c'est ce qui fait, d'ailleurs, la grandeur de cette Métropole, monsieur le Président, mais vous, vous le
savez, si votre Vice-Président ne le sait pas, c'est qu'il y a une continuité dans un certain nombre d'actions et que
sur ce collège-là, vous le savez mieux que moi, il y a eu des intentions. Il y a eu une première délibération et vous
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avez bien fait de vous intégrer dans cette continuité, le travail a avancé. C'est ce qu'appelait, vous savez, Gérard
Collomb, l'effet ketchup, c’est-à-dire qu'il y a, à un moment donné, le ketchup, vous secouez la bouteille puis c'est
le dernier qui tape, le ketchup sort.

Eh bien, c'est de la même façon sur ces opérations-là, il y a un travail qui a été entamé, vous l'avez continué,
monsieur Camus, c'est tout à votre honneur, on vous remercie. Des générations de jeunes et de parents vous
remercieront pendant des centaines d'années mais ce travail a été un travail collectif et moi je rends hommage au
Président de la Métropole qui a continué ce travail mais vous auriez pu au lieu d'avoir, vous parliez de
condescendance, j'ai senti dans vos propos plutôt un peu de mépris sur le travail qui avait été fait avant et je ne
vous en remercie pas.

(Applaudissements dans les rangs de l'opposition).

M. le Président : Moi, je n'aime pas du tout le ketchup mais ce n'est pas grave, on va continuer quand même à
débattre, monsieur Kimelfeld.

N° 2024-2567 - finances, institutions, ressources et organisation - Autorité organisatrice des mobilités des
territoires lyonnais (AOMTL) SYTRAL Mobilités - Approbation des modalités de réévaluation annuelle des
participations versées par chacun des membres de SYTRAL Mobilités à l'établissement public - Délégation Pilotage
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2567. Je m'y perds, oui, j'ai bien fait voter celle
d'avant. La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

Mme la Conseillère Edery : Monsieur le Président et chers collègues, alors que les subventions 2025 à SYTRAL
Mobilités allouées par l'État et par la Région AuRA stagneront, seule celle attribuée par la Métropole augmentera
significativement.

Alors que le service public connait sa plus grande régression dans un contexte d'instabilité parlementaire, de retard
budgétaire, d'annonces d'économies sur les collectivités territoriales, -c'est difficile de… merci beaucoup… - de
hausse des taux d'intérêts, de financement aléatoire en matière de transports et de déplafonnement du taux de
versement mobilité, une fois encore, les élus majoritaires de la Métropole réaffirment leur attachement au service
public favorisant l'intérêt général, le progrès social et l'égalité.

Inscrit dans une vision éminemment écologique et sociale, ce mandat incarnera donc la création d'un véritable
service public de transports en commun, novateur, moderne, attractif sur l'ensemble du territoire :

- un service alternatif à l'usage de la voiture individuelle, économique, solidaire et durable, accessible à tous et
inscrit dans un plan de mobilité alliant covoiturage et stationnement,

- un service de transport ambitieux, avec la création de nouveaux projets structurants, trois nouvelles lignes de
tramway T6, T9, T10, un BHNS, la navette fluviale et le prolongement du métro B,

- le développement et le renforcement d'une offre de transport sans précédent, la création de sept lignes pour les
cars du Rhône, le renfort de cinq lignes pour Libellule, la création de resalib en soirée et l'unification des trois
réseaux avec une nouvelle identité,

- un service de transport équitable redistributif par la tarification unique et sociale au 1er septembre 2025, la
billetterie unique, un service pour tous, habitants des quartiers en péri-urbain comme en milieu rural, intégrant la
diminution du tarif de Rhônexpress, la gratuité des transports pour les enfants de moins de 10 ans et des personnes
les plus en difficulté,

- un service de transport écologique qui renouvelle l'ensemble de son parc par des véhicules à faibles émissions,
100 % bio et électriques. 250 véhicules le seront à horizon 2029,

- un service qui favorise les reports modaux, les modes doux et qui, grâce aux Voies lyonnaises, proposera aux
habitants des villes plus apaisées, plus respirables, priorisant la santé,

- un service de transport sécurisé, classé premier de France en matière de dispositifs de sécurité, primé
nationalement du prix de la prévention de la délinquance, ce service s'est doté de plus de 350 personnes dédiées
à la sécurité, un PC ouvert sept jours sur sept, 24h/24, 10 600 caméras dans les stations, 600 caméras
embarquées, 100 caméras affectées aux contrôleurs, près de 200 AMIS (accueil, médiation information, services)
et 29 M€ par an de budget dédiés,
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- un réseau qui protège les femmes dans les transports en commun à travers la lutte contre le harcèlement sexiste
et sexuel, la descente à la demande, le renforcement des signalements des agressions, les marches exploratoires
des femmes et la dernière-née, l'application Umay,

- un service de transport innovant, allotissement du réseau TCL, réorganisation, modernisation du service, création
de la SPLM SPLRU (Société publique locale relation usagers), acquisition d'un futur siège social et qui investit
aussi pour l'avenir, dès aujourd'hui, pour le T8, le BHNS jusqu'à Parilly, TEOL dans l'extension des navettes
fluviales et dans le SERM comme nous l'avons vu ce matin,

- un service de transport efficace entre l'augmentation significative de la fréquentation de plus de 8 % et
87 000 déplacements supplémentaires prévus en 2026. L'augmentation de 54 % du trafic cycliste par rapport à
2019, + 16 % de location vélo'v particulièrement chez les 18-25 ans, 10 % de baisse de déplacements de voitures
et une baisse de 50 % de la délinquance en deux ans, baisse générale sur l'ensemble des atteintes,

- enfin, un service de transport géré de manière responsable avec une situation financière saine, un niveau
d'investissement jamais atteint : 2,5 milliards d'engagements sur le mandat, multipliés par deux par rapport au
précédent mandat, des recettes dynamiques, un autofinancement très honorable et un ratio de dettes de 6,9 ans.

Ce grand service public des mobilités respecte les principes de transparence, de neutralité, de fiabilité, d'égalité,
de continuité, d'accessibilité au sens de la charte des services publics de 1992. Il répond aux nouveaux besoins
des usagers, soutient le pouvoir d'achat et, en ce sens, il est garant de la cohésion sociale, de l'amélioration des
conditions de vie et d'intégration des populations…

M. le Président : Merci.

Mme la Conseillère Edery : Tout en protégeant la planète.

Très attaché au service public, le groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes votera pour ce rapport.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Debû : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, chers collègues, cette délibération,
fixant les modalités de réévaluation de la participation financière des collectivités ne posera pas de difficulté
puisqu’elle est le fruit d’un accord unanime entre les 12 collectivités, hors Région.

Pour autant, cette délibération pose le doigt sur le nerf de la guerre, c'est-à-dire les sources et les montants de
financement du service public de la mobilité.

Vous n’êtes pas sans savoir que les Communistes sont des chauds partisans du développement du transport
collectif et du libre accès à ceux-ci, c'est-à-dire l’extension de la gratuité à des segments toujours plus importants
de la population.

Si ce second point fait débat entre nous et le Président de la Métropole en a fait, récemment, état dans sa
communication personnelle, nous sommes tous d’accord, du moins, je l’espère, sur la nécessité de développer
toujours plus notre réseau de transports en commun : développer l’offre, bien sûr, mais aussi la qualité du service,
de la sécurité des usagers, dans une perspective intermodale, en alliant les différents modes plutôt qu’en les
opposant.

L’amélioration du réseau, comme l’extension de la gratuité, demande néanmoins des ressources nouvelles et
importantes qui dépendent de l’évolution de la législation afin de permettre aux collectivités d’accéder à des
nouveaux gisements fiscaux.

C’est pourquoi, le Parti Communiste français milite pour l’instauration de plusieurs mesures allant dans ce sens
comme, par exemple :

- l’abaissement de la TVA sur les transports collectifs,
- l'augmentation du plafond du versement mobilité de 2 % à 3 %,
- l’application de la taxe sur les surfaces de bureau tertiaire.

Cette dernière mesure, qui s’applique uniquement en Île de France, a permis de financer le Grand Paris Express,
en levant 40 milliards d’euros et de doubler, ainsi, le nombre de kilomètres de métro en région parisienne. C’est le
plus important financement de réseau de transports urbains de ces 30 ou dernières 40 années et la société du
Grand Paris Express est devenue la Société des Grands Projets auxquels Jean-Charles faisait référence, je ne
doute pas donc que la taxe l'intéresse pour le SERM.
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Une réflexion doit également être menée sur la participation financière des grands centres commerciaux qui, à
l’image de la Part-Dieu, profite à plein des réseaux de transports collectifs, sans participer à la hauteur à leur
financement.

On peut toujours renvoyer cette question au Parlement et s’en laver les mains à peu de frais mais je pense,
toutefois, que ce serait une erreur. Non pas à cause de la paralysie actuelle de la chambre basse mais bien, plutôt,
à cause de la tendance lourde de ces dernières années, qui tend à faire disparaître les impôts et taxes locaux au
profit d’impôts et taxes et singulièrement de la TVA, relevant de la seule autorité de l’État.

En privant les collectivités territoriales de leurs ressources propres, c’est la libre administration des collectivités qui
est remise en cause car sans maîtrise de leurs recettes, il n’y a pas d’autonomie réelle pour nos communes, nos
départements et régions.

C’est d’autant plus vrai que l’État cherche à imposer des contrats de trajectoires budgétaires toujours à la baisse,
en s’affranchissant, voire en s’opposant frontalement aux orientations politiques des majorités démocratiquement
élues dans ces territoires. C’est un poison lent qui étouffe, non seulement les collectivités mais la démocratie locale,
en cherchant à uniformiser les politiques dans les territoires, au mépris des spécificités sociales, politiques et
économiques de ces derniers.

Les collectivités n’ont pas vocation à être réduites à de simples administrations déconcentrées de l’État. Elles sont
le lieu d’expression de la démocratie vivante et populaire.

La libre administration des collectivités, son corollaire, l’autonomie fiscale sont les conditions sine qua non de
l’expression et de la mise en œuvre de ces orientations politiques diverses, celles qui font la richesse de la
République.

Ainsi, dans le débat sur la gratuité, le Président de la Métropole peut-il justifier sa préférence pour la tarification
sociale à l’aune des réalités financières dégradées ? Finances dégradées qui, en l’état, font obstacle non seulement
à l’extension du libre accès mais à la possibilité même d’ouvrir un débat serein, sans être renvoyé
systématiquement contre le mur de l’argent.

Si je n’ignore pas les vertus des tarifs sociaux qui sont indispensables dans bien des domaines, je prétends, à
travers le libre accès, la gratuité, dessiner un avenir désirable en permettant la réalisation effective d’un droit, celui
à la mobilité. Que serait le droit à l’éducation, sans la loi Jules Ferry, qui la rend gratuite, laïque et obligatoire ? Et
surtout, comment pourrait-elle être effective, sans la création et le financement continu des milliers d’établissements
d’éducation dans tout le pays, sans les milliers de personnels de l’Éducation nationale, sans les articulations entre
les différents niveaux et territoires ?

La transformation, l’élévation même de la mobilité d’un vulgaire produit marchand, au statut de service public
effectif, garantit concrètement l’exercice du droit fondamental d’aller et venir. Il s’agit d’une transformation sociale
majeure qui demande donc l'engagement politique à tous les niveaux, un bouleversement culturel de l’approche
des mobilités et, je crois, c'est un élément indispensable pour que, demain, nous puissions jouir des jours heureux.
Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération est motivée par la
nécessité d’adapter le modèle de financement de SYTRAL Mobilités pour faire face à un ensemble de projets liés,
notamment, au développement de l’offre TCL dans le cadre de la mise en œuvre du réseau unifié. Soit !

Un budget, c’est tout d’abord beaucoup de contraintes. Elles sont, d’ailleurs, très fortes actuellement pour de
nombreuses collectivités et établissements publics.

Ensuite, ce sont des choix.

Monsieur le Président, vous avez fait le choix de mettre 3 M€ pour unifier visiblement l’ensemble des trois réseaux
de transports en commun. Est-ce immédiatement nécessaire pour un logo ?

Vous avez fait le choix d’acquérir un bien immobilier pour 43,4 M€ TTC alors que SYTRAL Mobilités est aujourd’hui
propriétaire de ses locaux. Est-ce vraiment nécessaire ?

Vous l’avez dit vous-même, il ne s’agit pas d’un manque de place mais simplement de s’éviter la contrainte d’un
déménagement temporaire et de travaux certes coûteux mais, sans doute, pas impératifs à court terme, d’autant
plus, dans le contexte actuel.
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D’autant plus que SYTRAL Mobilités ne sera pas propriétaire du terrain et devra s’acquitter d’un loyer annuel
de 57 000 € !

N’aurait-il pas mieux valu mettre le paquet dans la sécurité ? Je pense nécessairement à la création d’une police
métropolitaine des transports avec, bien évidemment, le concours des communes.

Peut-on rester les bras ballants et se réjouir d’une agression toutes les heures dans les transports publics à l’échelle
de la Métropole ? Et ne me répondez pas que cela concerne également le transport ferroviaire, on le sait !

Est-ce suffisant de dire que cela n’est pas de la compétence principale première de SYTRAL Mobilités et qu’une
police dédiée existe déjà ? Je ne le pense pas !

Réduire massivement l’insécurité dans les transports, c’est offrir aux gens un mode alternatif sûr à la voiture !

C’est aussi répondre à la pénurie de chauffeurs qui persiste encore aujourd’hui, en grande partie, en raison de
l’insécurité dans laquelle ils exercent leur mission. Regardez donc, avec acuité, ce qui s’est passé dernièrement à
Rillieux, au lieu seulement de vous en émouvoir sur les réseaux sociaux !

Il y a urgence aussi de résoudre ce problème eu égard à la bombe économique et sociale que vous avez créée, je
veux parler de la ZFE, malgré la désapprobation de nombre d’entre nous, majorité comprise et là, je regarde notre
collègue, monsieur Millet, qui m'a interpellé tout à l'heure. La réalité, en fait, c'est que vous et moi, nous sommes
d'accord sur le sujet mais que vous-même, vous n'êtes pas d'accord avec votre majorité, il faut assumer, cher
collègue.

Un mot sur la nouvelle tarification à cinq zones dont vous n’avez de cesse de nous expliquer que plus de 95 % des
usagers actuels seront gagnants. J’ai une pensée particulière pour les retraités et les salariés qui verront, une
nouvelle fois, dans quelques jours leur abonnement augmenter ostensiblement, plus encore, le 1er septembre 2026,
soit après les échéances électorales. Pour ces deux catégories d’usagers, cela représentera environ 17 %
d’augmentation, entre 2021 et donc ce fameux 1er septembre 2026. Votre courage s’affichera sans nul doute sur
les bus, pas sûr qu’il s’oubliera dans les urnes !

Monsieur le Président, vous n’avez de cesse de plaider pour le relèvement du plafond maximum du versement
mobilité et pour que les petites entreprises d'un à 10 salariés soient mises à contribution. Là encore, permettez-moi
d’avoir une pensée pour le monde économique.

Les recettes de versement mobilité attendues par SYTRAL Mobilités, en 2025, seraient de l’ordre de 515 M€, en
hausse de 3 % par rapport à 2024. Elles représentent ni plus, ni moins que 50 % du budget d’exploitation. Cette
hausse, vous le savez, est principalement liée au dynamisme économique de notre territoire mais pour combien de
temps encore ?

Dois-je vous rappeler que le baromètre Arthur Loyd de janvier démontrait que nous n’étions plus la très grande
Métropole la plus attractive de France. Nous sommes déjà dépassés par Toulouse qui, elle, dispose, effectivement,
d’un plan métro et nous nous abstiendrons sur ce rapport. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour ces trois interventions. Merci à Michèle Edery d'avoir rappelé un certain nombre de
politiques que nous menons à SYTRAL Mobilités.

Permettez-moi, d'abord, de revenir sur la délibération avant d'avoir des propos plus larges comme ce qu'ont été les
interventions.

Cet accord est important puisqu'à SYTRAL Mobilités, on travaille avec 11 territoires, Communautés de communes
et d'agglomérations qui représentent la quasi-totalité du Département du nouveau Rhône, avec des spécificités
différentes, des sensibilités politiques très différentes, des enjeux territoriaux divergents.

Et, depuis le 1er janvier 2022 qu'on a créé ce nouvel établissement public SYTRAL Mobilités, on voit qu'on arrive
avec ces territoires à travailler, de façon constructive, sans aucune polémique et que cela avance et cet accord
unanime puisqu'il fallait que les 12 territoires soient en accord, en est un exemple parfait et je remercie le
Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas qui a beaucoup œuvré pour y arriver.

C'est cela cette délibération avant tout.

Alors, vous avez parlé de tarification entre gratuité qu'il faudrait peut-être augmenter même si vous reconnaissez,
monsieur Debû, que le cadre légal français pour l'instant ne le permet pas donc vous voyez que finalement on est
d'accord, en tout cas, sur ce qu'il faut faire aujourd'hui et vous l'avez rappelé aussi, je crois, on a déjà fait beaucoup
sur la tarification solidaire.
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Monsieur Gascon, je comprends que vous vous opposez, maintenant, aux hausses de tarifs ou, en tout cas, que
vous les dénoncez donc je ne sais pas si vous êtes opposé ou pas, tout en expliquant qu'il ne faut pas augmenter
le versement mobilité. Finalement, ne pas augmenter les recettes des transports en commun, c'est aussi un choix
qui peut se défendre, nous, ce n'est pas le nôtre.

Je rappelle que SYTRAL Mobilités est financé par la Métropole de Lyon. C'était 133 M€ quand nous sommes
arrivés, je crois, que c'est un peu plus de 170 M€ aujourd'hui donc il y a eu aussi un effort important de la collectivité
puisque nous avons besoin de ces financements de la collectivité, du versement mobilité des entreprises et vous
l'avez rappelé, c'est, en effet, le premier apporteur en termes d'argent public pour SYTRAL Mobilités et,
naturellement, de la billettique.

Alors, vous nous interrogez sur les 3 M€ d'unification du réseau avec un résumé qui dira, si j'ai bien compris, mais
est-ce que 3 M€, un logo, est-ce bien raisonnable ? Je rappelle que le logo, c'était, je crois, 20 000 ou 30 000 €, ce
n'est pas 3 M€. 3 M€, c'est qu'on a quand même 400 bus de Cars du Rhône, je crois 400 ou 500 bus des cars du
Rhône qui sont bleus. J'aime bien le bleu mais quand on unifie le réseau pour qu'on comprenne, pour que les
habitants autour comprennent qu'ils peuvent monter aujourd'hui avec le même titre dans les cars du Rhône comme
dans les cars TCL, il fallait unifier le réseau et donc on refait la totalité des livrets des cars du Rhône qui vont être
remaquettés, naturellement, pour que cela soit compréhensible. C'est cela le coût que vous annoncez pour les bus
TCL qui sont déjà repérables facilement, ceux-là évolueront quand on renouvellera le parc matériel. On est allé au
plus économe pour porter cette politique essentielle et totalement soutenue, je le redis, par tous les territoires
voisins qui sont plutôt proches de vous en termes de sensibilité politique que de la mienne mais avec qui nous
travaillons parfaitement bien.

Ensuite, vous en reprofitez pour redonner votre chiffre assez éloquent qui serait une victime par heure dans les
transports en commun et vous complétez en disant que ce chiffre est également celui qui concerne les trains, les
gares de la région. C'est un peu comme si je disais moi : "Il y a une victime par heure, monsieur Wauquiez, que
faites-vous ?" C'est à peu près la même chose mais je vais vous laisser la pérennité de cet argument qui ne me
paraît pas forcément d'un niveau exceptionnel.

La réalité, madame Edery, l'a rappelé, c'est que nous faisons tout ce que nous pouvons pour réduire l'insécurité
sur le réseau, qu'heureusement avec un travail partenarial exceptionnel avec l'État, les polices nationales,
gendarmerie, justice, rectorat, avec les polices municipales dont la vôtre, monsieur Gascon, nous arrivons, petit à
petit, à réduire les actes de délinquance sur le réseau.

Naturellement, qu'il y a en a toujours trop. Là, je partage totalement votre analyse, tant qu'il y aura un acte dans
l'année, cela sera un acte de trop. La réalité, c'est que par million de personnes transportées, il y en a trois ou
quatre fois moins chez nous que sur tous les autres réseaux des grosses agglomérations et que les chiffres
s'améliorent chaque année. Je ne me réjouis pas ou je ne saute pas sur ma chaise, je dis qu'il faut faire mieux et
je le redis, il faut toujours faire mieux mais, en tout cas, on avance bien.

Quand il se passe des faits extrêmement graves, vous avez cité Rillieux, qui remettent en cause l'intégrité physique
des conducteurs, c'est arrivé, il y a encore quelques jours, qui remettent en cause l'intégrité physique de passagers,
c'est arrivé, je crois, il y a deux semaines, ce sont des faits graves qu'il faut traiter. Il ne faut pas être dans le déni,
c'est une réalité. Il faut travailler pour résoudre les choses et c'est ce qu'on fait au quotidien avec nos équipes des
TCL que je remercie pour leur implication.

Dernière chose puisque vous êtes revenu sur le vœu d'une police métropolitaine des transports et vous l'avez fait
médiatiquement à de nombreuses reprises, ces dernières fois, j'ai cru comprendre en lisant la presse que vous
aviez quelques ambitions. En 2022, c'était pour la députation. En 2026, cela serait peut-être pour la Métropole. Je
ne peux que vous inviter à relire la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles) qui écrit très clairement que ce n'est pas la compétence de la Métropole de Lyon et qu'on ne peut pas
créer sur les transports, une police métropolitaine, cela éviterait d'avoir des débats un peu tronqués sur des sujets
extrêmement importants.

Je mets le dossier aux voix.

(Hors micro).

M. le Président : Ah, le siège ? Je ne vous ai pas répondu sur le siège, excusez-moi, monsieur Gascon. Je vous
réponds, oui, nous avons acheté un nouveau siège et oui, nous allons vendre le siège actuel. Il y aura une opération
pour acheter et vendre, c'est une opération assez simple.

(Hors micro).
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M. le Président : Vous le saurez quand on aura vendu et, là, vous pourrez avoir la réalité des prix. On a une
estimation du Domaine, il est encore un peu tôt pour savoir si nous vendrons au prix du Domaine et puis cela
dépend à qui nous vendons et le choix qui est fait mais on aura l'occasion d'en reparler.

SYTRAL Mobilités est très bien géré et je regrette, d'ailleurs, que vous n'y soyez pas pour siéger.

(Rires dans les rangs de l'opposition).

(Hors micro).

M. le Président : Mais on va y venir après, le SEPAL, monsieur Gascon. Voilà, donc j'aurais souhaité que vous
soyez représenté à SYTRAL Mobilités, pas en ayant une majorité de blocage, comme vous l'avez au SEPAL, mais
bien en pouvant travailler en toute intelligence comme on le fait avec notre territoire.

(Hors micro).

M. le Président : On va y revenir au SEPAL, monsieur Gascon, ne vous énervez pas.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2569 - finances, institutions, ressources et organisation - Albigny-sur-Saône - Cailloux-sur-Fontaines -
Couzon-au-Mont-d'Or - Curis-au-Mont-d'Or - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-Martin - Rochetaillée-sur-
Saône - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Sathonay-Village - Pacte de cohérence
métropolitain - Projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Val de Saône - Axe n° 2 -
Éducation - Attribution de subventions d'investissement - Direction générale des services - Direction Valorisation et
modernisation de l’action publique

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2569 avec une demande de prise de parole du
groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller David : Monsieur le Président, chers collègues, au nom du groupe Synergies Élus et Citoyens,
nous souhaitons saluer cette délibération qui illustre une approche concrète et pragmatique des politiques
publiques, enfin.

L'axe éducation, retenu par la Conférence territoriale des Maires du Val de Saône que j'ai la joie de présider,
démontre une volonté claire de répondre aux besoins de proximité et du quotidien de nos habitants.

Le choix de soutenir la création de berceaux intercommunaux dans des établissements d'accueil et de jeunes
enfants témoigne d'une prise en compte des réalités locales et de l'évolution démographique de notre Val de Saône.
Ces places mutualisées entre communes offrent une réponse efficace aux besoins croissants des familles et
renforcent la coopération entre les territoires.

De plus, le projet de constitution d'une société publique locale, une SPL, traduit une ambition commune de
structuration de gestion partagée.

En permettant à chaque commune d'inscrire un ou plusieurs établissements d'accueil dans cette dynamique, nous
consolidons une offre de services essentielle directement aux services des habitants.

Ce travail, porté par la CTM et appuyé et soutenu par la Métropole de Lyon, montre l'impact positif d'un partenariat
équilibré entre les collectivités.

Il ne s'agit pas seulement d'une enveloppe budgétaire ou d'un soutien administratif mais bien d'une action inscrite
dans le concret répondant aux attentes des familles et au quotidien des usagers.
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Même si nous sommes dans l'opposition, monsieur le Président, nous pensons qu'il est essentiel de souligner les
réussites et cette initiative est une réussite. Elle illustre que lorsque les efforts sont conjugués avec cohérence et
proximité, nous pouvons répondre efficacement aux enjeux locaux et améliorer la qualité de vie de nos concitoyens.
Je vous remercie.

M. le Président : Merci monsieur David pour ce soutien à la délibération et pour avoir rappelé le rôle important de
la Métropole de Lyon pour développer ces berceaux et la petite enfance qui sont une compétence municipale et
non pas métropolitaine mais sur laquelle la Métropole intervient, en ingénierie et financièrement, pour permettre
l'ouverture de ces berceaux qui sont, comme vous l'avez dit, utiles et nécessaires sur le territoire du Val de Saône.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Geoffroy.

N° 2024-2585 - proximité, environnement et agriculture - Prévention des déchets - Programme local de
prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) - Rapport d'évaluation du programme 2019-2024 -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

M. le Président : Rapport numéro 2024-2585 avec une demande de prise de parole du groupe Communiste et
républicain.

Mme la Conseillère Arthaud : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, la gestion des
déchets ménagers et assimilés est au centre de la vie des citoyens et de celle des collectivités territoriales. Le
service public de gestion des déchets ménagers implique une responsabilisation des ménages qui doivent intégrer
le tri des déchets dans leur vie quotidienne. La gestion des déchets est également au centre d’une activité
économique puisque le producteur porte la responsabilité des déchets issus d’activités économiques et, enfin, on
l’oublie trop souvent, elle est au cœur de la vie de milliers de travailleurs qui collectent, trient et traitent chaque jour
nos déchets.

La gestion de l’ensemble des déchets obéit à des principes, elle est soumise à des objectifs. S’il y a une hiérarchie
dans les modes de traitement des déchets (la prévention, la réutilisation, le recyclage, la valorisation et
l’élimination), le développement durable nécessite de faire de la réduction des déchets à la source la grande priorité.

La réduction des déchets qui passe inévitablement par une prise de conscience et un changement de modes de
consommation constitue une urgence écologique, sociale et économique puisqu’elle permet, notamment,
d’économiser les ressources, réduire les coûts de gestion et limiter les impacts environnementaux du transport et
du traitement des déchets.

L’évaluation globale du PLPDMA pour la période 2019-2024 permet de constater que les 21 actions du PLPDMA
ont quasiment intégralement été mises en œuvre. Les objectifs de mise en œuvre pour la moitié de ces domaines
ont été dépassés et pour d’autres, notamment les actions de sensibilisation ou d’accompagnement ciblées sur le
gaspillage alimentaire, l’éco-consommation, les éco-évènements, les objectifs prévisionnels n’ont pas été atteints.

Une baisse des déchets ménagers et assimilés, d’environ 370 kg/habitant/an à 350 kg/habitant/an a été constatée
pendant la période, permettant d’atteindre l’objectif prévisionnel du PLPDMA et de dépasser l’objectif de la loi
AGEC (anti-gaspillage pour une économie circulaire). Cette baisse est conforme aux objectifs du schéma directeur
des déchets. Les actions du PLPDMA ont permis d’atteindre, en 2023, l’évitement en direct d’environ 4 000 tonnes
de déchets, notamment grâce aux dispositifs de soutien au compostage individuel et compostage partagé, soit
l’équivalent de 3 kg/habitant/an. 10 % de la population métropolitaine ont été sensibilisées en cinq ans mais le
PLPDMA a principalement touché des publics qui étaient déjà prêts à adopter ou à amplifier une pratique de
réduction des déchets et moins les publics les plus éloignés du sujet, principalement pour une question de moyens
disponibles.

Les principales recommandations issues de l’évaluation invitent la Métropole à expliciter sa stratégie de prévention
des déchets à partir de la problématique initiale de la nécessité de réduire à la source la quantité de déchets :

- faire prendre conscience aux producteurs des déchets de la capacité de chacun à réduire ses flux,
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- massifier et rendre visibles des actions à grande échelle, échelonnées dans le temps, en priorisant des
combinaisons flux publics et/ou gestes prioritaires sur lesquels allouer des ressources humaines et financières plus
importantes,

- expérimenter des interventions ciblées sur des groupes spécifiquement définis,

- et étendre et renforcer la portée de la communication métropolitaine auprès du grand public.

Nous sommes en accord avec cette délibération mais nous souhaitons attirer votre attention sur l'importance de la
gestion des points de collecte dans le cadre d’un service public de qualité.

La réussite de la transition écologique et démocratique passe par le renforcement de l'économie de proximité et
une révision des modes de consommation et les citoyens et les travailleurs doivent se réapproprier les décisions
pour atteindre cet objectif. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour cette intervention.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Petiot.

N° 2024-2588 - proximité, environnement et agriculture - Rapport sur le prix et la qualité du service public de
l'eau potable et de l'assainissement - Année 2023 - Délégation Transition environnementale et énergétique -
Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2588. La parole est au groupe La Métropole pour
tous.

M. le Conseiller Chambon : Merci monsieur le Président. Très rapide, nous allons gagner du temps. Il s'agit
d'évoquer la tarification eau et assainissement pour 2023.

Juste, peut-être, dire quelque chose sur 2023 et porter à la connaissance des uns et des autres l'information qu' il
est clair que, si nous avions été en DSP, le tarif de l'eau aurait été nettement plus élevé. Je crois que le passage
en régie a permis de limiter la casse et, notamment d'absorber l'explosion de l'énergie qu'il y avait eu sur 2022 et
2023.

Deuxième point et je serai très rapide, j'entends, ici et là, des élus qui pensent encore que l'objectif de la création
de la Régie, c'est peut-être de baisser le prix de l'eau. Alors, la Vice-Présidente me contredira, elle n'hésitera pas
à le faire, mais je crois qu'il y a une chose qui est sûre et certaine, c'est que dans les années à venir, il n'y a aucun
espoir de voir l'eau baisser, bien au contraire. D'abord, par rapport aux nouvelles réglementations, notamment, de
l'assainissement et puis parce que, comme vous le lisez tous dans la presse, il y a de telles problématiques qui
apparaissent et qui sont découvertes au fur et à mesure sur la pollution qu'il faudra, de fait, investir dans des outils
de traitement qui coûteront très chers.

Je crois que malgré tout, on peut se dire qu'on est plutôt bien placé au niveau de la Métropole même très bien
placé, si on se compare aux évolutions de tarifs sur 2023 de l'ensemble du territoire. Je crois que ces derniers sont
beaucoup, beaucoup, beaucoup plus élevés que ceux de la Métropole de Lyon. Voilà, merci de votre écoute.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

Mme la Conseillère Sechaud : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, cette
délibération nous propose d'adopter le rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité des services publics de l'eau
potable et de l'assainissement.

En effet, souhaitant garantir une gestion transparente de l'eau potable, la Métropole a fait le choix de reprendre en
gestion publique la production et la distribution de l'eau potable en décembre 2020, avec Eau public du Grand Lyon.
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Dans ce rapport qui nous est présenté, éloge est fait de la tarification solidaire et environnementale de l'eau potable
mise en place par la Métropole de Lyon, à compter de janvier 2025, et je saisis l'opportunité de cet éloge pour
souligner la volonté à travers cette tarification innovante de ne pas faire supporter aux plus modestes d'entre nous,
ni aux plus petits consommateurs, le coût d'une eau trop largement consommée par d'autres, moins de 5 % des
usagers, voire gaspillée.

La gratuité des premiers 12 m3 d'eau garantissant l'accès à une part d'eau vitale pour les particuliers, la mise en
place des deux autres tranches, de même celle d'un versement solidaire eau pour les 120 000 foyers en grande
précarité dont la facture eau excéderait plus de 3 % de leurs ressources témoignent que la justice sociale est bien
au rendez-vous dans la politique tarifaire de la Métropole de Lyon.

Le rapport qui nous est présenté fait aussi état des PFAS (per- et polyfluoroalkylées) et pesticides qui ont obligé la
Métropole de Lyon à maintenir à l'arrêt, en 2023, plusieurs captages. Cette contamination aux PFAS, révélée au
grand public en 2022, s'est murée en scandale sanitaire depuis cette date. La contamination aux PFAS exige de la
Métropole de Lyon qu'elle préserve les ressources en eau, ce dont il est question dans cette délibération, en prenant
des mesures comme celle de mettre à l'arrêt des capteurs. Mais, l'alerte donnée dans ce rapport est sans
équivoque, l'approvisionnement en eau potable est mis en danger par les pollutions industrielles et doit être sécurisé
au prix de traitement de l'eau.

Pour protéger les habitants, notamment ceux du sud de notre territoire métropolitain, exposés aux dangereuses
contaminations par les PFAS et dont les premières analyses faites sur les habitants de Pierre-Bénite volontaires
aux tests, domiciliés donc au plus près des sites industriels, révèlent des taux anormalement élevés de
contamination.

Il nous faut toutes et tous agir, collectivités locales, associations, collectifs habitants, Métropole, bien sûr, auprès
de la justice contre les pollueurs que sont, notamment, deux entreprises Pierre-Bénitaines pour enrayer la pollution
de l'eau, des eaux pluviales atmosphériques et des sols, générées par les PFAS que lesdites entreprises produisent
et rejettent.

Je sais madame la Vice-Présidente très engagée dans cette lutte contre les PFAS et à l'écoute des populations
inquiètes pour leur santé dégradée et celle de leurs enfants qui subissent les rejets des entreprises Arkéma et
Daikin situées sur le territoire Pierre-Bénitain.

Je vous sais, monsieur le Président, très responsable et investi pour protéger les habitants et les ressources en
eau gérées par la Métropole de Lyon. J'en veux pour preuve la procédure judiciaire que vous avez engagée en
mars dernier assignant Arkéma et Daikin afin que la lumière soit faite sur la responsabilité éventuelle de ces deux
industriels.

Une expertise a bien été ordonnée par le Tribunal judiciaire de Lyon. L'avis défavorable que vous avez récemment
rendu sur le permis de construire demandé par Arkéma en 2021, avant la mise en lumière de la pollution du territoire
aux PFAS est une nouvelle pierre de vigilance que vous ajoutez à ce combat.

Les habitants de la Métropole, en général et de cette partie du territoire en particulier, se sentent très concernés.
Certains se sont organisés, soit en association, soit en collectif et mènent plusieurs actions pour sensibiliser les
populations peu informées, pour s'entourer d'experts et divulguer les résultats de leurs recherches auprès d'un
large public, pour essayer de porter ce scandale aux niveaux national et européen, pour saisir la justice également.
Et il ne s'agit pas d'agiter des peurs en créant une panique générale au sein de la population mais il s'agit bien
d'informer très largement sur la situation sanitaire, de faire entendre que les entreprises pollueuses doivent
indemniser les victimes et payer la dépollution, de rester alertes sur les possibles interdictions à produire que
pourraient prononcer la justice à l'encontre de ces entreprises de notre territoire métropolitain qui contaminent l'eau,
l'air, les sols.

Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, une loi visant à protéger la population des risques liés aux
PFAS a déjà été adoptée en 2024 mais, on le sait, le texte de loi a été amputé d'une partie de la proposition de loi
bien plus complète. Le principe de pollueur-payeur n'a pas été clairement défini dans la loi. Aussi est-il
envisageable, monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, que la Métropole de Lyon puisse être un jour
indemnisée des préjudices qu'elle subit et des coûts supplémentaires engendrés par l'arrêt des capteurs et par le
traitement de l'eau contaminée.

Quant aux particuliers, il est attendu qu'ils soient remboursés des frais qu'ils engagent pour des analyses de
dépistages des maladies provoquées par la pollution aux PFAS.

Notre groupe votera, bien évidemment, pour cette délibération.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.
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Mme la Conseillère Prost : Intervention retirée, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère Reveyrand : Permettez-moi, monsieur le Président et chers collègues, de souligner à
l’occasion de l’avis de la CCSPL (Commission consultative des services publics locaux), combien les prédictions
ne se sont pas réalisées. On nous prédisait le pire à l’occasion du passage à 2023. Les fées ne semblaient pas
penchées sur le berceau de la Régie publique de l’eau du Grand Lyon : mise au chômage des salariés d’Eau du
Grand Lyon en masse, fuite de cadres de qualité, désorganisation des unités, augmentation du prix de l’eau potable,
non maîtrise des coûts du service, abandon des objectifs fixés par la Métropole, perte d’autorité de la Métropole
sur cette ressource et sa distribution, etc.

En fait, nous avons réalisé une continuité parfaite de la distribution d’eau potable, et les soucis liés à la facturation
qui n’étaient pas de notre fait, Veolia ayant continué d’encaisser les versements des usagers en 2023, s’estompent
peu à peu.

Tous s’accorderont pour reconnaître l’excellente compétence du personnel encadrant de la régie et l’implication de
tous les agents dans l’accomplissement de leur mission. Il suffit d’aller sur le terrain avec eux pour le constater.

La construction d’une nouvelle tarification solidaire et environnementale nous a conduit à associer nombre de Grand
Lyonnais à la compréhension des mécanismes de fourniture d’eau, de types de consommations et des volumes
associés. C’était un sujet opaque pour le grand public dont chacun doit s’emparer à l’heure de la raréfaction de la
ressource.

Et nous sommes ravis d’annoncer la naissance du nouveau centre d’appel au 2 janvier 2025 pour une meilleure
qualité de la relation aux usagers, une intégration de services précédemment externalisés par Eau publique du
Grand Lyon.

Si nous connaissons des problèmes aujourd’hui, ils sont liés, et cela vient d'être précisé, à des facteurs externes,
notamment en termes de qualité de la ressource. Je ne m’étendrai pas sur les pollutions industrielles et agricoles
que nous connaissons. Nous avons largement évoqué déjà, dans cette enceinte, le sujet des PFAS et des
pesticides auxquels tous les territoires de France se trouvent confrontés.

Ces pollutions nous obligent à engager des budgets importants, voire très importants, pour traiter des eaux non
conformes à la distribution, du fait de l’inconséquence de grands groupes industriels qui continuent de produire et
de vendre ces substances au mépris de la santé humaine. Ces sociétés organisent une délinquance flagrante pour
mieux satisfaire leurs intérêts financiers. Lisez pour vous en convaincre les quelques pages de la revue Que Choisir
n° 640, tout récent, de novembre 2024, qui n’est pas connue pour être un brulot révolutionnaire, pour mieux
comprendre le lobbying forcené de ces groupes afin de générer des profits de plus en plus importants.

238 968 mesures de qualité de l’eau ont été réalisées sur tout le territoire en 2023 par la régie Eau publique du
Grand Lyon, suivant parfois des molécules non encore sur le devant de la scène, en anticipation, comme pour les
TFA (acide trifluoroacétique).

Aujourd’hui, tous s’accordent à reconnaître l’important travail effectué dès septembre 2020, puisque nous avions
commencé en septembre 2020, et l’atteinte des principaux indicateurs de performance. Et pour vous conseiller une
autre saine lecture, je vous invite à parcourir le magnifique rapport d’activité de l’année 2023 de la Régie qui vient
d’être publié, le premier, et nous en sommes très fiers.

Bref, la Métropole tient la barre et pose des exigences qui vont dans la droite ligne de la gestion du bien commun
exercée par la Régie Eau Publique du Grand Lyon.

Quant à l’assainissement, j’ai déjà, lors de la hausse de la taxe au Conseil de Métropole de juin, dit tout le bien que
nous pensions d’une politique qui prenne ce sujet à bras le corps. Il est grand temps de considérer qu’il s’agit d’un
pan à part entière de notre vie collective et que sa gestion mérite expertise et technique. Le groupe Socialistes, la
gauche sociale et écologique et apparentés votera, vous l'aurez compris, cette délibération. Je vous remercie de
votre attention.

M. le Président : Merci pour ces trois interventions. Merci, monsieur Chambon, madame Sechaud et madame
Reveyrand pour ces soutiens. C'est quand même une très bonne chose qu'un sujet aussi important puisse dégager
un consensus. Ce sujet n'était pas simple, il y avait des interrogations, des réserves qui étaient légitimes quand on
a fait ce choix de la régie publique et on voit, en avançant, que ce choix était le bon de façon assez factuelle et
objective.
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Le rapport d'activité Eau publique Grand Lyon est sorti donc, si je ne vous le présentais pas, la Vice-Présidente me
le reprocherait et il est disponible également en ligne pour ceux qui le souhaitent.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité .

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Grosperrin.

N° 2024-2595 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Lyon 7ème - Projet urbain de
renouvellement des anciennes halles Nexans à Gerland - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Approbation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Planification et stratégies territoriales

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2595 qui concerne le projet Nexans. La parole est
au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller R. Debû : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, je vais essayer de faire court pour
que l'on essaie de finir ce soir. Le programme immobilier des halles Nexans est assez symptomatique des
orientations de notre politique de l'habitat, mais aussi des contraintes que nous rencontrons désormais. En effet, il
s'agit d'un mixte, qui combine à la fois création de logements, maintien d'activité économique et création d'un parc,
c'est-à-dire d'un îlot de fraîcheur dans le quartier de Gerland.

Je pourrais résumer ce projet à trois chiffres, qui le qualifie à mes yeux comme relevant de l'intérêt public :

- 50 % de logement social,
- 50 % d'espace revégétalisé,
- 50 % d'activité productrice dans la part réservée à l'activité économique.

En cela, le projet des halles Nexans présente des caractéristiques et des équilibres qui auraient vocation à être
reproduites sur d'autres projets immobiliers. En effet, ce projet prend en compte à la fois la réponse aux défis
climatiques, en désartificialisant une large surface au sol permettant de créer donc des îlots de fraîcheur dans un
quartier qui est, sommes toute, très minéral.

Il est socialement vertueux en programmant 50 % de logement social.

Et puis, il préserve l'activité économique, notamment productive, dans le cœur de la ville, ce que nous appelons de
nos vœux.

Évidemment, il y aura toujours des réactions du voisinage, légitimes dans la mesure où leur environnement
immédiat est quelque peu bouleversé. Toutefois, je ne peux pas m'empêcher d'y voir aussi l'habituelle réaction
NIMBY (not in my backyard -pas près de chez moi-), que l'on retrouve dans la plupart des cas.

Ce projet illustre assez bien les tensions soulevées par le double impératif de désimperméabilisation des sols et de
densification du bâti ainsi que des contraintes résultant des prix excessifs du foncier et des équilibres économiques
nécessaires pour le propriétaire-aménageur. Ainsi, la hauteur des immeubles, qui nourrit tant la désapprobation
des voisins, est le fruit nécessaire de cette recherche d'équilibre entre les diverses contraintes.

Et donc, s’il nous faut savoir entendre les remontées du voisinage, le rôle de la collectivité et de ses élus est bien
de porter l'intérêt collectif, à l'échelle de la ville et de l'agglomération et c'est pourquoi nous voterons, évidemment,
cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, Il nous est demandé ici d’approuver le dossier de déclaration
du projet de renouvellement des halles Nexans dans le 7ème arrondissement de Lyon et de, je cite la délibération,
"confirmer l’intérêt général du projet". Quelle ironie.
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Quelle ironie, quand on sait que ce projet suscite beaucoup de défiance de la part de l’ensemble des parties
prenantes.

Quelle ironie, quand on sait que tout au long de l’avancée du projet, les habitants, les riverains, les collectifs se
sont mobilisés dans un esprit constructif afin à la fois d’exprimer leurs inquiétudes vis-à-vis d’un projet hors-sol
mais également en mettant sur la table des propositions alternatives concrètes sur lesquelles nous reviendrons.

Et enfin, quelle ironie, quand on sait que le Commissaire-enquêteur, dans l’obligation d’impartialité et d’apporter un
regard neuf sur le projet, a rendu un avis défavorable dans un rapport d’une rare sévérité.

Vous décidez pourtant de maintenir le projet tel quel, si ce n’est quelques concessions vis-à-vis des hauteurs de
bâtiments, un étage en moins, en défendant son intérêt, autour principalement de la présence d’un parc public et,
effectivement, un parc public, c'est important.

Si vous le voulez bien, refaisons un petit historique du déroulé du projet.

Lors de la première présentation publique, le comité d’intérêt local (CIL) Gerland-Guillotière-Jean Macé avait
exprimé des réserves quant à la hauteur de quatre immeubles projetés, dont trois prévoyaient une hauteur à R+15.
Le collectif avait donc proposé de limiter la hauteur des immeubles en augmentant le nombre d’immeubles sur une
surface plus importante.

Vous étiez revenu en deuxième réunion publique en annonçant limiter la hauteur de certains bâtiments à R+13.

S’en est donc suivi le rapport du Commissaire-enquêteur, qui, au-delà de pointer du doigt la qualité de la
contribution du CIL Gerland-Guillotière-Jean Macé, a repris la proposition du CIL d’augmenter le nombre de
bâtiments en réduisant la surface du parc d’environ 10 % de la surface initiale.

Je vous épargne tous les détails d’un rapport du Commissaire- enquêteur que j’ai rarement vu d’un ton aussi négatif.
Seulement, j’aimerais vous lire les conclusions pour que toutes et tous ici réalisent bien l’ambiance du rapport. Je
cite : "En raison de la qualité insuffisante du dossier de la Métropole de Lyon, de son manque de transparence et
de son incapacité à satisfaire l’intérêt général, j’émets un avis défavorable."

Je pense que la conclusion se suffit à elle-même.

Pourquoi avoir persisté dans un projet rejeté par un grand nombre et qui vous alertait sur de nombreux points ? Il
ne suffit pas de vanter la qualité d’un projet sous l'explication qu’il inclura un parc public. D’autant que des
propositions tout à fait constructives vous ont été faites.

Vous auriez pu manifester un minimum d’ouverture envers les contributeurs, demande que nous avions, par
ailleurs, relayée par un courrier adressé à vous-même et à madame la Vice-Présidente Béatrice Vessiller en date
du 24 octobre, courrier resté lettre morte.

Alors, madame la Vice-Présidente, monsieur le Président, pourquoi ne pas avoir envisagé d’étudier sérieusement
les propositions du CIL ? Fin novembre, vous diligentez des techniciens pour rencontrer le CIL avec un projet
alternatif qui réduisait d’un tiers la surface du parc, selon vous il n’y avait pas de solutions intermédiaires. Entre
10 % et un tiers, il me semble qu'il y a quand même une marge.

Aujourd’hui, nous comprenons mieux ce silence, vous n’aviez aucune intention de dévier de votre trajectoire malgré
les nombreuses alertes. Pour de nombreuses personnes, le sentiment actuel est que tout était figé dès le départ,
que les dés étaient jetés.

Monsieur le Président, nombreux sont les citoyens, les habitants de Gerland qui ont pris du temps pour étudier le
dossier, participer aux réunions, écrire des contributions, proposer des alternatives. Pourtant, tout cela semble avoir
été balayé d’un revers de main.

Il est inacceptable de solliciter l’implication des citoyens et des habitants si, in fine, aucune de leurs remarques ou
propositions n’est sérieusement examinée, discutée, débattue.

Et que dire de la méfiance qui s’installera durablement lorsque les habitants constateront que les décisions sont
déjà prises avant même d’être discutées, sans la moindre tentative d’inflexion de votre part ?

Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, le manque de considération, eu égard des personnes et
collectifs qui se sont mobilisés, entache la qualité du projet ou tout n’est pas à jeter pour autant.
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C’est pourquoi nous voterons contre votre méthode de travail qui refuse de tenir compte de l’avis des habitants. Je
vous remercie.

M. le Président : Le groupe Synergies Élus et Citoyens a retiré son intervention. Non ? Pardon, monsieur Rudigoz,
mon information n'était pas bonne.

M. le Conseiller Rudigoz : Non, elle était plutôt bonne mais on est revenu sur une prise de parole très courte,
juste pour une explication de vote parce que, effectivement, nous sommes d'accord avec ce que vient de dire
Christophe Geourjon, alors, nous nous abstiendrons sur cette délibération.

Néanmoins, il est vrai que les habitants, et je pense que madame Dubot et monsieur Monot qui ont souvent été
aux réunions du comité d'intérêt local ont dû vous le dire parce que les habitants du CIL Gerland-Jean Macé-
Guillotière sont extrêmement sévères sur ce projet, l'ont fait valoir plusieurs fois et, suite à l'enquête publique et le
rapport du Commissaire-enquêteur, il aurait été effectivement de bon aloi de revoir en partie ce projet, sans
complètement le dénaturer puisque, sur le fond, nous sommes d'accord mais, effectivement, il y avait quelques
aménagements qui ont été proposés par le CIL dans une démarche constructive et il est fort malheureux que vous
ne les écoutiez absolument pas et, en plus, vous fragilisez certainement ce projet en faisant cela, étant donné le
rapport qu'a émis le Commissaire-enquêteur donc nous nous abstiendrons. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, chers collègues, la présente délibération a pour objet
d'approuver la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole concernant le projet
urbain de renouvellement des anciennes halles Nexans à Gerland dans le 7ème.

Ce projet urbain comporte :

- un programme mixte immobilier passé de 77 000 à 49 500 m² comprenant des logements, des bureaux, des
commerces, des activités artisanales et productives et des services,
- et la création d'un parc urbain d'environ 1,5 ha.

Ce projet a fait l’objet d’une convention d'un projet urbain partenarial entre Bouygues immobilier, la Métropole et la
Ville de Lyon. Cette mise en compatibilité du PLU-H est nécessitée par des adaptations des règles du PLU-H assez
substantielles précisées dans la délibération.

En mai, à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée de mi-mars à mi-avril, le Commissaire-enquêteur a remis
son rapport d’enquête ainsi que ses avis et conclusions motivés sur le projet. Cet avis est défavorable, de façon
claire et explicite et j’avoue avoir rarement vu de pareils commentaires et indications dans un rapport d’enquête.
Je cite : "lacunes, médiocre qualité du dossier, même très médiocre qualité de la description, manque de dialogue,
incapacité à décrire clairement le projet" traduisant pour le Commissaire-enquêteur un excès de confiance de la
Métropole."

Il est invraisemblable de voir qu’aucun avis favorable à ce projet n’a été émis par quiconque, de constater que c’est
après l’enquête publique, fin avril, que la Mairie du 7ème engage une concertation sur le devenir des parcs urbains
dont ce futur parc dit des Balançoires, concertation du 22 avril au 7 juin.

Invraisemblable également de lire qu’à la question du Commissaire-enquêteur pour savoir si le ou les comités de
quartiers concernés ont été informés ou consultés par la Ville de Lyon, vous indiquez que ces comités de quartier
n’ont pas été consultés par la Ville en dehors de la concertation réglementaire.

Invraisemblable de constater que bon nombre de questions du Commissaire-enquêteur reprenant les observations
du public font l’objet d’un laconique et assumé : "la Métropole n’apporte aucun commentaire", même sur la question
des faucons crécelles, quand même.

Invraisemblable qu’un Exécutif de votre couleur politique, toujours prompt à donner des leçons de démocratie, ne
puisse se donner un peu plus de mal pour apporter une réponse. La concertation pour le moins contestataire avait
démontré les enjeux à convaincre et tenir compte des riverains et, en particulier, à l’exigence d’un dossier de qualité.
Ce ne fut visiblement pas le cas.

Le Commissaire-enquêteur indique que la Métropole n’a pas tenu compte des modifications plus profondes mais
s’est contentée d’ajustements. Différents points posent encore question pour les 50 % de logements sociaux et
BRS (bail réel solidaire) : la fragilité juridique du report de l’obligation de SMS (secteur de mixité sociale) à l’échelle
de l’opération d’ensemble, la concentration des logements sociaux dans certains immeubles ou certains îlots, ce
qui nous parait antinomique avec la mixité sociale.
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La question posée par la Chambre des métiers, dans son avis du 19 février 2024, qui appelle à la vigilance sur les
besoins des futures activités artisanales en matière de logistique et de stationnement, n’a pas non plus amené de
commentaires par la Métropole.

Idem pour les remarques du représentant de l’établissement La Commune, très inquiet sur la pérennité du concept
de son établissement puisqu’un immeuble R+12 jouxterait presque sa terrasse. Lui aussi regrette le manque de
considération portée à son intervention.

Comment s’affranchir, à ce stade, des remarques du Commissaire-enquêteur sur, je cite : "l’inanité de la
démonstration de l’intérêt général qui est affirmé en quelques lignes sans la moindre justification comme s’il
s’agissait d’une évidence".

Oui un projet doit voir le jour.

Oui le renouvellement de cette friche industrielle est évidemment nécessaire. Bien sûr, la création de logements
sociaux et celle d’espaces verts et de ce parc est importante. Mais il n’est pas possible, ne serait-ce que sous peine
de fragilité globale des permis de construire à venir, de passer outre toutes ces remarques et les résultats de ces
concertations.

L’impression donnée est que, pour un parc urbain, votre Exécutif oublie toutes ses valeurs sur la concertation, votre
"aller vers", fragilisant même la création de logements. Ce projet était un enjeu fort qui n’a pas été investi par la
Ville de Lyon pourtant concernée au premier chef, et la Métropole en paye les conséquences aujourd’hui.

Comme vous ne changez rien à l’avis négatif du Commissaire-enquêteur, nous voterons contre votre délibération.
Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Dubot : Merci, monsieur le Président. Ce débat est intéressant car il nous permet d’interroger
nos visions sur la fabrique de la ville et, même, sur ce cas précis, de la fabrique de la ville sur la ville. En effet,
depuis les années 2010, le quartier de Gerland est en constant renouvellement et, après la fermeture de ses sites
industriels emblématiques, le quartier est désormais une terre de construction et d’accueil pour les nouveaux
Lyonnais et Lyonnaises.

C’est ainsi que sortent de terre la ZAC du Bon Lait, le PUP 75 (projet urbain partenarial), la ZAC des Girondins ou
encore le PUP Ginko, chacun de ces projets ayant ses réussites et ses faiblesses.

C’est fort de ces expériences récentes que notre majorité a abordé le projet Nexans. Il s’agit bien ici de transformer
une friche industrielle en un morceau de ville, pas seulement pour y dormir mais pour y vivre et contribuer à la ville
du quart d’heure que nous cherchons à développer.

Ce projet n’est pas nouveau pour la Métropole de Lyon. Il débute en 2018 et, alors que s’installent le collège Gisèle
Halimi et l’EM (École de management) Lyon, la société Bouygues immobilier achète le reste du foncier à Nexans
dans la perspective de développer un projet immobilier représentant 80 000 m² de surface de plancher. Dès 2021,
notre majorité réoriente le projet. 80 000 m², c’est dense, trop dense. S’il est de notre devoir de construire pour
loger les Grand Lyonnais, nous devons aussi leur assurer une Métropole à taille humaine, végétalisée et dotée de
services de proximité. Ce sont ces orientations qui nous ont amené à faire évoluer le projet, revoir la composition
urbaine, ramener à 50 000 m² la surface de plancher et créer un parc dans un quartier qui en manque cruellement.

Se pose aujourd’hui, suite à l’avis du Commissaire-enquêteur, la question de l’intérêt général du projet.

La création du parc des Balançoires de 1,5 ha y répond à deux titres.

D’une part, en matière de santé, puisque l’OMS recommande 10 m² d’espaces verts par habitant et qu’aujourd’hui,
on est à 3,6 m² dans le quartier. Encore loin du compte, donc.

D’autre part, car ce parc s’inscrit dans une démarche de désartificialisation des sols, conformément aux directives
de la loi climat et résilience. Un site dépollué, renaturé et offert à toutes et tous, bref, on se rapproche bien de la
définition de l’intérêt général. Et c’est d’ailleurs ce que reconnaît le Commissaire-enquêteur. Nous faisons donc le
choix, par les hauteurs, de libérer de l’emprise au sol pour que ce parc voie le jour.

Autre point qui nous rapproche de l’intérêt général, le projet intègre une crèche. Dans un arrondissement qui
enregistre plus de 1 000 naissances domiciliées chaque année, un nouvel équipement public de petite enfance est
essentiel.
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Par ailleurs, et c’est bien là le cœur du sujet, le site va accueillir 500 logements dont 50 % de logements sociaux,
une manière de répondre aux objectifs de production de logement social dans la Métropole, mais surtout une
réponse à la demande croissante de logement abordable. Oui, la ville doit être faite pour toutes et tous et il est de
notre devoir de ne pas repousser les plus précaires loin du centre et de ses aménités. Le quartier de Gerland tend
d’ailleurs vers une mixité exemplaire.

Parc, crèche, logements sociaux, cela suffit pour atteindre l’intérêt général. Mais ajoutons à cela deux spécificités
du projet qu’il me paraît important de souligner. Le passé industriel du site ne disparaîtra pas complètement puisque
deux halles seront réhabilitées et l’histoire se poursuivra même avec l’installation d’activités productives et
artisanales dans la halle Lortet. La ville de demain doit conserver des activités productives, créatrices d’emploi et
faiseuses de sens. Produisons à l’endroit où nous consommons. Bref, encore un point à mettre au crédit du projet.

Notons aussi le dialogue qui a eu lieu sur ce projet. La Métropole a organisé deux réunions publiques à la Cité des
Halles. Cette démarche était volontaire et non réglementaire. Les débats ont principalement porté sur la hauteur
des bâtiments. Comme dit précédemment, le choix a été fait de maintenir de belles hauteurs, cohérentes avec le
reste du quartier, le quartier de Gerland compte déjà des bâtiments de hauteur, mais surtout laissant de la surface
pour le parc des Balançoires. La Métropole n’est pas restée insensible aux avis exprimés, puisqu’elle a demandé
à Bouygues de faire évoluer, une nouvelle fois, son projet et que le bâtiment de 15 étages a été ramené à 13 étages,
et le bâtiment de la rue Lortet a été reculé. La proposition du CIL, évoquée ici, a été expertisée par les services de
la Métropole et une rencontre a été organisée.

Construire un nouveau quartier amène des questions bien légitimes. Nous n’avons pas le droit à l’erreur. Nous
devons garantir aux futurs habitants, comme aux habitants alentour. une qualité de vie alliant accessibilité, confort
des logements, accès à la nature et aux services publics. C’est ce que permet ce projet Nexans, réorienté par
l’actuelle majorité. Le groupe écologiste votera pour cette délibération.

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Merci, madame Dubot, monsieur Debû, d'avoir effectivement tout à fait bien
compris l'intérêt général que constitue ce projet et d'apporter des arguments à nos collègues qui ont lu une partie
de l'avis du Commissaire-enquêteur même si, je vous l'accorde, il est défavorable.

Si je reprends point par point vos différents arguments, chers collègues, qui contestez ce projet compte tenu de
l'avis du Commissaire-enquêteur, nous n'avons pas balayé d'un revers de main les observations, madame Dubot
vient de le dire, nous avons fait des réunions de concertation. L'une était dans le cadre de la concertation
réglementaire préalable à l'enquête publique. L'autre, nous avons jugé nécessaire, avec les élus de la ville,
d'apporter un certain nombre de réponses suite à la première réunion de concertation. Et nous avons reçu le CIL
suite au courrier, en effet, qui m'a été adressé. Ce sont les services qui ont reçu le CIL donc on ne peut pas dire
qu'on a balayé d'un revers de main et qu'on n'a pas entendu les observations.

Mais je confirme que les propositions alternatives qui ont été amenées par ce comité d'intérêt local visaient à une
réduction beaucoup plus substantielle que 10 % de la surface du parc. Et quand, effectivement, nous devons choisir
entre un parc de 1,5 ha et quelques points hauts à 13 ou 14 étages, trois points hauts et d'autres immeubles de
cinq ou huit étages, nous préférons effectivement libérer de l'emprise au sol pour faire un véritable espace de
respiration et maintenir ces immeubles de grande hauteur.

C'est vrai qu'il faut quand même entendre que certains habitants nous disent "tant pis pour le parc, nous on ne veut
pas des immeubles de belle hauteur". Eh bien, nous considérons que tant mieux pour le parc et quelques
immeubles de belle hauteur qui sont implantés de manière cohérente de façon à minimiser les impacts pour les
habitants qui sont déjà là, c'est effectivement le choix que nous faisons.

Alors, le Commissaire-enquêteur donne un avis défavorable, c'est vrai, et nous ne pouvons nous en satisfaire.

Je tiens quand même, moi aussi, à vous donner lecture de ce que dit le Commissaire-enquêteur. Le Commissaire-
enquêteur souligne, je cite "les indéniables vertus du projet : création d'un parc urbain et d'espaces arborés,
suppression d'un îlot de chaleur et création d'espaces de fraîcheur, désimperméabilisation des sols, construction
de logements dont une grande partie en logement abordable, création de services et d'emplois dans le cadre d'une
mixité fonctionnelle, exemplarité des bâtiments en matière d'éco-conception, place centrale donnée aux modes de
déplacements actifs, contribution du projet à la politique du zéro artificialisation nette, mixité fonctionnelle prévue
dans la ville du quart d'heure". Mais il estime, néanmoins, que "l'intérêt général n'a pas été suffisamment démontré
lors de l'enquête publique". Donc là, je vous le concède, on aurait dû avoir un dossier sans doute plus détaillé sur
ces arguments de l'intérêt général.
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Mais, je poursuis, en ouvrant toujours les guillemets sur l'avis du Commissaire-enquêteur : "la majorité des
adaptations proposées dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU-H apparaissent appropriées et nécessaires
à la réalisation du projet" et concernant les secteurs de mixité sociale dont vous vous étonnez qu'on ne les
maintiennent pas, il écrit "le maintien du secteur de mixité sociale ne s'opposait pas fondamentalement à la mise
en œuvre du projet" mais nous, nous avons considéré dans une approche plus cohérente du projet qu'il fallait
confier des immeubles en maîtrise d'ouvrage directe à certains bailleurs et que, globalement, à l'échelle d'un projet
de 500 logements, on pouvait avoir des immeubles complètement de logement social, d'autres en accession libre,
d'autres en BRS, d'autres en résidence étudiante et que tout cela ne contrevenait pas à l'intérêt général.

Évidemment, sur cet avis défavorable nous apportons de nouveaux arguments où nous précisons ces arguments
qui expliquent l'intérêt du projet. C'est pourquoi nous vous proposons de voter favorablement cette mise en
compatibilité du PLU-H afin de permettre que cet espace, que cette friche industrielle de 5 ha, non seulement offre
un projet mixte avec cet espace de respiration, avec la conservation des halles industrielles, Fanny Dubot l'a
rappelé, ce n'était pas gagné au début avec l'opérateur, parce que nous considérons que l'ensemble de ce projet
d'équipement public, de logement, de parc public, dans ce secteur très dense de Gerland, est une véritable
opportunité pour améliorer la vie du quartier pour les habitants actuels et pour offrir de nouvelles opportunités aux
futurs habitants.

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente. Écoutez, je crois que chacun a pu s'exprimer sur ce dossier
comme sur beaucoup d'autres. On ne partait pas non plus d'une page blanche puisque, madame la Maire du 7ème
l'a rappelé, on était sur une constructibilité prévue de 80 000 m2 et donc quand il a fallu discuter avec le promoteur
du projet pour arriver à 50 000 m2, ça n'a pas forcément été simple.

Donc, moi je sais que l'équilibre trouvé est un équilibre satisfaisant qui va permettre d'abord de construire
500 logements, dont plus de la moitié de logements sociaux, et qu'on a besoin, pour nos entreprises du bâtiment,
de construire, notamment pour les habitants, de sortir du logement et qu'il est temps que cette opération sorte avec
son équilibre, ce parc de 1,5 ha et donc je vous invite, moi aussi, à voter cette délibération.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2024-2598 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Villeurbanne - Zone d'aménagement
concerté (ZAC) Saint-Jean sud - Arrêt du bilan de la participation du public à la procédure d'évaluation
environnementale - Approbation du dossier de création modificatif de la ZAC - Mode de réalisation de la ZAC -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

M. le Président : Il nous reste plus de deux heures de prise de parole, sans parler des présentations et autres. On
ne peut pas bâcler l'étude de la modification n° 4 du PLU-H. Je vous propose, néanmoins, de voter encore deux
ou trois délibérations et on reprendra demain avec la délibération n° 2024-2596 qui concerne le PLU-H.

Délibération numéro 2024-2598. Il y a une demande de prise de parole du groupe Socialistes, la gauche sociale et
écologique et apparentés.

M. le Vice-Président Longueval : Intervention retirée, monsieur le Président.

M. le Président : Merci.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté à l'unanimité, M. Barla Nicolas, Mme Geoffroy Hélène (pouvoir à M. Devinaz Gilbert-Luc), délégués de la
Métropole de Lyon au sein de la SPL Métropole de Lyon aménagement construction (MLAC), ainsi que M. Vieira
Matthieu, délégué de SYTRAL Mobilités, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement
intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre.

M. le Président : Madame Reveyrand, vous vouliez intervenir ?

Mme la Conseillère Reveyrand : Excusez-moi mais j'ai omis d'excuser mes collègues vaudais qui sont partis pour
rendre hommage aux victimes du 12 chemin des Barques, hommage qui se déroulait ce soir à Vaulx-en-Velin. Je
tenais à le préciser, merci.

M. le Président : Merci.

N° 2024-2599 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Lyon 2ème - ZAC Lyon Confluence 2ème
phase - Concession Lyon Confluence côté Rhône - Bilan de la participation du public relative à l'actualisation de
l'étude d'impact - Modification n° 6 du dossier de réalisation - Modification n° 5 et projet n° 6 du PEP définitif -
Avenant n° 14 à la concession d'aménagement - Convention financière tripartite entre la Métropole, la Ville de Lyon
et la SPL Lyon Confluence - Individualisations complémentaires d'autorisations de programme - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

M. le Président : Délibération numéro 2024-2599 avec une intervention du groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère Fontanges : Monsieur le Président, chers collègues, ce projet de la ZAC Confluence est un
projet structurant pour notre territoire. Il est de votre devoir d'assurer un développement harmonieux et inclusif de
ce secteur stratégique, mais force est de constater que les orientations présentées soulèvent de nombreuses
inquiétudes.

Tout d'abord, même si les pratiques de mobilité évoluent, la suppression du second parking public mutualisé, soit
1 160 places au sud de cette zone, est une aberration économique et sociale.

La Confluence, située à l'entrée sud de Lyon, constitue un point d'accès névralgique pour les visiteurs, qu’ils
viennent pour des raisons touristiques, professionnelles ou commerciales.

Privés de cette infrastructure, les automobilistes en provenance du sud et de l’ouest, où les transports en commun
sont insuffisants, voire inexistants, se retrouveront contraints de se garer au centre commercial. Cela reviendra à
détourner des recettes publiques vers une entreprise privée. Est-ce vraiment le modèle que nous souhaitons
encourager pour notre collectivité ?

Vous ne supprimez pas le besoin, mais vous supprimez l’offre.

Avec la disparition quasi-totale des stationnements en surface due aux réaménagements précédents, beaucoup
de salariés sont contraints de stationner sur le parking de l'Aquarium qui connaît, de ce fait, une saturation
chronique, au détriment de ses propres visiteurs. Quelle solution proposez-vous pour répondre à ce besoin
impérieux ?

Votre proposition ne prend pas en compte de manière suffisante l’activité économique qui est pourtant le nerf d’une
société. On ne peut pas vivre que d’aides sociales : il faut créer de l’économie, et pour cela, il faut pouvoir circuler.
Or, vos réaménagements empêchent cette fluidité des déplacements. Tous les trajets ne peuvent pas se faire en
trottinette ou à vélo.

L’autorité environnementale a d’ailleurs émis des critiques sur la gestion des nuisances liées au trafic automobile
dans ce secteur, notamment le long du quai Perrache. Les embouteillages persistants dégradent la qualité de l’air
et créent un environnement sonore perpétuel pour les résidents.

Ces problèmes, loin d’être résolus, risquent de s’aggraver avec les aménagements prévus. Une politique de
mobilité ambitieuse devrait chercher à concilier les besoins des habitants et des visiteurs avec une approche
réaliste et respectueuse de l’environnement.

Ensuite, le changement de répartition des logements prévu est profondément problématique.
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Le plan initial, porté par l’équipe précédente, visait à une mixité réelle. Cette vision ambitieuse de mélange des
usages et des populations est, aujourd’hui, remise en cause au profit d’une proportion de 60 % de logements
sociaux et seulement 40 % de logements libres. Rappelons que, derrière les voûtes, le taux SRU était supérieur à
34 % en 2020.

Votre nouvelle orientation va créer un déséquilibre évident, rendant difficile l'intégration des différentes catégories
de population. Soyons lucides, concentrer une telle proportion de logements sociaux risque de renforcer des
clivages sociaux plutôt que de les atténuer.

L’urbanisation de la Confluence devrait offrir une opportunité unique de créer un quartier vivant et dynamique,
articulé autour d’espaces à différents usages. Or, les choix actuels vont à l’encontre de cet objectif. Ils menacent
l’équilibre initialement envisagé et compromettent l’attractivité à long terme de ce secteur.

En conclusion, ce projet de réaménagement de la ZAC Confluence, tel qu’il est proposé, manque à la fois de
pragmatisme et de vision.

L'urbanisation de ce quartier représentait une vraie chance de créer une mixité réelle, avec une bonne répartition
entre le tertiaire, les logements sociaux et libres et les espaces publics.

Ce projet aurait pu être un modèle de développement urbain. Or, les choix actuels ne répondent pas aux ambitions
initiales et mettent en péril l’équilibre économique et social de ce territoire.

Vous devez repenser cette stratégie en intégrant réellement les besoins des usagers, qu’ils soient habitants,
visiteurs ou travailleurs, tout en préservant l’attractivité économique de ce quartier. Ce n’est qu’ainsi que pourra
être garantie une réelle cohérence sociale, économique et environnementale.

Donc, nous vous demandons que ce dossier soit révisé en profondeur pour être à la hauteur des enjeux de notre
Métropole. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour cette intervention. Alors, ni Béatrice Vessiller ni Renaud Payre n'auront le plaisir de
vous répondre puisqu'ils sont en conflit d'intérêt.

Mais finalement, votre intervention montre à quel point nous avons des objectifs qui divergent. À la limite, pourquoi
pas ? Vous, vous considérez que faire des logements sociaux en proportion de 40 % dans ce projet, puisqu'il y a
40 % d'accession libre et 20 % de bail réel solidaire, donc de l'accession à la propriété finalement à moitié prix,
pour un public qui ne pourrait pas acheter ailleurs, est un problème social. Et que c'est trop.

Et bien écoutez, moi, quand dans le 2ème arrondissement de Lyon il y a un taux de logements sociaux aujourd'hui
à 17,8 % qui est bien en-dessous de la loi SRU, nous, nous considérons que c'est une priorité.

Alors, vous pourriez dire que cela serait mieux qu'on arrive sur la totalité du 2ème arrondissement, à avoir le même
taux partout. Alors, il faudrait qu'on achète un paquet d'immeubles dans le quartier d'Ainay et ça coûterait très cher.
D'ailleurs, quand on en a acheté un dans le 6ème arrondissement de Lyon pour préempter, vous nous avez critiqués
aussi lorsque nous l'avions fait.

Donc, il faut une cohérence. Nous, nous voulons plus de logements sociaux, atteindre les objectifs SRU sur Lyon
comme partout et donc, naturellement, nous assumons totalement d'être monté à 40 % de logements sociaux sur
Confluence.

Ensuite, vous revenez à dire que, finalement, une nouvelle fois, diminuer la place de la voiture, c'est aller contre
l'attractivité économique et qu'on ne pourrait plus se déplacer dans le quartier. Les chiffres sont là. Nous avons, en
quelques années, augmenté la capacité des tramways. Il y a eu le tramway T2 maintenant qui arrive jusqu'à
Confluence. C'est, selon les arrêts de Confluence, entre 24 et 36 % de fréquentation en plus par arrêt de tramway.
Donc, les gens viennent. Ils viennent en tramway. Vous avez parlé de vélo, il y en a certainement qui viennent en
vélo mais, en tout cas, comme on a les chiffres précis des transports en commun, il y a une augmentation très forte.

Et puis, nous avons lancé l'augmentation des rames de tramway T1 et T2 qui vont passer progressivement de 32
à 43 m, qui vont encore augmenter de 30 % les capacités d'emport. Et puis, je pourrais aussi citer le projet TEOL
qui va encore améliorer la desserte de Confluence et, notamment, son attractivité économique du centre
commercial.

Et, sur ce qui a été fait puisque vous avez parlé du quai Perrache, les chiffres sont têtus et les chiffres montrent
que, depuis qu'on a fait l'aménagement devant l'Hôtel de Région et fermé l'axe circulant, il n'y a pas d'augmentation
de trafic sur le quai Perrache. On vous fournira les chiffres mais le trafic est stable.
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Et mieux, dans le quartier, on a 40 % d'accidentologie en moins qui montre, une nouvelle fois, que ces politiques
publiques fonctionnent en termes de pollution, d'accidentologie et d'offre de transports fournie aux habitants et aux
acteurs économiques.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président.

M. le Président : Attendez, nous sommes en plein vote, monsieur Grivel. On va finir le vote, si vous le permettez.
Je vous donnerai la parole après.

Le scrutin est clos.

Adopté, Mme Croizier Laurence, M. Kimelfeld David, M. Lungenstrass Valentin, M. Payre Renaud, délégués de la
Métropole de Lyon au sein de la SPL Lyon Confluence, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil).

Rapporteure : Mme la Conseillère Collin.

M. le Président : Monsieur Grivel, je vous en prie.

M. le Conseiller Grivel : Est-ce que vous pouvez, puisqu'on cherche les délibérations qui passent très, très
rapidement, ça serait une bonne chose de passer la délibération numéro 2024-2659 sur l'EPARI s'il vous plait.

M. le Président : Écoutez, on va continuer à faire l'ordre prévu. Je sens que monsieur Max Vincent, mais je sais
déjà ce qu'il voulait dire donc je pourrais répondre même s'il ne prend pas la parole sur l'EPARI.

Alors nous en sommes … Vous me perdez, attendez. Nous en sommes à la numéro 2024-2609.

Monsieur Chambon, je vous en prie.

M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président. Je connais à peu près votre réponse d'avance mais qui
ne tente rien n'a rien. Il reste, effectivement, deux petites heures de discussion. Moi, je pense à tous les collègues
élus, salariés qui posent une journée et qui, pour une heure et demi, deux heures, vont être obligés de poser une
deuxième journée.

Ce n'est pas un problème personnel. Si vous me permettez chez monsieur Vieira, moi aussi ma journée est posée,
celle d'après si je le souhaite. Je ne pense pas à moi, je pense à l'ensemble des gens et ceux que cela peut
impacter. Peut-être aurions-nous pu faire quelque chose.

M. le Président : Mais comme vous l'avez dit, je ne vais pas pouvoir répondre positivement. D'abord, le calendrier
des Conseils est connu depuis plusieurs mois donc j'espère que chaque Conseiller prévoit d'être présent aux deux
journées qui sont prévues.

Mais vous savez, à l'heure où l'on parle, il y a des manifestations qui commencent. On a cité un hommage à Vaulx-
en-Velin, demain nous inaugurons l'académie de l'OMS, par exemple avec le Docteur Tedros et le Président de la
République. Il y a, je crois, une cérémonie dans quelques minutes à la Ville de Lyon. Il y a, je crois, un Conseil
municipal important à Caluire dans quelques minutes aussi, etc.

Donc, chacun est libre de s'exprimer mais, s'il faut revenir le mardi, on revient le mardi et ce n'est pas un drame.

Et donc je crains pour Max Vincent qu'on n'ait pas le temps de passer l'EPARI puisque nous allons finir avec la
délibération numéro 2024-2609 et je passe la présidence à madame la Vice-Présidente Émeline Baume.
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Présidence de Mme Émeline Baume
Première Vice-Présidente

N° 2024-2609 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Aides à la pierre - Logement social -
Avenant n° 9 à la convention de délégation de compétence avec l'État - Attribution de subventions d'équipement
aux opérateurs pour le développement de logements locatifs sociaux en 2024 - Mobilisation de l'offre de logements
dans le parc existant - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Collectif logement Rhône
(CLR) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

Mme la Présidente : Il s'agit d'une délibération que vous connaissez bien qui concerne les attributions de
subvention d'équipement aux opérateurs de logement locatif et il y a un temps de parole qui a été demandé par le
groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Nous l'avons retirée.

Mme la Présidente: Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

M. le Président : Le vote est toujours en cours chers collègues, encore pour trois secondes. Ça devrait le faire.

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH CDC habitat social,
- Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône, ainsi que M. Van Styvendael
Cédric (pouvoir à Mme Reveyrand Anne), à sa demande,
- Mme Lagarde Caroline, M. Payre Renaud, M. Van Styvendael Cédric (pouvoir à Mme Reveyrand Anne), délégués
de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat,
- Mme Frier Nathalie, M. Payre Renaud, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat,
ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande,
- Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole
habitat.

Rapporteure : Mme la Conseillère Edery.

M. le Président : Nous nous retrouvons demain à partir de 9 heures 30. Bonne fin de journée à toutes et tous.

La séance est suspendue à 17 heures 59.

Journée du mardi 17 décembre 2024

La séance reprend à 9 heures 32.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

M. le Président : Bonjour à toutes et tous. Merci de prendre place. Nous reprenons notre Conseil par un vote pour
vérifier le quorum.

Constatation du quorum

M. le Président : Merci chers collègues, merci de prendre place dans le calme. Le quorum est bien atteint.

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte).
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Hommage à la mémoire de M. José Mansot,
ancien Maire de La Tour-de-Salvagny

ancien Conseiller de la Communauté urbaine de Lyon

M. le Président : Avant de démarrer, nous allons rendre hommage à la mémoire de monsieur José Mansot, ancien
Maire de La Tour-de-Salvagny entre 1995 et 2008, qui avait aussi siégé au Grand Lyon entre 1995 et 2008. Je
donne la parole à Gilles Pillon.

M. le Conseiller Pillon : Merci, monsieur le Président. Effectivement, mon prédécesseur, José Mansot, s'est éteint
le vendredi 30 novembre dernier. Alors que sa vivacité intellectuelle était reconnue par tous, il est parti en ayant
perdu progressivement toute sa sensibilité intellectuelle, atteint par la maladie d'Alzheimer, très peu de temps après
sa fin d'activité politique en 2008.

Conseiller de la Communauté urbaine de Lyon dès 1989, alors qu'il était adjoint de Georges Chaine puis, de 1995
à 2008, alors qu'il était Maire de la commune de La Tour-de-Salvagny, il s'est impliqué dans les enjeux d'urbanisme,
membre du SCoT et de la Région urbaine lyonnaise mais aussi dans les enjeux financiers, en présidant un temps
la commission des finances.

Délégué régional de l'ADEME, il a toujours eu à cœur de conjuguer politique locale et politique environnementale
en développant, notamment, les panneaux photovoltaïques sur les équipements, que ce soit les écoles ou la halle
du marché, mais aussi en installant une des premières chaufferies bois au parc de l'hippodrome.

Il a porté ses messages dans notre assemblée, notamment en étant souvent la voix de Synergies, dont il était l'un
des membres fondateurs.

Il aura aussi été à l'origine de nombreux équipements municipaux qui sont toujours et qui répondent toujours aux
attentes des Tourelloises et des Tourellois.

Mais aussi empreint de culture et amoureux de l'histoire, il a été à l'initiative du comité historique de la commune
de La Tour qui perdure depuis, sous forme d'une association.

Dans ce même esprit, il a œuvré pour la rénovation de l'église communale qui comporte des vitraux de Lucien
Bégule, artiste de nombreuses églises dans Lyon et la région, et les peintures d'Adolphe-Louis Castex-Dégrange
qui était professeur aux Beaux-arts de Lyon, tout un patrimoine lyonnais.

Si son départ est empreint de tristesse pour tous ceux qui l'ont connu et qui ont travaillé avec lui, il marque une
délivrance de cette maladie bien sinistre.

Toutes mes pensées accompagnent sa femme, ses trois enfants et ses petits-enfants. Merci.

M. le Président : Merci d'observer une minute de silence.

(Une minute de silence est observée).

M. le Président : Merci.

N° 2024-2596 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Modification n° 4 du plan local d'urbanisme
et de l'habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon et création des périmètres délimités des abords (PDA) de
monuments historiques - Approbation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies
territoriales

M. le Président : Nous reprenons notre Conseil avec la délibération numéro 2024-2596. Il s'agit de la modification
n° 4 du PLU-H. La parole est à la Vice-Présidente Béatrice Vessiller.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 5 page 262)

Mme la Vice-Présidente Vessiller, rapporteure : Bonjour à toutes et tous. Nous mettons aujourd'hui en débat
l'approbation de la modification n° 4 de notre PLU-H, que nous avions lancé au printemps 2023 par une concertation
préalable. Nous avions tiré le bilan de cette concertation. Il y a eu l'enquête publique cette année 2024. Donc, il
nous revient aujourd'hui, après avoir reçu l'avis favorable de la commission d'enquête, d'approuver cette
modification n° 4.
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Elle s'inscrit dans la suite de la modification n° 3, où nous avons la volonté de renforcer la dimension
environnementale de notre PLU-H, mais aussi la dimension sociale, solidarité avec la question du logement et la
dimension économique.

Sur la dimension environnementale, enjeu de préservation des ressources et des sols, des ressources, notamment
naturelles et agricoles, puisque nous reclassons 77 ha de zones qui étaient dans le PLU-H en zones d'urbanisation
futures, nous les reclassons en zones naturelles et agricoles après avoir fait tout un travail d'analyses multicritères
des enjeux environnementaux, agronomiques mais aussi d'intérêt pour le développement résidentiel ou
économique de toutes nos zones AU (à urbaniser). C'est pourquoi nous avons abouti à cette proposition de
reclassement de 77 ha.

Nous protégeons des boisements ou des espaces végétalisés supplémentaires pour 34 ha, vous en avez la
répartition géographique, et nous classons 46 arbres remarquables de plus.

Et puis, nous avons introduit un périmètre de sensibilité à la nappe phréatique puisque nous créons, en rive gauche
du Rhône sur Villeurbanne et les trois arrondissements de la rive gauche de Lyon, une servitude qui fait qu'on ne
pourra pas autoriser des parkings en sous-sol de plus d'un niveau dans cette zone en violet. Chaque pétitionnaire
devant même prouver que le sous-sol n'est pas dans la nappe puisque la nappe est à fleur (entre 0 et 4 m) donc
on introduit cette sensibilité pour éviter de devoir rabattre dans notre réseau d'assainissement des eaux de
pompage. Donc, on préserve la ressource en eau.

Nous accompagnons le développement territorial puisqu'en parallèle de la préservation de zones naturelles et
agricoles supplémentaires, nous ouvrons à l'urbanisation 16 zones AU, là aussi; après analyses des enjeux et des
besoins, ce qui représente 96 ha d'ouverture à l'urbanisation mais 60 sont déjà artificialisés puisque ce sont des
secteurs en renouvellement.

Sur les 16 zones, la moitié concerne du développement économique ou mixte. Une partie concerne du
développement résidentiel, une partie des équipements publics et vous avez la répartition sur l'ensemble des
communes de la Métropole avec la distinction par la vocation avec la couleur de ces 16 zones.

Autre objectif de notre modification n° 4, la décarbonation de l'aménagement avec, à la fois, l'enjeu de développer
les énergies renouvelables, notamment en incitant à l'utilisation des toitures terrasses, soit pour de la solarisation,
soit pour de la végétalisation, soit pour la rendre accessible à des usages des occupants. Nous incitons à la
solarisation des toitures à pans, là on ne peut pas y obliger, et nous sommes très volontaristes sur l'installation
d'ombrières solaires dans les parkings, les grands parkings ou les parkings en réhabilitation.

Et puis, on introduit le bonus de constructibilité, c’est-à-dire la possibilité que nous donne le code de la construction
d'autoriser des hauteurs supplémentaires pour des opérations exemplaires en matière de construction durable, de
qualité environnementale et énergétique. Ce bonus de constructibilité, on le porte à 20 % de surface supplémentaire
dans la limite d'un étage, sous réserve d'une bonne intégration urbaine architecturale du projet. Ça concerne à la
fois des immeubles neufs mais aussi des immeubles en surélévation dans le tissu existant.

Enjeu sur l'habitat, je le disais, on veut évidemment poursuivre notre politique de l'habitat, à la fois en renforçant
les possibilités de construction autour des secteurs les mieux desservis par les transports en commun, que ce soit
le long de T2, T6, T9, les prochaines lignes, le long de T4, notamment dans le quartier des États-Unis ou à
Vénissieux. Et, pour être cohérent avec ces possibilités d'intensification ou de surélévation, on dispense des places
de stationnement exigibles dans les immeubles existants quand on est le long de nos axes de transports en
commun.

Sur la question de la mixité sociale, on poursuit notre objectif, évidemment, de rééquilibrage et de production dans
les communes SRU avec de nouveaux objectifs de production dans ces communes-là, avec une évolution des
secteurs de mixité sociale dans 17 communes et la création d'un SMS à Caluire-et-Cuire.

Et puis, on a des mesures pour limiter la production de petits logements en instaurant ou en développant les
secteurs de taille minimale de logements.

Quelques chiffres pour conclure. Nous avons eu, à la concertation, en 2023, plus de 1 200 participants, nous avons
eu plus de 1 600 observations à l'enquête publique qui s'est déroulée au printemps 2024, nous avons obtenu un
avis favorable de la commission d'enquête en septembre avec un certain nombre de réserves et de
recommandations auxquelles nous répondons.

Donc, cette modification n° 4, qui comprend environ 800 points de modifications, c'est un nombre élevé mais je
rappelle que, depuis 2020, nous devons faire de la concertation préalable, ce qui fait qu'une modification prend un
an et demi à deux ans donc, du coup, on en fait moins qu'avant où on faisait une modification par an, ce qui explique
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en partie ce nombre élevé de points de modification, d'autant qu'on aurait pu en instruire plus parce qu'on avait
plus de demandes mais on s'est limité à ces 800 points.

Nous approuvons aussi, enfin nous donnons notre accord aussi sur les périmètres des abords des monuments
historiques que nous demande l'UDAP (unité départementales de l'architecture et du patrimoine), le service des
bâtiments de France. Et après, le Préfet nous demande d'instaurer ces nouveaux périmètres dans notre PLU-H.

Voilà très rapidement faite la présentation de cette modification n° 4 que je vous propose d'approuver. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Intervention retirée.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

Mme la Conseillère Edery : Monsieur le Président et chers collègues, notre population est aujourd'hui menacée
de toute part. Menacée dans ses besoins fondamentaux et vitaux, comme ses besoins respiratoires altérés par les
multiples pollutions, ses besoins alimentaires détériorés par les PFAS, sa température corporelle affaiblie par les
vagues de chaleur, responsable de déshydratation et coups de chaleur.

En raison des crises climatiques et environnementales, elle doit faire face à de nombreux ennuis de santé,
perturbations de la croissance, maladies respiratoires, cardiovasculaires, stress, allergies entres autres.

Ces conséquences abaissent la qualité de vie, augmentent la mortalité et la morbidité des populations les plus
vulnérables, génèrent des situations de handicap et ce, particulièrement dans les quartiers les plus défavorisés.

Notre population est aussi menacée par de multiples risques. Risques industriels, risques climatiques, risques du
sans-abrisme, du mal logement, du manque de logement avec la crise du logement social, risque de la mal bouffe
et bientôt, avec la crise économique, risque de chômage (300 000 emplois supprimés), risque de précarité sur
fonds de pouvoir d'achat affaibli et de factures d'énergie exorbitantes.

Ce constat est partagé par tous, semble faire l'unanimité et appelle des choix politiques courageux en termes
d'aménagement du territoire.

Mais la question qui se pose à nous est le sens de la vie. L'être humain doit-il demeurer essentiel au cœur de nos
priorités politiques ? Ou est-ce que cette situation doit servir les intérêts de certains, profitant de ces
dysfonctionnements pour s'enrichir ?

L'humanisme reste au cœur des combats de la gauche et elle dénonce aujourd'hui l'urgence qu'il y a à protéger les
besoins des populations.

Il y a urgence à anticiper l'aménagement du territoire. Il y a urgence à aménager pour prévenir d'abord la santé des
populations. Transformer le foncier, les usages et le cadre de vie, c'est prévenir et anticiper les crises climatiques.
C'est protéger les ressources du sol, de l'air, de l'eau, indispensables à la vie humaine.

Aménager, c'est protéger l'agriculture, les terres agricoles pour assurer une alimentation saine, garantissant le bon
fonctionnement de l'organisme.

Aménager, c'est surveiller l'usage des bâtiments et la production de déchets pour assurer un environnement sain
et viable, gage d'une bonne santé.

Décarboner l'aménagement, diminuer les émissions de CO2, produire l'énergie renouvelable, lutter contre la
pollution, créer des espaces verts sources d'oxygène, naturer la ville, développer les mobilités douces, autant de
mesures prévues favorisant une bonne oxygénation de l'organisme indispensable à la circulation sanguine et donc
à la vie.

Prévenir les accidents de santé, c'est aussi veiller au budget de la sécurité sociale, sujet très actuel, épineux si on
souhaite protéger notre système de solidarité.

Il y a urgence à repenser l'habitat et le logement. Il faut loger les gens, c'est un besoin vital. De nombreuses
avancées ont été réalisées sur ce mandat : réservations de nouveaux emplacements pour le logement social,
nouveaux secteurs de mixité sociale, offre de logements diversifiés et abordables, nouveau dispositif Ecorénov'
BRS.
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Mais il faut aller plus loin, amplifier le mouvement, lever les freins. La modification n° 4 du PLU-H propose des
mesures intéressantes : renforcer l'offre de logements, densifier des logements autour des secteurs desservis par
les transports en commun ou encore la construction de très nombreuses ZAC sur l'ensemble de la Métropole.

Pour accélérer le mouvement et aller plus vite, un des leviers pourrait être de repenser la construction de logements
en hauteur, ce qui n'est pas contraire à l'artificialisation des sols.

Il faut aussi loger dans un environnement de qualité, vecteur également de bonne santé. Isolation, toitures
terrasses, ombrières solaires, nature en ville, diminution de l'usage de la voiture, de la pollution lumineuse et sonore,
répartition des zones industrielles, des mesures efficaces mais il faut aussi réaffirmer le besoin d'un étalement
urbain équitable entre les territoires, à travers la construction de logements sociaux amplifiés dans les villes sous-
équipées, notamment en milieu périurbain et rural. 21 communes sont carencées sur le Rhône aujourd'hui. C'est
aussi une question d'équité territoriale et de justice sociale.

Il y a urgence à repenser le modèle économique. Les entreprises font partie de la construction sociale et
entretiennent des rapports sociaux et dans la mesure où elles bénéficient d'aides publiques. Elles doivent évoluer
dans leur rapport aux grandes fortunes industrielles qui engrangent les plus-values foncières et endettent les plus
petits.

C'est aussi une question de justice sociale alors que la Métropole a doublé ses investissements pour soutenir
l'activité économique et commerciale, partout, pour protéger le commerce de proximité et les emplois agricoles.

En repensant le développement économique urbain, six zones urbaines à vocation économique sont envisagées.
En aménageant les quartiers oubliés, en accompagnant pour améliorer le bien-être économique et la qualité de vie
des personnes vivant et travaillant dans les zones urbaines, c'est l'occasion de redynamiser les villes.

Ces urgences doivent passer par des orientations politiques fortes en matière d'aménagement du territoire. À
travers les différentes modifications du PLU-H portées depuis quatre ans, les élus de la Métropole traduisent leur
volonté d'agir, de se mobiliser pour ces urgences, contrairement à l'immobilisme et l'attentisme prônés par certains.

16 zones ouvertes à l'urbanisation, 17 nouveaux emplacements de parcs, jardins familiaux, 11 ha supplémentaires
de boisement, nouveaux objectifs de production de logement social, production de grands logements, des
exemples d'actions concrètes assorties d'une politique de transport et de mobilité ambitieuse, animée dans une
vision humaine et non marchande. Une manière d'agir sur tous les leviers écologique, économique et social,
équitablement pour aller plus vite et plus loin.

Attentif à la justice sociale, Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes votera, bien évidemment, pour ces
modifications.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Debû : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, la modification n° 4
s’inscrit dans la lignée des modifications précédentes et, évidemment, dans le sens des orientations du futur SCoT
que nous aurions dû arrêter la semaine dernière.

Ces orientations, en cohérence avec la loi ZAN (zéro artificialisation nette), cherchent fondamentalement à limiter
la consommation foncière, c’est-à-dire l’étalement urbain, par le biais d’une approche plus qualitative et plus
efficace.

Il s’agit de construire la ville sur la ville, en veillant à renforcer l’offre de logement abordable, notamment dans les
secteurs les mieux desservis en transports en commun, à préserver des activités productives en ville, évidemment
à limiter l’artificialisation des sols, à préserver les ressources naturelles, et singulièrement l’eau, pour ne citer que
quelques exemples.

Cette orientation ne pose pas tant l’épineuse question de la densification urbaine, notre agglomération est attractive
et, donc, gagne en population, mais plutôt des seuils de densification socialement acceptables, suivant les différents
secteurs.

Paradoxalement, mais sans grande surprise, ce sont les secteurs les moins densément urbanisés, donc ceux où
le potentiel est le plus important, qui offrent le plus de résistance à cette idée. On peut formuler les choses un peu
différemment. Le taux d’acceptation de densification est inversement proportionnel au revenu des ménages des
secteurs concernés. De là à dire que c’est une question de classe, il y a un pas, que je franchis allégrement.
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La traduction physique de cet état de fait est bien connue, avec une opposition entre l’ouest, bourgeois et
pavillonnaire, et l’est des grands ensembles populaires. En vérité, sur ce plan-là, rien n’a bien changé depuis la
révolution industrielle, sauf, peut-être justement, la désindustrialisation du pays auquel nous n’échappons pas.

Et pourtant, entre le défi de l’adaptation climatique, l’impérieuse nécessité de justice sociale et, donc, du
développement du parc social, de la nécessité de conserver l’activité productrice en ville ainsi que les enjeux de
mobilité, tout nous incite à révolutionner notre vision de la ville.

Plus que cela, il nous faut renouer avec une véritable politique d’aménagement du territoire et jeter aux orties les
concepts mortifères de l’attractivité et de la concurrence entre ces territoires. Ce n’est pas au marché de dessiner
la ville, mais aux citoyennes et citoyens qui la font vivre. L’urbanisme est un enjeu démocratique, pas un produit de
spéculation foncière.

L’avenir est, assurément, aux logiques collectives, depuis le niveau du SCoT à celui de l’usage des nouvelles unités
d’habitation. Sont appelées à se développer la mise en commun d’espaces de vie comme des buanderies
collectives ou des locaux ou des chambres d’amis partagés au niveau d’un immeuble, mais aussi la colocation ou
la cohabitation intergénérationnelle, pour ne citer que ces exemples.

On peut, on doit, évidemment, interroger le régime de la propriété foncière, tant la spéculation foncière est
profondément antisociale et antiécologique. Il faut se rendre à l’évidence que le renchérissement des prix, dû aux
logiques de spéculation capitaliste, constitue le principal frein au développement d’un urbanisme socialement juste,
écologiquement soutenable, au profit de toutes et de tous.

Ainsi, nous faut-il explorer les expérimentations de propriété collective, comme le BRS qui, en dissociant propriété
des sols et propriété du logement, limite la pression foncière.

Les coopératives d’habitants sont également une piste, comme le village vertical à Villeurbanne ou, à une toute
autre échelle, comme la coopérative d’habitations de Zurich, qui possède aujourd’hui un tiers du parc de logement
de la capitale helvète. En acquérant des parts sociales au sein de la coopérative, les futurs habitants participent
activement à l'investissement et aux décisions nécessaires pour toute opération immobilière. Cette forme de
gouvernance, basée sur la démocratie directe, la solidarité et la durabilité, favorise aussi la promotion de logement
abordable sans recourir aux logiques de subventions traditionnelles.

Mais c’est, bien sûr, à travers la massification du logement social que nous pouvons apporter des solutions
concrètes, justes et socialement utiles à la population. C’est l’outil par lequel le droit au logement trouvera son
effectivité réelle. C’est aussi un puissant outil de maîtrise des prix du foncier, que l’on songe à des villes comme
Vienne, la capitale autrichienne.

L’élaboration de nos documents d’urbanisme structurants, que ce soient le PLU-H ou le SCoT, se caractérise par
une méthode, elle aussi très collective.

Bien que notre majorité ne fasse pas mystère de ses priorités, l’élaboration des documents se fait dans un dialogue,
un va-et-vient soutenu entre tous les acteurs concernés, et ils sont nombreux, techniciens de nos collectivités, du
SEPAL ou de l’Agence d’urbanisme, dont je veux saluer la grande qualité du travail, élus, acteurs économiques,
habitants, associations, tous participent à la définition de la ville de demain.

Et c’est heureux, car c’est un domaine particulièrement réglementé impliquant un très grand nombre de
dimensions : bailleurs sociaux et promoteurs privés, bien sûr, mais il est aussi question de mobilité, commerce,
industrie, logistique, patrimoine historique, zones naturelles et agricoles, ressources en eau, sécurité,
enseignement, culture, loisirs. Bref, la vie !

Et parce que nous avons passé plus de trois ans à plancher sur ces sujets, dans le cadre de la préparation du
SCoT, je voudrais dire ma colère de voir ce travail bloqué par des élus de droite, sur une vague promesse de
détricotage de la loi ZAN d’un gouvernement désormais renversé.

Je vous le dis en vérité, en voulant voter contre le nouveau SCoT de l’agglomération lyonnaise, vous vous inscrivez
à contre-courant de l’histoire. Parce que, dans une France à + 2, + 3 degrés, vos petits calculs, pour satisfaire votre
petit confort bourgeois, paraîtront bien dérisoires et complètement à côté des enjeux.

Nous, nous voterons évidement cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, ce sera une intervention à deux voix, je
commencerai et Émilie Prost conclura.
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En préparant cette intervention sur la modification n° 4 du PLU-H qui vient clore un processus entamé le
27 mars 2023, j’ai relu mes interventions précédentes, notamment celles des 27 septembre 2021 et
21 novembre 2022 lors de la modification n° 3. Le constat est clair, nos recommandations, pourtant raisonnables
et constructives, ont été ignorées.

Une fois encore, et peut-être une fois de trop, ce mandat illustre un refus systématique de concertation. Les
Conseillers métropolitains d’opposition, élus tout aussi légitimement que vous au suffrage universel, ont été écartés
de plusieurs étapes de cette modification.

Nous représentons autant que vous nos concitoyens et notre participation à ce processus n’aurait pas dû être une
option, mais une évidence.

En 2022, lors de nos interventions en Conseil et en commission, nous avions formulé deux demandes simples et
concrètes :

- organiser une réunion de présentation et d’échanges sur les modifications envisagées au niveau de chaque CTM,
impliquant tous les élus métropolitains,
- prévoir une réunion finale d’arbitrage au niveau des Présidents de groupes pour valider les grandes orientations
avant l’arrêt du projet.

Ces demandes, qui relèvent du bon sens, ont été balayées d'un revers de main. Aucune réponse, aucun échange.
Ce silence est symptomatique d’une gouvernance enfermée dans une logique solitaire et excessivement verticale.
Une méthode que ma collègue Émilie Prost éclairera également à propos du SCoT dans les minutes qui suivent.

Sur le fond de la modification n° 4 et à l'approche de la fin de ce mandat, on note un pragmatisme tardif. Cependant,
cette modification soulève des questions majeures et inquiétantes.

Avec plus de 700 points modifiés, ajoutés aux plus de 1 000 points de la modification n° 3, nous atteignons près
de 1 800 points modifiés en deux ans, ce qui équivaut vraiment à une révision générale.

Parmi ces modifications, certaines sont pour le moins surprenantes. Deux exemples :

- point 231 : une densification excessive avec des hauteurs du bâti existant passant de 16 à 37 m. Vous parlez de
modifications ponctuelles mais les conséquences dans le paysage urbain seront bien réelles,
- point 232 : la hauteur autorisée passe de 16 et 22 m à 31 m. Vous doublez quasiment la hauteur maximale
permise.

Ces ajustements sont effectués sans présentation publique, notamment à Lyon. Ils exigent pourtant une lecture
experte pour comprendre leur impact, ce qui est inacceptable pour des décisions d'une telle ampleur.

Des instances ad hoc auraient été essentielles pour anticiper les erreurs d’appréciation et éviter surtout des
tensions futures lors des dépôts de permis de construire. Mais vous avez choisi l’isolement.

Si quelques ajustements tardifs sont à saluer, comme une évolution discrète de la servitude de taille minimale des
logements ou une approche plus souple dans la répartition des typologies au sein d’un programme, ils ne résolvent
pas les incohérences fondamentales qui persistent.

La vision du territoire que vous proposez manque de cohérence. L'exemple des tours à la Part-Dieu en est une
illustration criante. En début de mandat, vous y étiez fermement opposé. Aujourd'hui, vous les envisagez comme
n'étant plus du tout fermé à la question comme l'a déclaré monsieur le Président dans une interview à Nouveau
Lyon. Qu'en pensent le Maire de Lyon et son adjoint à l’urbanisme? Leur éloignement dans ces processus
successifs de modification du PLU-H laisse planer le doute sur leur adhésion.

Ces revirements successifs, aujourd'hui les tours, demain peut-être, sait-on jamais, l'abandon de l'encadrement
des loyers, érodent la confiance de nos concitoyens et des opérateurs économiques.

Lors de votre élection, vous aviez pourtant promis une gouvernance différente, fondée sur la concertation et le
dialogue. Force est de constater que ces engagements ont été trahis.

Nos concitoyens attendent une action publique concrète et concertée, impliquant les communes et tous les élus
métropolitains, y compris ceux qui ne partagent pas votre vision. Or, les choix d'aujourd'hui bâtissent l'avenir de
notre Métropole.
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Alors que nous avons salué, hier, la mémoire de Gilles Buna, qui nous rappelait souvent que le compromis n'est
pas une compromission, il est temps d'écouter toutes les sensibilités sur ce sujet si essentiel. Vous en sortiriez
grandi et notre Métropole y gagnerait en crédibilité.

Puisque nos simples demandes de concertation ont été ignorées, nous voterons contre la modification n° 4 du
PLU-H. Je vous remercie.

Mme la Conseillère Prost : Monsieur le président, chers collègues, je prends le relais pour rester sur un sujet qui
concerne tout autant l'aménagement de notre territoire et vous indique que mon intervention inclut le groupe la
Métropole pour tous.

Vous l'aurez deviné, notre souhait est bien de revenir sur le projet de révision du SCoT et sur la dernière séance
du conseil syndical du SEPAL. Dernière séance du SEPAL, mercredi dernier, 11 décembre, où l'ordre du jour était
l'arrêt du projet de révision du SCoT. Terme technique mais situation ironique car, après quelques minutes, nous
avons tout simplement assisté à l'arrêt de cette séance de votre propre initiative.

La séance n'étant pas publique, il faut l'avoir vécue pour être en mesure de la raconter et nous serons certainement
plusieurs à la relater. Je n’ai pas autant d’expérience que la plupart de mes collègues, mais je dois dire que je
n’avais jamais assisté en direct à une telle situation.

"Pourquoi alors nous convoquer ?" se demanderait un citoyen n'ayant pas connaissance des rouages internes.
Visiblement, notre vote n'était pas souhaité et ne sera peut-être prochainement pas nécessaire car nous avons
compris que votre projet est désormais d'arrêter, justement, tout débat et toute démocratie au SEPAL.

Si vous arrivez à vos fins, monsieur le Président, nous ne pourrons peut-être plus nous exprimer au sein de cette
instance, mais nous continuerons à élever la voix à l'extérieur, où chacun se fera son opinion. Car, en effet, le
SEPAL n'est pas une structure à 100 % métropolitaine et impose de savoir échanger, négocier et, oui, parfois
évoluer.

Vous ne pouvez pas nous reprocher d'être dans une opposition systématique car, dans cette instance, ce sont
également les Communautés de communes de l'Est lyonnais (CCEL) et du Pays de l'Ozon (CCPO) qui sont
représentées. Elles ont été à l'origine de propositions et, malgré quelques avancées, qu'elles reconnaissent par
ailleurs, cela n'a pas suffi à les convaincre ni à nous convaincre.

En effet, vous prenez ces élus locaux, tout aussi légitimes que nous, en otage. Oui je sais, le terme peut paraître
fort mais expliquons bien la situation : si les élus métropolitains d’opposition ne sont plus présents au SEPAL, vous
aurez le champ libre pour adopter votre projet sans aménagements. Toutefois, nous n’avons pas l’intention de
céder à cette tentative de manipulation.

Abordons maintenant le fond du sujet car vous avez souhaité avancer puis accélérer la révision du SCoT, alors
même que l’actuel est effectif jusqu’en 2030. Nous avons compris que l’objectif était qu’un nouveau SCoT entre en
vigueur avant 2026, entre continuité et rupture, comme assuré dans le préambule.

Dans ce cadre, nous apportons nos contributions depuis plus d’un an désormais, rappelons d’ailleurs la
Commission générale de novembre 2024.

Je tiens enfin à saluer le travail de l’équipe du SEPAL ainsi que celui de l’Agence d’urbanisme qui ont réalisé leurs
missions avec le sérieux habituel.

J'ai également participé aux ateliers et réunions de présentation du projet avec des collègues : grand atelier,
restitution au cirque Imagine, avec souvent les mêmes personnes présentes mais aussi les mêmes remarques et
points d’attention, ainsi qu’aux commissions géographiques pour lesquelles nous avons dû demander la mise en
place d’une commission centre afin d’aborder, tout de même, la situation de Lyon et Villeurbanne qui doivent rester
le cœur attractif de notre aire urbaine.

Je pourrais aussi rebondir sur les propos de mon collègue Michel Le Faou en matière de concertation. Mais, sur
un document aussi stratégique à long terme et touchant à toutes les politiques publiques locales (mobilités,
logement, développement économique), il est impératif de prendre le temps de cette consultation et concertation.

Enfin, nous ne remettons pas en cause la raison d’être et l’application du zéro artificialisation nette, nous savons
que, pour être comprises, les exigences de sobriété foncière doivent s’accompagner d’un réseau de transports
effectif et suffisant et d’une attractivité économique permettant un développement équitable des villes et des
quartiers.
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De multiples villes de proximité ou du quart d'heure, tournées autour du déplacement à vélo et à pied, ne sauraient
résumer les seuls besoins de notre Métropole si nous voulons être à la hauteur des défis environnementaux,
économiques et sociaux. Pensons aussi aux étudiants, issus de territoires limitrophes moins pourvus en
opportunités, qui ont absolument besoin d’accéder à la Métropole pour étudier et travailler.

Que ce soit au SEPAL ou ailleurs, comptez sur nous pour y revenir d’une manière ou d’une autre, monsieur le
Président. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère Sibeud : Merci, monsieur le Président, chers collègues, le plan local de l’urbanisme et de
l’habitat constitue, avec le SCoT, un document de référence majeur en termes de planification locale et de
développement de l’agglomération.

La modification n° 4, sur laquelle nous sommes amenés à statuer aujourd'hui, s’inscrit globalement dans la
continuité de votre politique menée depuis maintenant quatre ans.

J’aimerais revenir, avant tout, sur ce qui a pu majoritairement ressortir de la part des élus métropolitains
(d'opposition évidemment) lors de la présentation de ce dossier en commission d'urbanisme.

Beaucoup d'élus, et à juste titre, ont manifesté leur surprise, mais surtout leurs regrets, de ne pas avoir été consultés
ou même associés tout au long du processus de modification du PLU-H en tant que Conseillers métropolitains sur
leur territoire.

Si les communes, individuellement ou dans le cadre des CTM, ont pu discuter tout au long du processus, et c'est
normal, et au cas par cas, il est regrettable que tous les élus métropolitains n'aient pas été associés en amont. Cela
aurait évité qu’ils découvrent un dossier déjà achevé, sans avoir pu travailler précisément sur les enjeux de leurs
circonscriptions et les atterrissages opérationnels prévus.

Pour revenir à la modification n° 4 du PLU-H en tant que telle, nous nous accordons, vous le savez, sur les
principaux objectifs poursuivis par cette modification.

Qui, d’ailleurs, pourrait remettre en cause l’objectif de limiter l’artificialisation des sols ou de voir réduire nos
émissions de CO2 ?

Qui pourrait s’opposer à plus de solidarité sur le territoire par le renforcement de notre politique en faveur du
logement social et abordable ainsi que la promotion d’une meilleure mixité sociale répartie sur le territoire ?

En revanche, monsieur le Président, quelques points de contradiction attirent notre attention.

La première, ou plutôt le dilemme cornélien auquel vous faites face réside dans le fait de concilier les objectifs zéro
artificialisation nette à l’horizon 2050 avec le besoin de rattraper notre retard en termes de construction de foncier
neuf. Je pense particulièrement à la production de logements sociaux sur le territoire.

Les contraintes qui pèsent désormais sur la constructibilité des fonciers rendent plus compliquée la sortie des
opérations et rendront encore plus difficile l’atteinte de votre objectif de début de mandat, à savoir de produire
6 000 logements sociaux abordables.

Pour donner un exemple très concret, sur la seule ville de Lyon, l’engagement annuel de production est passé dans
le PLU de 2 000 logements en 2020 à 899 en 2023, soit moins de la moitié sur votre mandat.

La volonté de limiter l’artificialisation des sols et de lutter contre l’étalement urbain vous pousse aussi à limiter le
développement de nouvelles zones économiques.

Dans cette modification, vous annoncez le rétro-zonage de 77 ha, dont 63 provenant de zones à urbaniser. Pour
rappel, lors de la précédente modification du PLU-H (la modification n° 3), vous aviez déjà rétro-zoné 58 ha à
vocation économique, envoyant par là même un message de décroissance aux entreprises de notre territoire.

Sur les déplacements et la lutte effrénée contre la voiture que vous menez, vous prévoyez la suppression ou la
modification d’emplacements de voirie, non pas pour envisager une meilleure intégration multimodale mais,
principalement, pour insérer les Voies lyonnaises et contraindre l’utilisation de la voirie.

Aussi, vous revoyez à la baisse, de manière disproportionnée, les normes exigeant un certain taux de
stationnement avec le risque de rendre certains secteurs invivables, y compris pour les habitants.
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Vous échouez donc à articuler une vision juste et mesurée dans vos politiques qui serait capable de servir
équitablement toutes les Grand Lyonnaises et tous les Grand Lyonnais.

En somme, je regrette que cette modification n° 4 du PLU-H soit une énième traduction de votre politique clivante.
Clivante, comme votre méthode de gouvernance de la révision du SCoT qui vous a conduit dans une impasse et
qui vous a contraint à suspendre le vote de l’arrêt du projet mercredi dernier en comité du SEPAL.

Le report du vote sur le SCoT, décidé uniquement par crainte d’un rejet par les membres du SEPAL, est
inacceptable et témoigne surtout d’un véritable aveu d’échec.

Une telle décision traduit un profond mépris pour la démocratie locale et les territoires qu’elle représente. En
refusant de soumettre le SCoT au vote du SEPAL, vous désavouez 74 communes et compromettez la légitimité de
nos institutions.

Laisser entendre à demi-mots que vous pourriez passer en force le conseil du SEPAL si le SCoT ne recueille pas
une majorité suffisante, est non seulement inadmissible mais également indigne de votre fonction. La démocratie
n’est pas un outil au service de vos intérêts, elle repose sur la liberté d’exprimer des opinions divergentes. D’autant
que les réserves exprimées au sujet de l’élaboration d'un nouveau SCoT sont fondées et ne se limitent pas à de
simples calculs politiciens comme vous voudrez le faire croire.

Cette révision, menée à marche forcée, pose des questions de légitimité démocratique. Pourquoi ? Parce que,
selon votre planning, le SCoT sera approuvé en novembre 2025, soit en pleine période électorale, à quatre mois
des élections. Et vous avez volontairement accéléré le calendrier en engageant une révision prématurée.

Pourquoi ne pas avoir attendu la dernière évaluation prévue dans le cadre du SCoT actuel, et certainement la plus
importante, prévue pour 2028 ? Cette évaluation aurait permis un bilan sérieux et une analyse précise de ce qui a
fonctionné ou moins bien fonctionné, pour adapter nos actions aux nouveaux enjeux.

En résumé, tout a été fait trop vite, avec trop peu de recul. Le résultat ? Un document bien trop pauvre, incapable
de prétendre à fixer une stratégie sérieuse pour les 20 prochaines années.

Nous sommes convaincus que vous reviendrez à une posture plus ouverte et respectueuse afin de mener à bien
l’approbation du SCoT, en respectant les élus comme les territoires qu’ils représentent.

Une approche sereine et concertée permettrait de rétablir la confiance et d’avancer dans l’intérêt collectif. Nous
voterons contre la révision n° 4 du PLU-H. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

Mme la Conseillère Reveyrand : Monsieur le Président, chers collègues, tous les objectifs poursuivis par cette
modification n° 4 de notre plan local de l’urbanisme et de l’habitat peuvent sembler antinomiques : construire plus
de logements mais aussi préserver les terres agricoles, renforcer l’activité économique mais augmenter la place de
la nature en ville, développer notre production d'énergies renouvelables mais désimperméabiliser nos sols et
préserver notre ressource en eau, et bien d’autres encore. Et pourtant, ce sont autant de défis que cette
modification, réalisée en concertation avec les communes, l’État, les habitants et tous les acteurs qui font notre
agglomération, parvient à relever.

Par cette modification s’entrevoit un peu plus encore la possibilité de transition de nos cadres de vie en faveur de
l’humain, s’entrevoit un peu plus encore la possibilité d’un nouveau modèle d’aménagement urbain.

Après la grande époque du tout métropolitain, du modèle centre-périphérie, l’évolution qu’il nous est proposée
d’approuver aujourd’hui, en s’inscrivant dans la continuité de la révision et des modifications précédentes, dessine
encore un peu plus ce vers quoi peut tendre la ville du XXIe siècle : une ville inscrite dans son environnement et
non contre lui, une ville faite de multiples polarités et non d’un centre de gravité unique, une ville qui permet de
vivre et travailler en un même bassin et non une ville où l’on vit à une extrémité et travaille à une autre.

Ces modifications réaffirment la nécessité de loger les Grand Lyonnais et tous les Grand Lyonnais en offrant, au-
delà de l’accession à la propriété, la possibilité à tous de trouver un toit. Encore faut-il admettre que le logement
social permet un accès de tous au logement et comprendre que sont éligibles au logement social, à ce jour, 70 %
de la population française. Je pense ici, par exemple, aux jeunes en début de carrière professionnelle, nos enfants
pour certains d'entre nous.

De nouveaux objectifs de production de logement social sont ainsi intégrés pour les communes SRU 2023-2025,
et un nouveau secteur de mixité sociale est créé sur la commune de Caluire-et-Cuire, portant à 47 le nombre de
communes concernées par un secteur de mixité sociale sur la Métropole.
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Certes, tout ne se fera pas en un claquement de doigt. L’urbanisme, la fabrique de la ville, relèvent du temps long.
Mais déjà, depuis la révision de 2019, ce sont 775 ha supplémentaires de zones naturelles et agricoles que nous
avons préservés, dont 77 ha avec cette seule modification.

Nous renforçons aussi, par cette nouvelle procédure, l’efficacité des transports en commun en favorisant la
construction dans les quartiers les mieux desservis, de sorte qu’un plus grand nombre d’habitants puissent se
déplacer plus paisiblement, à l’image du T9 qui desservira Vaulx-en-Velin et le quartier Saint-Jean de Villeurbanne
si mal desservi aujourd’hui par les transports en commun, à l'image du prolongement du T6 à Villeurbanne, très
attendu tant par les 46 700 étudiants que par les personnels du campus de la Doua.

À ce titre, on ne peut que regretter l’attitude d’élus, mercredi dernier, en comité syndical du SEPAL, de leur refus
de prise de parole qui aurait pu donner lieu à explication de vote, attitude qui a conduit à reporter l’adoption du
nouveau SCoT, pourtant fruit de négociations et de co-construction toutes ces dernières années. Gageons que ce
document, essentiel pour le développement de notre territoire, pourra être adopté très prochainement afin que nous
ne perdions pas plus de temps dans la transformation de notre agglomération, agglomération au sens large. Je
vous remercie de votre attention.

M. le Président : La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller David : Monsieur le Président, chers collègues, au nom du groupe Synergies Élus et Citoyens,
nous souhaitons d'abord souligner l'importance de cette délibération sur notre plan local d'urbanisme et de l'habitat
face aux enjeux actuels.

Les modifications proposées dans cette quatrième révision abordent des questions essentielles : protection de
l'environnement, adaptation des logements aux besoins sociaux et équilibre entre développement économique et
préservation du patrimoine.

Ces objectifs répondent à des besoins fondamentaux de nos territoires et il est de notre responsabilité de les
soutenir.

Ces ambitions donc que nous soutenons s'inscrivent dans une vision cohérente pour le territoire. Nous voterons
donc en faveur de cette délibération mais avec des réserves importantes sur la méthode employée.

En effet, le PLU-H est un document structurant qui impacte directement la vie des habitants à l'avenir des
communes de la Métropole.

Pourtant, sur un sujet aussi crucial, le dialogue avec les communes concernées a été limité. Bien que des
consultations aient été organisées, la profondeur de ces échanges reste largement perfectible. Les retours de
plusieurs communes montrent que leurs spécificités n'ont pas été pleinement intégrées et cela reflète une tendance
que nous observons trop souvent dans ce mandat.

À ce sujet, permettez-moi de revenir à nouveau, comme l'a fait ma collègue Émilie Prost, sur l'incident survenu
récemment au SEPAL, où un vote important a été annulé, suscitant de vives inquiétudes et des interrogations
légitimes.

Cet épisode met une nouvelle fois en lumière les failles de la gouvernance actuelle de la Métropole qui place les
communes de la Métropole et les intercommunalités voisines dans une position difficile. Une position de
subordination au détriment de l'esprit de partenariat qui devrait prévaloir.

Monsieur le Président, vous avez opté pour une approche reposant sur le rapport de force au lieu de privilégier la
concertation. En annulant le vote au dernier moment et en menaçant de remplacer les élus locaux par des membres
de votre propre majorité, vous avez fait preuve, une nouvelle fois, d'une gestion autoritaire. Ce choix affaiblit
gravement la confiance et compromet les dynamiques de coopération qui nous semblent nécessaires entre la
Métropole et les communes.

Nous ne pouvons qu'insister sur ce point essentiel si vous le permettez : l'efficacité d'un projet métropolitain, tels
que le PLU-H ou le SCoT, repose avant tout sur une véritable co-construction.

Cela signifie travailler ensemble dès l'origine du projet en impliquant activement les communes et en respectant
leurs spécificités et leurs attentes.

Construire ensemble ne se limite pas à présenter un projet déjà finalisé, déjà ficelé je dirais, en laissant seulement
des marges de manœuvre anecdotiques. Il s'agit d'un processus participatif dès les premières étapes, par exemple
en CTM comme l'avait proposé mon collègue Michel Le Faou, où chaque acteur se sent réellement associé à la
réflexion, à la conception et aux décisions.
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L'exemple du SEPAL illustre parfaitement cette nécessité. Ce projet de SCoT, conçu sans concertation suffisante,
aurait déséquilibré notre territoire et compromis son avenir. En adoptant une démarche verticale, vous vous
exposez à des blocages, à des tensions et, finalement, à des décisions qui ne reflètent ni les besoins, ni les
aspirations de nos territoires.

Ce que nous demandons, monsieur le Président, ce n'est pas une écoute de façade mais un engagement sincère
à co-élaborer les projets structurants de la Métropole. Les communes ne sont pas de simples spectatrices, elles
sont des partenaires à part entière, porteuses d'une expertise de terrain et d'une connaissance fine des réalités
locales.

Construire ensemble, c'est aussi reconnaître que l'intérêt général métropolitain ne peut pas s'imposer au mépris
des équilibres territoriaux et des identités locales. Cela implique un dialogue constant, un respect mutuel et une
volonté de trouver des solutions équilibrées qui bénéficient à l'ensemble de nos concitoyens et non de bas calculs
électoraux qui vous favorisent.

En conclusion, nous ne pouvons plus accepter une gouvernance autoritaire, cloisonnée et déconnectée des réalités
locales. C'est ensemble, dans un esprit de coopération et de confiance que nous pourrons construire une Métropole
forte, juste et harmonieuse. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération nous propose d’approuver la
modification n° 4 du plan local d’urbanisme et de l’habitat. Cette nouvelle modification concerne l’ensemble des
communes de la Métropole et n’emporte pas que des ajustements techniques.

Nous vous le répétons une fois de plus, il aurait été plus franc et plus juste d’engager une véritable révision.

Il aurait été également plus franc et plus juste de convoquer une Conférence métropolitaine des Maires, comme il
est de coutume avant chaque Conseil, comme je vous l'ai dit et rappelé hier.

Monsieur le Président, le respect des traditions n’a jamais été l’une de vos priorités. Mais là, c’est une première !

Le PLU-H est un document cadre complexe qui doit, en effet, nécessairement allier volonté globale et volonté des
communes. Doit-on donc y voir, de votre part, une énième mesure d’évitement des Maires ? Si des échanges
souvent fructueux ont eu lieu entre les services de la Métropole et ceux des communes, qu’en est-il vraiment avec
les élus ?

En mars 2023, ma collègue Doriane Corsale vous avait indiqué qu’il serait de bon goût d’inscrire régulièrement ce
sujet à l’ordre du jour de la Conférence métropolitaine. Vous noterez que l’on attend toujours.

D’ailleurs, il nous aura fallu batailler ferme pour inscrire ce sujet à l’ordre du jour de notre CTM Porte des Alpes
en 2023. J’ai toutefois un message à vous faire passer de madame Laurence Fautra, Maire de Décines. En
concertation avec vos services, il a été fait le choix de retravailler l’OAP (orientation d'aménagement et de
programmation) Champollion. Après de nombreux COTECH (comité technique) et COPIL (comité de pilotage), un
avis favorable a été donné sur l’OAP initialement travaillée. Très bien !

Lors de l’enquête publique, le bailleur social concerné a formulé une observation sur la perte de surface de
plancher. Pourquoi pas ? Mais suite à cela, la Métropole a décidé, sans consulter ni aviser madame le Maire, que
les remarques du bailleur seraient prises en compte, à savoir la surélévation des hauteurs des bâtiments.

C’est une énième marque de votre incapacité à considérer les Maires de notre territoire.

C’est aussi la marque de votre incapacité à tenir vos promesses inconsidérées de construire 6 000 logements par
an. Ainsi, pour tenter de tenir vos objectifs, vous êtes obligé de vivre avec des expédients, de louvoyer.

Comme je le disais en préambule, les évolutions de cette modification n° 4 sont substantielles : le nombre de points
d’évolution est, en effet, de 774 points territoriaux et de 70 points de règlement, ce n’est pas rien !

Les modifications de zonage objectivent, très concrètement, vos desseins. 77 ha seront rétro-zonés en zones
agricoles ou naturelles.

Monsieur le Président, nous souscrivons tous ici, je crois, à la préservation de nos espaces naturels et agricoles et
moi le premier. Nous sommes tous favorables pour aller vers un territoire plus décarboné et adapté au changement
climatique. Mais avec la modification n° 4 et votre projet de SCoT révisé, le foncier à vocation économique sera
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réduit à peau de chagrin et ce n'est pas faute d'en avoir parlé. Car, monsieur le Président, il nous faut bien parler
de votre projet de SCoT qui devait, possiblement, être arrêté mercredi dernier en Conseil syndical du SEPAL. Il
n’en fut rien. Après présentation du rapport (et là c'est de la redite puisque mes collègues l'ont fait précédemment),
vous avez décidé, juste avant le vote, de le retirer.

Annuler un scrutin au dernier moment, de crainte d’un vote défavorable, relève d’une pratique honteuse, d’un déni
de démocratie ! Malheureusement, nous y sommes habitués, nous élus et Maires de la Métropole. Vous élargissez
dorénavant votre mépris aux élus des Communautés de communes voisines, et là, je veux parler de la CCEL et de
la CCPO.

Je vous le redis, on n’a jamais raison seul contre tous.

Je vous le redis aussi, la réduction massive de foncier à vocation économique est un mauvais signal envoyé à nos
entreprises. Et c’est pourtant l’activité économique et sa forte densité, aussi bien dans les domaines d’action tels
que l’industrie, la santé, le numérique que dans les structures porteuses de l’artisanat à la société côté en bourse
qui ont permis à la Métropole d’être un territoire à notoriété internationale.

Rompre avec le développement économique de l’agglomération, c’est assurer plus de chômage et moins
d’attractivité. Cela s'appelle la décroissance.

Rompre avec la croissance économique, c’est détruire nos industries et nos emplois. C’est détruire ce que Noir,
Barre et Collomb ont construit. Il y a urgence de sauver l'écologie de l'écologisme politique.

La majorité de notre empreinte carbone provient des importations. Pour préserver notre environnement, il faut,
avant tout, produire en France. Je vous le dis, si l’on souhaite participer à la nécessaire réindustrialisation de notre
pays, tout ne pourra pas se faire uniquement dans des friches industrielles.

Mais le programme incroyablement complexe de la loi ZAN est devenu votre mantra ! Sous son couvert, vous
pointez du doigt en réalité vos éternels ennemis : la croissance économique, la voiture et la maison individuelle.

Vous voulez aller vite car vous savez pertinemment que le ZAN est aujourd’hui remis en cause par de nombreux
Maires et Parlementaires qui exigent des assouplissements.

La quête du ZAN ne fut d’ailleurs pas tout à fait l’expression de la volonté populaire et vous le savez bien. La
convention citoyenne fut à l’image des pseudo-concertations que vous aimez organiser : tronquée.

Avec vous, ce ne sont pas tant les objectifs poursuivis qui nous posent problème, nous avions d’ailleurs votée
favorablement, la délibération sur la première étape de modification n° 4 du PLU-H. C’est bien plus leur traduction,
leur affectation et leur déclinaison opérationnelle qui nous préoccupent. Et c’est bien à ce stade-là que l’on
découvre, une nouvelle fois, vos réelles intentions placées, malheureusement trop souvent, sous le signe de
principes idéologiques pour ne pas dire dogmatiques.

Tout ne pourra pas se faire également par le mensonge, je vous rappelle. Dans le Figaro du 5 décembre, le patron
de Safran, interrogé sur un éventuel investissement de 400 M€ à Lyon dans une nouvelle usine, a indiqué, et je le
cite : "La majorité écologique de la Communauté urbaine nous a fait comprendre que nous n’étions pas forcément
le bienvenu". Or, il y a tout juste un an, je vous interpellais à ce sujet, monsieur le Président. Votre réponse fut aussi
lapidaire que méprisante et je vous cite : "En aucun cas, la Métropole n’a souhaité que Safran ne vienne pas.
Prétendre le contraire, c’est simplement mentir et, si vous avez le moindre fait qui me contredise, sortez-le, je suis
tranquille". Donc, dont acte.

Aussi, pour l’ensemble de votre œuvre, même si on peut être d'accord sur tel ou tel sujet, nous voterons contre ce
rapport. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, bon on ne va pas revenir sur les mensonges
tout de suite pour commencer, j’ai déjà fait la liste hier, de votre part et ça s’accumule de jour en jour, effectivement
en parlant de Républicains, on est plus aux Républicains trumpistes, américains, que les Républicains français.

Je recommence.

Monsieur le Président, chers collègues, la modification d’un plan local d’urbanisme et d’habitat peut paraître
obscure pour de nombreux habitants. Effectivement, c’est un dossier assez technique, dont nous ne voyons pas
concrètement, tout de suite, les évolutions dans notre quotidien.
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Pourtant, la modification que nous nous apprêtons à voter participera à changer ce quotidien. Il incarne notre
ambition politique claire : répondre aux enjeux climatiques, sociaux et économiques qui touchent notre territoire et
nos vies.

Car nous n’avons d’autres choix que d’être ambitieux.

En effet, la crise climatique n’est plus une menace lointaine, on le martèle assez souvent dans cet hémicycle. En
tout cas, plutôt de ce côté de l'hémicycle. Rien que sur notre territoire, après une sécheresse hivernale record
en 2023, notre territoire a subi des inondations historiques à Givors il y a quelques semaines.

Face à cette instabilité et ces risques, notre responsabilité est d’agir pour protéger notre population et nos biens.

Les documents d’urbanisme, SCoT et PLU-H, sont d'excellents leviers pour relever ces défis. Cela implique des
choix clairs, exigeants, bien sûr, mais nécessaires, indispensables.

Au premier rang de ces choix, limiter l’impact sur les ressources et l'artificialisation des sols. Sur ce sujet, la nouvelle
tentative avortée de la droite gouvernementale, de détricotage du ZAN, le zéro artificialisation nette, n’a rien d’une
bonne nouvelle. Cela relève, au contraire, d’un déni face à la crise environnementale à l’œuvre dans nos territoires.

Cet enjeu de maîtrise de l’étalement urbain était pourtant déjà au cœur de la loi SRU il y a 25 ans, donc 25 ans de
déni. Mais ces dernières années, la France continue d’artificialiser jusqu'à 25 000 ha par an, soit un terrain de foot
toutes les 15 minutes, principalement sur des terres agricoles.

Pourtant, protéger nos sols, c’est protéger la biodiversité, cette nature au sein de laquelle nous vivons et sans
laquelle nous ne sommes rien.

Protéger nos sols, c’est sauvegarder des puits de carbone. C’est favoriser l'infiltration des eaux, pour réduire le
ruissellement et les inondations, comme nous l’avons vu dans la vallée du Gier, jusqu’à Givors.

Protéger nos sols, c’est garantir des surfaces agricoles, pour notre souveraineté alimentaire.

Et enfin, protéger nos sols, c’est protéger une certaine beauté de nos paysages, de notre territoire.

Alors je le sais, les difficultés politiques et techniques qu'entraîne ce changement de paradigme qui est le zéro
artificialisation nette, après des décennies de consommation d’espaces sans véritable vision à long terme. Mais,
d’une part, ce changement est indispensable, d’autre part, cette évolution est possible, comme nous le démontrons
avec cette modification du PLU-H.

Ce travail difficile mais indispensable et donc responsable, nous le menons aussi sur le SCoT, le schéma de
cohérence territorial, l’échelon au-dessus du PLU-H.

Mais que dire effectivement, on va revenir dessus, sur la scène hallucinante d'il y a quelques semaines, de la
semaine dernière en l'occurrence ? Un travail donc de trois ans, quand même, des dizaines et des dizaines de
séances de travail et de concertation (donc là quand il est question de verticalité, en fait il y a eu des échanges,
voire des centaines pendant trois ans), des documents coconstruits, faut le dire, du sur-mesure, notamment pour
les deux communautés de communes à côté, des votes communs sur le lancement de la révision, donc a priori on
était aussi d‘accord sur le calendrier également en plus du lancement de la révision, des approbations sur les
étapes intermédiaires, dont le pass, l’intégration de quasi toutes les commandes des communes lors des inter-
CTM, également sur les sujets économiques, on vous a entendus et on vous a répondu, des ajustements jusqu’aux
dernières semaines, jusqu’aux derniers jours, sur quelques hectares par ci par là, quelques revoyure sur le nombre
de logements, mais, par contre, le jour du Conseil, la semaine dernière, le silence, niet, pas une intervention pour
dire, peut-être, oui on est d’accord avec le sujet ou peut-être on n’est pas d’accord, zéro ! Alors quand vous dites
que vous n’avez jamais vu ça, je vous confirme que nous on n’a vraiment jamais vu ça et toutes les personnes
dans l’hémicycle n’avaient jamais vu ça pourtant il y en a qui ont quelques années, quelques décennies de travail
derrière elles.

Et souvent, il me semble, sinon toujours, dans ce genre de débat, et ça se voit ici aujourd’hui et hier, quand on n’a
pas de prises de parole en général, c’est qu’on est plutôt d’accord sur le fond, sinon on le dit si on n’est pas d’accord
sur le fond. Donc là, il n’y a eu aucune prise de parole. En fait, votre seul but, c’était de mettre en minorité justement
notre majorité pour dire que vous avez gagné un vote, en pensant à la suite, bien sûr à 2026.

Malheureusement, les manœuvres politiciennes que vous avez faites la semaine dernière ne servent en aucun cas
l’intérêt de la population, on est quand même là pour servir la population, donc retarder, menacer l’existence du
SCoT alors que tout est prêt et validé jusqu’ici, qu’on a répondu à tout, c’est de l’irresponsabilité politique et un
coup politique pour faire du buzz.
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La loi existe, respectons là. Donc là, on vient de parler de la forme bien sûr mais, sur le fond, en fait, quel est votre
projet ? Quels sont vos objectifs ? C’est artificialiser toujours plus ad vitam aeternam. Je me demande est-ce que
vous n’avez pas un minimum de regard ou de vision à long terme ou le respect de tous les scientifiques de la
planète depuis quelques années et décennies qui nous disent d’avancer un peu sur le sujet.

En tout cas, sur ce document, nous espérons encore pouvoir travailler, la main a été tendue par le Président Bruno
Bernard, vous pouvez la saisir.

Mais revenons au PLU-H puisque nous votons, aujourd’hui, sa quatrième modification pour renforcer ses
dimensions environnementales et sociales, dont Béatrice Vessiller nous a présenté les grandes lignes :

- c’est le rétro-zonage de 77 ha en zones agricoles ou naturelles, justement on parle du ZAN, c’est faisable,
- c’est la protection de la nappe phréatique du Rhône,
- c’est la densification des habitats autour des infrastructures de transports,
- c’est le rééquilibrage de la mixité sociale dans l’habitat, notamment dans des communes carencées. Donc on
avance, c'est bien,
- c’est la protection du patrimoine végétal,
- la promotion d’un modèle d’aménagement décarboné,
- ou encore le développement, et oui, de zones économiques ou mixtes.

Je terminerai cette intervention avec un focus sur Givors qui abrite une des premières zones commerciales
développées en France. Ce type d’aménagement des années 1970 incarne le modèle qui a conduit à
imperméabiliser les sols et qui en subit aujourd’hui les conséquences. C’est, en effet, l’un des principaux secteurs
impactés par la crue du Gier le 17 octobre dernier.

Il appartient donc à notre génération de revoir la copie et de transformer cette zone, par ailleurs vieillissante, en
zone plus attractive et identifier et mettre en œuvre des leviers pour diminuer les risques d’inondation dans ce
secteur. La subvention de 75 000 €, votée également dans ce Conseil, permettra de finaliser les études
nécessaires.

Alors, pour proposer un urbanisme qui réponde aux enjeux environnementaux, de solidarité, de logements ou
encore économiques, pour aujourd’hui et pour demain, nous voterons avec conviction la modification n° 4 du
PLU-H. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Merci d'avoir tous reconnu que vous étiez d'accord avec les objectifs de cette
modification n° 4 du PLU-H. On peut déjà souligner ce point positif.

Merci aux groupes de la majorité d'avoir pointé non seulement les objectifs mais les modalités de la traduction de
ces objectifs et d'avoir bien compris, effectivement, dans quelle vision nous nous inscrivons.

Aux groupes de l'opposition qui soulèvent différentes questions, d'abord sur la question de la concertation ou du
partenariat avec les communes, je le redis, c'est une modification et je ne cache pas qu'au cours des précédentes
modifications, il y ait eu des concertations avec les élus métropolitains. On peut toujours s'améliorer.

Concernant le partenariat avec les communes, ce sont 316 réunions qui ont été tenues avec les communes et
honnêtement, ayez le courage de reconnaître que tous les points qui sont inscrits dans cette modification, tous les
points territoriaux ont été discutés commune par commune. Et même s'il y a une ou deux communes qui n'étaient
pas tout à fait d'accord avec le sujet du rétro-zonage, nous avons trouvé un compromis, enfin nous avons avancé
et tenu compte de leur avis pour faire évoluer ces surfaces de rétro-zonage.

Sur le nombre de points, vous êtes plusieurs à nous dire que c'était une révision. Je l'ai dit, les modifications, depuis
la loi de 2020, nécessitent une concertation préalable. Du coup, ça prend du temps. Du coup, on met plus de points
à la modification que quand on faisait comme au mandat précédent ou comme au début de ce PLU-H après la
révision, une modification par an. Là, on ne peut plus en faire une par an compte tenu de ces délais réglementaires.
Donc il y a forcément plus de points.

Et je précise d'ailleurs qu'on n'a pas pu instruire tous les points que certains nous ont demandé, y compris des
Maires, même au moment de l'enquête publique. Donc, on aurait pu encore avoir plus de points.

Et puis enfin, sur le fond, modification versus révision, l'État a bien confirmé que c'était une modification parce qu'on
respectait les grands objectifs, qu'on respectait le projet d'aménagement et de développement durable du PLU-H
révisé de 2019. Donc, il n'y a pas de question sur cette modification fusse-t-elle d'une si grande ampleur.
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Encore un dernier point sur la CMM, honnêtement, on peut toujours présenter la modification dans ses grandes
lignes en CMM mais ce n'est pas le lieu de débattre finement des projets dans chacune des communes. Mais
pourquoi pas pour une prochaine évolution ? Mais en tout cas, je pense que le travail fin, il a été fait avec les
communes.

Donc sur le fond, la question du zéro artificialisation nette, d'abord je précise qu'à la révision, il y avait déjà eu
beaucoup de rétro-zonage donc on est dans un processus continu parce que c'est effectivement le sens de ce que
nous impose notre situation environnementale aujourd'hui. Et merci aux collègues de la majorité qui l'ont rappelé,
les enjeux de la sobriété foncière, ce n'est pas une lubie, c'est stocker plus de carbone, préserver la ressource en
eau, préserver notre capacité agricole et alimentaire, préserver la biodiversité. Ce sont des sujets, vous l'avez dit
vous-même, auxquels vous souscrivez. Donc, effectivement, ça se traduit territorialement par du rétro-zonage ou
par une définition de l'enveloppe urbanisable au SCoT que tous les Maires ont validé puisqu'il y a eu un travail très
fin sur l'enveloppe urbanisable dans le cadre du SCoT.

Alors, effectivement, l'équation est un peu compliquée de se dire : on a moins d'espaces à artificialiser et il faut,
pour autant, toujours accueillir, accueillir du logement, accueillir de l'activité, accueillir des équipements. Mais
justement, notre changement de paradigme est nécessaire comme disait Benjamin Badouard. Il faut le réussir
collectivement en trouvant d'abord une forme de régénération de la ville sur la ville plus innovante, c'est la question
de la surélévation, plus audacieuse avec des questions de densité tout en respectant l'identité des communes. Bien
évidemment qu'on ne va pas aller construire des immeubles de sept étages dans des communes au milieu de
lotissements. Mais on a montré qu'on peut travailler sur des valeurs guide de densité qui, à la fois, respectent
l'identité des tissus urbains environnants et qui permettent une optimisation foncière.

Donc, nous avons cette équation complexe mais nous devons relever ce défi ensemble.

Alors, j'entends parler de décroissance économique. Non mais soyons sérieux ! Soyons sérieux ! Enfin, nous avons
dans notre territoire fait un travail très fin sur 29 sites industriels qui permettent de créer plus de 300 000 m2 de
foncier économique. Nous avons encore des zones d'activité qu'il faut optimiser, là encore 150 ha de foncier dont
on sait qu'on peut les régénérer et produire du foncier économique. Nous avons des espaces artificialisés dont
nous pouvons diversifier la vocation : quelques parkings de grande surface commerciale, par exemple, où nous
pourrons -là c'est plus un sujet de SCoT et de long terme- faire évoluer les vocations pour, là encore, trouver des
fonciers économiques.

Et puis, cher Gilles Gascon, à votre demande, suite à vos remarques dans les réflexions SCoT où vous disiez
qu'effectivement, les fonciers à vocation économique étaient insuffisants, nous avons augmenté de 10 %. Nous
sommes passés à 220 ha dans le futur SCoT de foncier économique.

Donc, à la fois …

M. le Conseiller Gascon : (Hors micro).

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Laissez-moi terminer, s'il vous plait.

À la fois, les potentiels de régénération et ces capacités foncières nouvelles disponibles nous semblent tout à fait
suffisantes pour plusieurs années de développement économique dans notre Métropole.

Donc, arrêtons ce discours complètement mensonger sur une pseudo décroissance économique.

M. le Conseiller Gascon : (Hors micro).

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Je peux terminer ?

Ensuite, c'est madame Sibeud qui interpellait sur la réduction du stationnement. Alors effectivement, nous sommes
cohérents avec ce que nous avions, à la fois, dans la révision du PLU en instaurant des zones où on réduit les
normes de stationnement le long des axes de transports en commun. On a étendu ces périmètre à la modification
n° 3, on les étend encore à la modification n° 4 parce que c'est aussi dans cette vision cohérente de décarbonation
de la ville, de réduction des émissions polluantes, quand on a des alternatives en transports en commun, que nous
pouvons effectivement avoir une autre approche de la voiture individuelle et une moindre possession de la voiture
individuelle.

Voilà, je pense que j'ai essayé de répondre sur la plupart de vos remarques.
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Deux mots quand même sur le SCoT parce que, outre ce que j'ai déjà dit sur le fond, en termes de concertation, là
nous n'avons pas ménagé le nombre de réunions, à la fois géographiques et thématiques, dans les territoires que
ce soit dans la Métropole ou dans les Communautés de communes membres du SEPAL, pour aller discuter et des
orientations, et de leur atterrissage, et du document d'orientation et d'objectifs. Et on l'a même fait en inter-CTM
récemment.

Donc, sur la concertation, nous dire qu'on a été méprisant et dans une démarche verticale, je trouve que c'est un
peu fort de café.

Il y avait sans doute d'autres raisons à cette séance effectivement un peu particulière du 11 décembre mais je
laisse le Président poursuivre sur ce sujet.

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente. Monsieur Gascon, je vous en prie.

M. le Conseiller Gascon : Madame la Vice-Présidente, diminuer d'un tiers le nombre d'hectares d'un SCoT à
l'autre, ça s'appelle comment ? Ce n'est pas moi qui le dit, c'est ce qui est inscrit.

On s'est battu pendant des semaines, réunions sur réunions. J'ai demandé très précisément de pouvoir au moins
réajuster aux valeurs du précédent SCoT. Et on enlève un tiers de surface économique. Ça s'appelle comment si
ça ne s'appelle pas la décroissance ?

Je suis désolé. Si on divise …

(Rumeurs dans la salle).

Mais ça peut vous faire marrer ! Mais vous divisez 220 ha par le nombre de communes que constituent la Métropole
et les Communautés de communes qui la composent, vous faites le compte et vous me dites pour combien
d'années nous avons d'entreprises à accueillir. Les entreprises ne vont pas arriver uniquement sur les parkings de
grande surface.

Et puis, monsieur Badouard, je voudrais vous dire un truc, c'est que …

M. le Président : Merci de conclure, monsieur Gascon.

M. le Conseiller Gascon : Non mais, on ne peut pas se laisser insulter de trumpistes sans réagir !

M. le Président : Pourquoi une insulte ?

M. le Conseiller Gascon : Quand on en est là, c'est qu'on n'a plus rien à dire et là, on voit votre vrai visage, vous
vous cachez derrière ces sujets-là et votre vrai visage, c'est bien la décroissance, vous en conviendrez.

M. le Président : Merci, monsieur Gascon. Quelques mots chers collègues. D'abord, remercier les groupes de la
majorité et Synergies de voter cette délibération. Je vois que d'autres s'opposent. Cela fait partie naturellement de
nos débats.

Sur la question de l'artificialisation des sols, monsieur Gascon, pour vous répondre il y deux choses. Il y a
naturellement les enjeux environnementaux qu'on n'est pas obligés de partager, je le concède mais, en tout cas, il
y a des enjeux de respect de la loi, la loi ZAN. J'ai cru comprendre que vous n'étiez pas d'accord mais elle existe.
Donc, aujourd'hui, expliquer que vous n'êtes pas d'accord parce qu'on ne construirait pas autant que dans ce qui
était prévu autrefois dans le SCoT. Mais heureusement ! Heureusement. Il n'y a pas un Maire d'ailleurs de la
Métropole de Lyon qui veut construire autant qu'avant.

Quand j'échange avec les Maires, ils ne veulent pas bétonner à tout va ! Ils veulent protéger les terres agricoles,
ils veulent protéger les terrains naturels. Donc, tout cela est logique.

Et sur l'économie, on regénère les fonciers industriels existants. Les 29 sites qu'a évoqués la Vice-Présidente, ça
représente potentiellement 150 ha de construction. Donc, heureusement, on continue à développer l'économie du
territoire mais pas de la même façon qu'autrefois. Ça s'appelle tenir compte des enjeux d'aujourd'hui et pas ceux
du siècle dernier.

Sur la concertation, madame la Vice-Présidente l'a rappelé, moi je veux bien qu'on ne fasse jamais assez mais
quand on fait 316 réunions sur le PLU-H 4, 316 réunions avec les communes, ça commence quand même à faire
beaucoup.
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Voilà donc moi, je suis très heureux de cette modification n° 4 qui est équilibrée, qui traduit naturellement nos
objectifs politiques, en toute cohérence : la préservation des ressources, la préservation des terres agricoles, des
terrains naturels, des ressources en eau, avec du développement du logement, de l'activité économique. C'est un
équilibre.

Et je le dis quand même, si elle n'était pas votée cette délibération, ce sont 18 ha à Saint-Priest qui ne seraient pas
ouverts en zone économique, ce serait le projet de Meyzieu qui ne pourrait pas se faire à Peyssilieu, ça serait La
Tour-de-Salvagny qui n'aurait pas l'ouverture de la ZAC de la Poterie, s'il y avait une majorité qui ne votait pas cette
modification proposée.

Un mot sur le SCoT où vraiment, il est quand même important de rappeler que le SCoT c'est un document
d'urbanisme de la Métropole de Lyon avec la CCEL et la CCPO.

Donc, c'est un projet, pour l'instant, puisque ce n'est qu'un projet, c'est ce projet-là, c'est près de 400 pages. C'est
quand même un boulot qui a commencé en 2021, près de quatre ans de travail, 3 M€ d'études. Et madame Sibeud
nous interroge "mais pourquoi cette marche forcée ?". Je résume peut-être un peu vite vos propos mais c'est à peu
près ce que j'en ai compris. Mais enfin, quelle marche forcée ? On a décidé en 2021. Ce n'est pas il y a trois mois
qu'on a décidé de cette révision du SCoT, c'est en 2021. Et en 2021, au SEPAL, nous avons défini les objectifs de
cette révision et le calendrier. Et vous savez quoi ? En 2021 ça a été voté à l'unanimité ! À l'unanimité nous avons
voté au SEPAL les objectifs et le calendrier de cette révision du SCoT.

Donc ça, c'est une première réalité qu'il faut rappeler.

Et comment nous avons procédé ? Nous avons procédé en travaillant avec les deux territoires, CCEL et CCPO,
d'égal à égal. La Métropole de Lyon pèse 95 % de la population, et des financements d'ailleurs, et pourtant nous
avons travaillé d'égal à égal en écoutant ces territoires et naturellement en adaptant sur leurs territoires ces
priorisations du SCoT.

Je peux vous le dire, moi il y a des tas de choses qui vont se passer sur ces deux territoires qui ne me conviennent
pas. Eh bien écoutez, ce n'est pas grave. C'est normal que ces territoires qui ont été élus puissent faire ce qu'ils
souhaitent sur leur territoire.

C'est comme ça que nous avons travaillé. Et donc, bien sûr que nous avons fait des compromis. Évidemment, et
nous avons tenu compte des demandes de ces territoires. Je vais vous dire, tout allait bien jusqu'à mi-novembre.
C’est-à-dire que jusqu'à mi-novembre, les territoires étaient satisfaits du SCoT, allaient le voter. Alors que s'est-il
passé depuis ? On ne sait pas tout.

Il y avait eu avant quand même, mi-novembre, des déclarations, notamment du Président de Région pour dire qu'il
ne fallait pas appliquer le ZAN, que c'était une loi, enfin je ne sais plus les propos, en tout cas qu'il ne fallait pas
l'appliquer. Lui-même d'ailleurs ne voulait pas l'appliquer pour le SRADDET (schéma régional d'aménagement, de
développement durable et d'égalité des territoires) à l'époque.

Et puis, au congrès des Maires, le premier Ministre, démissionné, ou démissionnaire, enfin en tout cas l'ancien
premier Ministre Michel Barnier, a dit "on va revoir le ZAN". Et là donc, les territoires, la CCEL et la CCPO ont mis
un peu de temps à me le dire mais m'ont dit "quand même, nos élus ne sont plus d'accord puisqu'on pense que la
loi va être refaite donc c'est compliqué pour nous forcément de voter, il faut peut-être se donner plus de temps."

Moi j'ai dit "eh bien écoutez, je ne pense pas que ce Gouvernement tienne très longtemps, mon pronostic n'était
pas tout à fait faux, et je ne vois pas comment cette loi sera profondément modifiée", d'autant plus que j'avais
rencontré la Ministre Catherine Vautrin qui m'avait dit très clairement que, s'il y avait des retouches sur la loi, il n'y
avait pas de volonté, en tout cas pour le Gouvernement à l'époque, de changer profondément les équilibres.

Donc le Gouvernement tombe, je rappelle, je prends contact avec ces territoires pour savoir quelle est leur position,
pas très claire, c'est le moins qu'on puisse dire, en tout cas pas très franche du collier. Nous avons une séance du
SEPAL où nous devions, en effet, mettre aux voix ce document, ces trois ans et demi de travail. Je demande au
Président de la CCEL de nous donner sa position : refus de prendre la parole. Je demande au Président de la
CCPO de donner sa position : refus de prendre la parole. Et aucun élu, d'ailleurs, n'a pris la parole, des membres
d'opposition de la Métropole ou des membres de la CCEL ou de la CCPO.

Donc, moi je n'ai pas peur de perdre un vote. Bien sûr que le vote aurait été perdu. J'ai peur de perdre trois ans et
demi de travail alors qu'il n'y a pas de désaccord connu avec les territoires sur ce document.

S'il y avait un désaccord, ils l'exprimeraient et on trouverait une solution. Là, on est dans une posture uniquement,
je ne sais même pas, politicienne, il y a une pression forte quand même, on va se le dire autour de ces élus de
territoire de la part de la Région.
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(Rumeurs dans les rangs de l'opposition).

M. le Conseiller Gascon : (Hors micro). Mais non, vous ne pouvez pas dire ça !

M. le Président : Je le dis, je le dis et je l'affirme. Il y a une réalité, monsieur Gascon, c'est que vous vous vouliez
une victoire, je ne sais pas d'ailleurs, c'est une victoire politique de mettre en minorité l'Exécutif de la Métropole de
Lyon, quelles que soient les conséquences pour les trois territoires parce que ne pas valider un SCoT, c'est créer
de l'instabilité économique pour les projets.

Dans la période actuelle, je ne pense pas que ce soit responsable et donc le SEPAL, puisque vous l'avez dit à
demi-mots, il y a 26 membres au SEPAL, il y a 18 membres de la Métropole de Lyon et donc huit membres des
territoires voisins. La Métropole de Lyon pèse 95 % de la population et donc, nous n'avons jamais voulu imposer
nos vues aux deux autres territoires.

Mais dans le respect des territoires les uns ou les autres, ça vaut aussi dans l'autre sens. Ça veut dire que des
territoires, comme la CCL et la CCPO, ne peuvent pas nous imposer à nous non plus ce qu'on devrait faire sur
notre territoire avec des voix des élus de l'opposition.

Parce que je rappelle, les 18 membres de la Métropole au SEPAL, ils ont tous été élus ici au suffrage majoritaire
par le Conseil.

Donc, évidemment, quand on peut travailler en toute intelligence, tout va bien mais, quand il y a sous pression
extérieure, des manipulations pour arriver à la situation dans laquelle on est arrivé, elle n'est pas acceptable.

M. le Conseiller Gascon : (Hors micro). Qui a téléphoné aux élus ?

M. le Président : Monsieur Gascon, c'est moi qui ai la parole pour l'instant donc je vais continuer à la prendre.

Donc quelle est la suite ? Eh bien écoutez on va continuer, j'ai reproposé aux deux Présidents des territoires voisins
qu'ils me fassent des propositions. Souhaitent-ils modifier le document ? Souhaitent-ils reporter d'un mois ?
Souhaitent-ils ne plus voter du tout ? Déjà, il faut être clair pour trouver des solutions.

Quand il n'y a pas de proposition, c'est, en effet, difficile de trouver des compromis.

Et je rappelle qu'en plus, sur le fond, une fois adopté ce SCoT, il y a une clause de revoyure qui est prévue, qui
peut s'ouvrir trois ans après la révision du SCoT. De plus, il est normal que le document ait évolué, il est normal, si
la loi a évolué et qu'il y a d'autres choses à faire, faire bouger ce document. Donc cette situation de blocage
aujourd'hui, elle est dangereuse pour la Métropole de Lyon et donc, elle n'est pas acceptable et elle nécessite au
moins une explication d'assumer des choix pour les territoires voisins.

Je ne vais pas demander à l'opposition ici d'assumer quoi que soit, je n'ai pas cette ambition. Mais, en tout cas,
pour ces deux territoires voisins avec qui nos relations étaient excellentes jusqu'à présent, tant à SYTRAL Mobilités
qu'au SEPAL, il est important de trouver une solution et donc retirer ce dossier lors du dernier conseil du SEPAL
était donner une chance à la discussion et au compromis comme on le fait depuis 2021 et donc, je regrette que
vous n'ayez pas pu avoir au SEPAL la victoire que vous avez de plus en plus de mal à avoir dans les urnes. Puisque
je rappelle quand même …

(Rumeurs dans les rangs de l'opposition).

Oui je vous rappelle quand même, monsieur Gascon, qu'il y a eu des élections au mois de juillet 2024 et que, sur
les 13 circonscriptions de la Métropole de Lyon, en totalité ou en partie, c'est la première fois de la Vème République
que vous n'ayez pas eu un seul élu.

M. le Conseiller Gascon : (Hors micro). Vous mélangez tout !

M. le Président : Non je ne mélange pas tout. Je vous rappelle votre poids politique, monsieur Gascon. Voilà ce
que je souhaitais dire et revenons donc à cette modification 4 du PLU-H que je mets aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté avec 100 voix pour et 41 voix contre.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2024-2621 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Couzon-au-Mont-d'Or - Développement
urbain - Secteur de la Loupe - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier sur la parcelle cadastrée B 343
située 2-4 rue Gabriel Péri et appartenant à la société Primagaz - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Foncier et immobilier

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2621. La parole est au groupe Synergies Élus et
Citoyens.

Mme la Conseillère Nachury : Monsieur le Président, s'il vous plait.

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Madame la Vice-Présidente, chers collègues, l'achat du terrain Primagaz que vous
nous proposez est une réserve foncière indiscutable. Pour la réalisation d'un projet d'aménagement comme celui
de la Loupe, il y a nécessité de cette réserve.

Mais, sauf erreur de notre part, vous avez indiqué aux Maires d'Albigny et de Couzon que la ZAC de la Loupe ne
sera pas votée sous ce mandat et donc reportée au prochain mandat.

Un des éléments les plus bloquants porte sur le nombre de logements. Vous proposez entre 400 à 500 logements.
Les Maires ne sont pas opposés à la transformation de cet écoquartier. Ils alertent sur l'harmonisation d'un futur
avec un existant, à savoir les services associés, la question des équipements municipaux comme les écoles, les
crèches. Beaucoup de questions semblent ne pas avoir trouvé de réponses.

Il faut définir le seuil de densification acceptable, pour reprendre les propos de monsieur Debû. Il faut conjuguer
tous les éléments économiques, financiers, écologiques, santé, mobilité, éducatif. La liste est non exhaustive pour
garantir la réussite de ce projet d'envergure.

Alors, le groupe Synergies est prêt à vous aider. Nous pourrons dire, dans le prochain mandat, que nous n'avons
pas trouvé ce projet vide, bien au contraire.

Ce projet, impulsé sous le mandat du Président Kimelfeld, est une opportunité pour le Val de Saône.
Madame Vessiller, nous en avions parlé ensemble à Couzon lors de votre venue pour la réunion publique.

Une bonne partie des élus du groupe Synergies connait bien ce territoire et ses habitants. Nous vous proposons
donc une co-construction politique. Il faut trouver des solutions ensemble. Nous vous proposons de reprendre le
dialogue avec les Maires pour que nos communes, et surtout nos habitants, puissent se rendre compte de la chance
qu'offrira ce projet pour les générations futures.

Nous voterons, bien sûr, favorablement cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est à la Vice-Présidente.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Merci, madame Saint-Cyr. Bien sûr que le dialogue n'est pas à reprendre, il
n'a jamais été rompu. Nous avons vu les Maires le mois dernier et nous avons convenu d'une réunion le mois
prochain. Donc, il n'y a pas de problème, on est bien dans la co-construction depuis le début de ce projet. Merci.

M. le Président : Et je rajouterai que c'est un projet important pour le Val de Saône, pour ces deux communes
mais aussi pour la Métropole de Lyon. Donc il faut trouver des équilibres vous l'avez dit : des équilibres entre les
enjeux environnementaux, l'acceptabilité de densification, la nécessité aussi de créer des logements et l'équilibre
économique de l'opération parce que vous connaissez la situation financière de la Métropole de Lyon, on va
continuer naturellement à porter ces projets mais il faut qu'à chaque fois qu'on investit des dizaines de millions
d'euros dans des projets urbains, en sortie, il y ait des gains de logements importants.

Donc, c'est ça qu'il faut arriver à trouver et oui, il y a ensuite la question des équipements municipaux qui est posée.
Et c'est pour ça, d'ailleurs, qu'on avait créé l'aide aux communes pour aider les communes à porter les
investissements municipaux quand elles gagnent en habitants.
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Donc, j'espère qu'on va y arriver. En tout cas, nous avons besoin que cette opération avance et nous allons
continuer et j'étais déjà allé plusieurs fois sur site avec les deux Maires de Couzon et d'Albigny donc nous allons
poursuivre ce travail.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2024-2650 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Sathonay-Camp - Développement urbain -
Secteur Castellane - Autorisation donnée à la société Promoval PVH ou toute société substituée de déposer une
demande de permis de construire pour la reconversion de l'Hôtel de Commandement, situé rue de la République -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

M. le Président : Délibération numéro 2024-2650. La parole est au groupe La Métro Positive. Madame Nachury ?

Mme la Conseillère Fontaine : Non.

M. le Président : Madame Nachury voulait la parole.

Mme la Conseillère Nachury : Monsieur le Président, je vous avais demandé la parole à propos du dossier
précédent, ce n'est pas moi qui prend la parole sur celui-ci.

Sur le dossier précédent concernant le PLU-H, je vous remercie pour vos propos. J'ai toujours respecté les fonctions
mais je voulais simplement dire qu'un SCoT, nous en avons un donc on ne peut pas dire non plus que nous sommes
dans l'inconnu et puis, s'agissant des pressions, il me semble qu'ici, il y a aussi des experts en matière de pression
et que, aux pressions on peut toujours aussi résister. Merci, monsieur le Président.

M. le Président : Merci, madame Nachury de reconnaître l'existence de ces pressions. Le groupe La Métro Positive
a la parole sur la délibération numéro 2024-2650.

Mme la Conseillère Fontaine : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, le dossier qui nous est
soumis aujourd’hui concerne un projet d’urbanisation d’une parcelle de terrain située sur la commune de Sathonay-
Camp, parcelle qui comporte un bâtiment emblématique, l’Hôtel de commandement, dernier vestige du passé
militaire de la commune.

La surface totale de la parcelle, propriété de la Métropole, certes, est d’environ 15 000 m2. Le projet de délibération
concerne une autorisation à donner à la société Promoval de déposer une demande de permis de construire pour
la reconversion de ce bâtiment qui porte sur une surface d’environ 8 000 m2, soit 53 % de la surface totale du
tènement.

Le projet prévoit l’aménagement de 31 logements en secteur libre. Je dirais que RAS sur ce projet, je ne ferai pas
de commentaire sur ce programme.

Par contre, la première inquiétude des Sathonards porte sur le stationnement. Il est prévu seulement une place de
parking par logement, ce qui va accentuer à nouveau le problème du stationnement sur la commune.

Par ailleurs, le prix de cession du tènement à la société Promoval n’est pas mentionné dans le rapport. Peut-être
pouvez-vous nous le communiquer aujourd'hui ? La question avait été posée en commission et elle est restée sans
réponse.

La seconde inquiétude des Sathonards porte sur le devenir des surfaces restantes, soit 7 000 m2. Lors d’une de
leurs visites sur le site, vos représentants, monsieur le Président, avaient envisagé de céder cet espace à Dynacité,
principal bailleur social de la commune, pour un projet de construction d’une centaine de logements sociaux.

Or, je rappelle que la commune de Sathonay-Camp affiche un taux SRU de 32 %. Je pense que nous avons
largement contribué à la production de logements sociaux sur la Métropole.
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En revanche, la commune est fortement carencée en équipements publics de plusieurs natures, constat confirmé
par le rapport de la CRC (Chambre régionale des comptes) qui écrit spécifiquement et je la cite : "Les équipements
publics sont insuffisants en nombre, sous-dimensionnés ou nécessitant des investissements importants de
rénovation".

Donc, les Sathonards disent stop à la densification sur la commune. Aussi, nous aurions souhaité que, dans ce
projet de délibération, soit mentionné que les 7 000 m2 restants soient remis à la disposition de la ville pour de
futurs équipements publics. Je précise que c’est le seul foncier constructible encore disponible sur la commune.

En conséquence, notre groupe votera contre ce projet de délibération jugeant qu’il est incomplet et ignore les
besoins futurs de la commune. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Madame la Vice-Présidente.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Chers collègues, sans doute n'avez-vous pas bien regardé la modification
n° 4 du PLU-H où nous intégrons dans l'OAP un certain nombre d'informations qui aurait répondu à vos questions.

Sur cette délibération, d'abord moi je me félicite qu'on ait pu conserver l'Hôtel de commandement parce qu'il y a
quelques années, il y avait des velléités de le démolir. Mais, au nom de la préservation du patrimoine, nous avons
lancé une consultation qui permet de conserver, de réhabiliter, de transformer et de produire du logement dans le
cadre d'un projet avec, justement, de la surélévation, ce que j'évoquais tout à l'heure. Donc, on optimise un foncier
existant en préservant un patrimoine intéressant.

Je le disais, sur l'ensemble du site, parce qu'effectivement notre parcelle ne se réduit pas à ce qu'on va céder à
Promoval, vous aurez dans quelques temps la délibération avec le montant de la cession, c'est en cours de
réajustement, même si Promoval avait fait une offre quand on l'a retenue, au vu des études plus précises, peut-
être qu'on va être amené à baisser légèrement le prix du foncier mais vous aurez bien le montant quand on cédera
la parcelle.

Sur l'ensemble du tènement, pour les équipements publics de la commune, bien évidemment que le Maire a fait
valoir qu'il y avait un enjeu de garder une réserve foncière pour un futur groupe scolaire. C'est ce qui est bien prévu
au nord de l'Hôtel de commandement. Et, quant au sud, effectivement, il y a un projet de logements avec Dynacité
mais, pour l'instant, le projet n'est pas encore suffisamment mûr mais, dans les intentions partagées avec la
Commune, il y a effectivement une petite opération possible. Dynacité étant soucieux de réhabiliter les logements
du camp, et que pour financer sa réhabilitation qui est très nécessaire vous le savez bien, les locataires de Dynacité
au camp attendent une réhabilitation ambitieuse, donc il y aura sans doute une opération d'ensemble mais nous
en reparlerons en temps utile.

Honnêtement, je vous invite à voter cette délibération parce que je crois que vous partagez quand même l'objectif
de transformer ce bâtiment patrimonial et je ne comprends pas bien vos inquiétudes. Sur le stationnement, on
respecte les normes du PLU donc voilà, je pense que les 26 stationnements qui seront créés en sous-sol ne
perturberont pas le quartier puisque nous avons effectivement cette règle-là au PLU.

M. le Président : Merci, madame la Vice-Présidente. Oui madame Fontaine ?

Mme la Conseillère Fontaine : C'est absolument impossible. La configuration des lieux ne permet pas le
stationnement en sous-sol.

Mme la Vice-Présidente Vessiller : Eh bien, nous avons trouvé une solution pour en faire une partie en sous-sol
au nord de la parcelle, justement pour préserver de la surface de pleine terre et avoir un jardin, nous avons trouvé
des solutions pour du stationnement en sous-sol.

M. le Président : J'espère, madame Fontaine que vous êtes pleinement rassurée.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).



150 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2024-2655 - Bron - Travaux de mise en conformité et de sécurité de l'Institut départemental de l'enfance et de
la famille (IDEF) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Solidarités, habitat
et éducation - IDEF

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2655. La parole est au groupe Social démocrate et
progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Intervention retirée, monsieur le Président.

M. le Président : Merci.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher.

N° 2024-2659 - Dissolution et liquidation de l'Établissement public pour les autoroutes rhodaniennes de l'information
(EPARI) - Approbation d'un protocole transactionnel à intervenir avec la société Prizz Infrastructure Rhône -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2024-2659 où le groupe Synergies Élus et Citoyens, Max
Vincent souhaitait intervenir.

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, merci de nous donner la parole. Vous savez très bien que Max
Vincent aurait aimé vous entretenir de ce sujet avec la fougue qu'il a en général mais donc, je vais essayer de
reprendre les propos qu'il aurait aimé tenir devant cette assemblée.

Donc à propos de l'EPARI, simplement pour faire court, un constat, deux chiffres et une demande.

Nous sommes consultés sur la dissolution et la liquidation de l'EPARI et cela marque une fin d'un organisme auquel
les communes ont largement contribué.

Donc, cet organisme effectivement était créé par le financement conjoint de plusieurs communes. Il a existé grâce
aux communes, alors que la Métropole va percevoir 40 M€ dans cette opération. Cette opération d'ailleurs, il faut
souligner, dans laquelle Daniel Valéro, Président de la CCEL et Maire de Genas, a largement contribué. Donc il
serait juste qu'une partie significative de cette somme soit réinvestie au bénéfice des territoires qui en ont permis
l'existence. Et vous venez justement de parler à l'instant, il y a quelques minutes, de la contribution des communes
et de l'aide aux communes.

Donc, ce serait très opportun -et c'est ça notre demande- que, sur ces 40 M€, il y ait au moins 20 M€ qui soient
réaffectés à un fonds spécifique pour soutenir l'investissement des communes parce qu'elles en ont bien besoin
afin de répondre aux besoins concrets de nos habitants et renforcer la dynamique locale. Voilà ce que nous
souhaitions dire sur cette délibération et nous espérons être exaucés en la matière puisque vous en avez tenu la
parole et les mots tout à l'heure. Merci.

M. le Président : Merci, monsieur Grivel. Moi j'aimerais tant être le Père Noël à quelques jours des fêtes.

Plus sérieusement, alors ce sont 40 M€ en tout. Daniel Valéro a mené cette négociation en tant que Vice-Président
du Département et je l'en remercie. Donc les 40 M€ sont divisés en deux : ce sont 20 M€ pour la Métropole et non
pas 40. Vous savez le lien avec les communes depuis 2020, en termes de finances, en tout cas, il va dans le sens
de la Métropole aux communes et beaucoup plus qu'auparavant.
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On a voté hier, pour le Val de Saône, la création des berceaux grâce aux pactes territoriaux, ces pactes, c'était une
nouveauté avec ces plus de 80 M€ de budget alloué sur les territoires. On a créé l'aide à l'investissement pour les
communes, 40 M€ déjà votés qui n'existaient pas auparavant. On a, en début de mandat, augmenté la DSC
(dotation de solidarité communautaire) de plusieurs millions d'euros. On a augmenté aussi les tarifs qu'on paie pour
occuper les gymnases, les piscines municipales, on a quasiment doublé ces tarifs-là, toujours dans le sens des
communes.

Donc à un moment donné, il y a un équilibre économique où on a pu faire beaucoup de choses, je crains
malheureusement que, dans les mois et les années qui viennent, on ne puisse pas en faire autant. Et non, ces
20 M€, ils vont aider à équilibrer le budget 2024 en l'occurrence et ne pas être reversés aux communes, même si
la demande venant de Max Vincent ne m'a absolument pas étonné, surtout, je crois, qu'il nous l'avait déjà faite à
plusieurs reprises depuis deux ans.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2024-2658 - Service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Convention pluriannuelle
2022-2024 relative aux contributions versées par la Métropole de Lyon au SDMIS - Avenant n° 3 relatif à la
prolongation de la convention jusqu'au 31 décembre 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Projet de vœu déposé par les groupes
Métropole insoumise résiliente et solidaire, Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes,

Communiste et républicain, Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés
et Les écologistes

Financement des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS)

M. le Président : Nous passons à notre dernière délibération numéro 2024-2658 qui concerne le SDMIS et puis
nous avons l'étude d'un vœu qui a été déposé et nous avons décidé de grouper les interventions puisque les deux
concernent le SDMIS.

Quelques mots d'introduction sur ce sujet. Donc, nous allons voter la subvention 2025 au SDMIS dans cette
délibération numéro 2024-2658. Vous savez que la situation du SDMIS est complexe. Il y a eu un rapport de la
Chambre régionale des comptes. Je ne peux que vous inviter à le lire pour ceux qui ne l'aurait pas lu et qui montre
un certain nombre de difficultés de gestion et de financement du SDMIS. Difficultés que je pourrais qualifier d'assez
anciennes, d'ailleurs un certain nombre datent d'avant même 2015 et le rôle de la Métropole dans le SDMIS.

La réalité, c'est que nos services d'incendie et de secours sont de plus en plus appelés à intervenir sur le territoire.
Et donc, cette charge qui augmente sans cesse pour des raisons, par exemple, de secours à la personne, puisqu'on
a transféré finalement une partie de la charge sur le SDMIS qui était portée par d'autres avant, sans transfert
financier, on a aussi une augmentation des aléas climatiques chez nous comme ailleurs, les inondations terribles
que nous avons connues à Givors, heureusement sans victimes décédées.

Donc on sait que, ici comme partout en France, nos services d'incendie et de secours vont avoir de plus en plus
besoin de moyens. Et aujourd'hui, ces services sont financés par les départements et donc des départements qui
n'ont pas de recettes dynamiques, qui ne peuvent pas piloter leurs recettes et qui ont, comme vous le savez,
notamment des missions sociales dont les coûts augmentent annuellement automatiquement.

Et donc, nous sommes dans une situation difficile qui est celle-ci.

Les choix que nous avons faits avec le Président Guilloteau du Département du Rhône et les autres financeurs
depuis deux ans, c'est d'augmenter fortement notre subvention au SDMIS.
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Pour la Métropole de Lyon, entre 2022 et 2024, alors que nos recettes diminuaient, nous avons ajouté un peu plus
de 10 M€ de subvention au SDMIS. Et malgré cela, il en faudrait plus.

Donc la situation est complexe. Le choix qui a été fait avec le Président Guilloteau est de proposer une
augmentation à 0,5 % et, si nous arrivons à sortir du conflit qui dure depuis le 1er octobre, il y a actuellement une
consultation en cours donc nous allons voir ce qu'il en est, je recevrais probablement avec le Président Guilloteau
à nouveau, si nécessaire, les syndicats dans quelques jours, si nous arrivons à sortir, nous avons fait un certain
nombre de propositions et il y aura alors une nouvelle subvention, exceptionnelle ce coup-ci, qui sera votée l'année
prochaine en début d'année pour aider le SDMIS à passer l'année 2025.

Pourquoi une subvention exceptionnelle ? C'est parce que nous considérons qu'il ne peut pas y avoir de solution
sans une intervention de l'État et des nouveaux financements. Ça ne veut pas dire que ce sont des financements
depuis le budget de l'État puisqu'une des propositions est d'augmenter la TSCA (taxe spéciale sur les conventions
d'assurance) qui est une taxe sur les assurances pour qu'elles financent plus qu'aujourd'hui les services d'incendie
et de secours. Et donc, c'est une façon de discuter avec l'État qui a reculé une nouvelle fois le financement des
SDIS puisqu'un Beauvau était prévu, alors il y a une instabilité ministérielle donc on peut comprendre, mais il faut
absolument qu'au premier semestre 2025, on trouve ces nouveaux financements.

Et donc c'est pour ça que, pour des raisons économiques mais aussi pour des questions de logique, pour appeler
à d'autres solutions que nous avons fait ce choix avec le Département du Rhône d'une subvention provisoire qui
n'est pas dans cette délibération. Elle est prévue, en totalité des financeurs, à 1,5 M€.

Voilà ce que je souhaitais dire en introduction avant de vous donner la parole à toutes et tous.

Il y a un amendement qui a été déposé par le groupe Métropole en commun pour modifier le montant de cette
subvention. Je ne doute pas que le groupe présente cet amendement quand il prendra la parole. Il aurait pu arriver
plus tôt pour la qualité du débat mais en tout cas il est tout à fait recevable donc nous vous remercions de l'avoir
déposé.

Dire que le financement dépend d'un accord avec les autres financeurs et donc l'accord il est sur 0,5 % et non pas
sur un autre montant. Et puis dire qu'il y aura, je vous l'ai dit, une subvention exceptionnelle ajoutée dans un
deuxième temps et qu'on est quand même en pleines négociations. Le SDMIS négocie avec les organisations
syndicales et qu'il faut quand même être responsables et prudents dans les messages qu'on envoie quand on veut
arriver à sortir des conflits.

Voilà ce que je souhaitais dire en introduction. Oui, madame Sibeud, tout le monde va parler donc il n'y a pas de
problème.

Mme la Conseillère Sibeud : Nous demandons une suspension de séance s'il vous plaît.

M. le Président : Très bien. Écoutez, on fait une suspension de 10 minutes.

(La séance est suspendue à 11h18 et reprend 11h29).

M. le Président : Chers collègues, nous allons reprendre la séance après cette interruption de séance.

Alors, avant de donner la parole aux groupes politiques, est-ce que le groupe Métropole en commun souhaite
présenter son amendement ? Je vous demandais si vous souhaitiez présenter votre amendement, madame Perrin-
Gilbert ?

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : D'accord donc je le présente préalablement à l'intervention de mon groupe ?

M. le Président : Oui rapidement, s'il vous plaît.

(VOIR amendement - annexe 6 page 268)

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : D'accord. Il s'agit d'un amendement qui consiste à augmenter la contribution
de la Métropole de Lyon au financement de fonctionnement du SDMIS, non pas de 0,5 % mais de 2 %, ce qui
représente, au lieu d'une augmentation de 650 000 €, une augmentation de 2 600 000 €.

Pour vous répondre et donc en préambule de cette proposition, j'explique, nous expliquons le contexte : la nécessité
d'une politique publique en matière de sécurité civile qui permette de répondre à l'accroissement du nombre
d'interventions de nos pompiers, à la diversification de ces interventions aussi, on le sait les risques naturels
augmentent, nous sommes en présence de risques industriels, de risques chimiques, qui ne sont pas anodins non
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plus. Vous l'avez dit, monsieur le Président, les secours à la personne sont en augmentation également. Nos
pompiers sont amenés à réaliser de plus en plus de gestes qui engagent y compris leur responsabilité. Nous devons
prendre en considération ces augmentations et cette diversification des interventions.

Je ne vous relis pas l'ensemble de mon propos dans l'amendement.

Pour répondre à vos observations, monsieur le Président, il s'agit juste d'un amendement qui prolonge d'un an la
convention pluriannuelle. Cela veut dire que notre amendement vaut uniquement pour 2025, il n'engage pas au-
delà de 2025 et donc, il n'est pas incompatible avec les discussions nécessaires, et je vous rejoins en effet, avec
l'État dans le cadre d'un Beauvau de la sécurité.

D'autre part, par rapport à l'accord avec le Département du Rhône, quand on prend, et je vois bien cet accord en
effet, entre Métropole, Département, bloc communal, ceci dit dans la délibération, l'engagement du Département
est inscrit au conditionnel. Donc, je ne sais pas à quel point la Métropole ne pourrait pas elle augmenter de 2 % si
nous en prenions la décision en 2025 et laisser le Département définir et, pourquoi pas sur 2025, rester, lui, à
0,5 %. C'est marqué au conditionnel, moi je ne sais pas si c'est possible ou pas.

Voilà ce que je voulais apporter comme complément.

M. le Président : Merci. Informer quand même tout le monde que le Département du Rhône a déjà procédé au
vote de la subvention à + 0,5 % et dire que l'équilibre de financement entre le Département du Rhône et la Métropole
de Lyon sera maintenu et qu'il y a une proportion où chacun paie selon la population, selon les accords passés lors
de la création de la Métropole où, d'ailleurs, pour ceux qui l'auraient oublié, on verse plus de 70 M€ par an au
Département du Rhône chaque année dans cet équilibre et que non, on ne va pas financer encore un peu plus
pour le Département du Rhône. On va maintenir nos équilibres actuels puisque, malheureusement, on ne peut pas
les revoir.

Pour le vœu, madame Brunel, rapidement, pour présenter le vœu.

(VOIR vœu - annexe 7 page 270)

Mme la Conseillère Brunel : Merci. Bien sûr, avant toute chose, nous tenons collectivement à saluer et remercier
les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires pour leur engagement sans faille au service de notre territoire
et des Grand Lyonnaises et Lyonnais. Ils et elles contribuent et font vivre un service public indispensable et de
grande qualité et les évènements récents nous le confirment chaque jour.

Vous le savez, cela a été évoqué, les SDIS connaissent aujourd’hui une crise difficile qui s’est traduite ces dernières
semaines pour la Métropole par un mouvement de grève important. Une crise nationale qui résulte, cela a été
évoqué, d’une forte hausse des sollicitations ces dernières années : l'étalement urbain, le vieillissement de la
population, le transfert d’une partie du secours à la personne du SAMU vers le SDMIS et, bien sûr et surtout, les
effets du dérèglement climatique qui mobilisent de plus en plus nos professionnels sur des canicules, des feux de
forêt, des orages violents, des inondations, localement, ailleurs en France, on l’a vu récemment, et dans le monde
aussi malheureusement.

Cela appelle bien sûr, et tout le monde en est conscient, des moyens financiers, humains et matériels
supplémentaires, c’est pourquoi la Métropole et le Département du Rhône ont renforcé leurs financements ces
dernières années, on aura l’occasion de revenir ensuite sur l’intervention liée à la délibération au niveau local.

Aujourd’hui, ce qui est certain, c’est que l’on constate une inadéquation entre les modalités de ressources de
financement et les besoins croissants partout sur le territoire, qui ont abouti à en faire un modèle à bout de souffle.
Et les collectivités, on le sait, ne pourront pas suivre financièrement si on ne diversifie par les ressources financières.

Aussi, les groupes Les écologistes, Socialistes, la gauche sociale écologique et apparentés, Communiste et
Républicain, Métropole insoumise résiliente et solidaire, et Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes ont
souhaité vous proposer ce vœu à l’attention du futur nouveau Gouvernement, avec un ensemble de propositions
pour pouvoir avancer concrètement.

Il demande de reprendre au plus vite le travail engagé dans le cadre du Beauvau de la sécurité civile, d’engager
également le travail de réforme du financement des SDIS dans l’objectif de consolider durablement leurs moyens
financiers, humains et matériels, parce que le rôle essentiel est de travailler à la pérennité, réfléchir à une
contribution accrue de l’État dans le financement des SDIS, ou a minima une diversification de leurs ressources
financières, pouvant prendre la forme d’une nouvelle taxe sur les assurances ou d’une augmentation de l’actuelle
TSCA qui n’a pas augmenté depuis plus de 10 ans. La part reversée aux Départements étant aujourd’hui bien trop
faible.
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On a ajouté effectivement le fait de prendre en compte la particularité du SDMIS qui, comme à Paris et Marseille,
comprend de multiples risques, cela a été évoqué également, chimiques, climatiques, bactériologiques, etc., et
donc de recevoir des financements complémentaires.

Ce constat étant transpartisan et, notamment, évoqué dans le cadre de la mission flash qui a eu lieu de l’Assemblée
nationale, nous espérons obtenir le soutien de l’ensemble des groupes. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Donc, les groupes, quasiment tous, ont souhaité intervenir soit sur le vœu, soit sur la
délibération, on va grouper les interventions.

Vu qu'un amendement a été déposé, si un groupe qui n'a pas souhaité intervenir souhaite le faire, naturellement il
pourra le faire et je commence à donner la parole au groupe la Métropole pour tous.

M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président. Vous m'accorderez 20 secondes de plus
puisqu'effectivement, il y a un amendement qui a été posé. Merci.

Sur la forme concernant le vœu, vous avez évoqué les catastrophes naturelles, vous avez évoqué tout un tas de
choses concernant l'explosion des interventions, je pense qu'il serait important de rajouter les incivilités, l'insécurité
et le trafic de stupéfiant qui, aux dires des pompiers, leur créent de nombreux déplacements supplémentaires.

Sur le fond, alors évidemment, je ne vous cache pas, monsieur le Président, que demander à l'État de prendre un
peu plus d'argent aux assurances, cela nous pose sur le fond aucun problème. Toutefois, il y a un souci dans le
vœu, c'est qu'il souffre de sa générosité abstraite c’est-à-dire qu'on sait très bien que ça va prendre du temps, à
moins qu'on ait une piste pour que ce soit traité immédiatement. Or, après consultation, notamment des syndicats
mais des pompiers eux-mêmes, il s'avère qu'il y a des urgences absolues, des urgences en termes de matériel qui
ne fonctionne pas, en termes de recrutement, visiblement il y a beaucoup de problèmes de RH (ressources
humaines), il manque de personnels, peut-être parce que le métier n'est pas suffisamment attractif.

Donc on ne peut pas attendre hypothétiquement une réponse de l'État et se satisfaire de ça à partir du moment où
il y a urgence et qu'il s'agit de la sécurité de nos concitoyens.

Donc, il nous semble que la proposition et l'amendement du groupe La Métropole en commun nous semble
nécessaire et bienvenu et évidemment, la délibération telle qu'elle était prévue initialement, on ne va pas voter
contre mais nous voterons pour la proposition d'amendement. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, nous n’avons rien à
redire sur le contenu du vœu en lui-même et nous le voterons, car oui, l'État a une responsabilité en matière de
sécurité civile et devrait contribuer plus qu’il ne le fait à cette politique publique.

Le futur Beauvau de la sécurité civile, que nous espérons tous, devrait permettre à l’État et aux collectivités
territoriales de refonder ensemble une politique publique de sécurité civile capable de donner à notre pays les
moyens de faire face au développement des risques naturels, industriels, nucléaires, sanitaires.

Pourtant, notre groupe la Métropole en commun n’a pas souhaité être signataire de ce vœu avec les autres groupes
de la majorité. Pourquoi ? Parce que nous estimons que, quand nous sommes à la tête d’une collectivité territoriale
parmi les plus puissantes de France, se contenter d’un vœu est un peu dérisoire.

De même qu’est un peu dérisoire l’avenant à la convention pluriannuelle relative aux contributions versées par la
Métropole au SDMIS que vous nous proposez, avenant que vous nous proposez donc ce matin par une délibération
présentée en urgence. Ce qui explique d’ailleurs une réaction en urgence de la part de mon groupe, puisque ce
dossier n’est pas passé en commission préalable, n’a pas fait l’objet non plus de discussions entre tous les groupes
de la majorité.

Cet avenant prévoit, pour 2025 donc et par rapport à 2024, une revalorisation de 0,5 % de la participation financière
de la Métropole de Lyon au budget de fonctionnement de son service incendie et secours. Plus 0,5 % cela
représente 650 000 € qui viendront s’ajouter aux 130 M€ déjà alloués annuellement au fonctionnement du SDMIS.

130 M€ de contribution, ce n’est pas rien me direz-vous, monsieur le Président. C’est vrai. Mais il faut le rapporter
au budget de fonctionnement de notre collectivité : un peu plus de 3 milliards par an. 130 M€ représentent donc
4 % de notre budget de fonctionnement annuel. Cela laisse quelques marges de manœuvre tout de même ! Et la
sécurité civile, la protection des victimes potentielles ne vaut-elle pas que nous lui consacrions entre 4 et 5 % de
notre budget annuel ?
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Une augmentation, en 2025, de 650 000 €, c’est déjà beaucoup au regard de la situation financière de notre
collectivité me direz-vous encore. Certes. Mais monsieur le Président, mes chers collègues, si le groupe la
Métropole en commun a autant parlé finances et budget hier, c’est que nous sommes à l’heure des vrais choix et
des priorités politiques.

Nous avons acté hier le fait que notre Président avait signé, en trois mois cet été, pour 7,5 M€ de marchés publics
pour des prestations en communication, marketing et accompagnement en études diverses. 7,5 M€, sans que ce
montant ne semble paraître incongru à notre Exécutif. J’ai même entendu de votre part, en réponse à mon
intervention, monsieur le Président, que ces marchés publics ne représentaient que quelques marchés parmi une
centaine d’autres. Autrement dit, au regard du budget de la Métropole, 7,5 M€ de plus ou de moins, ce n’était pas
grand-chose.

Pour continuer à vous répondre, monsieur le Président, vous m’avez demandé hier pourquoi je faisais -je reprends
vos mots- une fixette sur les comptes de la société GL Events. Mais, monsieur le Président, ce sont sur nos comptes
à nous, sur l’argent public et son usage, que je fais une fixette, pas sur le reste.

Car, quand nous accordons une ristourne de 800 000 € à un groupe privé qui, reconnaissons-le, n’en a pas besoin
et tant mieux pour lui, ce sont bien les profits privés que nous favorisons au détriment de l’intérêt général et du bien
commun. Et nous le faisons sur le dos des Grand Lyonnais à qui on ne cesse d’expliquer qu’il faut être raisonnable
et accepter de se serrer un peu plus la ceinture, alors que la plupart d'entre eux n’en peuvent déjà plus. Voilà,
monsieur le Président, la réalité de mes fixettes.

Alors, aux pompiers aussi, nous avons dit, vous avez dit d’être raisonnables et responsables. Sauf que les
pompiers, à l’image des classes moyennes de notre Métropole, ils n’en peuvent plus non plus.

Ils n’en peuvent plus de leur rémunération qui n’est pas à la hauteur de leurs missions et de leurs responsabilités,
justement. Ils n’en peuvent plus de leur manque d’effectifs, du peu de considération qui leur est accordée.
Mesdames, messieurs, nous devons reconnaître la valeur de nos pompiers dans leur quotidien et de leur vivant, et
pas seulement en les remerciant ou en les honorant après un incendie ou une explosion durant laquelle ils ont
sauvé des vies humaines, parfois au prix de la leur, leur vie.

N’oublions pas leur contribution au moment de la Covid et des grands plans de vaccination dans les gymnases et
autres salles publiques où ils étaient là pour sécuriser et accompagner.

N’oublions pas leur contribution devant les grands feux de forêt : nos pompiers métropolitains ont été appelés en
renfort en Gironde lors des grands incendies.

N’oublions pas non plus combien ils sont appelés sur les questions d'inondations, les crues, les pluies diluviennes
où, là aussi, ils interviennent. Vous l'avez dit, les inondations de Givors font encore partie de notre mémoire très
vive.

N’oublions pas, non plus, leur implication pour la bonne tenue et la sécurité des Jeux olympiques cet été.

Et notre délibération, du reste, nous le dit bien. En 2023, le service secours et incendie a réalisé plus de
117 000 opérations de secours, soit 320 environ par jour. 320 interventions par jour ! Parmi elles,
96 000 interventions étaient des opérations de secours d’urgence aux personnes.

Ce que ne dit pas notre délibération, par contre, et c’est dommage, c’est que le temps d’intervention, c’est-à-dire le
temps de départ des équipes d’une caserne jusqu’au lieu de l’incendie ou de l’accident, par exemple, a augmenté
de deux minutes en sept ans. Cette augmentation est inédite et elle est supérieure à celle que nous relevons à
l'échelle nationale. Et nous savons tous et toutes que deux minutes suffisent pour sauver ou pour perdre une vie.

Cette augmentation du temps d’intervention s’explique, certes, par les différents ralentissements et entraves à la
circulation que connaît notre territoire du fait des nombreux travaux en cours. Mais elle s’explique aussi beaucoup
par le manque d’effectifs. Ce manque d’effectifs contraint souvent à faire appel non pas à la caserne la plus en
proximité du lieu de l’incendie ou du sinistre car tous les effectifs de la caserne en proximité sont déjà sur le terrain
mais de faire appel à d’autres casernes plus éloignées. Les temps d’intervention s’en trouvent automatiquement
augmentés et c'est ainsi qu'on arrive à plus deux minutes.

C’est pourquoi, et parce qu’hier nous parlions de choix et de priorités budgétaires, mon groupe propose cet
amendement au projet de délibération, un amendement qui consiste à augmenter la contribution de la Métropole
non pas de 0,5 % par rapport à 2024 mais de 2 %.
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Et je suis d'accord avec vous, monsieur le Président, ce n'est pas satisfaisant de le déposer là en séance mais ce
projet de délibération que vous nous avez proposé, on l'a reçu en fin de semaine dernière en urgence. Ce ne sont
pas non plus des conditions satisfaisantes de travail. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Bonjour à toutes et à tous. Nous soutenons pour notre part la grève entamée par les
pompiers depuis début octobre, alors qu'ils continuent d’assurer une continuité de service auprès des citoyens dans
le Rhône et dans la Métropole.

Pour ma part, j’ai rencontré les syndicats dans le courant du mois de novembre avec la Députée Anaïs Belouassa-
Cherifi, et donc je connais bien la situation et sa complexité.

Les pompiers portent des revendications légitimes qui ont été rappelées, notamment dans la manifestation du
5 décembre dans laquelle nous avons pu voir l’ampleur de leur détresse. Certains se sont symboliquement immolés
par le feu dans le centre de Lyon pour signifier que la profession était cramée. Je pense que ça a marqué toute la
population et ça m'a marqué également.

Ils exigent une augmentation réelle du salaire non sous forme de primes, mais une véritable revalorisation qui leur
permettrait de faire face au contexte d’inflation actuelle, de réduire les écarts de salaires, notamment entre les
femmes et les hommes, et de mieux faire valoir leurs droits à la retraite. Nous soutenons une juste rémunération
au sein de la profession entre tous les postes.

Et ils demandent enfin l’augmentation des effectifs qui ont diminué depuis 10 ans, alors que le nombre
d’interventions augmente et surtout la population augmente.

D'ailleurs, sur tous les sujets, nous considérons qu'il faut gouverner par les besoins et donc considérer que, sur
tous nos services publics, la population augmente et que les services doivent augmenter.

Et donc oui, nous demandons à l’État d’augmenter le budget du SDMIS afin répondre à ces revendications en
termes humains et financiers. Une diversification des ressources financières est indispensable. Elle peut prendre
la forme d’une nouvelle taxe sur les assurances ou une augmentation de la taxe sur les conventions d’assurances
qui n’a pas augmenté depuis 10 ans.

Je rappelle une fois de plus que le Gouvernement LR Barnier, censuré, a refusé d'intégrer cette augmentation dans
le budget censuré. Et le fait que les pompiers du Rhône se déploient à l’échelle nationale pour les Jeux olympiques,
pour les incendies en période estivale, ou pour les inondations dans la Drôme plus récemment, justifie le fait que
ce soit bien auprès de l'État qu'il faut aller chercher des financements.

Nous voyons poindre un risque de service de sécurité civile à deux vitesses demain, public et privé, qui fragilisera
les plus précaires et rompra l’égalité républicaine.

Alors ensuite, oui, il y a le débat local et de ce que nous pouvons faire au sein de l’institution. Je pense qu'il y a des
travaux qui sont en cours avec des pistes d’amélioration sur nos recettes, sur une meilleure facturation des actes
à la Sécurité sociale que les pompiers effectuent à la place du SAMU par exemple, ou sur une meilleure
organisation du travail, des calendriers, des plannings, sur une attente des professionnels sur laquelle nous
pouvons sûrement apporter des améliorations.

Ce sujet fait l’objet de débat en 2025 qui reste devant nous. Le budget 2025 de l’État, nos décisions locales en
mars et puis nous aurons aussi des budgets modificatifs en septembre 2025. Donc, le débat ne s'arrête pas
aujourd'hui.

Il me semble donc inapproprié, à date, de modifier la délibération qui a été élaborée de manière conjointe avec les
autres financeurs. À part deux ou trois articles de presse, cet amendement ne produira rien comme avancée
sociale, rien de durable, rien de construit avec les acteurs et les parties prenantes. Cela ne veut pas dire que nous
ne faisons rien, au contraire et le travail ne s’arrête pas avec cette délibération. Au contraire, il va continuer. Je
vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes.

M. le Vice-Président Payre : Merci, monsieur le Président. Nous sommes extrêmement fiers, au nom du groupe
Voix commune ! et Citoyen.nes éco-socialistes, de voter ce vœu et d'avoir participé à son élaboration avec les
forces de la majorité.
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Je ne suis pas tout à fait d'accord avec vous, monsieur Chambon. Lorsque nous appelons à une justice territoriale,
à ce que la deuxième métropole de France bénéficie de ce dont bénéficient la Ville de Paris et la Ville de Marseille,
je crois que c'est une proposition concrète pour que l'État prenne ses responsabilités en matière de soutien aux
services départementaux d'incendie et de secours et, notamment, de notre SDMIS.

Donc, nous voterons évidemment ce vœu. Nous ne voterons pas l'amendement, d'abord parce que nous ne savons
pas travailler ainsi. En l'occurrence, la Métropole en commun était dans la boucle de nos échanges sur la rédaction
du vœu, notamment Mathieu Azcué, et moi j'avoue ma surprise de découvrir cet amendement au dernier moment
alors même que nous lui avons fait des propositions d'amendement du vœu et donc d'enrichissement de ce vœu.
Donc, d'une certaine manière, c'est une initiative isolée et qui ne correspond pas à notre démarche collective.

Et puis, par ailleurs, nous ne savons pas travailler ainsi, au moment où la négociation n'a pas encore totalement
abouti et j'ai bien entendu les propos du Président et que, par ailleurs, elle engage une autre collectivité territoriale.
Faire de la sorte conduirait finalement à devoir retirer la délibération et à retarder des mesures en faveur de notre
SDMIS.

Donc les coups politiques, c'est bien, je crois que les négociations, c'est mieux.

M. le Président : La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, les pompiers sont en grève depuis septembre et,
comme les soignants, ils continuent d’assurer notre sécurité. Leur colère s’est cependant exprimée avec force dans
des actions d’éclat, Laurent en évoquait une, j'en évoquerai une autre, pendant la fête des Lumières, on ne peut
qu’être interpellés par ce message terrible : "Nos élus enterrent vos pompiers !"

Pourtant, nous avons délibéré plusieurs avenants à la convention qui prévoyait, en 2020, une augmentation
annuelle de 1 %. Un premier avenant, tenant compte de l’augmentation du point d’indice, ajoutait 3,5. Un deuxième
avenant apportait 5 %, pour permettre le retour à l’équilibre avec un soutien aux créations de postes et aux
conditions sociales. Enfin, pour faire face à l’inflation, une subvention exceptionnelle de 2 M€ était portée fin 2023.

Pourtant, la situation ne s’est pas améliorée sur le plan social ni sur le plan économique, alors qu’on ne peut pas
dire que la gestion du SDMIS manque de rigueur. Les investissements sont en dessous de la PPI (programmation
pluriannuelle des investissements) initiale. Une démarche de maîtrise des dépenses est engagée. Aucune mesure
nouvelle de revalorisation des rémunérations n’est prise en compte dans un budget 2025 qui reste difficile.

Le communiqué des pompiers transmis au Ministre venu à Lyon, fin novembre, est clair, je le cite : "Le sous-
financement chronique des services de secours menace aujourd’hui la sécurité de nos concitoyens, la résilience
de nos territoires et la capacité de réponse de nos équipes. Le SDMIS, comme tant d’autres SIS (services d'incendie
et de secours) en France, est confronté à une situation opérationnelle qui s’est dégradée à un point critique. Ce
n’est plus seulement une question de moyens, c’est une question de sécurité publique et d’égalité républicaine".

Nous avons bien conscience, dans ce contexte, que cette délibération d’un avenant qui apporte une nouvelle
augmentation de 0,5 % reste en l’attente d’un projet de loi annoncé par le Beauvau de la sécurité civile et ne répond
pas au cri d’alarme des pompiers.

Nous avons bien noté l’annonce, par le Président, d’une subvention exceptionnelle dans le budget 2025 et nous en
rediscuterons à l'occasion de ce budget.

La crise nationale a de lourdes conséquences sur la gestion des dossiers urgents. Le Beauvau de novembre devait
aboutir à un projet de loi, il est suspendu, personne n’a idée de ce que pourrait proposer un Gouvernement Bayrou,
mais on sait que le projet de loi Barnier prévoyait une baisse de 5 % des dépenses pour la sécurité civile.

Nous soutenons donc ce vœu présenté pour interpeller l’État, que ce soit par une contribution du secteur des
assurances, la TSCA, ou par le budget de l’État. Nous devons impérativement mobiliser des moyens publics pour
assurer les services de secours et d’incendie dont on mesure le caractère vital à chaque drame. Et c'est
évidemment le cas avec l’horreur à Mayotte aujourd'hui, qui domine bien sûr l’actualité de la sécurité civile.

C'est pourquoi, en début d’année, nous proposons d'avoir une démarche commune aux pompiers et l'ensemble
des élus des collectivités, pour obtenir une rencontre avec le Gouvernement et traiter en urgence cette situation.

Permettez-moi d'ajouter un commentaire. Oui, les pompiers ont des salaires insuffisants. Ils n'ont pas les salaires
nécessaires. Mais c’est vrai aussi des infirmières, de beaucoup de soignants, des aidants à la personne, et aussi
de beaucoup d’agriculteurs et permettez-moi d’ajouter de beaucoup d’ouvriers.
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Le groupe La Métropole en commun veut nous faire croire qu’il y aurait une solution locale, qu'en quelque sorte,
c'est à nous de faire des choix, d'avoir des priorités. Mais donc, madame Perrin-Gilbert, vous nous dites que vous
décidez de faire la priorité des pompiers et donc de ne pas augmenter les soignants, les aidants ou nos éducateurs.

(Rumeurs dans la salle).

Faire croire qu’il faut faire des choix localement, c’est masquer la responsabilité de l’État, la responsabilité du
système dans lequel nous vivons, c’est choisir d'opposer les revendications au lieu de travailler à la convergence
des luttes. C’est une faute politique à gauche majeure.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Social démocrate et progressiste.

M. le Conseiller Kimelfeld : Excusez-moi; j'en tousse un peu mais …

Monsieur le Président, mes chers collègues, d'abord peut-être en introduction, je voudrais dire que, chaque fois
qu'il y a un grain de sable dans le dispositif, il ne suffit pas d'évoquer la main des uns et des autres. Tout à l'heure
le SCoT, c'était Laurent Wauquiez, maintenant les pompiers, c'est Nathalie Perrin-Gilbert. Je pense que chaque
élu ici a son libre arbitre, en conscience votera, tout à l'heure, malgré les arguments, y compris de
monsieur Legendre qui, quelque part, si j'étais provocateur mais je suis juste taquin, ce n'est plus la France
insoumise, c'est la Métropole soumise à l'Exécutif dans votre intervention mais c'est juste si je suis taquin.

(Rumeurs et applaudissements dans la salle).

Monsieur le Président, pour en revenir aux choses sérieuses, je crois qu'effectivement, vous l'avez dit tout à l'heure,
monsieur le Président, et votre majorité l'a évoqué, les conséquences du dérèglement climatique concrètement sur
notre territoire, cela a été dit, l'importance des forces de sécurité et de prévention sur notre territoire pour apporter
soutien aux populations et le SDMIS en est la plus parfaite illustration, y compris en matière aujourd'hui de
médecine d'urgence.

Et la Présidente du SDMIS, qui ne s'est pas exprimée mais qui le fera sans doute dans ce débat, pourrait peut-être
nous en donner de parfaites illustrations dans le soutien qu'elle a à ses services.

Nous voterons, bien sûr, la délibération. Nous voterons l'amendement, un amendement qui a l'avantage aussi de
se restreindre sur cette année 2025 et qui répond donc à cette urgence.

On le sait tous, j'entends le débat porté par monsieur Millet mais, enfin, ce sont des débats qui vont durer dans le
temps et, aujourd'hui, eu égard à l'état de l'État, si nous attendons une réponse dans les quelques mois qui
viennent, on va attendre assez longtemps. Et donc, d'avoir cet amendement qui limite notre prise de responsabilité
et notre prise de risques à 2025 est une manière extrêmement concrète de faire des choix et de répondre à cette
urgence sans nous engager au-delà de 2025.

Et bien sûr, nous ne voterons pas le vœu parce que ce vœu est un vœu tout à fait respectable mais qui n'est pas
utile parce qu'il est, quelque part, incantatoire. Il demande à l'État quelque chose qu'il ne donnera pas en 2025 et
qui serait contradictoire avec notre amendement. Je vous remercie, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Vice-Président Longueval : Merci, monsieur le Président, je n'avais pas prévu de prendre la parole puisque
nous sommes co-auteurs du vœu qui est suffisamment clair. Moi, je fais faire l'inverse du groupe précédent c’est-
à-dire que l'on va voter le vœu mais pas l'amendement. E c'est pour ça que je prends la parole.

Le vœu, bien évidemment, sans répéter les arguments qui ont été largement exposés par mes collègues Présidents
de groupes de la majorité.

Quant à l'amendement, je ne vais pas aussi reprendre les arguments qui ont été développés et par Laurent
Legendre et par Pierre-Alain Millet, nous ne le voterons pas pour ces mêmes raisons et nous suivrons, bien
entendu, le déroulé de ce dossier sur le début de l'année 2025 avec beaucoup d'attention. Merci.

M. le Président : La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère Sibeud : Merci, monsieur le Président, chers collègues, tout d’abord, comme je l’ai dit hier
dans mon intervention préalable, il faut savoir reconnaître l’effort consenti dans la délibération qui nous est
présentée aujourd'hui, par la Métropole, dans un contexte budgétaire particulièrement contraint.
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La revalorisation de 0,5 % de la dotation pour 2024, soit une augmentation de 650 000 €, est un geste positif même
s'il est insuffisant.

Néanmoins, soyons réalistes, cet effort ne saurait, à lui seul, répondre à la crise profonde à laquelle fait face le
SDMIS.

Le constat est alarmant, certains l'ont dit déjà. Le SDMIS voit son épargne nette chuter, ce qui porte sa capacité
de désendettement à 11 ans, à un niveau qui dépasse largement le seuil raisonnable.

Cette situation financière fragilise sa capacité à investir dans les équipements, les infrastructures et les moyens
nécessaires pour assurer la sécurité de nos concitoyens dans un contexte de crise croissant sur tous les plans.

Et les projections pour 2025 n’apportent guère de perspectives plus réjouissantes. Avec une hausse anticipée de
2,1 % des dépenses de fonctionnement, soit 3,7 M€ supplémentaires, la pression sur les finances du SDMIS risque
d’être très forte.

Il est, effectivement, urgent de remettre à plat les compétences et les financements associés pour assurer un avenir
plus pérenne au service public d’incendie et de secours. Mais ça prendra du temps, beaucoup de temps, beaucoup
trop de temps.

Au-delà des considérations financières, il est de notre devoir collectif d’assurer un soutien sans faille à nos sapeurs-
pompiers qui sont en première ligne face aux crises, ça a déjà été dit, qu’elles soient sanitaires, climatiques ou
sécuritaires.

Leur engagement et leur dévouement ne sauraient souffrir plus longtemps des errances budgétaires.

La situation du SDMIS exige une réponse forte et coordonnée et rapide entre les différents niveaux de
responsabilités. C’est une question de sécurité publique et de reconnaissance envers celles et ceux qui nous
protègent chaque jour.

Nous voterons, bien sûr, la délibération que vous nous proposez aujourd'hui et nous soutiendrons favorablement
l’amendement qui a été présenté par la Métropole en commun. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère Fournillon : Merci, monsieur le Président, chers collègues, moi je vais intervenir surtout au
sujet de la délibération.

Depuis le 1er octobre dernier, un préavis de grève illimité a été déposé par les pompiers de notre agglomération. Et
depuis, ils ont illustré leur inquiétude qui s'est transformée en colère de diverses façons : murage, campement,
éclairage de Fourvière, etc., qui en disent long sur la détresse dans laquelle ils se trouvent.

Si cela a été déclenché suite à la suppression d'une prime de logement, cette situation découle, en réalité, de
problèmes bien plus profonds et structurels.

Mais surtout, cette grève est la résultante d'un cruel manque de considération pour les agents qui s'occupent de
notre sécurité. Alors certes, vous avez augmenté les moyens de 10 M€ entre 2022 et 2024 et vous nous présentez
ici une légère hausse de 0,5 % du budget.

Et si cette délibération est un premier pas vers une meilleure considération, elle ne peut pas être considérée comme
la solution qui mettra fin à la grève.

Plusieurs erreurs ont été faites et à plusieurs reprises.

D'abord, sur la suppression de la prime qui, si elle était recommandée par la CRC, a été mal amenée et a été
perçue comme une attaque sur des acquis afin de rééquilibrer le service. D'autant que vous vous êtes un peu
facilement dédouané en disant n'être que le financeur mais, quand on finance à 80 % un service, permettez-moi
de dire qu'on est aussi responsable.

Il y a eu une erreur aussi lorsque vous avez refusé de payer votre part de la prime que l'État a mis en place pour
les agents qui avaient officié pour les JO et à qui on avait, en plus, supprimé des congés à ce moment-là. Pour
rappel, c'était une prime de 1 600 € à diviser entre État et collectivité, à 50/50 pour les 1 070 agents concernés.
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Si on peut comprendre votre agacement que l'État vous mette à contribution, force est de constater qu'ailleurs, en
France, les collectivités ont versé leur part et qu'ici, ce sont les pompiers qui font les frais de notre inaction.

L'État, certes, l'État, mais dans la situation actuelle, il ne s'agit pas de renvoyer la balle à l'État mais de respecter
les femmes et les hommes qui s'engagent chaque jour pour nos citoyens.

La refonte de la taxe sur les conventions d'assurances ou une réflexion plus profonde sur l'application de la
loi Matras, notamment, en ce qui concerne l'évolution du type de mission des pompiers, passent nécessairement
par l'État mais cela ne veut pas dire que la Métropole ne doit rien faire. D'ailleurs, on peut noter que, selon un
rapport du contrôleur général des pompiers du Rhône, la TSCA a augmenté de 20 % entre 2018 et 2019 tandis
que les contributions de la Métropole et du Département du SDMIS n'ont augmenté que de 8 %.

De même, la Métropole n'affecte que 37 % de la TSCA qu'elle perçoit au financement du SDMIS. Donc, avant
même de l'augmenter au niveau national, il pourrait peut-être être revue la part de la contribution.

Vous avez aussi votre part à prendre ne serait-ce que dans la considération réelle des problématiques des pompiers
car c'est de cela surtout qu'il s'agit, d'un peu de compassion et d'écoute envers celles et ceux qui sont prêts à
risquer leur vie pour sauver celle des autres.

Cette délibération ne correspond pas à leur attente. C'est une mesure transitoire alors qu'ils attendent des
évolutions pérennes, un vrai plan d'actions pluriannuel pour sortir des contraintes organisationnelles et structurelles
qui existent, notamment, sur le plan des effectifs qui ont diminué ces dernières années alors que le nombre
d'interventions augmente, nous l'avons dit.

Nous allons voter cette délibération mais en tant que premier pas vers une solution durable et non en tant que
solution tout court. Et, si vous pensez que cette délibération suffira à apaiser le mal-être, je crois que c'est
sous-estimer la capacité de résilience qui fait la force de nos services d'incendie et de secours. Je vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, chers collègues, les groupes de la majorité nous proposent de
voter un vœu relatif au financement des services d’incendie et de secours.

Ces derniers doivent faire face à des coûts croissants en raison, notamment, de l'augmentation des interventions,
de la modernisation des équipements et de la nécessité de maintenir un personnel de plus en plus formé et
compétent.

Les conditions de travail de nos sapeurs-pompiers se sont dégradées. Pour répondre aux défis contemporains, les
différents SDIS doivent constamment innover et se moderniser.

Alors oui, nous sommes d’accord, le système de financement des SDIS est à bout de souffle et cela implique une
réflexion partagée avec l’État sur les modèles de financement. Cependant, ce n’est pas le constat qui nous
préoccupe, c’est le fond de votre discours qui est, en réalité, toujours le même. Votre antienne, c’est la diversion.
En bref, ce n’est pas la Métropole, c’est l’État.

Mais, nos sapeurs-pompiers ne sont pas dupes face à votre inertie, croyez-moi.

Et comme si cela ne suffisait pas, vous leur expliquez que la Métropole a pris toutes les mesures nécessaires en
renforçant sa subvention au SDMIS de plus 10 M€ entre 2022 et 2024. 10 M€, je le rappelle, soit 0,25 % du budget
métropolitain ! 0,25 % !

Oh, je sais, monsieur le Président, vous me répondrez que les recettes de la Métropole ont été durement fragilisées
ces derniers temps.

Je l’ai dit tout à l’heure, un budget, c’est beaucoup de contraintes et des choix politiques. Les vôtres sont clairs,
vous préférez mettre 500 M€ dans un plan vélo et votre lubie d’autoroutes cyclables que d’aider concrètement nos
sapeurs-pompiers dans l’exercice de leurs missions.

Pire, vos autoroutes à vélo et votre travaux multiples, sciemment désorganisés pour favoriser les embouteillages,
leur ont fait perdre des secondes précieuses alors qu’ils tentent de sauver des vies.

Comme je le disais à l’instant, les conditions de travail de nos sapeurs-pompiers sont dégradées depuis plusieurs
années. Cela aurait nécessité des investissements plus réguliers et plus forts. Cela n’a pas été votre choix et vous
voilà au pied du mur.
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Ce vœu n’est, en réalité, rien d’autre que l’expression de votre absence de volonté à répondre concrètement à une
situation d’urgence. Nous voterons contre ce vœu de circonstance, pour la délibération et pour l'amendement. Je
vous remercie.

M. le Président : La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Brunel : Merci, monsieur le Président, alors d’abord pour vous rappeler, par rapport à ce qui
a été dit jusqu'à présent, que nous n’avons pas attendu la grève, contrairement à certains, pour nous mobiliser. Je
rappelle aussi et, notamment à monsieur Kimelfeld, que, si entre 2015 et 2020, l’augmentation du financement a
été de 3,7 M€, elle a été, pour ce mandat, augmentée à 13,5 M€ de financement du SDMIS. Donc, peut-être auriez-
vous pu augmenter plus à l’époque ? Peut-être aviez-vous des contraintes ? Je ne sais pas. Mais vous auriez pu.
On aurait pu, du coup, ça aurait cumulé, vous voyez, passant ainsi à un total actuellement à plus de 130 M€, alors
même que nos recettes fiscales diminuaient.

En témoigne également notre préoccupation et notre travail constant sur le sujet et pas juste maintenant, les
courriers envoyés dès 2022 par le Président de la Métropole, par madame Khelifi, Présidente du SDMIS, et le
Président du Département du Rhône afin d’alerter sur la situation de trouver des soutiens auprès d’autres
départements pour pousser ce sujet comme prioritaire dans le cadre d’un Beauvau sur la sécurité civile.

Cet engagement, nous le confirmons à nouveau avec cette délibération, avec une augmentation de 0,5 %, soit plus
de 650 000 €. Dans un contexte budgétaire aussi tendu et encore incertain sur nos recettes 2025, c’est un effort
important. Sécuriser nos pompiers lorsque nous-mêmes sommes en insécurité sur nos recettes, ce n’est pas
simple, contrairement à ce que certains voudraient laisser croire.

Et je rejoins mes collègues qui se sont exprimés quant à la méthode liée à l’amendement. On sait très bien, quand
on veut vraiment faire avancer un sujet collectivement avec un sens de l’intérêt, comment l’on s’y prend, sinon c’est
pour d’autres raisons qui me semblent moins efficaces en termes de résultats. Et cela a été rappelé, ce n’est pas
une question de ne pas vouloir augmenter, c’est une question qu’il faut qu’on avance pas à pas, en sécurisant à
chaque fois, et en ne faisant pas des promesses que l’on ne pourra pas tenir.

En général, nous, quand on s’engage à des financements, on le fait, on soutient, on le fait. Donc, on le fait quand
on a tout sécurisé pour pouvoir le faire et, encore une fois, ça a été rappelé, il y a l’engagement du Département,
sinon vous allez nous dire que l’on va imposer au Département des choses donc il faut être un petit peu cohérent.

Ensuite, dire que le vœu, ça n’a pas d’importance, c’est quand même un sacré culot de dire ça ! Je veux dire le
principal problème national sur la question des SDIS, c’est la question de la pérennité du modèle, alors c’est quand
même un point important ! Ne dites pas ça comme si c’était quelque chose d’accessoire !

Notre devoir premier, en tant qu’élu, en tant que responsabilité, c’est d’anticiper le futur de nos partenaires et de
nos services de sécurité, c’est cela qui est important, et de pousser l’État à travailler sur un modèle économique
pérenne, et ne pas faire que du coup par coup parce que, de toute façon, les collectivités se retrouveront
régulièrement devant la même problématique et il ne faudrait pas qu’on soit dans cette incapacité de répondre aux
besoins. Même si, par ailleurs, je rejoins qu’il faut toujours travailler à améliorer sur les pratiques, sur la question
logistique, etc. Ça, j'en conviens.

En tout cas, ce constat, je le rappelle et je l'ai redit pour le vœu, est largement partagé, il a été partagé de manière
transpartisane, donc je trouve ça regrettable d’instrumentaliser le dossier et, du coup, de ne pas voter ce vœu, de
contribuer, en plus, à focaliser l’attention sur la Métropole qui, pourtant, se bat, je le rappelle, pour une vision de
long terme, pour mobiliser ses partenaires, pour interpeller l’État, pour proposer des solutions. C’était le sens de
ce vœu et, vraiment, je regrette s’il n’y a pas de consensus là-dessus. Je vous remercie.

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Je crois que je vais vous redonner la parole une
minute à chacun puisque vous le demandez puis je donnerai la parole, notamment, à la Présidente du SDMIS.
Monsieur Legendre ?

M. le Conseiller Legendre : Je voulais juste dire à monsieur Kimelfeld qu'il faut qu'il se libère de son obsession
de la France insoumise, très calmement, sans obsession de votre part, vraiment, libérez-vous, nous sommes dans
l'hémicycle, nous représentons une large partie des attentes de la population, des aspirations populaires. Donc
arrêtez votre mépris avec notre mouvement et vos attaques ad hominem. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Madame Perrin-Gilbert ?
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Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, je répondrai simplement à mes amis de gauche : chers
amis, les masques tombent localement et l'écart est grand, l'écart est grand entre les revendications nationales et
les grandes déclarations de madame Tondelier, de monsieur Bompard, de monsieur Faure, par exemple. Les
grandes déclarations des leaders des partis nationaux et les actes et les choix de leurs élus localement.

Mais vous en répondrez, en effet, devant les électeurs.

M. le Président : Merci madame …

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Et je le regrette car ce n'est pas ainsi que nous réconcilierons les citoyens
avec le politique, que nous lutterons contre l'abstention, que nous lutterons contre l'extrême droite. Et parce que ce
vote est de la responsabilité de chacun, monsieur le Président, sur l'amendement, je demande un vote uninominal,
c’est-à-dire que chacun puisse voter à l'urne. Je vous remercie.

M. le Président : Mais on prendra tout le temps nécessaire, madame Perrin-Gilbert.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Tout à fait parce que c'est important.

M. le Président : Votre passion soudaine pour le SDMIS est quand même à noter et nous vous en remercions. La
parole est à la Présidente du SDMIS.

Mme la Vice-Présidente Khelifi : Merci beaucoup. Effectivement, monsieur le Président, messieurs, mesdames
les élus, certaines personnes dans cet hémicycle semblent découvrir les sapeurs-pompiers et leurs conditions de
travail. Et permettez-moi de revenir sur les propos tenus par certains et, notamment, par vous, madame Nachury
hier et puis ceux de monsieur Gascon, que je trouve pour le moins regrettables et polémiques.

Vous avez évoqué hier, madame Nachury, une prétendue absence de dialogue avec nos sapeurs-pompiers. Cette
affirmation est pour le moins inexacte mais elle révèle surtout une méconnaissance de la réalité.

Contrairement à ce que vous laissez entendre, madame, nous n'avons pas attendu votre intervention pour engager
un dialogue régulier et constructif avec les personnels du SDMIS, qu'ils soient personnels administratifs et
techniques, sapeurs-pompiers professionnels ou sapeurs-pompiers volontaires.

Les rencontres formelles, les rencontres informelles lors des cérémonies, lors des remises de médailles, lors des
passations de commandement, lors des Sainte-Barbe, d'ailleurs, qui ont lieu actuellement sont autant d'occasions
où nous dialoguons avec nos sapeurs-pompiers de manière formelle, informelle avec celles qui veillent sur nous
au quotidien et qui veillent sur notre sécurité.

Je profite d'ailleurs de mon intervention pour saluer leur engagement et les remercier.

Vous, madame et monsieur Gascon, vous avez choisi l'opportunité d'un conflit social, tout simplement, pour faire
de la récupération politique. C'est votre droit mais c'est aussi votre responsabilité d'en faire un instrument de
polémique. Exacerber les tensions, c'est une responsabilité qui vous appartient.

Je vous poserai donc cette question : que savez-vous réellement des conditions de travail des sapeurs-pompiers ?
Rien semble-t-il. Sinon, pourquoi n'êtes-vous pas intervenu plus tôt, monsieur Gascon puisque vous êtes membre
du conseil d'administration, je le rappelle, et qu'on ne vous y a pas beaucoup vu ? On vous y a vu peut-être une
fois ou deux depuis le début du mandat. Et c'est précisément, monsieur Gascon, au sein de ces instances au
SDMIS que nous abordons les enjeux et les défis rencontrés par cet établissement public.

Ces difficultés, je le souligne, elles sont rencontrées non seulement par notre établissement public mais par un
certain nombre de SDIS en France. Plusieurs groupes l'ont dit lors de leurs interventions, les SDIS, de nombreux
SDIS en France font face à des difficultés structurelles, vous l'avez évoqué, madame Sibeud.

Votre silence d'ailleurs, monsieur Gascon, lorsque votre parti était au Gouvernement, il y a seulement quelques
jours, est tout aussi frappant que décevant. Où étaient vos alertes auprès de vos anciens Ministres,
messieurs Retailleau et Daragon ? Mes propositions d'amendement à travers les parlementaires du Rhône dont
certains font partie de cet hémicycle, nos propositions d'amendement à travers ces parlementaires au sein du
PLF 2024, celui de l'année dernière mais aussi celui de l'année 2025, eh bien ont tout simplement été balayées par
votre Gouvernement.

Donc, votre crédibilité s'effrite dès lors que vous ne vous exprimez que pour polémiquer et non pas pour agir.
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Je vais répondre également à monsieur Kimelfeld qui m'interrogeais sur mon action aux côtés des sapeurs-
pompiers et à la tête du service départemental d'incendie et de secours. Eh bien, pour votre information, depuis
trois ans, nous travaillons de concert avec monsieur Guilloteau, Président du Département du Rhône qui est
également premier Vice-Président de l'établissement. Nous travaillons de façon transpartisane pour porter, au
niveau national, à travers de nombreuses démarches, des courriers, notre présence au Beauvau de la sécurité
civile puisque nous y sommes très actifs avec le Président Guilloteau aux côtés de sept autres Présidents de
Départements. Nous portons aussi la voix du SDMIS dans les propositions que nous pouvons faire au national et
j'y reviendrai, d'ailleurs, par la suite.

J'ai aussi l'occasion de collaborer avec les 11 autres Présidents de SDIS de la région Auvergne-Rhône-Alpes qui
sont plus près de votre bord politique d'ailleurs, monsieur Gascon, et absolument pas proches du mien, eh bien la
discussion est constructive avec ces Présidents de SDIS. Elle est transpartisane, comme je l'ai dit, et d'ailleurs les
efforts que nous avons engagés conjointement avec ces Présidents, avec le Président du Département, monsieur
Guilloteau, ont abouti, entre autres, à l'ouverture de ce Beauvau sur notre proposition, sur ma proposition, ce
Beauvau de la sécurité civile qui se tient depuis la fin de l'année 2023.

Alors, je l'affirme avec force et vous l'avez dit pour un certain nombre d'entre vous, le système de sécurité civile est
à bout, il est à bout de souffle. 30 ans après la départementalisation, à la fin des années 1990, effectivement, il est
urgent de le réformer tant sur le plan financier que sur le plan structurel.

Beaucoup de missions, flashs, des missions parlementaires, un rapport de l'IGA (Inspection générale de
l'administration) évoquent d'ailleurs cette nécessité de revoir ce modèle de sécurité.

Depuis le 1er octobre 2024, et non pas depuis le mois de septembre, je vous reprends monsieur Millet vous avez
évoqué le mois de septembre, les personnels du SDMIS sont en grève illimitée. Cette mobilisation traduit
effectivement un malaise, un profond malaise que je ne nie absolument pas, face à des missions toujours plus
nombreuses, face à des missions exigeantes qui sont liées à l'augmentation des interventions, qui sont liées au
vieillissement de la population, qui sont liées aux crises climatiques, qui sont encore liées aux défaillances de notre
système de santé. Il y a également des missions exceptionnelles comme la Coupe du monde de rugby, comme les
Jeux olympiques cet été où nos sapeurs-pompiers, d'ailleurs, ont reçu une prime de seulement 200 €, bien loin des
1 600 € attribués aux forces de l'ordre par l'État.

Et puis, il y a eu les intempéries récentes comme à Givors où nous avons effectué, nos sapeurs-pompiers ont
effectué plus de 500 interventions. 300 sapeurs-pompiers étaient mobilisés sur ces inondations, ce qui démontre
leur engagement sans faille.

Mais cet engagement extraordinaire, évidemment, et vous l'avez dit pour un certain nombre d'entre vous, il ne peut
plus pallier à des lacunes structurelles.

Pour sortir de ce conflit, nous avons initié des négociations avec nos organisations syndicales depuis le 4 octobre,
qui ont débouché sur des propositions de mesures dédiées à des recrutements, à l'augmentation, l'évolution,
l'amélioration du pouvoir d'achat de nos sapeurs-pompiers et de nos personnels administratifs. Nous proposons
également une refacturation au SAMU du temps d'attente aux urgences parce qu'il y a aussi le temps d'attente aux
urgences qui augmente, il peut parfois s'élever à deux heures donc nous allons refacturer au SAMU les temps
d'attente aux urgences supérieurs à 30 minutes. C'est une délibération que je proposerai au vote du conseil
d'administration prochain qui aura lieu le 20 décembre.

Cependant, je le dis clairement, ces mesures ne suffiront pas sans un soutien fort de l'État. J'appelle les sapeurs-
pompiers à voter favorablement pour ces mesures afin sortir de ce conflit mais je les appelle également à rester
mobilisés pour obtenir des solutions de la part du Gouvernement. Ils sont mobilisés, ils sont engagés à travers des
instances nationales, à travers le Beauvau de la sécurité civile. On peut les entendre sur une demande de
mobilisation de l'État, du Gouvernement car ces propositions que nous leur avons faites, elles ne pourront pas
évoluer tant que l'État ne proposera pas des mesures pérennes. Le financement de ces mesures ne sera pas
forcément garanti dans les jours qui viennent et l'année prochaine.

Face à cette crise, je formule deux demandes à l'État. Une augmentation de la fraction de la TSCA, la taxe sur la
contribution des assurances, qui est affectée au Département et qui est fléchée par le SDMIS. Un amendement
porté par le Sénateur Devinaz, d'ailleurs, a été soumis lors des débats sur le PLF récemment. Il proposait de passer
la TSCA de 6;5 à 12 %. J'aurais souhaité que cet amendement soit voté, effectivement, par l'ensemble des groupes
à l'Assemblée nationale. Ce n'est pas une nouvelle dépense de l'État, c'est bien sûr les assurances que doivent
peser de nouvelles charges parce que cette taxe n'a pas évolué depuis un certain nombre d'années alors qu'elle
pourrait refléter d'avantage la valeur du patrimoine sauvé grâce à l'efficacité des sapeurs-pompiers, c'est ce qu'on
appelle la valeur du sauvé.
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Et puis, je demande également une deuxième chose, un financement supplémentaire pour le SDMIS, par l'État
évidemment, sur le même modèle que la brigade des sapeurs-pompiers de Marseille qui perçoit 25 % de l'État et
ce financement de l'État s'élève même à 9 % pour les marins-pompiers de Marseille. Eh bien je demande la même
chose de l'État pour notre SDMIS parce qu'effectivement, il est confronté à une certaine complexité, la complexité
de notre territoire avec des risques liés à des risques bactériologiques, chimiques effectivement avec la Vallée de
la chimie, le port Édouard Herriot, des risques liés aux risques attentats, des risques radiologiques avec des
centrales nucléaires pas très loin. Donc, ce traitement différencié, avec un versement de l'État équivalent à la BSPP
de Paris (brigade de sapeurs-pompiers de Paris) ou aux marins-pompiers de Marseille est totalement justifié.

Ces propositions, relayées à l'État depuis longtemps, que je relaye, monsieur Kimelfeld, ces propositions relayées
à l'État depuis longtemps, nécessitent aujourd'hui un soutien unanime de notre assemblée. Il s'agit de la pérennité
de notre modèle de sécurité civile, de notre établissement public, de la protection de nos concitoyens. C'est notre
responsabilité collective de garantir aux sapeurs-pompiers les moyens nécessaires pour fonctionner, pour
accomplir leurs missions. Nous devons être à la hauteur de leur engagement.

Mobilisons-nous pour que l'État prenne ses responsabilités. Et je tiens à remercier les groupes politiques de la
majorité pour la proposition de ce vœu. Je vous remercie.

M. le Président : Merci, madame la Présidente. Monsieur Kimelfeld, vraiment une minute parce que ce serait bien
qu'on passe au vote.

M. le Conseiller Kimelfeld : C'est même 10 secondes. Je voulais effectivement adresser toutes mes excuses à
monsieur Legendre parce que c'est vrai que ce n'est pas bien de citer nommément dans nos attaques politiques
les gens et je voudrais qu'il accepte mes excuses. Pour autant, ça ne remet en rien, mes réflexions sur la France
insoumise que je continuerai à porter. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour cette intervention importante. Moi je préfère retenir de nos débats le point positif, c'est
que le constat est partagé sur le fait qu'on est sur un système à bout de souffle en termes de financement. Et ce
constat partagé est aussi partagé par les organisations syndicales et par beaucoup d'acteurs, enfin de tous ceux
qui ont travaillé sur le dossier.

Donc, à partir du moment où un constat est partagé et qu'on a des solutions, je ne comprendrais pas que, dans les
semaines qui viennent, on ne trouve pas les majorités au Sénat et à l'Assemblée nationale pour avancer. Parce
que si nous sommes ici tous sincères, et je le crois, sur l'importance des services d'incendie et de secours en
France, sur la nécessité de leur redonner du souffle et des moyens, je ne doute pas que nous arriverons ensemble
à faire voter nos parlementaires pour avoir ce type d'actions.

En tout cas, nous n'avons pas réussi, madame la Présidente du SDMIS l'a rappelé, lors des discussions en 2023,
nous n'avons pas encore réussi en 2024. Les réponses qui ont été données, notamment par le Ministre Daragon,
à une question d'une Députée du Rhône, il n'avait pas l'air de reconnaître l'urgence de la situation mais moi je sais
que tous ceux qui travaillent sur ce dossier sont convaincus.

Dire aussi moi je n'ai pas voulu trop revenir sur le passé, je l'ai fait quand même de façon très effleurée tout à
l'heure, mais je vous invite vraiment à lire le rapport de la Chambre régionale des comptes en date du
13 octobre 2023 pour voir tout ce qui s'est passé avant 2015. Et, entre 2015 et 2020, la Métropole de Lyon,
puisqu'elle était quand même financeur à 80 % du SDMIS, a augmenté, entre 2015 et 2020, sa contribution de
3,3 %.

Entre 2021 et 2024, nous l'avons augmenté de 11,7 %. Alors moi je veux bien entendre toutes les leçons qu'on
nous donne mais enfin, il y a la réalité des chiffres, elle est redoutable.

Un mot aussi pour dire que, madame Fournillon, attention à ce que vous lisez dans la presse, tout n'est pas vrai.
Donc lisez plutôt le rapport de la Chambre régionale des comptes, c'est beaucoup plus sûr quand même comme
source. Donc, quand vous dites que la TSCA, on n'en reverserait qu'une partie aux pompiers, de quoi parle-t-on ?
Il y a deux parts de TSCA que touche la collectivité. Une qui est pour du financement de RSA donc celle-ci oui elle
ne va pas aux pompiers, elle va pour le RSA, et pourquoi elle est faite. Et une pour les pompiers, c'est environ
28 M€ actuellement et naturellement que la totalité de cette subvention est fléchée aux pompiers.

Et 28 M€ sur 130 M€, vous voyez que le compte n'y est pas. Et quand cette contribution augmente de quelques
pour cent, ce sont 28 M€ qui augmentent de quelques pour cent donc l'augmentation globale est forcément plus
faible puisque la base n'est pas la même.

Voilà, donc moi je vous redis, vous réinforme, qu'il y aura une prime exceptionnelle versée en accord avec ce que
nous avons convenu avec les autres financeurs. Expliquer qu'on mettrait ici une subvention qu'on augmenterait
mais qu'elle ne serait que provisoire et qu'après ici, dans le Conseil, on dirait que, finalement pour l'année 2026,
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on va la rediminuer, c'est simplement pas sérieux. Quand on veut faire quelque chose, sur une année
exceptionnelle, on le fait sur une subvention exceptionnelle, c'est ce choix que nous avons fait avec les financeurs
pour répondre aux besoins immédiats et évidents et c'est l'essentiel mais pour aussi obtenir, au niveau national
dans le cadre des débats, un plus juste financement du SDMIS comme l'a rappelé la Présidente.

Voilà, il y a une demande de madame Perrin-Gilbert, d'un vote au scrutin public. C'est bien ça ?

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, j'avais d'abord envisagé de vous demander un vote à
bulletins secrets. Au regard des propos qui ont été tenus, je crois qu'il est bien que chacun prenne sa responsabilité
et c'est pour ça que je demande un vote nominal.

M. le Président : Au scrutin public, madame Perrin-Gilbert.

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Exactement. Excusez-moi, je n'ai pas votre maîtrise, monsieur.

M. le Président : Comme quoi, il vous manque encore quelques mandats pour l'avoir.

Je mets donc le principe du scrutin public d'abord au vote. Il faut qu'un sixième de l'assemblée accepte ce vote qui
ne me pose d'ailleurs aucun problème. On vote à main levée ? Non au boîtier pardon.

Le vote est ouvert. Ceux qui veulent un vote public, vous pouvez appuyer sur 1.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

M. le Président : On va voter sur l'amendement que je vous invite à rejeter. Donc, on va avoir un vote uninominal
et chaque Conseiller donne son vote : pour, contre ou abstention.

Qui fait l'appel ? C'est monsieur Vieira qui fait l'appel ? Et bien allons-y, c'est parti.

Tout le monde a bien compris ? On vote sur l'amendement proposé par madame Perrin-Gilbert. Allez, on y va.

M. le Conseiller Vieira : Je n'ai pas encore la liste monsieur le Président. Je me souviens que ma voisine,
madame Zdorovtzoff, est la dernière de l'assemblée. On peut démarrer par elle si vous voulez.

M. le Président : On va prendre le temps nécessaire. Merci, monsieur Vieira.

(Il est procédé à un vote public sur appel nominal).

(VOIR résultats du vote au scrutin public sur appel nominal - annexe 8 page 272)

M. le Président : Merci. On va vous donner le résultat dès qu'il sera jusqu'à moi mais je crois que tout le monde a
compris que l'amendement était rejeté. Je vous donnerai le résultat dès qu'il arrive ou dès qu'il s'affiche. Et nous
allons donc pouvoir passer au vote de la délibération numéro 2024-2658 qui reste en l'état.

Est-ce qu'on peut afficher ou me communiquer le résultat du vote sur l'amendement ? Ils comptent pardon.

Monsieur le secrétaire, pouvez-vous nous confirmer que l'amendement a été rejeté ?

M. le Conseiller Vieira : Nous n'avons pas encore décompté les contre mais je peux vous dire qu'il y a deux
personnes qui n'ont pas participé au vote, soit donc 148 si mes calculs sont bons, ce qui fait donc une majorité à
75 et que nous avons 66 pour.

M. le Président : Bien, donc vous allez trouver 82 contre dès que vous aurez fini vos totaux. Si personne n'y voit
d'opposition, j'acte le résultat du vote et je passe au vote sur la délibération numéro 2024-2658.

Je mets le dossier aux voix. On vote avec le boîtier électronique.

Le vote est ouvert.
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(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

M. le Président : Enfin pour terminer, nous votons sur le vœu proposé que je vous invite à voter. C'est presque fini
mesdames, messieurs, restons zen.

Je mets le vœu aux voix. Monsieur Chambon, le vote est déjà ouvert.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté 80 voix pour et 50 voix contre.

(Le vœu est adopté et a donné lieu à l'établissement de la délibération numéro 2024-2660).

M. le Président : Nous avons terminé notre ordre du jour et nous nous retrouvons les 27 et 28 janvier. Je vous
souhaite à toutes et tous une bonne journée et d'excellentes fêtes de fin d'année.

La séance est levée à 12 heures 46.
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Annexe 1 (pages 167 à 242)

Résultats des votes

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 22 0 1 0
Pour 1 0 0 0
Pour 41 2 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 2 1 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 3 0 0 0

98 3 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Abstention 0 0 4 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 4 0 0 0

141 0 4 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 4 0 0 0

142 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 4 0 0 0

143 0 0 0

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

Constatation du quorum

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2520 - Dossier de préfiguration du service express régional métropolitain (SERM) - Convention de financement entre la Métropole de Lyon, l'État, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes (AuRA) et SYTRAL Mobilités pour la réalisation du dossier de préfiguration du SERM - Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2652 - Etoile ferroviaire lyonnaise (EFL) - Conventions de financement partenarial pour la réalisation de l'enquête publique du projet ferroviaire de mise à quatre voies 
de la ligne Saint-Fons - Grenay et pour les études de faisabilité des opérations ferroviaires de moyen terme entre la Métropole de Lyon, l'État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
(AuRA), SNCF Gares et Connexions et SNCF Réseau - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2653 - Contournement ferroviaire de l'agglomération lyonnaise (CFAL) dans sa partie nord de Saint-Pierre-de-Chandieu à Dagneux - Convention de financement 
partenarial - Attribution d'une subvention d'équipement à SNCF Réseau - Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 27 1 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 25 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 6 0
Pour 9 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 4 0 0 0

128 0 8 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 2 0

Abstention 0 6 22 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

111 6 27 0

N° 2024-2544 - Bron - Givors - Lyon 9ème - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Mise en place de l'interruption volontaire de grossesse (IVG) 
médicamenteuse en centres de santé et d'éducation sexuelles (CSES) métropolitains - Convention avec les Hospices civils de Lyon (HCL)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2552 - Salle de spectacle Le Transbordeur - Principe du recours à une délégation de service public (DSP)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2517 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'actions en justice sur la période du 1er janvier au 30 juin 2024 en 
vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2519 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière de marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à des 
accords-cadres passés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2024, en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Abstention 2 0 3 0
Pour 7 0 0 0

Contre 0 28 2 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

112 28 5 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 7 0

Contre 0 28 0 0
Abstention 0 0 3 0

Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 2 0 5 0
Pour 9 0 0 0

Abstention 0 0 15 0
Pour 4 0 0 0

84 28 30 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 27 0 2 0
Pour 3 0 0 0
Pour 53 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

136 0 2 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 7 0
Abstention 1 0 29 0
Abstention 1 0 2 0

Pour 52 0 0 0
Abstention 0 0 1 0

Pour 4 0 0 0
Abstention 0 0 7 0

Pour 8 0 0 0
Abstention 0 0 15 0

Pour 4 0 0 0
76 0 61 0

N° 2024-2521 - Zone à faibles émissions (ZFE) - Aides à l'acquisition de véhicules peu polluants - Subventions d'équipement aux particuliers et aux micros, petites et moyennes 
entreprises (PME), dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules propres de transport de marchandises et aux particuliers, dans le cadre de l'aide à l'achat de 
véhicules à faibles émissions - Attribution des aides et approbation des conventions

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2523 - Caluire-et-Cuire - Lyon 1er - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 6 - Approbation du bilan de la concertation pour sa partie 
reliant le pont de Lattre-de-Tassigny à Lyon 1er au chemin de halage du canal de Miribel à Rillieux-la-Pape

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2530 - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation des ouvrages de stationnement déléguée aux sociétés Lyon Parc Auto (LPA), Indigo, Q-Park 
et Effia - Exercice 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2535 - Lyon 1er - Soutien à la filière textile - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'entreprise Le Textile Lab pour la gestion et l'animation d'un espace 
dédié à l'entrepreneuriat textile circulaire et solidaire - Passage Thiaffait - Fabrique de mode responsable

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes



170 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 54 0 0 1
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 0 1 0
Pour 8 0 0 0
Pour 29 0 2 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

142 0 3 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 3 0 0 0

141 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Abstention 0 0 30 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

115 0 30 1

N° 2024-2537 - Rapport des mandataires - Société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale du Grand Lyon - Exercice 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2538 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de gestion et d'exploitation du Centre de congrès de Lyon par la société GL Events Cité Centre de Congrès 
de Lyon (GLECCCL) - Exercice 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2540 - Accompagnement des établissements et services pour personnes âgées et pour adultes en situation de handicap - Intégration du Ségur et modalités de 
régularisation - Évolution de l'enveloppe de tarification 2025 - Approbation de la convention-type - Convention entre la Métropole de Lyon et les gestionnaires 
d'établissements

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2541 - Accompagnement des établissements et services pour l'aide sociale à l'enfance (ASE) - Évolution de la masse de tarification 2025 et inclusion de la prime Ségur

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 4 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 28 0 1 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 4 0 0 0

140 0 1 0

N° 2024-2543 - Appel à projets de la Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) portant sur la lutte contre les addictions aux substances psychoactives et le mésusage des 
écrans - Convention de financement avec la CPAM et convention de mise à disposition d'un professionnel de santé avec les Hospices Civils de Lyon (HCL) pour la période 2025 à 
2026

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2547 - Albigny-sur-Saône - Collèges publics - Dénomination du futur collège d'Albigny-sur-Saône

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2549 - Déclaration de coopération culturelle entre la Métropole de Lyon, l'État, les communes volontaires et le Grand Parc de Miribel-Jonage pour la période 2024-
2030, dans le cadre du contrat de ville métropolitain Engagements Quartiers 2030 - Protocole de coopération culturelle territoriale 2025-2030

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2553 - Irigny - Tassin-la-Demi-Lune - Sport - Création d'îlots sportifs inclusifs - Attribution de subventions d'équipement aux communes

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Abstention 0 0 31 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

116 0 31 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Contre 0 30 1 0
Pour 3 0 0 0
Pour 55 0 0 3
Pour 1 0 0 0
Pour 2 0 0 1

Abstention 0 0 7 0
Pour 8 0 0 1
Pour 14 0 1 0
Pour 4 0 0 0

93 30 17 5

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 8 0

Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 56 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 7 0
Pour 9 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 3 0 0 0

125 0 15 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Abstention 0 1 30 0
Pour 1 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

108 1 30 0

N° 2024-2557 - Tous budgets - Exercice 2025 - Autorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2025

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2559 - Révision de divers tarifs, prix et redevances à partir du 1er janvier 2025

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2561 - Ressources humaines - Mise à disposition de personnels auprès du Comité social (COS) du personnel de la Métropole lyonnaise, de ses collectivités territoriales 
et établissements publics

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2564 - Politique sociale de l'employeur - Allocation d'accompagnement à la transition de vie active pour les agents de la Métropole de Lyon relevant de la fonction 
publique territoriale

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 1
Pour 8 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 4 0 0 0

142 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Contre 0 26 0 0
Non défini 0 0 0 0

Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 4 0 0 0

113 26 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 59 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

146 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 29 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 4 0 0 0

144 0 0 1

N° 2024-2566 - Ressources humaines - Régime indemnitaire des agents relevant du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux de la Métropole de Lyon - Modification de la 
délibération du Conseil n° 2024-2434 du 30 septembre 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2567 - Autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais (AOMTL) SYTRAL Mobilités - Approbation des modalités de réévaluation annuelle des participations 
versées par chacun des membres de SYTRAL Mobilités à l'établissement public

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2569 - Albigny-sur-Saône - Cailloux-sur-Fontaines - Couzon-au-Mont-d'Or - Curis-au-Mont-d'Or - Fleurieu-sur-Saône - Fontaines-Saint-Martin - Rochetaillée-sur-Saône - 
Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Sathonay-Village - Pacte de cohérence métropolitain - Projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires 
(CTM) Val de Saône - Axe n° 2 - Éducation - Attribution de subventions d'investissement

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2585 - Prévention des déchets - Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) - Rapport d'évaluation du programme 2019-2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Ne prend pas part au vote 0 0 0 7

Pour 26 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 1
Pour 4 0 0 0

130 0 0 8

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Contre 0 8 0 0
Contre 0 31 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 5 1
Pour 9 0 0 0

Abstention 0 0 15 0
Pour 4 0 0 0

81 39 23 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 55 0 0 3
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 14 0 1 0
Pour 4 0 0 0

141 0 1 3

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0

Contre 0 27 0 1
Abstention 0 0 3 0

Pour 58 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 3 0 3 1
Pour 9 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 3 0 0 1

107 27 6 4

N° 2024-2588 - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement - Année 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2595 - Lyon 7ème - Projet urbain de renouvellement des anciennes halles Nexans à Gerland - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Approbation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2598 - Villeurbanne - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Saint-Jean sud - Arrêt du bilan de la participation du public à la procédure d'évaluation environnementale - 
Approbation du dossier de création modificatif de la ZAC - Mode de réalisation de la ZAC

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2599 - Lyon 2ème - ZAC Lyon Confluence 2ème phase - Concession Lyon Confluence côté Rhône - Bilan de la participation du public relative à l'actualisation de l'étude 
d'impact - Modification n° 6 du dossier de réalisation - Modification n° 5 et projet n° 6 du PEP définitif - Avenant n° 14 à la concession d'aménagement - Convention financière 
tripartite entre la Métropole, la Ville de Lyon et la SPL Lyon Confluence - Individualisations complémentaires d'autorisations de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 5 0 0 1
Pour 30 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 55 0 0 2
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 15 0 0 0
Pour 3 0 0 1

133 0 0 4

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 1 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 40 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

77 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 7 0 0
Contre 1 30 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Contre 0 4 2 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 4 0 0 0

100 41 5 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 5 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 24 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 4 0 0 0

138 0 0 0

N° 2024-2609 - Aides à la pierre - Logement social - Avenant n° 9 à la convention de délégation de compétence avec l'État - Attribution de subventions d'équipement aux 
opérateurs pour le développement de logements locatifs sociaux en 2024 - Mobilisation de l'offre de logements dans le parc existant - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à l'association Collectif logement Rhône (CLR)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Vérification du quorum (17/12)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2596 - Modification n° 4 du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon et création des périmètres délimités des abords (PDA) de 
monuments historiques - Approbation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2621 - Couzon-au-Mont-d'Or - Développement urbain - Secteur de la Loupe - Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier sur la parcelle cadastrée B 343 
située 2-4 rue Gabriel Péri et appartenant à la société Primagaz

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0

Contre 1 28 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 3 0 0 0

112 28 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 25 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 4 0 0 0

138 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0

Abstention 0 0 29 1
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 4 0 0 0

116 0 29 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Contre 1 2 0 1
Pour 5 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Contre 13 20 6 0
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0

Contre 1 2 0 1
Pour 8 0 0 0
Pour 3 1 0 0

60 25 6 2

N° 2024-2650 - Sathonay-Camp - Développement urbain - Secteur Castellane - Autorisation donnée à la société Promoval PVH ou toute société substituée de déposer une 
demande de permis de construire pour la reconversion de l'Hôtel de Commandement, situé rue de la République

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2655 - Bron - Travaux de mise en conformité et de sécurité de l'Institut départemental de l'enfance et de la famille (IDEF) - Individualisation complémentaire 
d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° 2024-2659 - Dissolution et liquidation de l'Établissement public pour les autoroutes rhodaniennes de l'information (EPARI) - Approbation d'un protocole transactionnel à 
intervenir avec la société Prizz Infrastructure Rhône

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Accord du 1/6 des membres présents pour procéder à un vote au scrutin public sur appel nominal

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 4 0 0 0

147 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 7 0 0
Contre 0 29 2 0

Ne prend pas part au vote 0 1 0 2
Pour 56 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Contre 0 6 0 0
Pour 9 0 0 0

Contre 2 7 2 2
Pour 4 0 0 0

80 50 4 4

N° 2024-2658 - Service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Convention pluriannuelle 2022-2024 relative aux contributions versées par la Métropole 
de Lyon au SDMIS - Avenant n° 3 relatif à la prolongation de la convention jusqu'au 31 décembre 2025

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Projet de vœu relatif au financement des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix Commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 
 
 

N° 2024-2535 Lyon 1er - Soutien à la filière textile - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à l'entreprise Le Textile Lab pour la gestion et l'animation 
d'un espace dédié à l'entrepreneuriat textile circulaire et solidaire - Passage 
Thiaffait - Fabrique de mode responsable 

 

 
- Mme Catherine Creuze (groupe Les écologistes) vote POUR.  
 
 

N° 2024-2544 Bron - Givors - Lyon 9ème - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - 
Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Mise en place de l'interruption volontaire de 
grossesse (IVG) médicamenteuse en centres de santé et d'éducation 
sexuelles (CSES) métropolitains - Convention avec les Hospices civils de 
Lyon (HCL) 

 

 
- M. Pascal Charmot (groupe La Métro Positive) (pouvoir confié à Mme Fontanges) vote CONTRE. 
 
- Mme Séverine Fontanges (groupe La Métro Positive) vote POUR.  
 
 

N° 2024-2559 Révision de divers tarifs, prix et redevances à partir du 1er janvier 2025  
 
- Mme Michèle Edery (groupe Voix communes ! et citoyen.nes éco-socialistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
 

N° 2024-2561 Ressources humaines - Mise à disposition de personnels auprès du Comité 
social (COS) du personnel de la Métropole lyonnaise, de ses collectivités 
territoriales et établissements publics 

 

 
- M. Matthieu Azcué (groupe Métropole en commun) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- Mme Christine Etienne (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
 

N° 2024-2588 Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de 
l'assainissement - Année 2023 

 

 
- Mme Yasmine Bouagga (groupe Les écologistes) vote POUR. 
 

N° 2024-2596 Modification n° 4 du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la 
Métropole de Lyon et création des périmètres délimités des abords (PDA) de 
monuments historiques - Approbation 

 

 
- M. David Kimelfeld (groupe Social démocrate et progressiste) vote CONTRE.  
 
 

N° 2024-2599 Lyon 2ème - ZAC Lyon Confluence 2ème phase - Concession Lyon 
Confluence côté Rhône - Bilan de la participation du public relative à 
l'actualisation de l'étude d'impact - Modification n° 6 du dossier de réalisation 
- Modification n° 5 et projet n° 6 du PEP définitif - Avenant n° 14 à la 
concession d'aménagement - Convention financière tripartite entre la 
Métropole, la Ville de Lyon et la SPL Lyon Confluence - Individualisations 
complémentaires d'autorisations de programme 

 

 
- M. Grégory Doucet (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE.  
 
 

N° 2024-2621 Couzon-au-Mont-d'Or - Développement urbain - Secteur de la Loupe - 
Acquisition, à titre onéreux, d'un tènement immobilier sur la parcelle 
cadastrée B 343 située 2-4 rue Gabriel Péri et appartenant à la société 
Primagaz 

 

 
- M. Pierre-Alain Millet (groupe Communiste et républicain) vote POUR.  
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Projet de vœu  Relatif au financement des SDIS  
 
- Monsieur Claude Cohen (groupe La Métro Positive) vote CONTRE. 
 
- Monsieur Michel Rantonnet (groupe La Métro Positive) vote CONTRE. 
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Annexe 2 (1/12)
- dossier n° 2024-2520 - Dossier de préfiguration du service express régional métropolitain (SERM) - 

Convention de financement entre la Métropole de Lyon, l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) 
et SYTRAL Mobilités pour la réalisation du dossier de préfiguration du SERM -

Individualisation partielle d’autorisation de programme

- dossier n° 2024-2652 - Etoile ferroviaire lyonnaise (EFL) - Conventions de financement partenarial 
pour la réalisation de l’enquête publique du projet ferroviaire de mise à quatre voies de la ligne Saint-Fons - 

Grenay et pour les études de faisabilité des opérations ferroviaires de moyen terme entre la Métropole de Lyon, 
l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), SNCF Gares et Connexions et SNCF Réseau - 

Individualisation complémentaire d’autorisation de programme

- dossier n° 2024-2653 - Contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise (CFAL) 
dans sa partie nord de Saint-Pierre-de-Chandieu à Dagneux - Convention de financement partenarial - 

Attribution d’une subvention d’équipement à SNCF Réseau - Individualisation totale d’autorisation de programme 

Document projeté lors de la présentation des dossiers par M. le Vice-Président Kohlhaas
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Annexe 3 (1/3)
Bron - Givors - Lyon 9ème - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Mise en place de 

l’interruption volontaire de grossesse (IVG) médicamenteuse en centres de santé et d’éducation sexuelles (CSES) métro-
politains - Convention avec les Hospices civils de Lyon (HCL)

(dossier n° 2024-2544)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Vacher
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Annexe (2/3)
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Annexe 4 (1/4)
Salle de spectacle Le Transbordeur - Principe du recours à une délégation de service public (DSP) 

(dossier n° 2024-2552)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Van Styvendael
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Annexe (2/4)
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Annexe (3/4)
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Annexe (4/4)
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Annexe 5 (1/6)
Modification n° 4 du plan local d’urbanisme et de l’habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon et création des périmètres 

délimités des abords (PDA) de monuments historiques - Approbation 

(dossier n° 2024-2596)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Vessiller
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Annexe (2/6)
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Annexe (3/6)
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Annexe (4/6)
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Amendement déposé par le groupe La Métropole en commun sur la délibération n° 2024-2658 : Service départemental 
métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS) - Convention pluriannuelle 2022-2024 relative aux contributions versées 
par la Métropole de Lyon au SDMIS - Avenant n° 3 relatif à la prolongation de la convention jusqu’au 31 décembre 2025

  Proposition d’amendement 

Conseil de la métropole des 16 et 
17 décembre 2024 

 
 
 

 
 

Proposition d’amendement au projet de délibération n° 2024-2658 : Service 
départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Convention 
pluriannuelle 2022-2024 relative aux contributions versées par la Métropole 
de Lyon au SDMIS - Avenant n° 3 relatif à la prolongation de la convention 
jusqu'au 31 décembre 2025 
 
 
 
Afin de conforter la place du SDMIS dans la mise en oeuvre d’une politique publique de sécurité 
civile, dans un contexte où les perspectives d’évolution climatique amplifient les risques naturels 
(intensification des phénomènes météorologiques : vents violent, précipitation violentes, 
températures extrêmes, multiplication des feux dans les espaces naturels, …) et compte tenu des 
risques technologiques industriels et chimiques propres à nos territoires, la Métropole de Lyon doit 
réaffirmer que la sécurité civile est une priorité. 
 
Elle doit notamment accompagner le SDMIS dans une politique active de recrutement de pompiers 
professionnels de catégorie C qui interviennent sur les opérations de secours et incendies.  
En effet, sur nos territoires on comptabilise 11000 interventions pour 14 hommes quand sur 
d’autres départements comparables on relève 11000 interventions pour 24 hommes. Ce manque 
de moyens humains est la principale explication à l’augmentation inédite, entre 2015 et 2022, de 2 
minutes du temps moyen d’intervention de nos pompiers sur notre département contre 1 minute 34 
en moyenne en France. 
 
Les besoins sont estimés à 150 personnes (toutes catégories confondues). En l'état, les moyens 
de financement du SDMIS permettent d’envisager le recrutement de 20 personnes, dont 10 en 
CDD ce qui serait inédit. 
 
Il est donc indispensable, à l’occasion de cet avenant de prolongation de la convention 
pluriannuelle 2022-2024 relative aux contributions versées par la Métropole de Lyon au SDMIS,  
d’augmenter la contribution de notre Métropole et d’engager l’Etat à nous accompagner dans cet 
effort dans le cadre du futur Beauvau de la sécurité civile. 
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Il est donc proposé à l’assemblée les modifications suivantes :  
 
IV - Avenant n° 3 à la convention 2022-2024, alinéa 5 

La phrase  
“Malgré la très forte contrainte budgétaire qui conduit aux baisses sensibles des 
financements apportés aux partenaires en 2025, la Métropole entend maintenir sa 
mobilisation au profit de la sécurité civile, avec une contribution 2025 proposée en 
augmentation de 0,5 % par rapport à l’année 2024.” 
est remplacée par  
“Malgré la très forte contrainte budgétaire qui conduit aux baisses sensibles des 
financements apportés aux partenaires en 2025, la Métropole entend maintenir sa 
mobilisation au profit de la sécurité civile, avec une contribution 2025 proposée en 
augmentation de 2 % par rapport à l’année 2024”  

 
IV - Avenant n° 3 à la convention 2022-2024, alinéa 6 

la phrase  
“Ainsi, la contribution 2025 de la Métropole atteindrait un montant de 130 695 663 € (130 
045 436 x 1,005).” 
est remplacée par 
“Ainsi, la contribution 2025 de la Métropole atteindrait un montant de 132 646 344 € (130 
045 436 x 1,02).” 

 
 
IV - Avenant n° 3 à la convention 2022-2024, alinéa 9 

la phrase 
“Il est proposé d’approuver l’avenant n° 3 à la convention 2022-2024 permettant la 
prolongation de sa durée jusqu’au 31 décembre 2025 et le versement par la Métropole au 
SDMIS d’un montant de 130 695 663 € au titre de la contribution pour l’exercice 2025 ;” 
est remplacée par 
“Il est proposé d’approuver l’avenant n° 3 à la convention 2022-2024 permettant la 
prolongation de sa durée jusqu’au 31 décembre 2025 et le versement par la Métropole au 
SDMIS d’un montant de 132 646 344 € au titre de la contribution pour l’exercice 2025 ;” 

 
Délibéré , 1°, b) 

la phrase  
“- le versement, par la Métropole au SDMIS, au titre de la participation pour l’année 2025, 
d'un montant de 130 695 663 €, telle que prévu dans l’avenant n° 3.” 
 
est remplacée par 
“- le versement, par la Métropole au SDMIS, au titre de la participation pour l’année 2025, 
d'un montant de 132 646 344 €, telle que prévu dans l’avenant n° 3.” 

 
Délibéré , 3° 

La phrase  
“- La dépense de fonctionnement en résultant, soit 130 695 663 €, sera imputée sur les 
crédits à inscrire au budget principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 
0P18O14851.” 
 
est remplacée par 

- La dépense de fonctionnement en résultant, soit 132 646 344 €, sera imputée sur les 
crédits à inscrire au budget principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 
0P18O14851. 
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Voeu présenté par les groupes Métropole insoumise résiliente et solidaire, Voix commune ! et 

Citoyen.nes éco-socialistes, Communiste et républicain, Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés
et Les écologistes

Financement des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS)

 

Vœu – Conseil de la Métropole de Lyon du 16 décembre 2024 

 

Financement des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) 

 

Les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS), en portant secours et en répondant aux 
urgences de la vie, constituent un service public indispensable et d’une très grande qualité, grâce à 
l’engagement et au dévouement de milliers de Sapeurs pompiers professionnel·les et volontaires.  

Aujourd’hui, le système de financement de ces SDIS est arrivé à bout de souffle, et connaît une crise 
difficile.  

D’abord du fait d’une très forte augmentation des sollicitations et interventions ces dernières 
années. En 2023, le Service Départemental et Métropolitain d’Incendie et de Secours (SDMIS) a ainsi 
reçu près de 530 000 appels d’urgence, réalisé 117 000 interventions et pris en charge 98 000 victimes. 
En cause : l’étalement urbain, le vieillissement de la population, induisant plus de secours à domicile, 
mais aussi le transfert d’une partie du secours à la personne du SAMU vers le SDMIS. A cela s'ajoutent 
aussi les effets du dérèglement climatique avec des événements extrêmes de plus en plus fréquents. 
Canicules record, feux de forêts, orages soudains et violents, inondations dévastatrices mobilisent de 
plus en plus nos sapeurs-pompiers, localement bien sûr, mais aussi en soutien d’autres départements, 
voire d’autres pays.   

Tout cela appelle inévitablement des moyens humains, matériels et financiers supplémentaires, 
auxquels les collectivités territoriales ont de plus en plus de mal à répondre. C’est le constat de la 
Mission flash sur le financement des SDIS, qui pointe les difficultés croissantes des collectivités à 
couvrir des besoins en constante augmentation. Cela est d’autant plus vrai que le financement des 
SDIS est assuré quasi intégralement par les Départements, déjà très fragilisés sur le plan financier, sans 
compter les possibles efforts financiers demandés par l’Etat dans le cadre du budget 2025.    

Localement, la Métropole de Lyon comme le département du Rhône jouent leur rôle et répondent 
présents : la Métropole a ainsi renforcé sa subvention au SDMIS de +10 millions d’euros entre 2022 et 
2024, pour atteindre 130 millions d’euros en 2024, et ce alors même que nos recettes ont été 
durement fragilisées ces deux dernières années. Nous savons malheureusement que cela ne suffira 
pas à répondre aux besoins du SDMIS.  

C’est donc tout un modèle qu’il faut aujourd’hui revoir si nous voulons garantir la qualité du service 
public assuré par les SDIS et leur capacité à répondre dans la durée aux missions qui leur sont 
confiées. Des solutions simples existent pour diversifier et renforcer les recettes des SDIS.  
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Soucieux de maintenir un service public d’incendie et de secours de grande qualité, le Conseil de la 
Métropole rappelle son soutien plein et entier aux sapeurs-pompiers du territoire, dont le travail est 
essentiel, et émet le voeu que le nouveau gouvernement :   

• reprenne au plus vite le travail engagé dans le cadre du Beauvau de la sécurité civile, 

• engage au plus vite un travail de réforme du financement des SDIS dans l’objectif de 
consolider durablement leurs moyens financiers, humains et matériels,   

• réfléchisse à une contribution accrue de l’Etat dans le financement des SDIS, ou à minima une 
diversification de leurs ressources financières pouvant prendre la forme d’une nouvelle taxe 
sur les assurances ou d’une augmentation de l’actuelle TSCA (qui n’a pas augmenté depuis plus 
de 10 ans), la part reversée aux Départements étant aujourd’hui trop faible, 

• prenne en compte la particularité du SDMIS qui, comme Paris et Marseille, comprend de 
multiples risques (climatiques, chimiques, bactériologiques, sanitaires, attentats, 
vieillissement de la population, risques du quotidien…) et donc, que le SDMIS reçoive comme 
ces territoires des financements substantiels de l’Etat. Pour information, aujourd’hui, l’Etat 
participe à hauteur de 25% du budget de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris, et 9% du 
budget des Marins Pompiers de Marseille. 

 

Présenté et soutenu par les groupes :  
- Les Ecologistes  
- Socialistes, la Gauche sociale et écologique et apparentés 
- Communistes et Républicains 
- Métropole insoumise résiliente et solidaire 
- Voix Commune ! & citoyen·nes éco-socialistes 
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Résulats de vote au scrutin public sur appel nominal sur l’amendement relatif au dossier n° 2024-2658

1

METROPOLE DE LYON

VOTE AU SCRUTIN PUBLIC SUR APPEL NOMINAL

- Conseil de la Métropole du 16 décembre 2024

- Dossier n° 2024-2658 – Amendement déposé par le groupe Métropole en commun

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Arthaud Léna X

M. Artigny Bertrand X

Mme Asti-Lapperrière Florence M. Grivel Marc X

M. Athanaze Pierre X

Mme Augey Camille M. Barla Nicolas X

M. Azcué Mathieu Mme Perrin-
Gilbert Nathalie X

M. Badouard Benjamin X

M. Bagnon Fabien X

M. Barge Lucien X

M. Barla Nicolas X

Mme Baume Émeline X

M. Ben Itah Yves X

Mme Benahmed Fatiha X

M. Benzeghiba Issam Mme Credoz
Dominique X

M. Bernard Bruno X

M. Blache Pascal X
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2

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Blachère Sophie X

M. Blanchard Pascal X

M. Blein Yves X

Mme Boffet Laurence X

Mme Borbon Delphine Absente Absente Absente Absente

Mme Bouagga Yasmine Mme Collin
Blandine X

Mme Bouzerda Fouziya M. Chambon
Pierre X

Mme Bramet-Reynaud Nathalie X

Mme Brossaud Claire X

M. Brumm Richard Mme Nathalie
Bramet-Reynaud X

Mme Brunel Vinciane X

M. Bub Jérôme X

M. Buffet François-Noël Mme Nachury
Dominique X

Mme Burillon Carole Mme Corsale
Doriane X

Mme Burricand Marie-Christine X

Mme  Cabot Marie-Agnès X

M. Camus Franck X

M. Camus Jérémy X

Mme Cardona Corinne X

Mme Carrier Marion X

Mme Chadier Sandrine X

M. Chambon Pierre X

M. Charmot Pascal Mme Fontanges
Séverine X
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3

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

M. Chihi Mohamed M. Benjamin
Badouard X

M. Cochet Philippe Absent Absent Absent Absent

M. Cohen Claude X

Mme Coin Gisèle Mme Saint-Cyr
Maryline X

Mme Collin Blandine X

M. Corazzol Guy M. Blein Yves X

Mme Corsale Doriane X

Mme Credoz Dominique X

Mme Crespy Chantal M. Petit Gaël X

Mme Creuze Catherine X

Mme Croizier Laurence X

M. Da Passano Jean-Luc M. Ranc Julien X

M. Dalby Hugo Mme Dehan
Nathalie X

M. David Pascal X

M. Debû Raphaël Mme Burricand
Marie-Christine X

Mme Dehan Nathalie X

Mme Delaunay Florence X

M. Devinaz Gilbert-Luc Mme Reveyrand
Anne X

M. Diop Moussa X

M. Doganel Izzet M. Kimelfeld David X

M. Doucet Grégory X

Mme Dubois Bertrand
Véronique Mme Dubot Fanny X

Mme Dubot Fanny X
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4

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Dupuy Catherine Mme Blachère
Sophie X

Mme Duvivier Hélène X

Mme Edery Michèle X

Mme El Faloussi Messaouda X

Mme Etienne Christine Mme Roch Valérie X

Mme Fontaine Myriam X

Mme Fontanges Séverine X

M. Fournel Yves X

Mme Fournillon Rose-France X

Mme Fréty Laurence X

Mme Frier Nathalie X

M. Gascon Gilles X

Mme Geoffroy Hélène M. Gomez
Stéphane X

Mme Georgel Nadine X

M. Geourjon Christophe Mme Frier
Nathalie X

M. Girard Christophe X

Mme Giromagny Véronique X

M. Godinot Sylvain Mme Guerin
Monique X

M. Gomez Stéphane X

M. Grivel Marc X

Mme Grosperrin Anne X

M. Groult Florestan X

M. Guelpa-Bonaro Philippe X
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5

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Guerin Monique X

M. Haon Thierry X

Mme Hemain Séverine Mme Grosperrin
Anne X

Mme Jannot Brigitte X

Mme Khelifi Zemorda X

M. Kimelfeld David X

M. Kohlhaas Jean-Charles Mme Vessiller
Béatrice X

Mme Lagarde Caroline X

M. Lassagne Lionel Mme Croizier
Laurence X

M. Le Faou Michel X

Mme Lecerf Muriel M. Vieira Matthieu X

M. Legendre Laurent X

M. Longueval Jean-Michel X

M. Lungenstrass Valentin Mme Zdorovtzoff
Sonia X

M. Maire Michaël X

M. Marguin Christophe M. Blache Pascal X

M. Marion Richard X

M. Millet Pierre-Alain X

M. Mône Jean Mme El Faloussi
Messaouda X

M. Monot Vincent M. Perez Eric X

Mme Moreira Véronique X

Mme Nachury Dominique X

M. Novak Floyd X
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6

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Panassier Catherine X

M. Payre Renaud X

M. Pelaez Louis Mme Vullien
Michèle X

Mme Percet Joëlle Mme Creuze
Catherine X

M. Perez Éric X

Mme Perriet-Roux Isabelle X

Mme Perrin-Gilbert Nathalie X

Mme Petiot Isabelle X

M. Petit Gaël X

Mme Picard Michèle X

Mme Picot Myriam X

M. Pillon Gilles X

Mme Popoff Sophia M. Ray Jean-
Claude X

M. Portier Elie M. Novak Floyd X

Mme Pouzergue Clotilde X

Mme  Prost Émilie X

M. Quiniou Christophe X

M. Ranc Julien X

M. Rantonnet Michel M. Cohen Claude X

M. Ray Jean-Claude X

Mme Reveyrand Anne X

Mme Roch Valérie X

M. Rudigoz Thomas Mme Perriet-Roux
Isabelle X
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7

Noms et prénoms Donne pouvoir à POUR CONTRE ABSTEN-
TION

NE
PREND

PAS
PART

Mme Saint-Cyr Maryline X

Mme Sarselli Véronique Mme Chadier
Sandrine X

Mme Sechaud Joëlle X

M. Seguin Luc X

M. Sellès Jean-Jacques M. Barge Lucien X

Mme Sibeud Nicole X

M. Smati Julien X

Mme Subaï Corinne M. Thevenieau
François X

M. Thevenieau François X

M. Uhlrich Yves-Marie X

Mme Vacher Lucie X

M. Van Styvendael Cédric M. Longueval
Jean-Michel X

M. Vergiat Éric Mme Fournillon
Rose-France X

Mme Vessiller Béatrice X

M. Vieira Matthieu X

M. Vincent Max Mme Cardona
Corinne X

Mme Vullien Michèle X

M. Vullierme Didier X

Mme Zdorovtzoff Sonia X
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Annexe (8/8)

8

SYNTHESE

POUR CONTRE ABSTENTION NE PREND
PAS PART

TOTAUX 66 82 0 0

Nombre de votants =       148

A déduire (abstentions) :  0

Nombre de suffrages exprimés =       148

Majorité : 75

RESULTAT DU VOTE :

Adopté

Rejeté

Constaté et arrêté tel que ci-dessus.

Le Secrétaire de séance,

M. Viera Matthieu
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Annexe 9 (pages 280 à 617)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en dates des 29 novembre et 11 décembre 2024
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.) 

ré
al

is
és

 p
ar

 le
 d

él
ég

at
ai

re
.

C
et

te
 d

ur
ée

 e
st

 d
éf

in
ie

 c
om

m
e 

ét
an

t l
e 

te
m

ps
 r

ai
so

nn
ab

le
m

en
t e

sc
om

pt
é 

pa
r 

le
 c

on
ce

ss
io

nn
ai

re
 p

ou
r

qu
'il 

am
or

tis
se

 le
s 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

 ré
al

is
és

 p
ou

r l
'e

xp
lo

ita
tio

n 
du

 s
er

vi
ce

 a
ve

c 
un

 re
to

ur
 s

ur
 le

s 
ca

pi
ta

ux
 in

ve
st

is
,

co
m

pt
e 

te
nu

 d
es

 in
ve

st
is

se
m

en
ts

 n
éc

es
sa

ire
s 

à 
l'e

xé
cu

tio
n 

du
 c

on
tra

t e
t d

e 
le

ur
 im

pa
ct

 s
ur

 le
s 

ta
rif

s.

La
 d

at
e 

pr
év

is
io

nn
el

le
 d

e 
dé

bu
t d

e 
l’e

xp
lo

ita
tio

n 
ef

fe
ct

iv
e 

du
 s

er
vi

ce
 e

st
 fi

xé
e 

au
 3

0 
ju

in
 2

02
6 

à 
12

h0
0.

5°
 - 

C
on

di
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

La
 ré

m
un

ér
at

io
n 

du
 d

él
ég

at
ai

re
 s

er
a 

as
su

ré
e 

pa
r l

es
 ré

su
lta

ts
 d

e 
l’e

xp
lo

ita
tio

n.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 s

er
a 

au
to

ris
é 

à 
pe

rc
ev

oi
r 

au
pr

ès
 d

es
 u

sa
ge

rs
 (p

ro
du

ct
eu

rs
, o

rg
an

is
at

eu
rs

 d
e 

co
nc

er
ts

,
lo

ca
ta

ire
s 

de
s 

es
pa

ce
s,

 s
pe

ct
at

eu
rs

) l
es

 re
ce

tte
s 

su
iv

an
te

s 
:

- l
es

 p
ro

du
its

 is
su

s 
de

 la
 lo

ca
tio

n 
de

s 
es

pa
ce

s,
 d

es
 p

ro
du

ct
io

ns
 e

t c
op

ro
du

ct
io

ns
, e

t d
e 

la
 v

en
te

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

pr
in

ci
pa

le
s 

et
 e

xc
lu

si
ve

s 
(p

re
st

at
io

ns
 te

ch
ni

qu
es

, m
at

ér
ie

ls
 s

on
 e

t v
id

éo
, e

xp
lo

ita
tio

n 
du

 b
ar

),
- l

es
 re

ce
tte

s 
is

su
es

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
ac

ce
ss

oi
re

s 
(c

at
er

in
g,

 re
st

au
ra

tio
n 

su
r p

la
ce

).

U
n 

pr
og

ra
m

m
e 

d’
in

ve
st

is
se

m
en

ts
 s

er
a 

m
is

 à
 la

 c
ha

rg
e 

du
 d

él
ég

at
ai

re
 e

t 
ne

 d
on

ne
ra

 p
as

 li
eu

 a
u

ve
rs

em
en

t 
d’

un
e

 s
ub

ve
nt

io
n

 d
e

 l
a

 M
ét

ro
po

le
. 

C
es

 i
nv

es
tis

se
m

en
ts

 c
on

ce
rn

er
on

t 
du

 m
at

ér
ie

l 
sc

én
iq

ue
(e

ss
en

tie
lle

m
en

t l
e 

sy
st

èm
e 

de
 s

on
or

is
at

io
n 

de
 la

 g
ra

nd
e 

sa
lle

).

Le
s 

ta
rif

s,
 le

ur
s 

m
od

al
ité

s 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

ai
ns

i 
qu

e 
le

ur
s 

co
nd

iti
on

s 
d’

in
de

xa
tio

n 
se

ro
nt

 fi
xé

s 
da

ns
 le

co
nt

ra
t.

C
es

 ta
rif

s 
se

ro
nt

 é
ta

bl
is

 s
el

on
 le

s 
pr

in
ci

pe
s 

su
iv

an
ts

 :

- é
ga

lit
é 

de
 tr

ai
te

m
en

t d
es

 u
sa

ge
rs

 d
ev

an
t l

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

,
- l

is
ib

ilit
é 

de
s 

gr
ille

s 
ta

rif
ai

re
s.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 v

er
se

ra
 u

ne
 r

ed
ev

an
ce

 p
ou

r 
oc

cu
pa

tio
n

 d
u

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

on
t 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

dé
te

rm
in

at
io

n 
du

 m
on

ta
nt

 s
er

on
t f

on
ct

io
n 

de
 l'

éc
on

om
ie

 g
én

ér
al

e 
du

 c
on

tra
t.

Po
ur

 in
fo

rm
at

io
n,

 la
 v

al
eu

r d
u 

co
nt

ra
t a

u 
se

ns
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
R

31
21

-1
 d

u 
co

de
 d

e 
la

 c
om

m
an

de
 p

ub
liq

ue
 e

st
es

tim
ée

 s
ur

 la
 d

ur
ée

 d
u 

co
nt

ra
t à

 3
0 

M
€ 

HT
.

U
ne

 c
om

pe
ns

at
io

n 
fin

an
ci

èr
e 

po
ur

ra
 ê

tre
 v

er
sé

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

u 
dé

lé
ga

ta
ire

. E
lle

 a
ur

a 
po

ur
 o

bj
et

 d
e

co
m

pe
ns

er
 le

s 
co

nt
ra

in
te

s 
de

 s
er

vi
ce

 p
ub

lic
 q

ui
 s

er
on

t i
m

po
sé

es
 a

u 
dé

lé
ga

ta
ire

.

Le
s 

ob
lig

at
io

ns
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 s
er

on
t p

ré
ci

sé
m

en
t d

éf
in

ie
s 

pa
r l

e 
co

nt
ra

t e
t l

a 
co

m
pe

ns
at

io
n 

fin
an

ci
èr

e
se

ra
 d

ét
er

m
in

ée
 à

 l’
av

an
ce

, 
po

ur
 to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

co
nt

ra
t, 

pe
nd

an
t 

la
 p

ha
se

 d
e 

né
go

ci
at

io
n 

su
r 

la
 b

as
e 

de
pa

ra
m

èt
re

s 
fix

és
 p

ré
al

ab
le

m
en

t a
fin

 d
’é

vi
te

r u
ne

 s
ur

co
m

pe
ns

at
io

n.

6°
 - 

Co
nd

iti
on

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
du

 s
er

vi
ce

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 a

ss
ur

er
a 

la
 g

es
tio

n 
et

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
du

 s
er

vi
ce

 à
 s

es
 ri

sq
ue

s 
et

 p
ér

ils
.

Pe
nd

an
t 

to
ut

e 
la

 d
ur

ée
 d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n,

 le
 d

él
ég

at
ai

re
 s

er
a 

le
 s

eu
l r

es
po

ns
ab

le
 d

e 
l’e

xp
lo

ita
tio

n 
du

bâ
tim

en
t 

et
 d

u 
bo

n
 f

on
ct

io
nn

em
en

t 
du

 s
er

vi
ce

. 
Il 

as
su

re
ra

 l
e 

rô
le

 d
e

 c
he

f 
d’

ét
ab

lis
se

m
en

t, 
au

 ti
tre

 d
e

 la
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

re
la

tiv
e 

au
x 

ét
ab

lis
se

m
en

t r
ec

ev
an

t d
u 

pu
bl

ic
 (E

R
P)

 d
e 

1èr
e  c

at
ég

or
ie

, d
e 

ty
pe

 L
, N

. À
 c

e 
tit

re
, l

e
dé

lé
ga

ta
ire

 s
er

a 
l’in

te
rlo

cu
te

ur
 u

ni
qu

e 
de

 la
 c

om
m

is
si

on
 d

e 
sé

cu
rit

é 
et

 d
’a

cc
es

si
bi

lit
é 

dé
liv

ra
nt

 le
s 

au
to

ris
at

io
ns

ad
m

in
is

tra
tiv

es
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

du
 T

ra
ns

bo
rd

eu
r.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 a

ss
ur

er
a 

le
s 

tra
va

ux
 d

’e
nt

re
tie

n 
et

 d
e 

m
ai

nt
en

an
ce

 c
ou

ra
nt

e,
 m

ai
s 

au
ss

i d
e 

G
ER

 d
e

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
ou

vr
ag

es
, i

ns
ta

lla
tio

ns
 e

t é
qu

ip
em

en
ts

, à
 l’

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
év

en
tu

el
s 

tra
va

ux
 d

e 
G

ER
 a

ffé
re

nt
s 

au
cl

os
 e

t c
ou

ve
rt 

du
 b

ât
im

en
t e

t a
ux

 ré
se

au
x 

en
te

rré
s,

 le
sq

ue
ls

 re
st

er
on

t à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 d

ev
ra

 p
re

nd
re

 t
ou

te
s

 l
es

 a
ss

ur
an

ce
s

 n
éc

es
sa

ire
s

 p
ou

r 
co

uv
rir

 l
’e

ns
em

bl
e

 d
es

re
sp

on
sa

bi
lit

és
 d

on
t i

l a
 la

 c
ha

rg
e 

au
 re

ga
rd

 d
es

 m
is

si
on

s 
qu

i l
ui

 s
er

on
t c

on
fié

es
.

La
 M

ét
ro

po
le

 r
em

et
tra

 a
u 

dé
lé

ga
ta

ire
 u

n
 e

ns
em

bl
e

 d
e 

bi
en

s 
m

eu
bl

es
 e

t 
im

m
eu

bl
es

 a
ffe

ct
és

 à
 la

dé
lé

ga
tio

n 
se

lo
n 

un
 in

ve
nt

ai
re

 m
is

 à
 jo

ur
 q

ui
 s

er
a 

pr
éa

la
bl

em
en

t c
om

m
un

iq
ué

 a
ux

 c
an

di
da

ts
, p

ui
s 

re
vu

 d
e 

fa
ço

n
co

nt
ra

di
ct

oi
re

 a
ve

c 
l’a

ttr
ib

ut
ai

re
.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 d

ev
ra

 s
e 

do
te

r d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
au

tre
s 

m
oy

en
s 

m
at

ér
ie

ls
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

l’e
xé

cu
tio

n 
de

s
pr

es
ta

tio
ns

 q
ui

 lu
i s

on
t c

on
fié

es
.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 p

re
nd

ra
 le

 p
er

so
nn

el
 a

ct
ue

lle
m

en
t a

ffe
ct

é 
à 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

du
 s

er
vi

ce
 s

el
on

 le
s 

di
sp

os
iti

on
s

lé
ga

le
s 

et
/o

u 
st

ip
ul

at
io

ns
 c

on
ve

nt
io

nn
el

le
s 

ap
pl

ic
ab

le
s.

 Il
 d

ev
ra

, p
ar

 a
ille

ur
s,

 s
’e

ng
ag

er
 à

 a
ffe

ct
er

 à
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

s
pr

es
ta

tio
ns

 q
ui

 lu
i s

on
t c

on
fié

es
 l’

en
se

m
bl

e 
du

 p
er

so
nn

el
 n

éc
es

sa
ire

, q
ue

 c
e 

pe
rs

on
ne

l s
oi

t r
ep

ris
 d

u 
pr

éc
éd

en
t

ex
pl

oi
ta

nt
 o

u 
is

su
 d

e 
no

uv
ea

ux
 re

cr
ut

em
en

ts
.

Le
 d

él
ég

at
ai

re
 d

ev
ra

 ê
tre

 ti
tu

la
ire

 d
e 

la
 li

ce
nc

e 
d’

en
tre

pr
en

eu
r d

e 
sp

ec
ta

cl
es

 c
at

ég
or

ie
s 

1 
et

 2
.

7°
 - 

R
el

at
io

n 
av

ec
 le

s 
sp

ec
ta

te
ur

s 
(u

til
is

at
eu

rs
 d

iv
er

s 
de

 la
 s

al
le

)

Le
s 

re
la

tio
ns

 e
nt

re
 le

s 
sp

ec
ta

te
ur

s 
(u

til
is

at
eu

rs
 d

iv
er

s 
de

 la
 s

al
le

) e
t l

e 
dé

lé
ga

ta
ire

 s
er

on
t d

éf
in

ie
s 

da
ns

 le
rè

gl
em

en
t d

e 
se

rv
ic

e.

8°
 - 

Rô
le

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

En
 t

an
t 

qu
e 

dé
lé

ga
nt

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 b

én
éf

ic
ie

ra
 d

’u
n 

dr
oi

t 
d'

in
fo

rm
at

io
n 

et
 d

’u
n

 p
ou

vo
ir

 d
e

 c
on

trô
le

pe
rm

an
en

t d
u 

se
rv

ic
e 

co
nc

éd
é.

 D
es

 s
an

ct
io

ns
 (p

én
al

ité
s,

 ré
si

lia
tio

n,
 m

is
e 

en
 ré

gi
e)

 s
er

on
t p

ré
vu

es
 p

ar
 le

 c
on

tra
t

po
ur

 a
ss

ur
er

 le
 re

sp
ec

t d
es

 o
bl

ig
at

io
ns

 d
u 

dé
lé

ga
ta

ire
.

La
 M

ét
ro

po
le

 a
ur

a 
la

 p
os

si
bi

lit
é 

de
 p

ro
cé

de
r 

à 
de

s 
co

nt
rô

le
s 

di
re

ct
s,

 te
ch

ni
qu

es
 e

t 
fin

an
ci

er
s,

 p
ar

 d
es

ag
en

ts
 d

ûm
en

t 
m

an
da

té
s 

pa
r 

se
s 

so
in

s,
 o

u 
pa

r 
un

 o
rg

an
is

m
e 

tie
rs

. 
Le

 d
él

ég
at

ai
re

 n
e 

po
ur

ra
 e

n 
au

cu
n 

ca
s

s’
op

po
se

r à
 c

es
 c

on
trô

le
s.

9°
 - 

Cr
éa

tio
n 

d’
un

e 
st

ru
ct

ur
e 

ju
rid

iq
ue

 d
éd

ié
e

Le
 c

on
tra

t d
e 

D
SP

 s
er

a 
co

nc
lu

 a
ve

c 
un

e 
so

ci
ét

é 
dé

di
ée

, c
ré

ée
 p

ar
 le

 c
an

di
da

t a
ttr

ib
ut

ai
re

 d
on

t l
’o

bj
et

so
ci

al
 d

em
eu

re
ra

 d
éd

ié
 à

 l’
ex

éc
ut

io
n 

du
 c

on
tra

t d
e 

D
SP

. T
ou

te
s 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 re

la
tiv

es
 à

 c
et

te
 e

xé
cu

tio
n 

se
ro

nt
tra

cé
es

 c
om

pt
ab

le
m

en
t a

u 
se

in
 d

e 
la

 s
tru

ct
ur

e 
dé

di
ée

 c
on

fo
rm

ém
en

t a
u 

pl
an

 c
om

pt
ab

le
 g

én
ér

al
.

VI
 - 

Pr
in

ci
pa

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
on

su
lta

tio
n

La
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

se
ra

 o
rg

an
is

ée
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
es

 d
is

po
si

tio
ns

 d
u 

co
de

 d
e 

la
 c

om
m

an
de

pu
bl

iq
ue

 e
t d

u 
C

G
C

T.

La
 p

ro
cé

du
re

 re
te

nu
e 

se
ra

 u
ne

 p
ro

cé
du

re
 o

uv
er

te
 im

pl
iq

ua
nt

 q
ue

 le
s 

ca
nd

id
at

s 
dé

po
se

nt
 c

on
jo

in
te

m
en

t
le

ur
s 

ca
nd

id
at

ur
es

 e
t l

eu
rs

 o
ffr

es
.

C
et

te
 c

on
su

lta
tio

n
 f

er
a

 l
’o

bj
et

 d
e

 l’
in

se
rti

on
 d

’u
n

 a
vi

s 
d’

ap
pe

l 
pu

bl
ic

 à
 la

 c
on

cu
rre

nc
e

 d
an

s
 le

s
pu

bl
ic

at
io

ns
 s

ui
va

nt
es

 :

- J
ou

rn
al

 o
ffi

ci
el

 d
e 

l’U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e,
- B

ul
le

tin
 o

ffi
ci

el
 d

es
 a

nn
on

ce
s 

de
s 

m
ar

ch
és

 p
ub

lic
s,

- r
ev

ue
 th

ém
at

iq
ue

 s
pé

ci
al

is
ée

 à
 d

éf
in

ir.

Le
s 

en
tre

pr
is

es
 in

té
re

ss
ée

s 
se

ro
nt

 in
vi

té
es

 à
 r

et
ire

r 
él

ec
tro

ni
qu

em
en

t 
un

 d
os

si
er

 d
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

qu
i

co
m

pr
en

dr
a 

pr
in

ci
pa

le
m

en
t :

- u
n 

rè
gl

em
en

t d
e 

co
ns

ul
ta

tio
n,

- d
es

 é
lé

m
en

ts
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

à 
de

st
in

at
io

n 
de

s 
ca

nd
id

at
s,

- u
n 

ca
dr

e 
de

 p
ré

se
nt

at
io

n 
fo

rm
al

is
é 

de
s 

of
fre

s,
- u

n 
pr

oj
et

 d
e 

co
nt

ra
t e

t 
se

s 
an

ne
xe

s 
dé

cr
iv

an
t l

es
 c

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s 
qu

an
tit

at
iv

es
 e

t 
qu

al
ita

tiv
es

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

ai
ns

i q
ue

 le
s 

ex
ig

en
ce

s 
de

 la
 fu

tu
re

 d
él

ég
at

io
n.

Le
s 

do
nn

ée
s 

de
 b

as
e 

de
 la

 c
on

su
lta

tio
n 

se
ro

nt
 c

el
le

s 
dé

fin
ie

s 
au

 p
ro

je
t d

e 
co

nt
ra

t e
t, 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r, 
le

s
pr

es
ta
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l d
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ra
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 d
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 d
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- l
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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r p
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pr
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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- l
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 p
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 d
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 d
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- l
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- d
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 c
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ie

 t
ot

al
e 

de
 1

93
 m

²,
 le

s 
lo

ca
ux

 d
e

 l'
ES

PE
 - 

Ly
on

 4
èm

e
 s

on
t 

de
st

in
és

 à
 a

cc
ue

illi
r 

un
e

as
so

ci
at

io
n 

à 
bu

t 
no

n 
lu

cr
at

if 
ay

an
t 

de
s 

ac
tiv

ité
s 

cu
ltu

re
lle

s.
 D

es
 tr

av
au

x 
ét

an
t e

n 
co

ur
s 

et
 a

ya
nt

 n
éc

es
si

té
 la

re
lo

ca
lis

at
io

n 
de

 l’
as

so
ci

at
io

n,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

 d
e 

re
co

nd
ui

re
 le

 ta
rif

 d
e 

20
24

.
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4°
 - 

To
ur

na
ge

s
 d

an
s

 l
es

 b
ât

im
en

ts
 d

e
 l

a
 M

ét
ro

po
le

 o
u

 t
ou

t 
au

tre
 l

ie
u

 d
u

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
m

ét
ro

po
lit

ai
n

Le
s 

M
ai

so
ns

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 (M
D

M
L)

 s
on

t t
rè

s 
so

uv
en

t 
so

llic
ité

es
 p

ou
r 

de
s 

to
ur

na
ge

s 
da

ns
le

ur
s 

bâ
tim

en
ts

. P
ou

r r
ép

on
dr

e 
à 

ce
s 

de
m

an
de

s,
 il

 s
er

ai
t p

ro
po

sé
 p

ou
r u

n 
to

ur
na

ge
 d

an
s 

un
e 

M
D

M
L 

ou
 to

ut
 a

ut
re

lie
u 

si
tu

é 
su

r l
e 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n 

un
e 

re
de

va
nc

e 
de

 :

- 1
 5

87
,0

7 
€ 

la
 d

em
i-j

ou
rn

ée
,

- 2
 6

45
,1

2 
€ 

la
 jo

ur
né

e.

Fo
rfa

it 
po

ur
 le

s 
jo

ur
s 

su
iv

an
ts

 :

- 2
 5

38
,4

7 
€ 

si
 p

ar
te

na
ire

 p
ub

lic
,

- 5
 2

01
,8

5 
€ 

si
 e

nt
ité

 p
riv

ée
.

L’
us

in
e 

de
s 

E
au

x 
de

 S
ai

nt
-C

la
ir 

ét
an

t d
és

or
m

ai
s 

ég
al

em
en

t s
ol

lic
ité

e 
po

ur
 d

es
 to

ur
na

ge
s,

 il
 e

st
 p

ro
po

sé
de

s 
ta

rif
s 

co
m

m
e 

su
it 

:

- p
ris

e 
de

 v
ue

 d
an

s 
l’u

si
ne

 d
es

 E
au

x 
de

 S
ai

nt
-C

la
ir 

: 2
55

 €
 le

 fo
rfa

it 
de

 d
eu

x 
he

ur
es

,
- t

ou
rn

ag
e 

da
ns

 l’
us

in
e 

de
s 

Ea
ux

 d
e 

Sa
in

t-C
la

ir 
à 

de
s 

fin
s 

pé
da

go
gi

qu
es

 : 
gr

at
ui

t.

5°
 - 

La
 ta

rif
ic

at
io

n 
po

ur
 tr

av
au

x 
d’

en
tr

ée
s 

ch
ar

re
tiè

re
s,

 p
os

e 
de

 d
is

po
si

tif
s 

po
ur

 d
él

im
ita

tio
n 

du
st

at
io

nn
em

en
t e

t p
ou

r l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
tra

ns
po

rts
 d

e 
fo

nd
s

C
on

fo
rm

ém
en

t 
au

 r
èg

le
m

en
t 

de
 v

oi
rie

, 
la

 t
ar

ifi
ca

tio
n

 d
es

 t
ra

va
ux

 d
’e

nt
ré

es
 c

ha
rr

et
iè

re
s,

 p
os

e
 d

e
di

sp
os

iti
fs

 p
ou

r d
él

im
ita

tio
n 

du
 s

ta
tio

nn
em

en
t e

t p
ou

r l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
tra

ns
po

rts
 d

e 
fo

nd
s 

es
t b

as
ée

 s
ur

 le
 c

oû
t

ré
el

 d
es

 m
ar

ch
és

 d
e 

tra
va

ux
 p

as
sé

s 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
. L

es
 tr

av
au

x 
so

nt
 à

 la
 c

ha
rg

e 
de

s 
pé

tit
io

nn
ai

re
s.

Le
s 

tra
va

ux
 p

ou
r l

a 
ré

al
is

at
io

n 
d’

en
tré

es
 c

ha
rr

et
iè

re
s 

fo
nt

 d
or

én
av

an
t l

’o
bj

et
 d

’u
ne

 re
fa

ct
ur

at
io

n 
ca

lc
ul

ée
su

r l
a 

ba
se

 d
’u

n 
de

vi
s 

co
rr

es
po

nd
an

t a
ux

 tr
av

au
x 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n 

de
 l’

en
tré

e 
ch

ar
re

tiè
re

 e
t a

ux
 tr

av
au

x 
co

nn
ex

es
im

pl
iq

ué
s 

pa
r l

’a
m

én
ag

em
en

t. 
Il 

en
 e

st
 d

e 
m

êm
e 

en
 c

as
 d

e 
su

pp
re

ss
io

n 
de

 l’
en

tré
e 

ch
ar

re
tiè

re
.

La
 p

os
e 

de
 d

is
po

si
tif

s 
de

 d
él

im
ita

tio
n 

du
 s

ta
tio

nn
em

en
t o

u 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

ai
re

s 
de

 tr
an

sp
or

ts
 d

e 
fo

nd
s

es
t 

ca
lc

ul
ée

 s
ur

 la
 b

as
e

 d
’u

n
 d

ev
is

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 t

ra
va

ux
 d

e
 f

ou
rn

itu
re

 e
t 

de
 p

os
e

 d
e

 d
is

po
si

tif
s

an
ti-

st
at

io
nn

em
en

t e
t a

ux
 tr

av
au

x 
co

nn
ex

es
 im

pl
iq

ué
s 

pa
r l

’a
m

én
ag

em
en

t.

D
an

s 
le

 c
as

 o
ù 

un
e 

dé
ci

si
on

 d
e 

re
tra

it 
de

 c
es

 é
qu

ip
em

en
ts

 in
te

rv
ie

nd
ra

it 
à 

l’in
iti

at
iv

e 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t

ce
la

, a
va

nt
 la

 5
èm

e  a
nn

ée
, c

el
le

-c
i r

em
bo

ur
se

ra
it 

le
 p

ét
iti

on
na

ire
.

C
on

si
dé

ra
nt

 q
ue

 c
es

 é
qu

ip
em

en
ts

 p
eu

ve
nt

 s
’a

m
or

tir
 s

ur
 c

in
q 

an
s,

 l
a

 s
om

m
e

 à
 r

em
bo

ur
se

r
co

rr
es

po
nd

ra
it 

au
x 

an
né

es
 re

st
an

t à
 c

ou
rir

, t
ou

te
 a

nn
ée

 c
om

m
en

cé
e 

re
st

an
t à

 la
 c

ha
rg

e 
du

 b
én

éf
ic

ia
ire

.

C
es

 d
ép

en
se

s 
de

 tr
av

au
x 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 é

ta
nt

 é
lig

ib
le

s 
au

 fo
nd

s 
de

 c
om

pe
ns

at
io

n 
po

ur
 la

 ta
xe

 s
ur

 la
va

le
ur

 a
jo

ut
ée

, l
e 

co
ût

 s
up

po
rté

 p
ar

 le
 b

én
éf

ic
ia

ire
 c

or
re

sp
on

d 
au

 m
on

ta
nt

 h
or

s 
ta

xe
s 

de
 la

 d
ép

en
se

 m
aj

or
ée

 d
es

fra
is

 d
e 

po
rta

ge
 d

e 
la

 T
VA

, s
oi

t u
ne

 m
aj

or
at

io
n 

de
 2

 %
.

6°
 - 

La
 ta

rif
ic

at
io

n 
de

s 
dr

oi
ts

 d
e 

vo
iri

e 
et

 re
de

va
nc

es
 d

’o
cc

up
at

io
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 ro
ut

ie
r

Le
s 

dr
oi

ts
 d

e 
vo

iri
e 

et
 le

s 
re

de
va

nc
es

 d
'o

cc
up

at
io

n 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n

 s
on

t 
m

is
 e

n
re

co
uv

re
m

en
t s

ui
va

nt
 u

n 
ta

rif
 d

on
t l

e 
pr

in
ci

pe
 a

 é
té

 in
st

itu
é 

pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 1

7 
av

ril
 1

97
0,

 a
pp

ro
uv

ée
 p

ar
 le

Pr
éf

et
 d

e
 la

 ré
gi

on
 R

hô
ne

-A
lp

es
, 

Pr
éf

et
 d

u
 R

hô
ne

 l
e 

5 
m

ai
 1

97
0

 e
t 

m
od

ifi
ée

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n
 d

u
 C

on
se

il
n°

 1
99

9-
47

17
 d

u 
25

 n
ov

em
br

e 
19

99
.

C
es

 ta
rif

s 
so

nt
 m

od
ifi

és
 to

us
 le

s 
an

s 
et

 s
’e

nt
en

de
nt

 n
et

s 
de

 ta
xe

s.

a)
 - 

D
ro

its
 d

e 
vo

iri
e

D
is

po
si

tio
ns

 a
pp

lic
ab

le
s 

au
x 

co
ns

tru
ct

io
ns

 e
n 

sa
illi

e 
:

- d
ro

its
 d

e 
1èr

e  o
cc

up
at

io
n 

:

Le
s 

dr
oi

ts
 d

e 
vo

iri
e 

so
nt

 a
pp

liq
ué

s 
au

x 
ob

je
ts

 c
on

st
itu

an
t 

de
s 

sa
illi

es
 im

m
ob

iliè
re

s 
au

to
ris

ée
s 

pa
r 

de
s

pe
rm

is
si

on
s 

de
 v

oi
rie

 re
la

tiv
es

 à
 d

es
 tr

av
au

x 
ef

fe
ct

ué
s 

su
r d

es
 im

m
eu

bl
es

 s
itu

és
 e

n 
bo

rd
ur

e 
de

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Ils
 s

on
t e

xi
gi

bl
es

, d
e 

no
uv

ea
u,

 lo
rs

qu
e 

le
s 

ob
je

ts
 q

u'
ils

 fr
ap

pe
nt

 s
on

t r
em

pl
ac

és
, r

ec
on

st
ru

its
 o

u 
m

od
ifi

és
m

êm
e

 lo
rs

qu
'il

 s
er

ai
t 

pr
oc

éd
é,

 a
u

 c
ou

rs
 d

e
 la

 m
êm

e
 a

nn
ée

, 
à

 p
lu

si
eu

rs
 c

on
st

ru
ct

io
ns

, 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 o

u
re

m
pl

ac
em

en
ts

 s
uc

ce
ss

ifs
.

- d
ro

its
 a

nn
ue

ls
 :

La
 t

ax
at

io
n 

au
 t

itr
e 

de
s 

dr
oi

ts
 d

e 
vo

iri
e 

d'
un

 o
bj

et
 e

n 
sa

illi
e 

su
r 

le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

, 
lo

rs
 d

e
 s

a
co

ns
tru

ct
io

n 
ou

 d
e 

sa
 r

ép
ar

at
io

n 
n'

ex
em

pt
e 

pa
s,

 l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

au
 t

itr
e 

de
s 

an
né

es
 s

ui
va

nt
es

 e
t 

po
ur

 l
e

m
êm

e
ob

je
t, 

de
 la

 p
er

ce
pt

io
n 

d'
un

e 
re

de
va

nc
e 

po
ur

 o
cc

up
at

io
n 

du
 s

ol
 o

u 
du

 s
ou

s-
so

l d
e 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Le
s 

re
de

va
nc

es
 a

nn
ue

lle
s 

co
rre

sp
on

da
nt

 a
ux

 s
ai

llie
s 

im
m

ob
iliè

re
s 

so
nt

, 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 
qu

i
su

it 
l'a

ch
èv

em
en

t d
es

 tr
av

au
x,

 a
dr

es
sé

es
 a

u 
no

m
 d

es
 p

ro
pr

ié
ta

ire
s,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 à

 le
ur

 m
an

da
ta

ire
.

Po
ur

 le
s 

im
m

eu
bl

es
 e

n 
co

pr
op

rié
té

, 
la

 ta
xa

tio
n 

es
t f

ai
te

 g
lo

ba
le

m
en

t a
u 

no
m

 d
e 

la
 c

op
ro

pr
ié

té
vi

a 
so

n
sy

nd
ic

, à
 c

ha
rg

e 
po

ur
 lu

i d
'e

n 
as

su
re

r l
a 

ré
pa

rti
tio

n 
au

pr
ès

 d
es

 re
de

va
bl

es
.

b)
 - 

R
ed

ev
an

ce
s 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 ro
ut

ie
r

D
is

po
si

tio
ns

 a
pp

lic
ab

le
s 

au
x 

oc
cu

pa
tio

ns
 p

rin
ci

pa
le

s 
:

- r
ed

ev
an

ce
s 

de
 1

èr
e  o

cc
up

at
io

n 
:

Le
s 

re
de

va
nc

es
 d

e 
1èr

e  o
cc

up
at

io
n 

so
nt

 a
pp

liq
ué

es
 a

ux
 o

bj
et

s
 e

t 
ou

vr
ag

es
 o

cc
up

an
t 

le
 s

ol
 o

u 
le

so
us

-s
ol

 d
u 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
 à

 l'
oc

ca
si

on
 d

e 
le

ur
 m

is
e 

en
 p

la
ce

.

El
le

s
 s

on
t 

ex
ig

ib
le

s,
 d

e
 n

ou
ve

au
, 

lo
rs

qu
e

 l
es

 o
cc

up
at

io
ns

 q
u'

el
le

s
 f

ra
pp

en
t 

so
nt

 r
em

pl
ac

ée
s,

re
co

ns
tru

ite
s 

ou
 m

od
ifi

ée
s 

m
êm

e 
lo

rs
qu

'il 
se

ra
it 

pr
oc

éd
é,

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
 m

êm
e 

an
né

e,
 à

 p
lu

si
eu

rs
 c

on
st

ru
ct

io
ns

,
m

od
ifi

ca
tio

ns
 o

u 
re

m
pl

ac
em

en
ts

 s
uc

ce
ss

ifs
.

- r
ed

ev
an

ce
s 

an
nu

el
le

s 
:

Le
s 

re
de

va
nc

es
 a

nn
ue

lle
s 

so
nt

 d
ue

s 
po

ur
 l'

an
né

e
 c

iv
ile

, 
sa

uf
 s

tip
ul

at
io

ns
 c

on
tra

ire
s 

pr
év

ue
s 

da
ns

ch
aq

ue
 c

as
 d

an
s 

l'a
rrê

té
 d

'a
ut

or
is

at
io

n.

Le
ur

 p
er

ce
pt

io
n 

ne
 fa

it 
pa

s 
ob

st
ac

le
 à

 c
el

le
 d

es
 re

de
va

nc
es

 d
e 

1èr
e  o

cc
up

at
io

n 
qu

i p
ou

rr
ai

en
t d

ev
en

ir
ex

ig
ib

le
s 

en
 c

ou
rs

 d
'a

nn
ée

.

c)
 - 

Ex
on

ér
at

io
ns

To
ut

e 
au

to
ris

at
io

n 
d’

oc
cu

pa
tio

n 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

on
ne

 li
eu

 a
u 

pa
ie

m
en

t d
'u

ne
 re

de
va

nc
e.

To
ut

ef
oi

s,
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 l’
ar

tic
le

 L
 2

12
5-

1 
du

 c
od

e 
gé

né
ra

l d
e 

la
 p

ro
pr

ié
té

 d
es

 p
er

so
nn

es
 p

ub
liq

ue
s

(C
G

PP
P)

, l
'a

ut
or

is
at

io
n 

d'
oc

cu
pa

tio
n 

ou
 d

'u
til

is
at

io
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 p
eu

t ê
tre

 d
él

iv
ré

e 
gr

at
ui

te
m

en
t :

- s
oi

t 
lo

rs
qu

e 
l'o

cc
up

at
io

n 
ou

 l'
ut

ilis
at

io
n 

es
t l

a 
co

nd
iti

on
 n

at
ur

el
le

 e
t 

fo
rc

ée
 d

e 
l'e

xé
cu

tio
n 

de
 tr

av
au

x 
ou

 d
e 

la
pr

és
en

ce
 d

'u
n 

ou
vr

ag
e,

 in
té

re
ss

an
t u

n 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 q
ui

 b
én

éf
ic

ie
 g

ra
tu

ite
m

en
t à

 to
us

,

- s
oi

t 
lo

rs
qu

e 
l'o

cc
up

at
io

n 
ou

 l'
ut

ilis
at

io
n

 c
on

tri
bu

e
 d

ire
ct

em
en

t 
à 

as
su

re
r 

la
 c

on
se

rv
at

io
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

lu
i-m

êm
e,

- s
oi

t l
or

sq
ue

 l'
oc

cu
pa

tio
n 

ou
 l'

ut
ilis

at
io

n 
co

nt
rib

ue
 d

ire
ct

em
en

t à
 a

ss
ur

er
 l'

ex
er

ci
ce

 d
es

 m
is

si
on

s 
de

s 
se

rv
ic

es
 d

e
l'É

ta
t c

ha
rg

és
 d

e 
la

 p
ai

x,
 d

e 
la

 s
éc

ur
ité

 e
t d

e 
l'o

rd
re

 p
ub

lic
 o

u 
du

 c
on

trô
le

 a
ux

 fr
on

tiè
re

s 
da

ns
 le

s 
aé

ro
po

rts
, l

es
po

rts
 e

t l
es

 g
ar

es
,

- s
oi

t l
or

sq
ue

 l'
oc

cu
pa

tio
n 

ou
 l'

ut
ilis

at
io

n 
pe

rm
et

 l'
ex

éc
ut

io
n 

de
 tr

av
au

x 
re

la
tif

s 
à 

un
e 

in
fra

st
ru

ct
ur

e 
de

 tr
an

sp
or

t
pu

bl
ic

 fe
rro

vi
ai

re
 o

u 
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d’
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 c
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 d
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 p
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 c
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 rè
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 m
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 p
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 m
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 d
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 l’
in

te
rv

en
tio

n 
de

s 
se

rv
ic

es
 d
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ra
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r l
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 d
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t d
e 

l’e
sp

ac
e 

pu
bl

ic
, l

a
co

lle
ct

e 
et

 le
 tr

ai
te

m
en

t d
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 p
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 d
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 p
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t p
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at
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 m
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 l’
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 d
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r d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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, d
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- d
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- d
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 d
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riè
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- d
ét

ér
io

ra
tio

n 
de

s 
re

vê
te

m
en

ts
 d
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, b
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 d
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t d
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 d
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 c
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 d
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eu
r 

d’
am

én
ité

 d
es

ar
br

es
, c

ré
é 

en
 2

02
0 

pa
r l

’a
ss

oc
ia

tio
n 

C
om

ité
 œ

uv
ra

nt
 p

ou
r l

a 
pr

om
ot

io
n 

de
 l'

ar
bo

ric
ul

tu
re

 o
rn

em
en

ta
le

 e
t p

ou
r l

e
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m
ét

ie
r d

'é
la

gu
eu

r-g
rim

pe
ur

, l
e 

C
on

se
il 

d'
ar

ch
ite

ct
ur

e,
 d

'u
rb

an
is

m
e 

et
 d

e 
l'e

nv
iro

nn
em

en
t 7

7 
et

 P
la

nt
e 

et
 C

ité
 q

ui
pe

rm
et

 d
’a

ttr
ib

ue
r u

ne
 v

al
eu

r m
on

ét
ai

re
 à

 u
n 

ar
br

e 
(v

al
eu

r i
nt

ég
ra

le
 é

va
lu

ée
 d

’u
n 

ar
br

e)
. C

et
te

 v
al

eu
r e

st
 c

al
cu

lé
e

se
lo

n 
de

s 
cr

itè
re

s 
te

ls
 q

ue
 l’

es
pè

ce
, l

es
 d

im
en

si
on

s,
 l’

ét
at

 s
an

ita
ire

 o
u 

en
co

re
 l’

em
pl

ac
em

en
t d

e 
l’a

rb
re

.

À
 c

e 
sy

st
èm

e 
d’

év
al

ua
tio

n 
de

 la
 v

al
eu

r 
de

 l’
ar

br
e 

so
nt

 a
ss

oc
ié

s 
de

s 
ba

rè
m

es
 p

er
m

et
ta

nt
 d

’é
va

lu
er

fin
an

ci
èr

em
en

t l
es

 d
ég

ât
s 

qu
i s

er
ai

en
t c

au
sé

s 
à 

l’a
rb

re
 (b

ar
èm

e 
d’

év
al

ua
tio

n 
de

s 
dé

gâ
ts

 c
au

sé
s 

à 
un

 a
rb

re
). 

C
es

dé
gâ

ts
 s

on
t é

va
lu

és
 e

n 
pr

op
or

tio
n 

de
 la

 v
al

eu
r d

e 
l’a

rb
re

.

C
e 

ba
rè

m
e 

de
 l’

ar
br

e,
 q

ui
 a

 é
té

 é
la

bo
ré

 d
e 

m
an

iè
re

 c
ol

le
ct

iv
e 

(a
ve

c 
la

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

), 
a

vo
ca

tio
n

 à
 d

ev
en

ir
 la

 r
éf

ér
en

ce
 n

at
io

na
le

 e
n 

m
at

iè
re

 d
'é

va
lu

at
io

n 
de

 la
 v

al
eu

r 
de

s 
ar

br
es

. 
Il 

es
t 

ac
ce

ss
ib

le
lib

re
m

en
t e

t g
ra

tu
ite

m
en

t s
ur

 le
 s

ite
 in

te
rn

et
 : 

w
w

w
.b

ar
em

ed
el

ar
br

e.
co

m
.

L’
ou

til
 d

e 
va

le
ur

 in
té

gr
al

e 
év

al
ué

e 
pe

rm
et

 d
’é

va
lu

er
 d

es
 a

rb
re

s 
vi

va
nt

s,
 d

’a
u 

m
oi

ns
 1

 m
 d

e 
ha

ut
 e

t d
e

pl
us

 d
e 

8 
cm

 d
e 

ci
rc

on
fé

re
nc

e 
(m

es
ur

ée
 à

 1
 m

 3
0 

du
 s

ol
) e

t n
on

 d
es

tin
és

 à
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

(s
yl

vi
co

le
 o

u 
fru

iti
èr

e)
.

L’
év

al
ua

tio
n 

de
 v

al
eu

r i
nt

ég
ra

le
 é

va
lu

ée
 a

 u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
va

lid
ité

 d
’u

n 
an

 (s
ix

 m
oi

s 
av

an
t e

t s
ix

 m
oi

s 
ap

rè
s 

la
 d

at
e

de
 l’

év
al

ua
tio

n)
.

Le
s 

dé
gâ

ts
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e 
pa

r l
’é

va
lu

at
io

n 
d’

un
 b

ar
èm

e 
de

s 
dé

gâ
ts

 c
on

ce
rn

en
t l

es
 d

ég
ât

s 
de

 m
oi

ns
 d

e
si

x 
m

oi
s 

ca
us

és
 à

 d
es

 a
rb

re
s 

di
sp

os
an

t d
’u

ne
 é

va
lu

at
io

n 
de

 la
 v

al
eu

r i
nt

ég
ré

e.
 L

es
 ty

pe
s 

de
 d

ég
ât

s 
co

ns
id

ér
és

so
nt

 le
s 

al
té

ra
tio

ns
 d

u 
tro

nc
, d

u 
ho

up
pi

er
 e

t/o
u 

de
s 

ra
ci

ne
s 

de
 l’

ar
br

e.

D
an

s
 l

e
 c

as
 o

ù,
 à

 l
a

 s
ui

te
 d

’u
ne

 d
ég

ra
da

tio
n,

 l
’a

rb
re

 a
bî

m
é

 s
er

ai
t 

co
ns

id
ér

é
 c

om
m

e
 p

er
du

,
l’in

de
m

ni
sa

tio
n 

du
 d

ég
ât

 s
er

a 
ég

al
e 

à 
la

 v
al

eu
r 

de
 l’

ar
br

e 
(a

va
nt

 d
ég

ât
). 

À
 c

e 
m

on
ta

nt
, 

se
ra

 a
jo

ut
é 

le
 c

oû
t d

u
re

m
pl

ac
em

en
t, 

qu
i s

’o
bt

ie
nt

 e
n 

ad
di

tio
nn

an
t :

- l
e 

co
ût

 d
’a

ba
tta

ge
, d

’e
ss

ou
ch

ag
e 

et
 d

’é
va

cu
at

io
n 

de
 l’

ar
br

e 
ab

îm
é,

- l
e 

co
ût

 d
e 

fo
ur

ni
tu

re
 d

u 
no

uv
el

 a
rb

re
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t,

- l
e 

co
ût

 d
es

 tr
av

au
x 

de
 re

pl
an

ta
tio

n 
du

 n
ou

ve
l a

rb
re

 d
e 

re
m

pl
ac

em
en

t,
- l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
le

s 
fra

is
 d

e 
re

m
is

e 
en

 é
ta

t d
e 

la
 v

oi
rie

 o
u 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 e
ng

en
dr

és
 p

ar
 la

 re
pl

an
ta

tio
n 

du
no

uv
el

 a
rb

re
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t.

C
es

 m
on

ta
nt

s 
so

nt
 c

al
cu

lé
s 

en
 fo

nc
tio

n 
de

s 
bo

rd
er

ea
ux

 d
e 

pr
ix

 d
es

 m
ar

ch
és

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
n 

vi
gu

eu
r

à 
la

 d
at

e 
d’

év
al

ua
tio

n.

Au
 v

u
 d

e
 la

 p
er

tin
en

ce
 d

e
 c

et
 o

ut
il,

 il
 e

st
 p

ro
po

sé
 d

e
 r

ec
on

du
ire

 le
 d

is
po

si
tif

 m
is

 e
n

 œ
uv

re
 le

1er
 ja

nv
ie

r 2
02

1
 v

is
an

t 
à

 c
e

 q
ue

 l
e

 m
on

ta
nt

 d
es

 i
nd

em
ni

sa
tio

ns
 d

ue
s,

 s
ui

te
 à

 l
a

 d
ég

ra
da

tio
n

 d
es

 a
rb

re
s

ap
pa

rte
na

nt
 o

u 
gé

ré
s 

pa
r 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
so

it 
dé

te
rm

in
é 

pa
r 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
s 

cr
itè

re
s 

d’
év

al
ua

tio
n 

is
su

s 
de

 l’
ou

til
in

fo
rm

at
iq

ue
 d

’é
va

lu
at

io
n 

de
 la

 v
al

eu
r 

de
s 

ar
br

es
 d

én
om

m
é 

ba
rè

m
e 

de
 l’

ar
br

e 
(o

ut
ils

 v
al

eu
r 

in
té

gr
al

e 
év

al
ué

e
ar

br
e 

et
 b

ar
èm

e 
d’

év
al

ua
tio

n 
de

s 
dé

gâ
ts

 a
rb

re
).

2°
 - 

Pa
rc

s 
et

 ja
rd

in
s

Le
 p

at
rim

oi
ne

 v
ég

ét
al

 c
om

pr
en

d,
 n

ot
am

m
en

t, 
le

s 
pa

rc
s 

de
 L

ac
ro

ix
-L

av
al

 e
t 

de
 P

ar
illy

. L
es

 a
ct

iv
ité

s 
de

ce
s 

pa
rc

s 
en

gl
ob

en
t p

lu
si

eu
rs

 ty
pe

s 
de

 p
re

st
at

io
ns

 ré
m

un
ér

ée
s 

:

- l
oc

at
io

n 
de

 s
al

le
s,

- o
cc

up
at

io
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

,
- m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
es

 é
qu

ip
em

en
ts

 s
po

rti
fs

,
- v

en
te

 d
e 

bo
is

.

Le
s 

oc
cu

pa
tio

ns
 d

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 d
on

ne
ro

nt
 li

eu
 à

 la
 p

er
ce

pt
io

n 
d’

un
e 

re
de

va
nc

e.
 P

ou
r l

a 
ge

st
io

n 
de

s
éq

ui
pe

m
en

ts
 e

t 
le

s 
ve

nt
es

 d
e 

pr
od

ui
ts

, 
il 

es
t 

pr
op

os
é,

 à
 p

ar
tir

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 2
02

5,
 d

e
 r

ev
al

or
is

er
 le

s 
ta

rif
s

pr
at

iq
ué

s 
en

 2
02

4,
 e

n 
ap

pl
iq

ua
nt

 le
 ta

ux
 d

’é
vo

lu
tio

n 
re

te
nu

 d
e 

+ 
2 

%
.

VI
 - 

Ta
rif

ic
at

io
n 

de
 la

 ré
fe

ct
io

n 
dé

fin
iti

ve
 d

es
 tr

an
ch

ée
s

La
 M

ét
ro

po
le

, a
ss

ur
an

t 
la

 m
aî

tri
se

 d
’œ

uv
re

 d
es

 ré
fe

ct
io

ns
 d

éf
in

iti
ve

s 
de

 tr
an

ch
ée

s,
 ra

jo
ut

e 
au

 p
rix

 d
e

ce
s 

tra
va

ux
 u

ne
 s

om
m

e 
co

rre
sp

on
da

nt
 a

ux
 fr

ai
s 

gé
né

ra
ux

 e
t 

au
x 

fra
is

 d
e 

co
nt

rô
le

, 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
l’a

rti
cl

e
R

 1
41

-1
8 

du
 c

od
e 

de
 la

 v
oi

rie
 ro

ut
iè

re
.

Le
s 

ta
ux

 m
ax

im
um

s 
so

nt
 fi

xé
s 

pa
r l

’a
rti

cl
e 

R
 1

41
-2

1 
du

 c
od

e 
de

 la
 v

oi
rie

 ro
ut

iè
re

 c
om

m
e 

su
it 

:

- +
 2

0 
%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
es

 tr
av

au
x 

po
ur

 la
 tr

an
ch

e 
de

 tr
av

au
x 

co
m

pr
is

e 
en

tre
 1

 e
t 2

 2
86

 €
,

- +
 1

5 
%

 p
ou

r l
a 

tra
nc

he
 c

om
pr

is
e 

en
tre

 2
 2

87
 e

t 7
 6

22
 €

,
- +

 1
0 

%
 p

ou
r l

a 
tra

nc
he

 a
u-

de
là

 d
e 

7 
62

2 
€.

C
es

 t
au

x 
so

nt
 a

pp
liq

ué
s

 s
ur

 t
ou

s
 le

s
 t

ra
va

ux
 d

e
 r

éf
ec

tio
n

 d
éf

in
iti

ve
 d

e
 t

ra
nc

hé
es

 e
ffe

ct
ué

s 
pa

r
la

 M
ét

ro
po

le
, é

ta
nt

 p
ré

ci
sé

 q
ue

 le
s 

m
on

ta
nt

s 
re

fa
ct

ur
és

 a
ux

 in
te

rv
en

an
ts

 c
or

re
sp

on
de

nt
 a

ux
 c

oû
ts

 ré
el

s 
ho

rs
 ta

xe
de

s 
m

ar
ch

és
 d

e 
tra

va
ux

 p
as

sé
s 

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

.

Le
s 

fra
is

 g
én

ér
au

x 
co

m
pr

en
ne

nt
 le

s 
fra

is
 d

e 
pe

rs
on

ne
l e

t d
e 

m
at

ér
ie

l p
ou

r l
a 

ge
st

io
n 

et
 la

 s
ur

ve
illa

nc
e

de
s 

ré
fe

ct
io

ns
 d

e 
tra

nc
hé

es
 a

in
si

 q
ue

 :

- l
es

 fr
ai

s 
de

 s
ig

na
lis

at
io

n 
ho

riz
on

ta
le

,
- l

es
 fr

ai
s 

de
 re

m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
la

 s
ig

na
lis

at
io

n 
ve

rti
ca

le
,

- l
es

 fr
ai

s 
d’

en
tre

tie
n 

ul
té

rie
ur

s 
ef

fe
ct

ué
s 

su
r d

es
 ré

fe
ct

io
ns

 p
ro

vi
so

ire
s 

et
 d

éf
in

iti
ve

s 
po

ur
 d

es
 ra

is
on

s 
de

 s
éc

ur
ité

ou
 d

e 
co

ns
er

va
tio

n 
de

s 
ou

vr
ag

es
 d

e 
vo

iri
e.

Le
s 

fra
is

 d
e 

co
nt

rô
le

 c
om

pr
en

ne
nt

 le
s 

fra
is

 d
e 

pe
rs

on
ne

l e
t d

e 
m

at
ér

ie
l p

ou
r v

ér
ifi

er
 la

 b
on

ne
 e

xé
cu

tio
n

de
 la

 tr
an

ch
ée

 a
ux

 d
at

es
 e

t e
m

pl
ac

em
en

ts
 a

ut
or

is
és

.

VI
I -

 B
ou

le
va

rd
 p

ér
ip

hé
riq

ue
 N

or
d 

de
 L

yo
n 

(B
PN

L)
 - 

Ta
rif

ic
at

io
n 

de
s 

pé
ag

es

La
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

0-
15

45
 d

u 
31

 m
ai

 2
01

0 
po

rta
nt

 s
ur

 l’
év

ol
ut

io
n 

de
 la

 ta
rif

ic
at

io
n 

de
s

pé
ag

es
 a

pp
ro

uv
e 

le
 p

rin
ci

pe
 d

’u
ne

 ré
vi

si
on

 a
nn

ue
lle

 d
es

 ta
rif

s 
du

 B
PN

L.

C
et

te
 ré

vi
si

on
 e

st
 fa

ite
 s

ur
 la

 b
as

e 
de

 l’
in

di
ce

 d
es

 p
rix

 à
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

(IP
C

) 
ho

rs
 ta

ba
c.

 L
es

 ta
rif

s
so

nt
 ré

vi
sé

s 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 d

ep
ui

s 
20

12
 (h

or
m

is
 le

 g
el

 ta
rif

ai
re

 a
pp

liq
ué

 p
en

da
nt

 la
 d

ur
ée

 d
u 

ch
an

tie
r d

es
 tr

av
au

x
de

 m
is

e 
en

 s
éc

ur
ité

 e
n 

20
16

, 2
01

7 
et

 s
ur

 le
s 

qu
at

re
 p

re
m

ie
rs

 m
oi

s 
de

 2
01

8)
 e

n 
co

m
pa

ra
nt

 l’
IP

C
 h

or
s 

ta
ba

c 
du

m
oi

s 
d’

ao
ût

 d
e 

l’a
nn

ée
 N

 à
 c

el
ui

 d
e 

l’a
nn

ée
 N

-1
.

Po
ur

 l’
an

né
e 

20
25

, l
e 

ta
ux

 d
e 

ré
vi

si
on

 a
in

si
 a

pp
lic

ab
le

 e
st

 d
e 

+ 
1,

70
 %

.

Po
ur

 le
 c

as
 d

u 
pl

ei
n 

ta
rif

, 
du

 fa
it 

de
 la

 c
on

tra
in

te
 d

es
 m

on
na

ye
ur

s 
qu

i 
n’

ac
ce

pt
en

t 
pa

s 
le

s 
ce

nt
im

es
d’

eu
ro

s,
 le

 ta
rif

 ré
vi

sé
 s

er
a 

ar
ro

nd
i à

 la
 d

iz
ai

ne
 d

e 
ce

nt
im

es
 d

’e
ur

os
 la

 p
lu

s 
pr

oc
he

.

Il 
es

t p
ro

po
sé

 d
e 

va
lid

er
 c

es
 d

is
po

si
tio

ns
.

VI
II 

- V
él

o’
v

En
 a

pp
lic

at
io

n 
de

 la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

7-
22

35
 d

u 
18

 s
ep

te
m

br
e 

20
17

, l
e 

m
ar

ch
é 

de
 m

is
e 

à
di

sp
os

iti
on

 d
e 

m
ob

ili
er

s 
ur

ba
in

s 
su

pp
or

ts
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

et
 p

re
st

at
io

ns
 d

e 
se

rv
ic

es
 d

e 
m

ob
ilit

é 
a 

ét
é 

no
tif

ié
 à

 la
so

ci
ét

é 
JC

 D
ec

au
x 

le
 6

 n
ov

em
br

e 
20

17
.

Pa
r c

et
te

 m
êm

e 
dé

lib
ér

at
io

n,
 le

 C
on

se
il 

a 
ap

pr
ou

vé
 :

- l
a 

co
nv

en
tio

n 
de

 m
an

da
t p

ou
r l

’e
nc

ai
ss

em
en

t d
es

 re
ce

tte
s 

Vé
lo

’v
 a

ve
c 

la
 s

oc
ié

té
 J

C
 D

ec
au

x.

La
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 m
an

da
t 

au
to

ris
e 

le
 m

an
da

ta
ire

 à
 e

nc
ai

ss
er

 le
s 

re
ce

tte
s 

Vé
lo

’v
 p

ou
r 

le
 c

om
pt

e 
de

la
 M

ét
ro

po
le

. 
Le

s 
m

on
ta

nt
s 

co
rre

sp
on

da
nt

 a
ux

 a
bo

nn
em

en
ts

 (
tic

ke
t,

 c
ar

te
 j

ou
r,

 a
bo

nn
em

en
t 

an
nu

el
, 

tit
re

s
sp

éc
ifi

qu
es

) e
t a
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le
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é 
en
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le
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i e

t c
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n 

de
s 

pa
rte
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Yv

ia
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 n
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s 
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al
ité
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 d
e 

m
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se
r 

l’e
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e 
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 p
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ce
ss
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 d

e 
co

or
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na
tio

n 
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s 
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 à
 l’
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 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
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Le
pr

in
ci
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 d

e 
la
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 d
e 
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 m
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e 

à 
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 re
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ro
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 d
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in
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 d

e 
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er

 d
u 
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Do
nn
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s 

gé
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ra
ph

iq
ue

s

La
 M

ét
ro

po
le

 m
et

 à
 d
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po

si
tio

n
 g

ra
tu

ite
m

en
t,
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a

 p
la

te
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rm
e

 d
e
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io

n
 d
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n.
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m
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l’e
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e 
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gé
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ue
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fé
re
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Le
s 

us
ag

er
s 

pe
uv

en
t 
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nc
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pé
re

r 
le

s 
fic

hi
er

s 
nu

m
ér

iq
ue

s 
su

r 
in

te
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et
 p
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r 
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 p
ro

pr
e 
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ili
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ut
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 le
s 
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s 

m
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 e

n 
pl
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e 

su
r 

ce
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 p
la

te
fo

rm
e 

ne
 s

on
t p
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s 
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ur
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 s
ur
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un
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ut
re
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up
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 c
e
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it 

à 
tit
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 g

ra
tu

it 
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né
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Pa
r 

ai
lle

ur
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te
s
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st
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io
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 c
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ap
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an
te

s,
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de
m

m
en

t 
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 p
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 C
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m
un

au
té

 u
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ai
ne

, n
e 

so
nt

 p
lu

s 
fo

ur
ni
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 d

ep
ui

s 
le

 1
er
 ja

nv
ie

r 2
01
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 m
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e 

à 
tit

re
 g
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tu

it 
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- l
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tio
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ar

to
gr

ap
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 d
e 
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qu
e 
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tu
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u’
el
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s 
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ie
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,

- l
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ge
s 

de
 p
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 d
e 

pl
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s 
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t d
e 
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- l
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nn
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n 
co
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u 
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 b
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,
- l

es
 ti
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u 
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r c
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u 
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en
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- l
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s 

de
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n 
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ir 
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nc

 d
e 
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 v
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Ly
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a 
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ur
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 îl
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t,

- l
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en
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’a
ss

em
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hi
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 d
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ei
l d
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s 
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m
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au
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s

1°
 - 
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s 
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ei
l d
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 g

en
s 

du
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e
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 ja
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ie
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 M
ét

ro
po

le
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st
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pé

te
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e 
en
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at

iè
re

 d
e 
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n 
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s 
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s 
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ei
l d
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 d

u 
vo
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ge
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er
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s 
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l 
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en
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de

va
nc
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d’
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cu
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 c
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t d
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 b
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 d
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 d
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 d
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 d
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 C
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 d
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a
 fi
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 d
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€ 
pa

r 
pl

ac
e 

et
 p
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 p
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m
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 d
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 d
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 d
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t d
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t f
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et
 2

,1
74

02
 €

/m
3 .

Il 
es

t 
pr

op
os

é 
de

 r
ev

al
or

is
er

 c
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 d
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, c
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rra
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 d
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 d
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t d
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 c
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 c
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t s
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 d
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 d
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- p
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r F
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 d
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t p
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at
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, l
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 d
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t p
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 l’
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- p
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, l
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 d
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 d
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l d
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 d
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l d
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l d
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at
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 d

e 
15

 m
2 , 

un
e 

ta
rif

ic
at

io
n 

à 
43

,0
5 

€ 
po

ur
 le

s 
em

pl
ac

em
en

ts
 d
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t d
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 d
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m
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; l
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l d
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r 
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s.
 Il

 e
st
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at
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m
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su
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 d
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 d
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m
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t d
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 c
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sp
on

d 
à 

un
 m

oi
s 

de
 re
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e.

Pr
éc
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io
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 la
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 d

e
 f
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s 
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s 
te

rra
in

s 
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m
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 lo
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s 
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en
t 
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m
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eu

r 
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 d
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 e
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À
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e 
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ur
es

 in
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 d
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ta
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n 
sc

ol
ai
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rif
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s 
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m

i-p
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s

D
an
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 d

e 
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e 
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, l
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M

ét
ro
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 fi
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s 
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 d
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e 
pa

r
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 e
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 a
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 c

ha
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e.

Le
s 

ta
rif

s 
on

t é
té

 fi
xé

s 
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r d
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at
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n 
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se
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 d
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 d
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ur
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02
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 l
a

 t
ar
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 p
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es
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t 
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s 
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rif

s
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e
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m
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 d
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m
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s 

pu
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u 
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ne

l d
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m
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t d
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m
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AP
TA

M
 c
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ro
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l’I
D
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é 
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r 

le
 te
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 d
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 d
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é 
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 d
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, d
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rif
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 d
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l’I
D

EF
,

- 7
,5

0 
€ 

po
ur

 le
s 

au
tre

s 
ag

en
ts

 d
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 d
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 c
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ob
ilie

r 
im

pl
an

té
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e

l’a
ut

or
is

at
io

n 
d’

oc
cu

pa
tio

n 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 c

on
st

itu
e 

le
 s

up
po

rt,
 le

s 
de

ux
 p

re
m

iè
re

s 
an

né
es

 c
iv

ile
s 

co
m

pl
èt

es
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

ét
an

t e
xc

lu
es

.

Po
ur

 la
 p

ar
t f

ix
e,

 la
 re

de
va

nc
e 

es
t d

ue
 a

nn
ue

lle
m

en
t p

ar
 a

nn
ée

 c
iv

ile
, t

ou
te

 a
nn

ée
 c

om
m

en
cé

e 
es

t e
nt

iè
re

m
en

t
du

e.

La
 p

ar
t f

ix
e 

de
 c

et
te

 re
de

va
nc

e 
se

ra
 a

ct
ua

lis
ée

 c
ha

qu
e 

an
né

e 
se

lo
n 

l’é
vo

lu
tio

n 
de

 l’
IC

C
, l

a 
va

le
ur

 à
 p

re
nd

re
 e

n
co

m
pt

e
 é

ta
nt

 l’
in

di
ce

 d
u

 2
èm

e  t
rim

es
tre

 d
e 

l’a
nn

ée
 (

n-
1)

 e
t 

la
 v

al
eu

r 
de

 r
éf

ér
en

ce
 é

ta
nt

 c
el

le
 d

e 
l’in

di
ce

 d
u

2èm
e  t

rim
es

tre
 2

01
2,

 s
oi

t 1
 6

66
.

Po
ur

 la
 p

ar
t 

va
ria

bl
e,

 l’
oc

cu
pa

nt
 s

’e
ng

ag
e 

à
 é

ta
bl

ir 
et

 à
 t

ra
ns

m
et

tre
 à

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
pa

r 
éc

rit
, 

so
us

 fo
rm

e
d’

at
te

st
at

io
n

 d
at

ée
, 

si
gn

ée
, 

po
rta

nt
 l

e
 c

ac
he

t 
de

 l
’e

nt
re

pr
is

e,
 s

on
 c

hi
ffr

e
 d

’a
ffa

ire
s

 a
nn

ue
l 

ce
rti

fié
 p

ar
 le

co
m

m
is

sa
ire

 a
ux

 c
om

pt
es

. L
’o

cc
up

an
t d

ev
ra

 fo
ur

ni
r l

es
 d

oc
um

en
ts

 s
us

vi
sé

s 
de

 l’
an

né
e 

(n
-1

) a
va

nt
 le

 3
0 

av
ril

 d
e

l’a
nn

ée
 (n

).
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 T
ar

ifi
ca

tio
n 

du
 s

er
vi

ce
 p

ub
lic

 d
’a

ut
op

ar
ta

ge
 e

n 
st

at
io

ns
 g

ér
é 

pa
r l

a 
SP

LM

Fi
xe

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ja
nv

ie
r 2

02
5,

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 re
de

va
nc

e 
d’

oc
cu

pa
tio

n 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n 

du
e

pa
r 

la
 S

PL
M

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

m
ar

ch
é 

pu
bl

ic
 e

n 
qu

as
i-r

ég
ie

 p
ou

r 
la

 g
es

tio
n 

du
 s

er
vi

ce
 p

ub
lic

d’
au

to
pa

rta
ge

 e
n 

st
at

io
ns

, à
 la

 s
om

m
e 

fo
rfa

ita
ire

 d
e 

10
 0

00
 €

/a
n.
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 T
ar

ifi
ca

tio
n 

ap
pl

ic
ab

le
 a

ux
 o

cc
up

at
io

ns
 te

m
po

ra
ire

s 
pr

iv
at

iv
es

 d
u 

tu
be

 m
od

es
 d

ou
x 

du
 tu

nn
el

 ro
ut

ie
r

de
 la

 C
ro

ix
-R

ou
ss

e 
po

ur
 l’

or
ga

ni
sa

tio
n 

de
 m

an
ife

st
at

io
ns

 e
t é

vè
ne

m
en

ts

Fi
xe

, à
 c

om
pt

er
 d

u 
1er

 ja
nv

ie
r 2

02
5,

 la
 g

ril
le

 ta
rif

ai
re

 p
er

m
et

ta
nt

 le
 c

al
cu

l d
u 

m
on

ta
nt

 d
e 

la
 re

de
va

nc
e 

d’
oc

cu
pa

tio
n

ap
pl

ic
ab

le
 a

ux
 o

cc
up

at
io

ns
 te

m
po

ra
ire

s 
pr

iv
at

iv
es

 d
u 

tu
be

 m
od

es
 d

ou
x 

du
 tu

nn
el

 ro
ut

ie
r d

e 
la

 C
ro

ix
-R

ou
ss

e 
po

ur
l’o

rg
an

is
at

io
n 

de
 m

an
ife

st
at

io
ns

 e
t é

vè
ne

m
en

ts
, s

el
on

 le
 d

ét
ai

l s
ui

va
nt

 :

fe
rm

et
ur

e 
du

 tu
be

 m
od

e 
do

ux
2 

22
6 

€

fe
rm

et
ur

e 
du

 tu
be

 ro
ut

ie
r

4 
45

2 
€

éc
la

ira
ge

 s
up

pl
ém

en
ta

ire
27

3 
€/

h

m
is

e 
en

 ro
ut

e 
de

s 
an

im
at

io
ns

 d
u 

tu
be

 m
od

es
 d

ou
x

23
4 

€/
h

al
im

en
ta

tio
n 

en
 e

au
 (r

és
ea

u 
in

ce
nd

ie
)

3 
€/

m
3

as
si

st
an

ce
 d

’u
n 

te
ch

ni
ci

en
 p

ou
r l

es
 a

ni
m

at
io

ns
 e

n 
se

m
ai

ne
89

 €
/h

as
si

st
an

ce
 d

’u
n 

te
ch

ni
ci

en
 p

ou
r l

es
 a

ni
m

at
io

ns
 le

 w
ee

k-
en

d
13

9 
€/

h

as
si

st
an

ce
 d

’u
n 

ag
en

t d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
n 

se
m

ai
ne

27
 €

/h

as
si

st
an

ce
 d

’u
n 

ag
en

t d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 le
 w

ee
k-

en
d

43
 €

/h
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 T
ar

ifi
ca

tio
n 

ap
pl

ic
ab

le
 a

ux
 o

cc
up

at
io

ns
 te

m
po

ra
ire

s 
de

s 
qu

ai
s 

de
s 

ga
re

s 
ro

ut
iè

re
s 

m
ét

ro
po

lit
ai

ne
s

pa
r l

es
 o

pé
ra

te
ur

s 
de

 tr
an

sp
or

t p
ub

lic
 p

ar
 a

ut
oc

ar
s

Fi
xe

, 
à 

co
m

pt
er

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 2
02

5,
 la

 ta
rif

ic
at

io
n 

de
s 

oc
cu

pa
tio

ns
 te

m
po

ra
ire

s 
de

s 
qu

ai
s 

de
s 

ga
re

s 
ro

ut
iè

re
s

m
ét

ro
po

lit
ai

ne
s 

pa
r l

es
 o

pé
ra

te
ur

s 
de

 tr
an

sp
or

t p
ub

lic
 p

ar
 a

ut
oc

ar
s,

 c
om

m
e 

su
it 

:

- p
ou

r l
a 

ga
re

 ro
ut

iè
re

 d
e 

la
 P

ar
t-D

ie
u 

:

. t
ou

ch
er

 d
e 

qu
ai

 : 
4,

08
 €

 p
ou

r 2
0 

m
in

ut
es

 a
u 

m
ax

im
um

,
. t

ou
ch

er
 d

e 
qu

ai
 m

aj
or

é 
(a

pp
lic

ab
le

 u
ni

qu
em

en
t s

ur
 d

em
an

de
 e

t a
pr

ès
 a

cc
or

d 
ex

pr
ès

 d
u 

ge
st

io
nn

ai
re

) :
6,

12
 €

 p
ou

r 5
0 

m
in

ut
es

 e
t m

oi
ns

,
. r

ég
ul

at
io

n 
: 1

5,
30

 €
 p

ar
 h

eu
re

 e
nt

am
ée

,
. r

em
pl

ac
em

en
t d

e 
ba

dg
e 

: 1
7 

€,
. p

én
al

ité
 p

ou
r n

on
-r

es
pe

ct
 d

u 
rè

gl
em

en
t :

 8
2 

€ 
pa

r i
nf

ra
ct

io
n,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r n
on

-re
sp

ec
t d

u 
nu

m
ér

o 
de

 q
ua

i a
ut

or
is

é 
: 1

05
 €

,
. p

én
al

ité
 m

aj
or

ée
 p

ou
r m

ot
eu

r e
n 

m
ar

ch
e 

au
-d

el
à 

de
 5

 m
in

ut
es

 : 
10

5 
€,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r s
ta

tio
nn

em
en

t e
n 

m
ar

ch
e 

ar
riè

re
 : 

21
0 

€,
. p

én
al

ité
 m

aj
or

ée
 p

ou
r p

ris
e/

dé
po

se
 d

e 
vo

ya
ge

ur
s 

en
 d

eh
or

s 
de

 la
 p

os
iti

on
 e

n 
bu

tte
 ro

ue
 : 

21
0 

€,
. p

én
al

ité
 m

aj
or

ée
 p

ou
r 

co
m

po
rte

m
en

t 
ag

re
ss

if 
en

ve
rs

 le
s 

vo
ya

ge
ur

s 
ou

 m
an

œ
uv

re
 le

s 
m

et
ta

nt
 e

n
da

ng
er

 lo
rs

 d
es

 g
ira

tio
ns

 : 
21

0 
€,

. v
id

an
ge

 d
es

 s
an

ita
ire

s 
su

r l
e 

so
l :

 1
 0

00
 €

,
. d

ég
on

da
ge

, f
or

ça
ge

 o
n 

en
do

m
m

ag
em

en
t d

u 
di

sp
os

iti
f d

e 
co

nt
rô

le
 d

’a
cc

ès
 e

n 
en

tré
e 

ou
 e

n 
so

rti
e 

de
ga

re
 ro

ut
iè

re
 : 

1 
00

0 
€ 

;

- p
ou

r l
a 

ga
re

 ro
ut

iè
re

 d
e 

Pe
rra

ch
e 

:

. t
ou

ch
er

 d
e 

qu
ai

 : 
5 

€ 
po

ur
 3

5 
m

in
ut

es
 a

u 
m

ax
im

um
,

. p
én

al
ité

 p
ou

r n
on

-re
sp

ec
t d

u 
rè

gl
em

en
t :

 1
00

 €
 p

ar
 in

fra
ct

io
n,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r n
on

-re
sp

ec
t d

u 
nu

m
ér

o 
de

 q
ua

i a
ut

or
is

é 
: 1

00
 €

,
. p

én
al

ité
 m

aj
or

ée
 p

ou
r m

ot
eu

r e
n 

m
ar

ch
e 

au
-d

el
à 

de
 5

 m
in

ut
es

 : 
10

0 
€,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r 
dé

pa
ss

em
en

t d
u 

te
m

ps
 d

’o
cc

up
at

io
n 

de
 q

ua
i p

ar
 tr

an
ch

e 
de

 3
0 

m
in

ut
es

 (t
ou

te
de

m
i-h

eu
re

 e
nt

am
ée

 e
st

 d
ue

) :
 5

0 
€,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r d
ép

as
se

m
en

t d
u 

te
m

ps
 d

’o
cc

up
at

io
n 

ap
rè

s 
tro

is
 in

fra
ct

io
ns

 c
on

sé
cu

tiv
es

 : 
40

0 
€,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r p
ris

e/
dé

po
se

 d
e 

vo
ya

ge
ur

s 
en

 d
eh

or
s 

de
 la

 p
os

iti
on

 e
n 

bu
tte

 ro
ue

 : 
20

0 
€,

. p
én

al
ité

 m
aj

or
ée

 p
ou

r c
om

po
rte

m
en

t a
gr

es
si

f e
nv

er
s 

le
s 

vo
ya

ge
ur

s 
ou

 le
s 

m
et

ta
nt

 e
n 

da
ng

er
 : 

20
0 

€,
. p

én
al

ité
 m

aj
or

ée
 p

ou
r n

on
 tr

an
sm

is
si

on
 d

es
 fi

ch
es

 h
or

ai
re

s 
au

 m
oi

s 
po

ur
 le

 m
oi

s 
M

+1
 : 

50
 €

,
. p

ris
e

 e
n

 c
ha

rg
e

 o
u

 d
ép

os
e

 e
n

 d
eh

or
s

 d
es

 h
eu

re
s 

d’
ou

ve
rtu

re
 d

u
 c

en
tre

 d
’é

ch
an

ge
s

 d
e

 L
yo

n
Pe

rra
ch

e 
: 2

50
 €

,
. d

éf
au

t d
’in

fo
rm

at
io

n 
en

 c
as

 d
e 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 li

gn
es

 e
t/o

u 
d’

ho
ra

ire
s 

: 5
0 

€,
. v

id
an

ge
 d

es
 s

an
ita

ire
s 

su
r l

e 
so

l :
 1

 0
00

 €
,

. d
ég

on
da

ge
, f

or
ça

ge
 o

n 
en

do
m

m
ag

em
en

t d
u 

di
sp

os
iti

f d
e 

co
nt

rô
le

 d
’a

cc
ès

 e
n 

en
tré

e 
ou

 e
n 

so
rti

e 
de

ga
re

 ro
ut

iè
re

 : 
1 

00
0 

€,
. d

éc
he

ts
 la

is
sé

s 
su

r s
ite

 : 
10

0 
€.
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 R
ed

ev
an

ce
s 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 - 
K

io
sq

ue
s 

co
m

m
er

ci
au

x 
Ly

on
 e

t V
ill

eu
rb

an
ne

C
on

fir
m

e,
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 2
02

5,
 la

 ta
rif

ic
at

io
n 

ap
pl

ic
ab

le
 a

ux
 k

io
sq

ue
s 

co
m

m
er

ci
au

x 
ap

pa
rte

na
nt

 à
 la

M
ét

ro
po

le
, 

si
tu

és
 s

ur
 s

on
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 r
ou

tie
r,

 s
ur

 le
 t

er
rit

oi
re

 d
e

 la
 v

ille
 d

e 
Ly

on
 e

t 
ce

lu
i 

de
 la

 v
ille

 d
e

Vi
lle

ur
ba

nn
e,

 c
om

m
e 

su
it 

:

. r
ed

ev
an

ce
 a

nn
ée

 N
 =

 7
 %

 d
u 

ch
iff

re
 d

’a
ffa

ire
s 

ho
rs

 ta
xe

s 
de

 l’
an

né
e 

n-
1 

ré
al

is
é 

pa
r l

’e
xp

lo
ita

nt
.

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 s
’e

ng
ag

e 
à 

ét
ab

lir
 e

t à
 tr

an
sm

et
tre

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
, p

ar
 é

cr
it,

 s
ou

s 
fo

rm
e 

d’
at

te
st

at
io

n 
da

té
e,

 s
ig

né
e,

po
rta

nt
 le

 c
ac

he
t d

e 
l’e

nt
re

pr
is

e,
 s

on
 c

hi
ffr

e 
d’

af
fa

ire
s 

an
nu

el
 c

er
tif

ié
 p

ar
 u

n 
co

m
m

is
sa

ire
 a

ux
 c

om
pt

es
. L

’o
cc

up
an

t
de

vr
a 

fo
ur

ni
r l

es
 d

oc
um

en
ts

 s
us

vi
sé

s 
de

 l’
an

né
e 

N
-1

 a
va

nt
 le

 3
0 

av
ril

 d
e 

l’a
nn

ée
 N

.

19
° -

 A
ut

re
s 

re
de

va
nc

es
 d

’o
cc

up
at

io
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 o
u 

du
 p

at
rim

oi
ne

 p
riv

é 
m

ét
ro

po
lit

ai
n

Fi
xe

 le
s 

ta
rif

s 
su

iv
an

ts
, à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 2
02

5 
:

- f
oo

d 
tru

ck
 : 

17
0 

€ 
pa

r m
oi

s 
;

- o
cc

up
at

io
n 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

tra
ns

ito
ire

 à
 v

oc
at

io
n 

sp
or

tiv
e 

: 1
0 

€ 
le

 m
èt

re
 c

ar
ré

 a
nn

ue
l ;

- p
ar

ki
ng

 é
ph

ém
èr

e 
su

r l
e 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
 : 

85
,4

9 
€ 

pa
r j

ou
r ;

- p
ar

ki
ng

 ré
cu

rr
en

t s
ur

 le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 : 
10

,6
9 

€ 
le

 m
èt

re
 c

ar
ré

 a
nn

ue
l ;

- c
en

tre
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

de
 S

ai
nt

-F
on

s 
:

. m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

e 
la

 s
al

le
 d

es
 é

go
ut

ie
rs

 : 
45

9,
34

 €
 p

ar
 jo

ur
,

. m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

e 
l’a

m
ph

ith
éâ

tre
 : 

55
5,

69
 €

 p
ar

 jo
ur

 ;

- C
ité

 in
te

rn
at

io
na

le
 d

e 
Ly

on
 6

èm
e 

: p
as

se
re

lle
 p

er
m

et
ta

nt
 le

 n
et

to
ya

ge
 d

es
 v

er
riè

re
s 

: 1
60

,5
1 

€ 
pa

r a
n 

;

- o
cc

up
at

io
n 

d’
un

 te
rra

in
 p

ou
r 

y 
m

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
de

s 
fo

ur
re

au
x 

de
s 

ca
na

lis
at

io
ns

 -
 fo

rfa
it 

de
 5

47
,3

4 
€ 

(d
an

s
l’a

tte
nt

e 
de

 l’
in

sc
rip

tio
n 

d’
un

e 
se

rv
itu

de
 a

ux
 s

er
vi

ce
s 

de
s 

hy
po

th
èq

ue
s)

 ;

- o
cc

up
at

io
n 

pa
r 

de
s 

en
gi

ns
 d

e 
ch

an
tie

r 
- 

né
ce

ss
ité

 d
e 

pa
ss

er
 p

ar
 u

ne
 p

ar
ce

lle
 m

ét
ro

po
lit

ai
ne

 le
 te

m
ps

 d
’u

n
ch

an
tie

r p
ou

r d
es

 tr
av

au
x 

su
r u

ne
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tio

n 
- n

° 3
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-C
U

-A
C
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,

- a
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és
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n 
à 
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 m
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on
 d

'in
té
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 - 

n°
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-C

U
-IN

T,
- a
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és

io
n 

à 
la

 m
is
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on

 d
e 

m
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ec
in

e 
st
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ut
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 e
t d

e 
co

nt
rô
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 - 

n°
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-C

U
-M
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.

D
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x 
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s 
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nv
en

tio
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 s
ub

sé
qu

en
te

s 
do

iv
en

t f
ai

re
 l’
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je

t d
’é

vo
lu

tio
ns

 :

- 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

d'
ad

hé
si

on
 à

 la
 m

is
si

on
 d

’in
sp

ec
tio

n
 - 

n°
 3

40
-C

U
-A

C
FI

 : 
la

 m
is

si
on

 d
’in

sp
ec

tio
n,

 h
yg

iè
ne

 e
t

sé
cu

rit
é 

fa
it 

l’o
bj

et
 d

e 
no

uv
el

le
s 

m
od

al
ité

s 
or

ga
ni

sa
tio

nn
el

le
s 

et
 d

’u
n 

no
uv

ea
u 

dé
co

up
ag

e 
po

ur
 le

s 
ef

fe
ct

ifs
 d

es
co

lle
ct

iv
ité

s 
in

sp
ec

té
es

,



410 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

- l
a 

co
nv

en
tio

n 
d'

ad
hé

si
on

 à
 la

 m
is

si
on

 m
éd

ec
in

e 
st

at
ut

ai
re

 e
t d

e 
co

nt
rô

le
 - 

n°
 3

40
-C

U
-M

SC
 : 

de
pu

is
 tr

oi
s 

an
s,

 le
s

ta
rif

s 
n’

on
t 

pa
s 

év
ol

ué
. 

Au
 1

er
 ja

nv
ie

r 
20

25
, 

la
di

te
 m

is
si

on
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’é

vo
lu

tio
ns

 ta
rif

ai
re

s 
af

in
 d

e 
pr

és
er

ve
r

l’é
qu

ili
br

e
 f

in
an

ci
er

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
co

nc
er

né
s 

au
 r

eg
ar

d
 d

e
 l’

in
fla

tio
n 

im
po

rta
nt

e 
et

 d
e

 h
au

ss
es

 d
e 

co
ût

s 
de

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
lié

es
 e

n 
pa

rti
e

 a
u

 b
es

oi
n

 d
’a

ttr
ac

tiv
ité

 s
ur

 c
er

ta
in

s 
m

ét
ie

rs
. 

S
on

 m
on

ta
nt

 a
nn

ue
l 

pa
ss

e
 d

e
13

2 
42

9 
€ 

à 
14

3 
99

1 
€.

C
es

 é
vo

lu
tio

ns
 n

éc
es

si
te

nt
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

es
 n

ou
ve

lle
s 

co
nv

en
tio

ns
 jo

in
te

s 
au

 d
os

si
er

 e
t s

ub
sé

qu
en

te
s 

à
la

 c
on

ve
nt

io
n 

un
iq

ue
 :

- p
iè

ce
-jo

in
te

 1
 : 

an
ne

xe
 1

 - 
C

ho
ix

 d
es

 m
is

si
on

s 
ré

al
is

ée
s 

pa
r l

e 
C

D
G

 6
9,

- p
iè

ce
-jo

in
te

 2
 : 

Ad
hé

si
on

 m
is

si
on

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
st

at
ut

ai
re

 e
t d

e 
co

nt
rô

le
 - 

C
on

ve
nt

io
n 

n°
 3

40
-C

U
-M

SC
-2

02
5,

- p
iè

ce
-jo

in
te

 3
 : 

Ad
hé

si
on

 m
is

si
on

 d
’in

sp
ec

tio
n 

- C
on

ve
nt

io
n 

n°
 3

40
-C

U
-A

C
FI

-2
02

5.

La
 s

ig
na

tu
re

 d
es

 n
ou

ve
lle

s 
co

nv
en

tio
ns

 n
’a

 a
uc

un
e 

in
ci

de
nc

e 
su

r 
le

s 
m

is
si

on
s 

m
is

es
 e

n 
œ

uv
re

 p
ar

 le
C

D
G

69
 q

ui
 d

em
eu

re
nt

 in
ch

an
gé

es
.

La
 s

ig
na

tu
re

 d
es

 n
ou

ve
lle

s 
co

nv
en

tio
ns

 m
et

tra
 fi

n
 a

ux
 c

on
ve

nt
io

ns
 e

n
 c

ou
rs

 a
ve

c 
le

 C
D

G
69

 q
ui

de
vi

en
dr

on
t c

ad
uq

ue
s 

;

D
EL

IB
ER

E

1°
 -

 A
pp

ro
uv

e
l’a

dh
és

io
n 

au
x 

co
nv

en
tio

ns
 à

 p
as

se
r 

en
tre

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t 

le
 C

D
G

69
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

év
ol

ut
io

ns
ta

rif
ai

re
s,

 ré
gl

em
en

ta
ire

s 
et

 o
rg

an
is

at
io

nn
el

le
s 

pa
r l

’a
ct

ua
lis

at
io

n 
de

s 
co

nv
en

tio
ns

 s
ub

sé
qu

en
te

s 
po

ur
 le

s 
an

né
es

20
25

, 2
02

6,
 e

t 2
02

7.

2°
 - 

A
ut

or
is

e
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r l

es
di

te
s 

co
nv

en
tio

ns
 e

t à
 p

re
nd

re
 to

ut
e 

m
es

ur
e 

né
ce

ss
ai

re
 à

l’e
xé

cu
tio

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ui

 r
em

pl
ac

en
t l

es
 c

on
ve

nt
io

ns
 e

n 
co

ur
s 

av
ec

 le
 C

D
G

69
 re

la
tiv

es
 a

ux
m

is
si

on
s 

vi
sé

es
, p

er
m

et
ta

nt
 l’

ad
hé

si
on

 a
ux

 m
is

si
on

s 
su

iv
an

te
s 

: m
is

si
on

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
st

at
ut

ai
re

 e
t d

e 
co

nt
rô

le
 e

t
m

is
si

on
 d

’in
sp

ec
tio

n.

3°
 -

 L
a 

dé
pe

ns
e

pr
év

is
io

nn
el

le
 e

n 
ré

su
lta

nt
 p

ou
r 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

s 
m

is
si

on
s 

pa
r 

le
 C

D
G

69
 s

er
a 

im
pu

té
e 

su
r 

le
s

cr
éd

its
 à

 in
sc

rir
e 

:

a)
 p

ou
r l

a 
m

is
si

on
 m

éd
ec

in
e 

st
at

ut
ai

re
 e

t d
e 

co
nt

rô
le

, p
ou

r l
a 

so
m

m
e 

es
tim

ée
 d

e 
14

3 
99

1 
€ 

:

- 
au

 b
ud

ge
t 

pr
in

ci
pa

l 
po

ur
 la

 s
om

m
e 

es
tim

ée
 à

 1
24

 4
39

 €
 - 

ex
er

ci
ce

s 
20

25
, 

20
26

 e
t 

20
27

 -
 c

ha
pi

tre
 0

12
 -

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P2

8O
49

16
,

- 
au

 b
ud

ge
t 

an
ne

xe
 d

e 
l’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t 
po

ur
 la

 s
om

m
e 

es
tim

ée
 à

 8
 8

42
 €

 - 
ex

er
ci

ce
s 

20
25

, 
20

26
 e

t 
20

27
 -

ch
ap

itr
e 

01
2 

- o
pé

ra
tio

n 
n°

 2
P2

8O
49

16
,

- a
u 

bu
dg

et
 a

nn
ex

e 
du

 re
st

au
ra

nt
 a

dm
in

is
tra

tif
 p

ou
r l

a 
so

m
m

e 
es

tim
ée

 d
e 
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4 
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- e

xe
rc

ic
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02

5,
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02
6 
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7 

-
ch

ap
itr

e 
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pé
ra
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n 

n°
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8O
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- a

u 
bu

dg
et

 a
nn

ex
e 
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en
tio

n 
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 g
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n 
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s 

dé
ch

et
s 

m
én
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s 
et

 a
ss

im
ilé

s 
po

ur
 la

 s
om

m
e 

es
tim

ée
 à

 1
0 
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-

ex
er
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6 

et
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7 

- c
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ér
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io
n 

n°
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49
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.
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 p

ou
r l

a 
m

is
si
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 d
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tio

n,
 p

ou
r l

a 
so

m
m

e 
es

tim
ée

 à
 4

6 
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€ 

:

- a
u 

bu
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et
 p
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ci
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l p

ou
r 
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 s

om
m

e 
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 à
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02
5,
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- 
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itr
e 
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1 

-
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,
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u 
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e 
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 l’
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sa
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m
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t p
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r 
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 s
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m
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 2
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6 
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7 

-
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itr
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pé
ra
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n 
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 2

P2
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,
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u 
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e 
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tra
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 p
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r l
a 
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m

m
e 
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tim
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et
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7

- c
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u
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n 
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n
 d
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 m
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s 
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s

 p
ou
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m
e
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1 
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ex
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.
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D
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E
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 - 

D
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fé
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nt
 d

éo
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ue
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C

D
G
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 c
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m
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 d
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 d
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s 

m
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po
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.
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C
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D

G
69
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 s
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n 
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 d
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 ré
fé
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s 
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s 
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ce
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à 

la
 s
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u
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m
en

t d
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 q
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s 

co
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 c
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é 
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re

.
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t
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e 
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m
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du
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éf
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dé
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se
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D
G
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 d
e 
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r 
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m
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se
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 le
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D
G
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e 
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 d
os
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er
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. L

a 
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ct

iv
ité
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er

se
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 e
n

ou
tre

 u
ne

 p
ar

tic
ip
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io

n 
an
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el
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 a
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 fr
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s 

de
 g
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tio

n 
à 
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ut

eu
r d

e 
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 p

ar
 é

lu
, s

oi
t 1

 5
00

 €
.
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 c
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d’

ad
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 à
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se
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po

le
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t 
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 C
D

G
69

, 
dé
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m
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s
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ex
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 d
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tra
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m
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es

.
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 s
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ur
e 
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ce

ss
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 à

l'e
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I -
 C

on
te

xt
e

La
 M

ét
ro

po
le

 p
ilo

te
 la

 p
ol

iti
qu

e 
pu

bl
iq

ue
 d

'a
id

e 
so

ci
al

e 
à 

l'e
nf

an
ce

 (A
SE

) 
et

 c
oo

rd
on

ne
 le

s 
ac

tio
ns

 d
e

pr
év

en
tio

n 
et

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
en

 fa
ve

ur
 d

es
 m

in
eu

rs
, j

eu
ne

s 
m

aj
eu

rs
 e

t m
èr

es
 a

ve
c 

en
fa

nt
s.

 À
 c

e 
tit

re
, e

lle
 e

m
pl

oi
e

de
s 

as
si

st
an

ts
 fa

m
ilia

ux
 p

ou
r a

cc
ue

illi
r, 

à 
le

ur
 d

om
ic

ile
, d

es
 e

nf
an

ts
 c

on
fié

s 
à 

l’A
SE

.

La
 lo

i n
° 2

02
2-

14
0 

du
 7

 fé
vr

ie
r 

20
22

 r
el

at
iv

e 
à 

la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

s 
en

fa
nt

s,
 d

ite
 lo

i T
aq

ue
t, 

et
 le

 d
éc

re
t

n°
 2

02
2-

11
98

 d
u 

31
 a

oû
t 2

02
2

 r
el

at
if 

à
 la

 r
ém

un
ér

at
io

n
 d

es
 a

ss
is

ta
nt

s 
fa

m
ilia

ux
 e

t 
à 

ce
rta

in
es

 in
de

m
ni

té
s

co
m

pr
en

ne
nt

 p
lu

si
eu

rs
 d

is
po

si
tio

ns
 v

is
an

t 
à 

am
él

io
re

r 
l’e

xe
rc

ic
e 

du
 m

ét
ie

r 
d’

as
si

st
an

t 
fa

m
ilia

l 
en

 p
ré

vo
ya

nt
,

no
ta

m
m

en
t, 

de
 n

ou
ve

lle
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 ré
m

un
ér

at
io

n.

La
 d

él
ib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
4-

23
25

 d
u 

24
 ju

in
 2

02
4,

 p
or

ta
nt

 s
ur

 l’
év

ol
ut

io
n 

du
 s

ta
tu

t 
et

 d
e 

la
ré

m
un

ér
at

io
n 

de
s 

as
si

st
an

ts
 fa

m
ilia

ux
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
, a

 m
od

ifi
é 

le
s 

dé
lib

ér
at

io
ns

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
1-

05
91

 d
u

21
 ju

in
 2

02
1 

et
 n

° 2
02

3-
17

41
 d

u 
26

 ju
in

 2
02

3.
 S

on
 o

bj
ec

tif
 é

ta
it 

de
 s

e 
co

nf
or

m
er

 à
 la

 lé
gi

sl
at

io
n 

en
 v

ig
ue

ur
 e

t d
e

fa
ci

lit
er

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 te
ch

ni
qu

e 
né

ce
ss

ai
re

 e
n 

re
ve

na
nt

 à
 la

 v
er

si
on

 s
ta

nd
ar

d 
du

 lo
gi

ci
el

, t
ou

t e
n 

pr
op

os
an

t
un

e 
re

va
lo

ris
at

io
n 

m
in

im
al

e 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 ré

m
un

ér
at

io
n 

de
s 

as
si

st
an

ts
.

Le
 p

ro
to

co
le

 d
’a

cc
or

d
 d

e
 l’

ag
en

da
 s

oc
ia

l, 
ap

pr
ou

vé
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

4-
24

35
 d

u
30

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, c
on

sa
cr

e 
un

 b
ud

ge
t d

e 
80

 0
00

 €
 à

 la
 re

va
lo

ris
at

io
n 

sa
la

ria
le
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es

 a
ss

is
ta

nt
s 

fa
m

ilia
ux

.

Pa
r 

ai
lle

ur
s,

 la
 lo

i 
pr

éc
is

e 
ég

al
em

en
t 

la
 p

os
si

bi
lit

é 
de

 c
um

ul
er

 e
m

pl
oi

 e
t 

re
tra

ite
 p

ou
r 

le
s 

as
si

st
an

ts
fa

m
ilia

ux
, c

e 
qu

i a
m

èn
e 

un
e 

no
uv

el
le

 v
is

io
n 

su
r c

e 
st

at
ut

.

En
fin

, c
et

te
 lo

i i
nt

ro
du

it 
ég

al
em

en
t, 

da
ns

 le
 c

od
e 

de
 l’

ac
tio

n 
so

ci
al

e 
et

 d
es

 fa
m

ille
s 

(C
AS

F)
, d
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e 

pu
bl

iq
ue

.

Ai
ns

i, 
de

ux
 o

bs
er

va
tio

ns
 o

nt
 é

té
 ré

di
gé

es
 p

en
da

nt
 l’

en
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

 s
ur

 le
 re

gi
st

re
 p

ap
ie

r 
m

is
 à

 la
di

sp
os

iti
on

 d
u 

pu
bl

ic
 e

n 
m

ai
rie

 d
e 

Br
on

 e
t à

 l’
H

ôt
el

 d
e 

M
ét

ro
po

le
 e

t s
ur

 le
 re

gi
st

re
 é

le
ct

ro
ni

qu
e.

La
 c

on
tri

bu
tio

n
 e

nr
eg

is
tré

e
 s

ur
 le

 r
eg

is
tre

 d
ém

at
ér

ia
lis

é
 e

t 
re

la
tiv

e
 à

 u
ne

 g
es

tio
n

 u
ni

fié
e

 d
e

 l
a

co
m

pé
te

nc
e 

fu
né

ra
ire

 e
nt

re
 le

s 
di

ve
rs

 in
te

rv
en

an
ts

 (
Vi

lle
 d

e
 L

yo
n,

 M
ét

ro
po

le
, 

so
ci

ét
é

 p
ub

liq
ue

 lo
ca

le
 P

ôl
e

fu
né

ra
ire

 p
ub

lic
, l

e 
dé

lé
ga

ta
ire

, e
tc

.) 
a 

ét
é 

ju
gé

e 
ho

rs
 s

uj
et

.

La
 c

on
tri

bu
tio

n,
 in

sc
rit

e 
su

r 
le

 re
gi

st
re

 d
ép

os
é 

en
 M

ai
rie

 d
e 

Br
on

, f
ai

t p
ar

t d
’u

ne
 in

qu
ié

tu
de

 q
ua

nt
 à

 la
dé

gr
ad

at
io

n 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 s

ta
tio

nn
em

en
t.

III
 - 

R
ap

po
rt 

et
 c

on
cl

us
io

ns
 m

ot
iv

ée
s 

du
 c

om
m

is
sa

ire
 e

nq
uê

te
ur

Ap
rè

s 
cl

ôt
ur

e 
de

s 
re

gi
st

re
s 

d'
en

qu
êt

e,
 le

 C
om

m
is

sa
ire

 e
nq

uê
te

ur
 a

 c
on

si
gn

é 
le

s 
ob

se
rv

at
io

ns
 é

cr
ite

s
da

ns
 u

n 
pr

oc
ès

-v
er

ba
l d

e 
sy

nt
hè

se
 tr

an
sm

is
 le

 2
7 

se
pt

em
br

e 
20

24
. L

a 
M

ét
ro

po
le

 e
t l

a 
So

ci
ét

é 
du

 c
ré

m
at

or
iu

m
 d

e
la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 o

nt
 re

nd
u 

un
 m

ém
oi

re
 e

n 
ré

po
ns

e 
le

 2
 o

ct
ob

re
 2

02
4.

Pa
r 

la
 s

ui
te

, 
le

 C
om

m
is

sa
ire

 e
nq

uê
te

ur
 a

 r
em

is
 le

 1
1 

oc
to

br
e 

20
24

 s
on

 r
ap

po
rt

 a
in

si
 q

ue
, 

da
ns

 u
ne

pr
és

en
ta

tio
n

 d
is

tin
ct

e,
 s

es
 c

on
cl

us
io

ns
 m

ot
iv

ée
s,

 r
el

at
an

t 
le

 d
ér

ou
le

m
en

t 
de

 l
’e

nq
uê

te
 e

t 
ex

am
in

an
t 

le
s

ob
se

rv
at

io
ns

 r
ec

ue
ill

ie
s,

 a
in

si
 q

ue
 s

es
 c

on
cl

us
io

ns
 m

ot
iv

ée
s,

 c
on

si
gn

ée
s 

da
ns

 u
ne

 p
ré

se
nt

at
io

n 
sé

pa
ré

e.
 C

es
do

cu
m

en
ts

 s
on

t 
jo

in
ts

 a
u 

do
ss

ie
r. 

L’
av

is
 re

nd
u 

es
t f

av
or

ab
le

 a
ve

c 
un

e 
re

co
m

m
an

da
tio

n 
vi

sa
nt

 à
 d

em
an

de
r 

un
ag

ra
nd

is
se

m
en

t d
u 

pa
rk

in
g 

ex
is

ta
nt

 d
e 

14
2 

pl
ac

es
 p

ou
r r

ép
on

dr
e 

au
x 

be
so

in
s 

no
uv

ea
ux

 c
ré

és
 p

ar
 l’

ex
te

ns
io

n 
du

cr
ém

at
or

iu
m

.

Le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 a
 é

m
is

 le
s 

ob
se

rv
at

io
ns

 é
cr

ite
s 

su
iv

an
te

s 
:

- l
a 

pr
is

e 
en

 c
om

pt
e 

de
 l’

au
gm

en
ta

tio
n 

de
s 

be
so

in
s 

de
 c

ré
m

at
io

n 
en

 a
da

pt
an

t r
ap

id
em

en
t 

l’in
st

al
la

tio
n 

po
ur

 y
ré

po
nd

re
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

pr
oj

et
 d

’e
xt

en
si

on
,

- l
a 

m
od

er
ni

sa
tio

n 
du

 s
ite

 e
t m

od
ifi

ca
tio

n 
ar

ch
ite

ct
ur

al
e,

- l
’a

tte
nt

io
n 

po
rté

e 
à 

l’a
m

él
io

ra
tio

n 
du

 c
on

fo
rt 

de
s 

fa
m

ille
s,

- l
a 

vo
lo

nt
é 

de
 ré

du
ire

 l’
im

pa
ct

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
l,

- l
e 

re
sp

ec
t d

es
 e

xi
ge

nc
es

 fi
xé

es
 a

u 
rè

gl
em

en
t d

’u
rb

an
is

m
e,

- l
’a

bs
en

ce
 d

e 
co

nt
es

ta
tio

n 
du

 p
ro

je
t,

- u
ne

 o
bs

er
va

tio
n

 n
eu

tre
 q

ua
nt

 à
 l’

im
po

ss
ib

ilit
é

 d
es

 f
ab

ric
an

ts
 d

e
 r

es
pe

ct
er

 l
es

 d
im

en
si

on
s 

de
 la

 p
or

te
d’

in
tro

du
ct

io
n 

de
s 

qu
at

re
 fo

ur
s 

et
 la

 d
ém

ar
ch

e 
en

ta
m

ée
 p

ou
r f

ai
re

 é
vo

lu
er

 la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n,

- u
ne

 o
bs

er
va

tio
n

 n
ég

at
iv

e
 a

u
 s

uj
et

 d
u

 s
ou

s-
di

m
en

si
on

ne
m

en
t 

du
 p

ar
ki

ng
 d

e
 s

ta
tio

nn
em

en
t,

 o
bj

et
 d

e
 la

re
co

m
m

an
da

tio
n 

pr
éc

ité
e.

La
 M

ét
ro

po
le

 n
ot

e 
la

 re
co

m
m

an
da

tio
n 

du
 C

om
m

is
sa

ire
 e

nq
uê

te
ur

 e
t 

va
 y

 ré
po

nd
re

 e
n 

tra
va

illa
nt

 s
ur

de
ux

 a
xe

s 
:

- l
’a

ct
iv

at
io

n,
 e

n 
20

25
, d

u 
sy

st
èm

e 
de

 b
ar

rié
ra

ge
 a

ut
om

at
iq

ue
 d

éj
à 

in
st

al
lé

 s
ur

 le
 s

ite
, 

m
ai

s 
no

n 
m

is
 e

n 
se

rv
ic

e
po

ur
 l’

in
st

an
t, 

qu
i p

er
m

et
tra

 d
e 

fo
rte

m
en

t l
im

ite
r l

es
 s

ta
tio

nn
em

en
ts

 a
bu

si
fs

 ré
gu

liè
re

m
en

t c
on

st
at

és
 (é

tu
di

an
ts

 d
e

l’u
ni

ve
rs

ité
 v

oi
si

ne
, r

iv
er

ai
ns

, c
lie

nt
s 

de
 la

 z
on

e 
co

m
m

er
ci

al
e 

si
tu

ée
 à

 p
ro

xi
m

ité
),

- l
a 

m
is

e 
en

 p
la

ce
, 

ég
al

em
en

t 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

20
25

, 
d’

un
 s

ui
vi

 r
ég

ul
ie

r 
de

 l’
ét

at
 d

’o
cc

up
at

io
n 

du
 p

ar
ki

ng
, 

af
in

d’
ob

se
rv

er
 l’

év
ol

ut
io

n 
te

nd
an

ci
el

le
 d

es
 c

ho
se

s 
et

 p
ou

vo
ir 

an
tic

ip
er

 le
s 

év
en

tu
el

le
s 

so
lu

tio
ns

 à
 m

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
pa

r
la

 M
ét

ro
po

le
.

L'
en

qu
êt

e 
pu

bl
iq

ue
 a

va
it 

po
ur

 o
bj

et
 d

’a
ss

ur
er

 l'
in

fo
rm

at
io

n 
et

 la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

du
 p

ub
lic

 a
in

si
 q

ue
 la

 p
ris

e
en

 c
om

pt
e

 d
es

 i
nt

ér
êt

s
 d

es
 t

ie
rs

 l
or

s
 d

e
 l

’é
la

bo
ra

tio
n

 d
e

 c
er

ta
in

es
 d

éc
is

io
ns

 s
us

ce
pt

ib
le

s
 d

’a
ffe

ct
er

l'e
nv

iro
nn

em
en

t.

Le
s 

ob
se

rv
at

io
ns

 e
t p

ro
po

si
tio

ns
 p

ar
ve

nu
es

 p
en

da
nt

 le
 d

él
ai

 d
e 

l’e
nq

uê
te

 s
er

on
t p

ris
es

 e
n 

co
ns

id
ér

at
io

n
pa

r l
e 

m
aî

tre
 d

’o
uv

ra
ge

 e
t p

ar
 la

 P
ré

fè
te

 d
e 

la
 ré

gi
on

 A
uR

A,
 P

ré
fè

te
 d

u 
R

hô
ne

 a
ut

or
ité

 c
om

pé
te

nt
e 

po
ur

 p
re

nd
re

la
 d

éc
is

io
n. C
e 

ra
pp

or
t 

et
 le

s 
co

nc
lu

si
on

s 
on

t 
ét

é 
m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n

 d
u 

pu
bl

ic
 e

n 
M

ai
rie

 d
e 

Br
on

, 
à 

l’H
ôt

el
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 a

in
si

 q
ue

 s
ur

 le
s 

si
te

s 
in

te
rn

et
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

t d
u 

cr
ém

at
or

iu
m

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

.

IV
 - 

Ca
ra

ct
èr

e 
d’

in
té

rê
t g

én
ér

al
 d

u 
pr

oj
et

 d
’e

xt
en

si
on

 d
u 

cr
ém

at
or

iu
m

D
ès

 lo
rs

 q
u’

il 
s’

ag
it 

d’
un

 p
ro

je
t p

ub
lic

 q
ui

 a
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 e

nq
uê

te
 p

ub
liq

ue
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 a

rti
cl

es
L 

12
6-

1 
et

 R
 1

26
-1

 à
 R

 1
26

-4
 d

u 
co

de
 d

e 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t, 

le
 p

ro
je

t d
’e

xt
en

si
on

 d
u 

cr
ém

at
or

iu
m

 d
oi

t e
ns

ui
te

 fa
ire

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 d
éc

la
ra

tio
n

 d
e 

pr
oj

et
, 

pa
r 

la
qu

el
le

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
re

sp
on

sa
bl

e
 d

u
 p

ro
je

t, 
se

 p
ro

no
nc

e
 s

ur
 s

on
ca

ra
ct

èr
e 

d’
in

té
rê

t g
én

ér
al

, o
bj

et
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

C
e 

pr
oj

et
 v

is
e 

no
ta

m
m

en
t à

 :

- r
em

pl
ac

er
 le

s 
tro

is
 a

pp
ar

ei
ls

 d
e 

cr
ém

at
io

n 
ex

is
ta

nt
s 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

lig
ne

s 
de

 fi
ltr

at
io

n 
as

so
ci

ée
s,

 q
ui

 a
rri

ve
nt

 e
n 

fin
de

 v
ie

 d
an

s 
le

s 
pr

oc
ha

in
es

 a
nn

ée
s,

- i
ns

ta
lle

r u
n 

4èm
e  a

pp
ar

ei
l d

e 
cr

ém
at

io
n,

 a
ve

c 
sa

 li
gn

e 
de

 fi
ltr

at
io

n 
as

so
ci

ée
,

- c
ré

er
 u

ne
 3

èm
e  s

al
le

 d
e 

cé
ré

m
on

ie
 e

t u
ne

 2
èm

e  s
al

le
 d

e 
co

nv
iv

ia
lit

é.

C
e 

pr
oj

et
 p

er
m

et
tra

 d
e 

ré
po

nd
re

 a
ux

 a
tte

nt
es

 d
es

 h
ab

ita
nt

s 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 v
oi

re
 d

e 
la

 R
ég

io
n 

en
m

at
iè

re
 d

’o
ffr

e 
de

 s
er

vi
ce

s 
pu

bl
ic

s 
de

 p
ro

xi
m

ité
, 

co
m

pt
e 

te
nu

, 
d’

un
e 

pa
rt,

 d
u 

m
ai

lla
ge

 t
er

rit
or

ia
l 

ac
tu

el
 d

es
cr

ém
at

or
iu

m
s 

et
, d

’a
ut

re
 p

ar
t, 

de
 la

 fo
rte

 é
vo

lu
tio

n 
de

 la
 p

ar
t 

de
 la

 c
ré

m
at

io
n 

da
ns

 le
s 

ob
sè

qu
es

 d
ep

ui
s 

un
e

qu
in

za
in

e 
d’

an
né

e.

En
 e

ffe
t, 

le
 p

ro
je

t 
d’

ex
te

ns
io

n
 r

ép
on

d
 à

 u
ne

 d
em

an
de

 c
ro

is
sa

nt
e 

de
 la

 c
ré

m
at

io
n,

 a
uj

ou
rd

'h
ui

 p
lu

s
de

 4
0 

%
 d

es
 o

bs
èq

ue
s 

so
nt

 s
ui

vi
es

 d
'u

ne
 c

ré
m

at
io

n 
et

 c
e 

ta
ux

 a
ug

m
en

te
 d

'u
n 

po
in

t p
ar

 a
n.

 Il
 ré

po
nd

 a
us

si
 à

 u
ne

vo
lo

nt
é 

d’
am

él
io

ra
tio

n 
su

bs
ta

nt
ie

lle
 d

e 
la

 q
ua

lit
é 

du
 s

er
vi

ce
 re

nd
u 

au
x 

us
ag

er
s 

de
 c

et
 é

qu
ip

em
en

t, 
fa

m
ille

s 
et

pr
oc

he
s 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
dé

fu
nt

es
, 

af
in

 d
e

 m
ie

ux
 le

ur
 r

en
dr

e
 h

om
m

ag
e.

 I
l 

es
t 

ai
ns

i 
at

te
nd

u
 q

ue
 5

0 
%

 d
es

ob
sè

qu
es

 s
oi

en
t s

ui
vi

es
 d

'u
ne

 c
ré

m
at

io
n 

en
 2

03
0.

Le
 p

ro
je

t d
’e

xt
en

si
on

 d
u 

cr
ém

at
or

iu
m

 e
st

 c
on

çu
 p

ou
r 

un
e 

ac
tiv

ité
 p

ré
vi

si
on

ne
lle

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

ré
al

is
er

3 
20

0 
cr

ém
at

io
ns

 e
nv

iro
n 

en
 2

02
4 

et
 ju

sq
u’

à 
pl

us
 d

e 
3 

80
0 

cr
ém

at
io

ns
 a

u 
te

rm
e 

de
 la

 c
on

ce
ss

io
n 

en
 2

03
1.

Le
 c

ré
m

at
or

iu
m

, 
te

l q
ue

 ré
no

vé
, s

er
a 

to
uj

ou
rs

 c
om

po
sé

 d
es

 tr
oi

s 
bâ

tim
en

ts
 e

xi
st

an
ts

. L
e

 1
er
 b

ât
im

en
t

se
ra

 c
om

po
sé

 d
’u

ne
 p

ar
tie

 p
ub

liq
ue

 r
és

er
vé

e 
à 

l’a
cc

ue
il 

de
s 

fa
m

ille
s 

(c
om

pr
en

an
t 

no
ta

m
m

en
t 

tro
is

 s
al

le
s 

de
cé

ré
m

on
ie

s,
 u

n 
ha

ll 
d’

ac
cu

ei
l, 

un
e 

sa
lle

 d
e 

vi
su

al
is

at
io

n 
et

 d
e 

re
m

is
e 

de
s 

ur
ne

s 
et

 u
ne

 s
al

le
 d

e 
co

nv
iv

ia
lit

é)
 e

t
d’

un
e

 p
ar

tie
 p

riv
ée

 r
és

er
vé

e
 a

ux
 o

pé
ra

te
ur

s
 f

un
ér

ai
re

s
 e

t 
en

tre
pr

is
es

 d
e

 p
om

pe
s

 f
un

èb
re

s
 (

av
ec

 d
es

éq
ui

pe
m

en
ts

 te
ch

ni
qu

es
 c

on
fo

rm
es

 à
 la

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
en

 v
ig

ue
ur

 c
om

pr
en

an
t, 

no
ta

m
m

en
t, 

qu
at

re
 a

pp
ar

ei
ls

 d
e

cr
ém

at
io

n 
et

 le
s 

lig
ne

s 
de

 fi
ltr

at
io

n 
as

so
ci

ée
s)

. L
e 

2èm
e  

bâ
tim

en
t a

br
ite

ra
 u

ne
 2

èm
e  s

al
le

 d
e 

co
nv

iv
ia

lit
é 

et
 le

 3
èm

e

bâ
tim

en
t s

er
a 

co
ns

ac
ré

 à
 la

 c
on

se
rv

at
io

n 
de

s 
ar

ch
iv

es
. L

e 
pa

rc
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t, 

co
m

m
un

 a
ve

c 
le

 c
im

et
iè

re
, e

t
le

s 
ci

rc
ul

at
io

ns
 n

éc
es

sa
ire

s 
re

st
er

on
t i

nc
ha

ng
és

.

Il 
fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 in

se
rti

on
 p

ay
sa

gè
re

 e
n 

co
hé

re
nc

e 
av

ec
 la

 v
oc

at
io

n 
du

 s
ite

.

En
 c

on
sé

qu
en

ce
 d

e 
l’a

vi
s 

fa
vo

ra
bl

e 
ém

is
 p

ar
 le

 C
om

m
is

sa
ire

 e
nq

uê
te

ur
 e

n 
da

te
 d

u 
11

 o
ct

ob
re

 2
02

4,
 le
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 d
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 d
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 d
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 p
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 p
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s 
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m
m
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 d
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G
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m
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t d
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 d
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 l’
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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ag

es
.

L’
ax

e 
4 

du
 p
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t d
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 d
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 d
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 d
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e 
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rè
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ce

 d
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 d
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 d
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ts
 (h
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ol
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u 
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t d
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 la
 d
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s 
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pa
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ls

 in
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pa

ce
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lle

ct
ifs

 o
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en
t 

un
 p

ot
en

tie
l 
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 r
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at
ur

at
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n 
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 s
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 d
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c 

du
 re
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 d
e 
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 e

n 
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si
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l s
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t d
e 
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vo
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 d
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la
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at
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ns

 e
t
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e 
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st
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n 
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te
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iv
e 
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ec
tu

eu
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 d
u 
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s 
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s 
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de
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 c
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ct
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 d
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ca
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pé
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 d
e 
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u 

vé
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ta
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an
s 
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 M

ét
ro

po
le

 s
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t t
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 L
e 

m
an
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e
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t 

si
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s 

le
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 c
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 d
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on
 e
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 d
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6 
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m

m
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s 

où
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ux

 d
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en
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m
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po
lit
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ct
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r d
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 d
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m
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 c
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le
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 p
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 d
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t p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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ve

nt
io

n
 s
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 p
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m
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dé
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at
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n
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ub

ve
nt

io
n.
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
e

l’e
nv

iro
nn

em
en

t),
 le

s 
pr

oj
et

s 
ré

al
is

és
 e

n 
pl

ei
ne

 te
rr

e 
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 d
eu

x 
st

ra
te

s 
vé

gé
ta

le
s

(a
rb

or
ée

, a
rb

us
tiv

e,
 h

er
ba

cé
e)

.

III
 - 

A
ttr

ib
ut

io
n 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
t

Le
s 

pr
oj

et
s 

de
s 

tro
is

 c
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 c
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 c
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 d
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nt
 é

té
 d

ép
os

és
 à

 l’
H

ôt
el

 d
e 

M
ét

ro
po

le
, s

iè
ge

 d
e

l’e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

, 
à 

la
 V

ille
 d

e 
Ly

on
, 

di
re

ct
io

n 
de

 l’
am

én
ag

em
en

t 
ur

ba
in

 e
t 

à 
la

 M
ai

rie
 d

e 
Ly

on
 7

èm
e,

 p
ou

r
co

ns
ul

ta
tio

n.

Le
 

do
ss

ie
r

 
ét

ai
t

 
ég

al
em

en
t

 
co

ns
ul

ta
bl

e
 

su
r

 
le

 
si

te
 

in
te

rn
et

 
de

 
la

 
M

ét
ro

po
le

.

U
n

 r
eg

is
tre

 n
um

ér
iq

ue
 d

éd
ié

 à
 l

’e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

 é
ta

it
 a

cc
es

si
bl

e
 à

 l
’a

dr
es

se
 s

ui
va

nt
e

.

Le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 s
’e

st
 t

en
u

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

du
 p

ub
lic

 p
ou

r 
re

ce
vo

ir 
se

s 
ob

se
rv

at
io

ns
 e

t
pr

op
os

iti
on

s,
 lo

rs
 d

e 
qu

at
re

 p
er

m
an

en
ce

s 
:

- l
e 

m
ar

di
 2

6 
m

ar
s 

20
24

 d
e 

11
h0

0 
à 

14
h0

0,
 à

 l'
H

ôt
el

 d
e 

M
ét

ro
po

le
,

- l
e 

sa
m

ed
i 6

 a
vr

il 
20

24
 d

e 
9h

30
 à

 1
1h

30
, à

 la
 M

ai
rie

 d
e 

Ly
on

 7
èm

e,
 1

6 
pl

ac
e 

Je
an

 M
ac

é,
- l

e 
ve

nd
re

di
 1

2 
av

ril
 2

02
4 

de
 9

h0
0 

à 
12

h0
0,

 à
 la

 V
ille

 d
e 

Ly
on

, d
ire

ct
io

n 
de

 l'
am

én
ag

em
en

t u
rb

ai
n,

 1
98

 a
ve

nu
e

Je
an

 J
au

rè
s 

à 
Ly

on
 7

èm
e,

- l
e 

je
ud

i 1
8 

av
ril

 2
02

4 
de

 1
4h

00
 à

 1
7h

00
 à

 la
 M

ai
rie

 d
e 

Ly
on

 7
èm

e,
 1

6 
pl

ac
e 

Je
an

 M
ac

é.

D
e 

pl
us

, l
e 

C
om

m
is

sa
ire

-e
nq

uê
te

ur
 a

 a
ss

ur
é 

tro
is

 p
er

m
an

en
ce

s 
té

lé
ph

on
iq

ue
s 

: l
e 

lu
nd

i 2
5 

m
ar

s 
20

24
de

 1
8h

00
 à

 2
0h

00
, l

e 
m

er
cr

ed
i 1

0 
av

ril
 2

02
4 

de
 1

8h
00

 à
 2

0h
00

 e
t l

e 
je

ud
i 1

8 
av

ril
 2

02
4 

de
 1

8h
00

 à
 2

0h
00

.

L’
ad

re
ss

e 
él

ec
tro

ni
qu

e 
su

iv
an

te
 é

ta
it 

dé
di

ée
 a

u 
C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 p
en

da
nt

 la
 d

ur
ée

 d
e 

l’e
nq

uê
te

 :
.

L’
en

se
m

bl
e 

de
s 

ob
se

rv
at

io
ns

 e
t p

ro
po

si
tio

ns
 d

u 
pu

bl
ic

 é
ta

it 
co

ns
ul

ta
bl

e 
au

 s
iè

ge
 d

e 
l’e

nq
uê

te
 e

t s
ur

 le
si

te
 :

.

V 
- P

ro
cè

s-
ve

rb
al

 d
e 

sy
nt

hè
se

 d
u 

C
om

m
is

sa
ire

-e
nq

uê
te

ur
 e

t o
bs

er
va

tio
ns

 e
n 

ré
po

ns
e 

de
 la

 M
ét

ro
po

le

Le
 2

9 
av

ril
 2

02
4,

 le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 a
 re

m
is

 s
on

 p
ro

cè
s-

ve
rb

al
 d

e 
sy

nt
hè

se
 d

es
 o

bs
er

va
tio

ns
re

cu
ei

lli
es

 a
u 

co
ur

s 
de

 l’
en

qu
êt

e 
pu

bl
iq

ue
.

Le
 1

3 
m

ai
 2

02
4,

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
 a

pp
or

té
 s

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 e

n 
ré

po
ns

e 
au

 p
ro

cè
s-

ve
rb

al
 d

e 
sy

nt
hè

se
.

VI
 - 

O
bs

er
va

tio
ns

 d
u 

pu
bl

ic
 p

en
da

nt
 l’

en
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

Le
 s

ite
 in

te
rn

et
 a

 e
nr

eg
is

tré
 3

71
 v

is
ite

s 
de

 la
 p

ar
t 

de
 2

15
 v

is
ite

ur
s 

et
 6

5 
té

lé
ch

ar
ge

m
en

ts
 d

u 
do

ss
ie

r
d’

en
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

 o
nt

 é
té

 e
ffe

ct
ué

s.

36
 p

er
so

nn
es

 o
nt

 é
m

is
 d

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 a

in
si

 ré
pa

rti
es

 : 
25

 is
su

es
 d

u 
re

gi
st

re
 n

um
ér

iq
ue

 d
on

t 2
0 

pa
r

m
ai

l 
et

 c
in

q 
fo

rm
ul

ée
s

 d
an

s
 l

e
 r

eg
is

tre
 d

’e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

 m
is

 à
 l

a
 d

is
po

si
tio

n
 à

 l
a

 M
ai

rie
 d

u
7è

m
e 

ar
ro

nd
is

se
m

en
t d

e 
Ly

on
.

D
éd

uc
tio

ns
 fa

ite
s 

de
s 

do
ub

lo
ns

 a
in

si
 q

u’
un

e 
co

nt
rib

ut
io

n 
ém

an
an

t 
d’

un
 c

on
tri

bu
te

ur
 d

em
an

da
nt

 d
es

re
ns

ei
gn

em
en

ts
 a

va
nt

 d
e 

dé
po

se
r 

un
e 

se
co

nd
e 

co
nt

rib
ut

io
n,

 c
e 

so
nt

 d
on

c 
au

 to
ta

l 3
2 

co
nt

rib
ut

io
ns

 q
ui

 o
nt

 é
té

ex
pr

im
ée

s 
pa

r l
e 

pu
bl

ic
.

C
in

q 
vi

si
te

ur
s 

se
 s

on
t 

pr
és

en
té

s 
lo

rs
 d

es
 p

er
m

an
en

ce
s 

du
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 e
t 

un
e 

pe
rs

on
ne

s’
es

t 
en

tre
te

nu
e

 a
ve

c 
le

 C
om

m
is

sa
ire

-e
nq

uê
te

ur
 lo

rs
 d

’u
ne

 p
er

m
an

en
ce

 t
él

ép
ho

ni
qu

e
 a

va
nt

 le
 d

ép
ôt

 d
e 

sa
co

nt
rib

ut
io

n 
su

r l
e 

re
gi

st
re

 n
um

ér
iq

ue
.

Au
cu

ne
 c

on
tri

bu
tio

n 
n’

a 
ét

é 
dé

po
sé

e 
da

ns
 le

s 
re

gi
st

re
s 

d’
en

qu
êt

e 
pu

bl
iq

ue
 m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n 

du
 p

ub
lic

 a
u

si
èg

e 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t à

 la
 V

ille
 d

e 
Ly

on
 - 

di
re

ct
io

n 
de

 l’
am

én
ag

em
en

t u
rb

ai
n,

 e
t a

uc
un

 c
ou

rr
ie

r n
’a

 é
té

 a
dr

es
sé

au
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

.

Le
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

th
ém

at
iq

ue
s 

ab
or

dé
es

 d
an

s 
le

s 
co

nt
rib

ut
io

ns
 r

ec
ue

illi
es

 a
u

 c
ou

rs
 d

e
 l’

en
qu

êt
e

 e
t

m
en

tio
nn

ée
s 

pa
r l

e 
C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 d
an

s 
so

n 
ra

pp
or

t s
on

t :

1°
 - 

Q
ua

lit
é 

du
 d

os
si

er

Pl
us

ie
ur

s 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 re

pr
oc

he
nt

 a
u 

do
ss

ie
r s

on
 m

an
qu

e 
de

 p
ré

ci
si

on
, n

ot
am

m
en

t e
n 

ce
 q

ui
 c

on
ce

rn
e

la
 p

os
iti

on
 e

t l
a 

ha
ut

eu
r d

es
 b

ât
im

en
ts

. I
ls

 c
on

te
st

en
t, 

ég
al

em
en

t, 
le

 m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 le

 p
ro

je
t.

2°
 - 

In
té

rê
t g

én
ér

al

Pl
us

ie
ur

s 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 c

on
te

st
en

t l
’in

té
rê

t g
én

ér
al

 d
u 

pr
oj

et
, n

ot
am

m
en

t l
’in

té
rê

t d
e 

cr
ée

r u
n 

pa
rc

 u
rb

ai
n

et
, s

ur
 le

 m
êm

e 
si

te
, u

n 
pr

og
ra

m
m

e 
im

m
ob

ilie
r d

e 
lo

ge
m

en
ts

.

3°
 - 

H
au

te
ur

s

Pl
us

ie
ur

s
 c

on
tri

bu
te

ur
s 

co
nt

es
te

nt
 le

s
 h

au
te

ur
s

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 e

t 
l’im

pa
ct

 s
ur

 le
s

 v
ue

s.
 C

er
ta

in
s

pr
op

os
en

t 
d’

au
gm

en
te

r 
le

 n
om

br
e

 d
e

 p
lo

ts
 a

u 
dé

tri
m

en
t 

du
 p

ar
c 

et
 d

’a
ba

is
se

r 
ai

ns
i 

la
 h

au
te

ur
 d

es
 a

ut
re

s
bâ

tim
en

ts
 to

ut
 e

n 
co

ns
er

va
nt

 le
 n

om
br

e 
de

 lo
ge

m
en

ts
.

4°
 - 

Pa
rc

Q
ue

lq
ue

s 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 c

on
te

st
en

t l
e 

m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 le

 p
ar

c 
fu

tu
r a

in
si

 q
ue

 s
ur

 la
 g

es
tio

n 
du

pa
rc

.
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5°
 - 

M
ob

ili
té

s

Q
ue

lq
ue

s
 c

on
tri

bu
tio

ns
 o

nt
 p

or
té

 s
ur

 la
 q

ue
st

io
n

 d
es

 m
ob

ilit
és

. 
U

n
 c

on
tri

bu
te

ur
 s

’é
to

nn
e

 d
e

 l
a

su
pp

re
ss

io
n,

 s
an

s 
re

m
pl

ac
em

en
t, 

du
 p

ro
je

t 
de

 v
oi

rie
 e

st
-o

ue
st

. 
U

n 
co

nt
rib

ut
eu

r 
s’

in
te

rro
ge

 s
ur

 le
 n

om
br

e 
de

pl
ac

es
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t q

u’
il 

ju
ge

 in
su

ffi
sa

nt
 a

u 
re

ga
rd

 d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t r
és

id
en

tie
l p

ré
vu

.

6°
 - 

Lo
ge

m
en

ts
 s

oc
ia

ux

Q
ue

lq
ue

s 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 é

vo
qu

en
t 

le
ur

 c
ra

in
te

 c
on

ce
rn

an
t 

de
s 

qu
es

tio
ns

 d
e 

sé
cu

rit
é 

et
 d

e 
tra

nq
ui

llit
é

qu
’ils

 e
st

im
en

t d
’a

ut
an

t p
lu

s 
ju

st
ifi

ée
s 

qu
e 

le
s 

lo
ge

m
en

ts
 s

oc
ia

ux
 s

er
ai

en
t c

on
ce

nt
ré

s 
da

ns
 c

er
ta

in
s 

îlo
ts

.

7°
 - 

C
om

m
er

ce
s,

 s
er

vi
ce

s 
et

 é
qu

ip
em

en
ts

Pl
us

ie
ur

s 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 f

on
t 

ob
se

rv
er

 q
ue

 le
 q

ua
rti

er
 n

e
 le

ur
 s

em
bl

e
 p

as
 p

rê
t 

à 
ac

cu
ei

llir
 t

ou
s 

le
s

no
uv

ea
ux

 ré
si

de
nt

s.
 Il

s 
po

in
te

nt
 le

s 
di

ffi
cu

lté
s 

qu
e 

le
s 

ha
bi

ta
nt

s 
du

 s
ec

te
ur

 c
on

na
is

se
nt

 d
éj

à 
au

jo
ur

d’
hu

i e
n 

ra
is

on
de

 la
 ra

re
té

 d
es

 c
om

m
er

ce
s,

 d
u 

m
an

qu
e 

de
 c

la
ss

es
 d

’é
co

le
, e

tc
.

8°
 - 

Pr
és

en
ce

 d
e 

fa
uc

on
s 

cr
éc

er
el

le
s

D
eu

x 
co

nt
rib

ut
eu

rs
 s

ig
na

le
nt

 la
 p

ré
se

nc
e 

de
 fa

uc
on

s 
cr

éc
er

el
le

s 
qu

i n
ic

he
ra

ie
nt

 s
ur

 le
 s

ite
 e

t e
st

im
en

t
qu

e 
la

 p
ré

se
nc

e 
de

 c
es

 o
is

ea
ux

 e
st

 u
n 

ob
st

ac
le

 à
 la

 ré
al

is
at

io
n 

du
 p

ro
je

t.

L’
en

se
m

bl
e 

de
 c

es
 o

bs
er

va
tio

ns
 a

 b
ie

n 
ét

é 
en

te
nd

u 
pa

r l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s.

VI
I -

 R
ap

po
rt

 e
t c

on
cl

us
io

ns
 d

u 
Co

m
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

À 
l’is

su
e 

de
 c

et
te

 e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

, l
e 

C
om

m
is

sa
ire

-e
nq

uê
te

ur
 a

 re
m

is
 s

on
 ra

pp
or

t d
’e

nq
uê

te
 a

in
si

 q
ue

se
s 

av
is

 e
t c

on
cl

us
io

ns
 m

ot
iv

ée
s 

su
r l

e 
pr

oj
et

 s
ou

m
is

 à
 l’

en
qu

êt
e 

pu
bl

iq
ue

, l
e 

19
 m

ai
 2

02
4.

1°
 - 

Su
r l

’in
té

rê
t g

én
ér

al
 d

u 
pr

oj
et

Le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 s
ou

lig
ne

 le
s 

in
dé

ni
ab

le
s 

ve
rtu

s 
du

 p
ro

je
t :

- c
ré

at
io

n 
d'

un
 p

ar
c 

ur
ba

in
 e

t d
'e

sp
ac

es
 a

rb
or

és
,

- s
up

pr
es

si
on

 d
'u

n 
îlo

t d
e 

ch
al

eu
r e

t c
ré

at
io

n 
d'

es
pa

ce
s 

de
 fr

aî
ch

eu
r,

- d
és

im
pe

rm
éa

bi
lis

at
io

n 
de

s 
so

ls
,

- c
on

st
ru

ct
io

n 
de

 lo
ge

m
en

ts
 d

on
t u

ne
 g

ra
nd

e 
pa

rti
e 

en
 lo

ge
m

en
ts

 a
bo

rd
ab

le
s,

- c
ré

at
io

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
et

 d
'e

m
pl

oi
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
'u

ne
 m

ix
ité

 fo
nc

tio
nn

el
le

,
- e

xe
m

pl
ar

ité
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 e
n 

m
at

iè
re

 d
'é

co
co

nc
ep

tio
n,

- p
la

ce
 c

en
tra

le
 d

on
né

e 
au

x 
m

od
es

 d
e 

dé
pl

ac
em

en
ts

 a
ct

ifs
,

- c
on

tri
bu

tio
ns

 d
u 

pr
oj

et
 à

 la
 p

ol
iti

qu
e

zé
ro

 a
rti

fic
ia

lis
at

io
n 

ne
tte

 (Z
AN

),
- m

ix
ité

 fo
nc

tio
nn

el
le

 p
ré

vu
e 

da
ns

 la
 v

ill
e 

du
 q

ua
rt 

d'
he

ur
e.

C
ep

en
da

nt
, l

e 
C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 e
st

im
e 

qu
e 

l'in
té

rê
t g

én
ér

al
 n

'a
 p

as
 é

té
 s

uf
fis

am
m

en
t d

ém
on

tré
da

ns
 la

 ré
da

ct
io

n 
du

 c
ah

ie
r d

'e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

.

2°
 - 

Su
r l

a 
m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ili

té
 d

u 
PL

U-
H

Le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 in
di

qu
e 

qu
e 

la
 m

aj
or

ité
 d

es
 a

da
pt

at
io

ns
 p

ro
po

sé
es

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 m
is

e
en

 c
om

pa
tib

ili
té

 d
u 

PL
U

-H
 a

pp
ar

ai
ss

en
t 

ap
pr

op
rié

es
 e

t 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 r

éa
lis

at
io

n 
du

 p
ro

je
t. 

N
éa

nm
oi

ns
, 

il
es

tim
e 

qu
e 

le
 m

ai
nt

ie
n 

du
 s

ec
te

ur
 d

e 
m

ix
ité

 s
oc

ia
le

 n
e 

s’
op

po
sa

it 
pa

s 
fo

nd
am

en
ta

le
m

en
t à

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u

pr
oj

et
.

Le
 C

om
m

is
sa

ire
-e

nq
uê

te
ur

 a
 re

nd
u 

un
 a

vi
s 

dé
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d’
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iè
re

 e
t z

on
es

 te
nd

ue
s,

 a
pr

ès
 é

tu
de

de
s 

do
ss

ie
rs

 p
ar

 s
es

 s
er

vi
ce

s 
et

 s
ou

s 
ré

se
rv

e 
du

 b
ud

ge
t 

di
sp

on
ib

le
. 

En
 q

ua
lit

é 
de

 d
él

ég
at

ai
re

 d
es

 a
id

es
 à

 la
pi

er
re

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 d

él
iv

re
 c

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
 a

u 
no

m
 d

e 
l’É

ta
t. 

Le
s 

cr
itè

re
s 

re
te

nu
s 

pa
r l

’É
ta

t p
ou

r c
es

 d
is

po
si

tif
s

so
nt

 le
s 

su
iv

an
ts

 :

- s
ob

rié
té

 
fo

nc
iè

re
 :

 
op

ér
at

io
ns

 
ve

rtu
eu

se
s

 
en

 
m

at
iè

re
 

de
 

co
ns

om
m

at
io

n
 

fo
nc

iè
re

,
 

à
 

sa
vo

ir
l’a

cq
ui

si
tio

n-
am

él
io

ra
tio

n,
 la

 s
ur

él
év

at
io

n,
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
en

 d
en

ts
 c

re
us

es
 e

t 
la

 d
ém

ol
iti

on
-re

co
ns

tru
ct

io
n 

av
ec

de
ns

ifi
ca

tio
n.

 E
lle

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 ré

al
is

ée
s 

en
 m

aî
tri

se
 d

’o
uv

ra
ge

 d
ire

ct
e 

pa
r 

le
s 

ba
ille

ur
s 

so
ci

au
x 

et
 in

té
gr

er
 u

n
m

in
im

um
 d

e 
30

 %
 d

e 
lo

ge
m

en
ts

 e
n 

pr
êt

 lo
ca

tif
 a

id
é 

d’
in

té
gr

at
io

n 
(P

LA
I).

 L
e 

ba
rè

m
e 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
 c

ro
is

e 
le

 c
oû

t
tra

va
ux

 (e
n 

eu
ro

s 
ho

rs
 ta

xe
 d

u 
m

èt
re

 c
ar

ré
 d

e 
su

rfa
ce

 h
ab

ita
bl

e)
 e

t l
a 

pa
rt 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
 d

an
s 

le
 p

rix
 d

e 
re

vi
en

t
de

 l’
op

ér
at

io
n 

:

C
oû

t t
ra

va
ux

 (e
ur

o 
ho

rs
 ta

xe
 d

u 
m

èt
re

 c
ar

ré
de

 s
ur

fa
ce

 h
ab

ita
bl

e)

M
on

ta
nt

 d
e 

su
bv

en
tio

n
po

ur
 u

n 
lo

ge
m

en
t P

LA
I

In
fé

rie
ur

à 
1 

80
0 

€
En

tre
 1

 8
00

 €
et

 2
 3

00
 €

Su
pé

rie
ur

 à
2 

30
0 

€

pa
rt 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
da

ns
 le

 p
rix

 d
e 

re
vi

en
t

su
pé

rie
ur

 à
 2

0 
%

2 
00

0 
€

2 
00

0 
€

6 
00

0 
€

en
tre

 1
0 

%
 e

t 2
0 

%
2 

00
0 

€
6 

00
0 

€
12

 0
00

 €

in
fé

rie
ur

 à
 1

0 
%

6 
00

0 
€

12
 0

00
 €

12
 0

00
 €

Po
ur

 le
s 

lo
ge

m
en

ts
 e

n 
pr

êt
 lo

ca
tif

 à
 u

sa
ge

 s
oc

ia
l, 

le
 fo

rfa
it 

es
t d

e 
2 

00
0 

€ 
pa

r l
og

em
en

t. 
Le

s 
op

ér
at

eu
rs

 p
eu

ve
nt

so
llic

ite
r 

un
e 

su
bv

en
tio

n 
dé

pl
af

on
né

e.
 L

a 
sé

le
ct

io
n 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 fi

na
nc

ée
s 

re
lè

ve
 d

e 
la

 d
ire

ct
io

n 
ré

gi
on

al
e 

de
l'e

nv
iro

nn
em

en
t, 

de
 l'

am
én

ag
em

en
t e

t d
u 

lo
ge

m
en

t A
uv

er
gn

e-
R

hô
ne

-A
lp

es
 d

an
s 

la
 li

m
ite

 d
u 

bu
dg

et
 d

is
po

ni
bl

e 
à

l’é
ch

el
le

 ré
gi

on
al

e.
 L

e 
m

on
ta

nt
 to

ta
l d

él
ég

ué
 à

 la
 M

ét
ro

po
le

 p
ou

r 2
02

4 
es

t d
e 

57
0 

00
0 

€.

- z
on

es
 t

en
du

es
 :

 o
pé

ra
tio

ns
 d

és
éq

ui
lib

ré
es

 é
co

no
m

iq
ue

m
en

t,
 a

ve
c

 p
rio

rit
é

 p
ou

r 
ce

lle
s

 s
itu

ée
s

 d
an

s
 l

es
co

m
m

un
es

 c
ar

en
cé

es
 a

u
 ti

tre
 d

e
 la

 lo
i 

n°
 2

00
0-

12
08

 d
u

 1
3 

dé
ce

m
br

e 
20

00
 r

el
at

iv
e

 à
 la

 s
ol

id
ar

ité
 e

t 
au

re
no

uv
el

le
m

en
t u

rb
ai

n.
 C

e 
fin

an
ce

m
en

t n
e 

fa
it 

pa
s 

l’o
bj

et
 d

e 
ba

rè
m

e 
et

 s
’é

tu
di

e 
à 

l’o
pé

ra
tio

n.
 L

e 
m

on
ta

nt
 to

ta
l

dé
lé

gu
é 

à 
la

 M
ét

ro
po

le
 p

ou
r 2

02
4 

es
t d

e 
72

2 
29

4 
€,

 p
or

ta
nt

 le
 to

ta
l d

es
 d

eu
x 

en
ve

lo
pp

es
 à

 1
 2

92
 2

94
 €

.

En
 c

as
 d

e
 n

on
 r

éa
lis

at
io

n,
 d

e
 r

éa
lis

at
io

n 
pa

rti
el

le
 o

u 
de

 r
éa

lis
at

io
n 

no
n

 c
on

fo
rm

e
 à

 l'
ob

je
t 

d’
un

e
op

ér
at

io
n,

 le
 C

on
se

il 
se

 p
ro

no
nc

er
a 

su
r l

'a
nn

ul
at

io
n 

de
s 

su
bv

en
tio

ns
 c

or
re

sp
on

da
nt

es
.

Il 
es

t 
pr

op
os

é
 d

e 
su

bv
en

tio
nn

er
 2

2 
op

ér
at

io
ns

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 to
ta

l 
de

 1
 2

92
 2

94
 €

, 
pe

rm
et

ta
nt

 la
ré

al
is

at
io

n 
de

 1
93

 lo
ge

m
en

ts
 s

oc
ia

ux
 a

u 
tit

re
 d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n 

de
s 

ai
de

s 
à 

la
 p

ie
rr

e.
 C

es
 c

ré
di

ts
 s

on
t d

él
ég

ué
s 

de
l’É

ta
t à

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’a

ve
na

nt
 n

° 9
 à

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 d
él

ég
at

io
n 

de
s 

ai
de

s 
à 

la
 p

ie
rre

, j
oi

nt
 a

u
do

ss
ie

r.

Si
x 

op
ér

at
io

ns
, 

re
pr

és
en

ta
nt

 4
0 

lo
ge

m
en

ts
, 

so
nt

 p
ro

po
sé

es
 p

ou
r 

un
 fi

na
nc

em
en

t 
ex

ce
pt

io
nn

el
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 c

um
ul

é 
à 

un
 fi

na
nc

em
en

t c
om

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 
l’É

ta
t.

Au
 to

ta
l, 

24
 o

pé
ra

tio
ns

 r
ep

ré
se

nt
an

t 
23

4 
lo

ge
m

en
ts

, 
so

nt
 a

in
si

 s
ou

te
nu

es
 p

ar
 u

n 
fin

an
ce

m
en

t 
to

ta
l 

à
ha

ut
eu

r 
de

 2
 0

01
 2

94
 €

, c
ou

ve
rt 

à 
ha

ut
eu

r 
de

 1
 2

92
 2

94
 €

 e
n 

re
ce

tte
s 

pa
r 

l’É
ta

t. 
L’

en
se

m
bl

e 
de

 c
es

 o
pé

ra
tio

ns
es

t d
ét

ai
llé

 d
an

s 
le

 ta
bl

ea
u 

ci
-a

pr
ès

 a
nn

ex
é 

m
en

tio
nn

an
t l

a 
lo

ca
lis

at
io

n,
 la

 n
at

ur
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 a

in
si

 q
ue

 le
s

m
on

ta
nt

s 
de

s 
su

bv
en

tio
ns

 a
ttr

ib
ué

es
.

II 
- M

ob
ili

sa
tio

n
 d

e
 l

'o
ffr

e
 d

e
 l

og
em

en
ts

 d
an

s
 l

e
 p

ar
c

 e
xi

st
an

t 
- 

A
ttr

ib
ut

io
n

 d
’u

ne
 s

ub
ve

nt
io

n
 d

e
fo

nc
tio

nn
em

en
t à

 l’
as

so
ci

at
io

n 
C

LR

L'
as

so
ci

at
io

n
 C

LR
 e

t 
se

s 
as

so
ci

at
io

ns
 a

dh
ér

en
te

s 
m

et
te

nt
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 a
ct

io
ns

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 d
e

co
m

m
un

ic
at

io
n 

su
r 

le
s 

di
sp

os
iti

fs
 d

e 
lo

ca
tio

n 
à 

lo
ye

rs
 m

od
ér

és
 a

up
rè

s 
de

s 
pr

op
rié

ta
ire

s 
ba

ille
ur

s,
 à

 tr
av

er
s 

la
pl

at
ef

or
m

e 
Lo

ue
r S

ol
id

ai
re

 6
9.

C
es

 a
ct

io
ns

 c
on

si
st

en
t à

 re
ch

er
ch

er
, i

nf
or

m
er

 e
t s

en
si

bi
lis

er
 d

es
 p

ro
pr

ié
ta

ire
s 

pr
iv

és
 e

t d
es

 in
ve

st
is

se
ur

s
po

ur
 le

s 
in

ci
te

r 
à 

ré
no

ve
r 

et
/o

u 
à 

lo
ue

r 
le

ur
s 

lo
ge

m
en

ts
 à

 lo
ye

rs
 m

aî
tri

sé
s 

en
 fa

ve
ur

 d
e 

pu
bl

ic
s 

au
x 

re
ve

nu
s

pr
éc

ai
re

s 
et

 e
n

 s
itu

at
io

n
 d

'in
se

rti
on

. 
Le

s 
as

so
ci

at
io

ns
 a

id
en

t 
le

s
 p

ro
pr

ié
ta

ire
s

 d
an

s
 l

eu
rs

 d
ém

ar
ch

es
 d

e
co

nv
en

tio
nn

em
en

t d
e 

lo
ge

m
en

ts
, d

e 
m

on
ta

ge
 d

e 
do

ss
ie

rs
 d

e 
fin

an
ce

m
en

t 
et

 a
ss

ur
en

t d
es

 s
er

vi
ce

s 
de

 g
es

tio
n

de
s 

lo
ge

m
en

ts
.

La
 s

ou
pl

es
se

 d
e

 c
et

te
 f

or
m

e 
d'

in
te

rv
en

tio
n 

pe
rm

et
 d

e
 s

'a
da

pt
er

 a
ux

 a
tte

nt
es

 d
es

 p
ro

pr
ié

ta
ire

s,
 d

e
pr

od
ui

re
 u

ne
 o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
ts

 ré
ha

bi
lit

és
 à

 lo
ye

rs
 m

od
ér

és
, 

de
 lo

ge
r 

de
s 

pu
bl

ic
s 

en
 s

itu
at

io
n 

pr
éc

ai
re

 e
t d

e
m

en
er

 u
ne

 g
es

tio
n 

lo
ca

tiv
e 

ad
ap

té
e,

 s
ou

s 
fo

rm
e 

de
 s

ou
s-

lo
ca

tio
n 

et
 d

e 
m

an
da

t d
e 

ge
st

io
n.

Af
in

 d
’a

ss
ur

er
 c

es
 m

is
si

on
s 

de
 p

ro
sp

ec
tio

n 
et

 d
e 

m
ob

ilis
at

io
n,

 le
s 

as
so

ci
at

io
ns

 m
èn

en
t, 

no
ta

m
m

en
t, 

de
s

ac
tio

ns
 d

e
 c

om
m

un
ic

at
io

n
 im

po
rta

nt
es

 a
fin

 d
'in

fo
rm

er
 le

s 
pr

op
rié

ta
ire

s 
ba

ille
ur

s 
de

s 
di

sp
os

iti
fs

 d
e

 lo
ca

tio
n

ab
or

da
bl

e. D
ep

ui
s 

20
14

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 s

ub
ve

nt
io

nn
e 

le
s 

as
so

ci
at

io
ns

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l'e

ns
em

bl
e 

de
 le

ur
s 

ac
tiv

ité
s 

:
in

fo
rm

at
io

n,
 c

om
m

un
ic

at
io

n,
 p

ro
sp

ec
tio

n 
et

 m
ob

ilis
at

io
n.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 p
er

m
an

en
te

 n
° C

P-
20

24
-3

37
2 

du
 2

7 
m

ai
 2

02
4,

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
at

tri
bu

é 
un

e 
su

bv
en

tio
n 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
40

 0
00

 €
 à

 l'
as

so
ci

at
io

n 
C

LR
, a

u 
tit

re
 d

e 
l’a

nn
ée

 2
02

4.

C
ha

qu
e 

an
né

e,
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

fo
nd

s 
na

tio
na

l d
es

 a
id

es
 à

 la
 p

ie
rre

 (F
N

AP
), 

l’É
ta

t m
et

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

la
 M

ét
ro

po
le

 d
es

 c
ré

di
ts

 p
ou

r 
le

 fi
na

nc
em

en
t d

e 
la

 m
ob

ilis
at

io
n 

de
s 

lo
ge

m
en

ts
 d

an
s 

le
 p

ar
c 

pr
iv

é.
 L

a 
do

ta
tio

n
in

iti
al

e
 d

u
 F

N
AP

 p
ou

r 
le

 f
in

an
ce

m
en

t 
d’

ac
tio

ns
 d

e
 m

aî
tri

se
 d

’œ
uv

re
 u

rb
ai

ne
 e

t 
so

ci
al

e
 a

 b
én

éf
ic

ié
 d

’u
n

co
m

pl
ém

en
t d

e 
18

 0
00

 €
 e

n 
20

24
.

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

4-
24

59
 d

u 
30

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
l'a

ve
na

nt
 n

°7
à 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
ca

dr
e 

de
 d

él
ég

at
io

n 
20

21
-2

02
6 

en
tre

 l’
Ét

at
 e

t l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

in
si

 q
ue

 le
 fl

éc
ha

ge
 d

e 
ce

tte
 d

ot
at

io
n

ad
di

tio
nn

el
le

 s
ur

 l’
ac

tio
n 

de
 m

ob
ilis

at
io

n 
de

 lo
ge

m
en

ts
 d

e 
qu

al
ité

 e
t a

bo
rd

ab
le

s 
du

 p
ar

c 
pr

iv
é 

et
 l’

af
fe

ct
at

io
n 

de
s

cr
éd

its
 à

 l'
as

so
ci

at
io

n
 C

LR
, 

po
ur

 r
en

fo
rc

er
 s

on
 a

ct
io

n 
de

 c
ap

ta
tio

n 
de

 lo
ge

m
en

ts
. 

En
 e

ffe
t, 

la
 c

am
pa

gn
e 

de
co

m
m

un
ic

at
io

n 
20

24
 a

 g
én

ér
é 

un
e 

au
gm

en
ta

tio
n 

de
s 

ac
tio

ns
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

co
lle

ct
iv

es
 e

t i
nd

iv
id

ue
lle

s 
au

pr
ès

 d
es

pr
op

rié
ta

ire
s 

et
 d

es
 in

ve
st

is
se

ur
s.

Il 
es

t 
do

nc
 p

ro
po

sé
 a

u
 C

on
se

il 
de

 p
ro

cé
de

r 
à

 l
’a

ttr
ib

ut
io

n
 d

’u
ne

 s
ub

ve
nt

io
n

 d
e

 f
on

ct
io

nn
em

en
t

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 d

’u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

18
 0

00
 €

 a
u

 p
ro

fit
 d

e
 l'

as
so

ci
at

io
n

 C
LR

, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e
 s

on
 a

ct
io

n 
de

ca
pt

at
io

n 
de

 l’
of

fre
 p

ou
r l

’a
nn

ée
 2

02
4 

;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

l’a
ve

na
nt

 n
° 9

 à
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 d

él
ég

at
io

n 
de

s 
ai

de
s 

à 
la

 p
ie

rre
 2

02
1-

20
26

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r,

b)
 - 

l’a
ttr

ib
ut

io
n

 d
es

 s
ub

ve
nt

io
ns

 d
’é

qu
ip

em
en

t 
po

ur
 u

n
 m

on
ta

nt
 to

ta
l 

de
 2

 0
01

 2
94

 €
 a

u 
pr

of
it 

de
s

bé
né

fic
ia

ire
s 

et
 s

el
on

 la
 r

ép
ar

tit
io

n
 f

ig
ur

an
t 

à
 l’

ét
at

 c
i-a

pr
ès

 a
nn

ex
é,

 p
ou

r 
le

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e

 c
on

st
ru

ct
io

n,
d’

ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n,

 d
e

 v
en

te
 e

n 
l’é

ta
t f

ut
ur

 d
’a

ch
èv

em
en

t 
et

 d
e 

su
ré

lé
va

tio
n 

de
 lo

ge
m

en
ts

 s
oc

ia
ux

 p
ou

r
le

sq
ue

lle
s 

de
s 

su
bv

en
tio

ns
 d

’a
id

es
 à

 la
 p

ie
rre

 s
on

t s
ol

lic
ité

es
.

c)
 - 

l'a
ttr

ib
ut

io
n 

d'
un

e 
su

bv
en

tio
n 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t c

om
pl

ém
en

ta
ire

 d
'u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
18

 0
00

 €
 a

u 
pr

of
it

de
 l'

as
so

ci
at

io
n 

C
LR

 p
ou

r l
'a

nn
ée

 2
02

4,

d)
 l’

av
en

an
t 

n°
 1

 à
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

20
24

 à
 p

as
se

r 
en

tre
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t 
l'a

ss
oc

ia
tio

n
 C

LR
, 

dé
fin

is
sa

nt
,

no
ta

m
m

en
t, 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
d’

ut
ilis

at
io

n 
de

 c
et

te
 s

ub
ve

nt
io

n.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r 

le
sd

its
 a

ve
na

nt
s 

et
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
t c

or
re

sp
on

da
nt

e,
 d

'u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

2 
00

1 
29

4 
€,

 s
er

a 
im

pu
té

e 
su

r l
’a

ut
or

is
at

io
n

de
 p

ro
gr

am
m

e
 g

lo
ba

le
 P

14
 - 

So
ut

ie
n 

au
 lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
 i

nd
iv

id
ua

lis
ée

 le
 2

7 
m

ai
 2

02
4

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e

10
1 

00
0 

00
0 

€ 
en

 d
ép

en
se

s 
à 

la
 c

ha
rg

e 
du

 b
ud

ge
t p

rin
ci

pa
l, 

ré
pa

rti
e 

se
lo

n 
l’é

ch
éa

nc
ie

r p
ré

vi
si

on
ne

l s
ui

va
nt

 :

- 2
64

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 e

n 
20

25
,

- 8
70

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 e

n 
20

26
,

- 3
50

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 e

n 
20

27
,

- 5
17

 2
94

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 e

n 
20

28
,

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P1

4O
84

06
.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 547

4°
 - 

La
 d

ép
en

se
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t e

n 
ré

su
lta

nt
, s

oi
t 1

8 
00

0 
€,

 s
er

a 
im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

65
 - 

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P1

5O
11

72
.

5°
 - 

La
 r

ec
et

te
co

rr
es

po
nd

an
te

, 
d'

un
 m

on
ta

nt
 d

e 
1 

29
2 

29
4 

€,
 s

er
a 

im
pu

té
e 

su
r 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e

gl
ob

al
e 

P1
4 

- 
So

ut
ie

n 
au

 lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l i

nd
iv

id
ua

lis
ée

 le
 2

7 
m

ai
 2

02
4 

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

53
 3

23
 7

76
 €

 e
n

re
ce

tte
s,

 à
 la

 c
ha

rg
e 

du
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l, 
ré

pa
rti

e 
se

lo
n 

l'é
ch

éa
nc

ie
r s

ui
va

nt
 :

- 4
00

 0
00

 €
 e

n 
re

ce
tte

s 
en

 2
02

5,
- 2

00
 0

00
 €

 e
n 

re
ce

tte
s 

en
 2

02
6,

- 6
00

 0
00

 €
 e

n 
re

ce
tte

s 
en

 2
02

7,
-  

 9
2 

29
4 

€ 
en

 re
ce

tte
s 

en
 2

02
8,

su
r l

'o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P1

4O
84

06
.

6°
 - 

La
 s

om
m

e 
à

 p
ay

er
 p

ou
r 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 c

i-a
pr

ès
 a

nn
ex

ée
s 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r 

le
s 

cr
éd

its
 à

 in
sc

rir
e 

au
bu

dg
et

 p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
es

 2
02

5
 e

t 
su

iv
an

ts
 - 

ch
ap

itr
e 

20
4,

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e

 2
 0

01
 2

94
 €

 a
u

 t
itr

e
 d

e
 l

a
dé

lé
ga

tio
n 

de
s 

ai
de

s 
à 

la
 p

ie
rre

 - 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
20

24
.

7°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

en
ca

is
se

r 
po

ur
 le

s 
op

ér
at

io
ns

 c
i-a

pr
ès

 a
nn

ex
ée

s 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 à
 in

sc
rir

e 
au

bu
dg

et
 p

rin
ci

pa
l 

- 
ex

er
ci

ce
s 

20
25

 e
t 

su
iv

an
ts

 - 
ch

ap
itr

e 
13

, 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e
 1

 2
92

 2
94

 €
 a

u 
tit

re
 d

e
 la

dé
lé

ga
tio

n 
de

s 
ai

de
s 

à 
la

 p
ie

rre
 - 

pr
og

ra
m

m
at

io
n 

20
24

.

Ad
re

ss
e

Co
m

m
un

e

G
ra

nd
 L

yo
n

H
ab

ita
t

65
 ru

e
C

lé
m

en
ce

au
C

al
ui

re
-e

t-
C

ui
re

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
E

ta
t Z

on
es

 te
nd

ue
s 

et
su

bv
en

tio
n 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
 d

'é
qu

ilib
re

9

Ly
on

M
ét

ro
po

le
H

ab
ita

t

79
 c

he
m

in
 d

e
C

ré
pi

eu
x

C
al

ui
re

-e
t-

C
ui

re
Ve

nt
e 

en
 l'

ét
at

 fu
tu

r
d'

ac
hè

ve
m

en
t

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 Z

on
es

 te
nd

ue
s

12

G
ra

nd
 L

yo
n

H
ab

ita
t

14
3 

ru
e 

de
s

m
ol

liè
re

s
G

en
ay

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n 

et
co

ns
tru

ct
io

n 
ne

uv
e

Su
bv

en
tio

n 
ex

ce
pt

io
nn

el
le

 d
'é

qu
ilib

re
3

So
lla

r
18

9 
ru

e 
du

Pe
rr

on
G

en
ay

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
3

H
ab

ita
t e

t
H

um
an

is
m

e
13

 ru
e 

N
ey

re
t

Ly
on

 1
er

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
28

So
lla

r
10

 ru
e 

Fe
rn

an
d

R
ey

Ly
on

 1
er

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
10

N
ém

a 
Lo

vé
10

bi
s 

ru
e 

G
iri

é
Ly

on
 3

èm
e

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

D
ép

la
fo

nn
em

en
t P

LA
I h

ab
ita

t s
pé

ci
fiq

ue
 e

t
su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

2

N
ém

a 
Lo

vé
34

 ru
e 

Vi
lle

ro
y

Ly
on

 3
èm

e
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
D

ép
la

fo
nn

em
en

t P
LA

I h
ab

ita
t s

pé
ci

fiq
ue

 e
t

su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
1

S
ol

la
r

10
 ru

e 
du

 m
ai

l
Ly

on
 4

èm
e

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n 

et
su

ré
lé

va
tio

n

Su
bv

en
tio

n 
de

 s
ou

tie
n 

à 
la

 s
ur

él
év

at
io

n,
su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

,
su

bv
en

tio
n 

Et
at

 Z
on

es
 T

en
du

es
3

So
lla

r
17

 ru
e

Fe
rra

ch
at

Ly
on

 5
èm

e
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

4

G
ra

nd
 L

yo
n

H
ab

ita
t

90
 ru

e 
de

s
ch

ar
m

et
te

s
Ly

on
 6

èm
e

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

D
ép

la
fo

nn
em

en
t P

LA
I h

ab
ita

t s
pé

ci
fiq

ue
,

su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
 e

t
su

bv
en

tio
n 

Et
at

 Z
on

es
 T

en
du

es
24

Po
st

e 
H

ab
ita

t
R

hô
ne

-A
lp

es
50

 ru
e

Tr
on

ch
et

Ly
on

 6
èm

e
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

11

H
ab

ita
t e

t
H

um
an

is
m

e

7/
9 

ru
e 

Sa
in

t
R

om
ai

n 
/ R

ue
St

 G
er

va
is

Ly
on

 8
èm

e
C

on
st

ru
ct

io
n 

ne
uv

e 
-

de
ns

ific
at

io
n 

fo
nc

iè
re

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
15

N
ém

a 
Lo

vé
12

 ru
e

C
at

he
rin

e
Fa

vr
e

Ly
on

 8
èm

e
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
D

ép
la

fo
nn

em
en

t P
LA

I h
ab

ita
t s

pé
ci

fiq
ue

 e
t

su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
1

N
em

a 
Lo

vé
2 

bo
ul

ev
ar

d
Em

ile
 Z

ol
a

O
ul

lin
s-

P
ie

rr
e-

Bé
ni

te
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

1

Po
st

e 
H

ab
ita

t
R

hô
ne

-A
lp

es
1 

pl
ac

e 
S

ai
nt

-
Q

ue
nt

in
Sa

in
t-C

yr
-a

u-
M

on
t-d

'O
r

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
2

Po
st

e 
H

ab
ita

t
R

hô
ne

-A
lp

es
30

 ro
ut

e 
de

Ly
on

Sa
in

t-C
yr

-a
u-

M
on

t-d
'O

r
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n 
et

co
ns

tru
ct

io
n 

ne
uv

e
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

9

C
D

C
 H

ab
ita

t
So

ci
al

36
 a

ve
nu

e
Fo

ch
Sa

in
t-G

en
is

-
La

va
l

Ac
qu

is
iti

on
-a

m
él

io
ra

tio
n

Su
bv

en
tio

n 
Et

at
 S

ob
rié

té
 fo

nc
iè

re
7

H
ab

ita
t e

t
H

um
an

is
m

e
13

 ru
e 

Lo
ui

s
Ar

ch
er

Sa
in

t-G
en

is
-

La
va

l
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n 
et

co
ns

tru
ct

io
n 

ne
uv

e
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

 e
t

su
bv

en
tio

n 
Et

at
 Z

on
es

 T
en

du
es

9

R
hô

ne
-S

aô
ne

H
ab

ita
t

74
 c

he
m

in
 d

u
gr

an
d 

ro
ul

e
S

ai
nt

e-
Fo

y-
lè

s-
Ly

on
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
Su

bv
en

tio
n 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
 d

'é
qu

ilib
re

38

Im
m

ob
iliè

re
R

hô
ne

-A
lp

es
3 

ru
e 

de
 la

lib
er

té
Ta

ss
in

-la
-

D
em

i-L
un

e
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

8

G
ra

nd
 L

yo
n

H
ab

ita
t

13
 a

ve
nu

e 
P

au
l

M
ar

ce
llin

Va
ul

x-
en

-
Ve

lin
Ac

qu
is

iti
on

-a
m

él
io

ra
tio

n 
et

co
ns

tru
ct

io
n 

ne
uv

e
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

8

Es
t M

ét
ro

po
le

H
ab

ita
t

R
ue

 E
. V

ai
lla

nt
 -

A
C

I
Vi

lle
ur

ba
nn

e
C

on
st

ru
ct

io
n 

ne
uv

e 
-

re
no

uv
el

le
m

en
t u

rb
ai

n
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 S
ob

rié
té

 fo
nc

iè
re

2

Vi
lo

gi
a

8 
m

on
té

e 
de

V
er

du
n

Ta
ss

in
-la

-
D

em
i-L

un
e

Ve
nt

e 
en

 l'
ét

at
 fu

tu
r

d'
ac

hè
ve

m
en

t
Su

bv
en

tio
n 

Et
at

 Z
on

es
 te

nd
ue

s
24 23

4
TO

TA
L 

su
bv

en
tio

ns
 o

ffr
e 

no
uv

el
le

Bé
né

fic
ia

ire

AN
NE

XE
 _

 A
ID

ES
 A

 L
A 

PI
ER

RE
 _

 L
O

G
EM

EN
T 

SO
CI

AL
 _

 C
on

se
il 

m
ét

ro
po

lit
ai

n 
du

 1
6 

dé
ce

m
br

e 
20

24

No
m

br
e 

de
lo

ge
m

en
ts

Cr
itè

re
s 

de
 fi

na
nc

em
en

t
Na

tu
re

 d
e 

l'o
pé

ra
tio

n

Lo
ca

lis
at

io
n

Su
bv

en
tio

n
m

ax
im

al
e

O
pé

ra
tio

ns

Pa
rt 

M
ét

ro
po

le
Pa

rt
 E

ta
t



548 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e 

et
 e

nj
eu

x

D
ep

ui
s 

20
15

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 m

et
 e

n 
œ

uv
re

 u
ne

 p
ol

iti
qu

e 
am

bi
tie

us
e 

po
ur

 la
 ré

no
va

tio
n 

én
er

gé
tiq

ue
 d

es
lo

ge
m

en
ts

 p
riv

és
 e

t 
so

ci
au

x 
à 

tra
ve

rs
 le

 d
is

po
si

tif
 E

co
ré

no
’v

. 
C

e 
de

rn
ie

r 
es

t 
l’e

xp
re

ss
io

n 
de

 la
 v

ol
on

té
 d

e
 la

M
ét

ro
po

le
 e

t 
de

 s
es

 p
ar

te
na

ire
s 

de
 r

ép
on

dr
e

 a
ux

 e
nj

eu
x 

de
 lu

tte
 c

on
tre

 le
 r

éc
ha

uf
fe

m
en

t 
cl

im
at

iq
ue

 e
t 

de
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
de

 g
az

 à
 e

ffe
t 

de
 s

er
re

, 
ai

ns
i 

qu
’a

ux
 e

nj
eu

x 
so

ci
au

x 
et

 d
e 

lu
tte

 c
on

tre
 la

 p
ré

ca
rit

é
én

er
gé

tiq
ue

. C
es

 o
bj

ec
tif

s 
so

nt
 fo

rm
al

is
és

 d
an

s 
de

ux
 d

oc
um

en
ts

 c
ad

re
s 

ad
op

té
s 

pa
r 

la
 M

ét
ro

po
le

, e
n 

20
19

, à
sa

vo
ir 

le
 s

ch
ém

a 
di

re
ct

eu
r 

de
s 

én
er

gi
es

 e
t 

le
 p

la
n 

cl
im

at
 a

ir 
én

er
gi

e 
te

rri
to

ria
l. 

Le
s 

ob
je

ct
ifs

 d
e 

ré
no

va
tio

n 
du

se
ct

eu
r 

ré
si

de
nt

ie
l 

so
nt

 p
or

té
s 

à
 2

00
 0

00
 l

og
em

en
ts

 à
 l’

ho
riz

on
 2

03
0

 d
on

t 
10

0 
00

0
 a

cc
om

pa
gn

és
 p

ar
 la

M
ét

ro
po

le
. P

ou
r r

ap
pe

l, 
le

 s
ec

te
ur

 ré
si

de
nt

ie
l r

ep
ré

se
nt

e 
29

 %
 d

es
 c

on
so

m
m

at
io

ns
 é

ne
rg

ét
iq

ue
s 

du
 te

rri
to

ire
.

Au
 3

0 
ju

in
 2

02
4,

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
 fi

na
nc

é 
la

 ré
no

va
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 d
e 

29
 8

66
 lo

ge
m

en
ts

 s
ur

 s
on

 te
rri

to
ire

,
do

nt
 2

6 
42

2 
à 

tra
ve

rs
 le

 d
is

po
si

tif
 E

co
ré

no
’v,

 le
s 

au
tre

s 
do

ss
ie

rs
 é

ta
nt

 fi
na

nc
és

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’a
pp

el
s 

à 
pr

oj
et

s
ou

 d
e 

la
 d

él
ég

at
io

n 
de

s 
ai

de
s 

à 
la

 p
ie

rre
 d

e 
l’A

ge
nc

e 
na

tio
na

le
 d

e 
l’h

ab
ita

t 
(A

N
AH

) 
dé

di
ée

s 
au

 p
ar

c 
pr

iv
é.

 L
es

tra
va

ux
 r

éa
lis

és
 s

e
 r

ép
ar

tis
se

nt
 e

nt
re

 le
 p

ar
c 

pr
iv

é
 e

t 
le

 p
ar

c 
so

ci
al

 a
ve

c 
17

 7
07

 lo
ge

m
en

ts
 r

én
ov

és
 e

n
co

pr
op

rié
té

s,
 7

36
 lo

ge
m

en
ts

 in
di

vi
du

el
s 

et
 1

2 
15

9 
lo

ge
m

en
ts

 s
oc

ia
ux

. C
e 

dy
na

m
is

m
e 

té
m

oi
gn

e 
de

 la
 p

ol
itiq

ue
vo

lo
nt

ar
is

te
 e

t a
m

bi
tie

us
e 

de
 la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 q
ui

 a
 m

ob
ilis

é 
pr

ès
 d

e 
78

 M
€ 

po
ur

 l’
en

se
m

bl
e 

de
 c

es
 p

ro
je

ts
.

Le
 d

is
po

si
tif

 E
co

ré
no

’v
 s

’a
rti

cu
le

 a
ut

ou
r 

de
 t

ro
is

 p
ilie

rs
 :

 in
fo

rm
at

io
n

 e
t 

co
ns

ei
l 

à
 d

es
tin

at
io

n
 d

es
pa

rti
cu

lie
rs

 e
t d

es
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s,
 a

cc
om

pa
gn

em
en

t d
es

 p
ro

je
ts

 d
e 

ré
no

va
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 p
er

fo
rm

an
ts

, 
ai

de
s

fin
an

ci
èr

es
 a

ux
 é

tu
de

s 
et

 a
ux

 tr
av

au
x 

à 
de

st
in

at
io

n 
de

s 
pr

op
rié

ta
ire

s 
du

 p
ar

c 
pr

iv
é 

et
 d

u 
pa

rc
 s

oc
ia

l.

À
 c

e
 jo

ur
, 

l’u
ni

qu
e

 r
ec

et
te

 d
e

 la
 M

ét
ro

po
le

 p
ou

r 
le

 d
is

po
si

tif
 E

co
ré

no
’v

 e
st

 le
 p

ro
gr

am
m

e
 s

er
vi

ce
d’

ac
co

m
pa

gn
em

en
t à

 la
 ré

no
va

tio
n 

én
er

gé
tiq

ue
 (S

AR
E)

, c
ré

é 
en

 2
01

9,
 p

ou
r s

ou
te

ni
r l

e 
dé

pl
oi

em
en

t d
’u

n 
SA

R
E

du
 s

ec
te

ur
 r

és
id

en
tie

l e
t 

te
rti

ai
re

. 
C

e 
pr

og
ra

m
m

e 
es

t 
do

té
 d

’u
n 

fin
an

ce
m

en
t, 

pa
r 

l’in
te

rm
éd

ia
ire

 d
es

 c
er

tif
ic

at
s

d’
éc

on
om

ie
 d

’é
ne

rg
ie

 (C
EE

), 
d’

en
vi

ro
n 

20
0 

M
€ 

su
r l

e 
pl

an
 n

at
io

na
l, 

po
ur

 la
 p

ér
io

de
 2

02
1 

à 
20

23
, e

t a
 é

té
 p

ro
ro

gé
ju

sq
u’

en
 2

02
4.

 À
 l’

éc
he

lle
 n

at
io

na
le

, l
e 

pr
og

ra
m

m
e 

es
t p

or
té

 d
ep

ui
s 

20
22

 p
ar

 l’
A

N
AH

. A
u 

ni
ve

au
 lo

ca
l, 

il 
a 

ét
é

po
rté

 e
t a

ni
m

é 
pa

r l
a 

R
ég

io
n 

Au
ve

rg
ne

-R
hô

ne
-A

lp
es

 ju
sq

u’
au

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

23
, p

ui
s 

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

 d
an

s 
le

ca
dr

e 
de

 s
a 

dé
lé

ga
tio

n 
de

s 
ai

de
s 

de
 l’

AN
AH

 ju
sq

u’
au

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

24
.

II 
- M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

n 
SP

RH

La
 lo

i n
° 

20
21

-1
10

4 
du

 2
2 

ao
ût

 2
02

1,
 d

ite
 lo

i c
lim

at
 e

t r
és

ilie
nc

e,
 a

 c
ré

é 
le

 s
er

vi
ce

 p
ub

lic
 F

ra
nc

e 
R

én
ov

’
qu

i v
is

e 
à 

pe
rm

et
tre

 u
ne

 a
pp

ro
ch

e 
in

té
gr

ée
 d

es
 p

ro
bl

ém
at

iq
ue

s 
de

 la
 ré

no
va

tio
n 

de
 l’

ha
bi

ta
t :

 a
m

él
io

ra
tio

n 
de

 la
pe

rfo
rm

an
ce

 é
ne

rg
ét

iq
ue

, a
da

pt
at

io
n 

du
 lo

ge
m

en
t a

u 
vi

ei
llis

se
m

en
t e

t a
u 

ha
nd

ic
ap

, l
ut

te
 c

on
tre

 l’
ha

bi
ta

t i
nd

ig
ne

.
C

e 
se

rv
ic

e 
es

t 
gé

ré
 p

ar
 l’

A
N

AH
 e

t 
re

m
pl

ac
er

a,
 à

 p
ar

tir
 d

u 
1er

 ja
nv

ie
r 

20
25

, 
l’a

nc
ie

n
 p

ro
gr

am
m

e 
C

EE
 - 

SA
R

E
dé

pl
oy

é 
su

r l
a 

pé
rio

de
 2

02
1-

20
24

.

Le
 d

ép
lo

ie
m

en
t d

u 
S

PR
H

 e
st

 p
ré

vu
 a

u 
1er

 ja
nv

ie
r 

20
25

, p
ou

r 
un

e 
du

ré
e 

de
 tr

oi
s 

à 
ci

nq
 a

ns
, s

el
on

 le
ch

oi
x 

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s.

 L
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
co

nt
ra

ct
ua

lis
en

t 
av

ec
 l’

É
ta

t 
un

 p
ac

te
 t

er
rit

or
ia

l 
Fr

an
ce

 R
én

ov
’. 

U
ne

so
up

le
ss

e 
a 

ét
é 

ap
po

rté
e 

pa
r l

’A
N

AH
 p

ou
r s

’a
da

pt
er

 a
ux

 c
al

en
dr

ie
rs

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
et

 p
er

m
et

tre
 la

 d
él

ib
ér

at
io

n
du

 p
ac

te
 a

u 
1er

 tr
im

es
tre

 2
02

5.
 P

ou
r c

el
a,

 la
 c

ol
le

ct
iv

ité
 d

oi
t d

él
ib

ér
er

 s
on

 e
ng

ag
em

en
t à

 c
on

tra
ct

ua
lis

er
 le

 p
ac

te
en

 2
02

5,
 c

’e
st

 l’
ob

je
t d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

La
 M

ét
ro

po
le

, 
en

 ta
nt

 q
ue

 c
ol

le
ct

iv
ité

 m
aî

tre
 d

’o
uv

ra
ge

, 
si

gn
er

a 
do

nc
 u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
av

ec
 l’

A
N

AH
 e

t
l’É

ta
t 

po
ur

 m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 c
e 

se
rv

ic
e.

 C
e 

de
rn

ie
r 

pr
en

d 
la

 fo
rm

e 
d’

un
e 

co
nv

en
tio

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

d’
in

té
rê

t
gé

né
ra

l c
en

tré
 s

ur
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pa

ct
e 

te
rr

ito
ria

l F
ra

nc
e 

R
én

ov
’ p

ar
 le

 b
ia

is
 d

es
 tr

oi
s 

vo
le

ts
 d

e 
m

is
si

on
s

su
iv

an
ts

 :

- v
ol

et
 1

 -
 D

yn
am

iq
ue

 t
er

rit
or

ia
le

 : 
m

ob
ilis

at
io

n
 d

es
 m

én
ag

es
 e

t 
le

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 e
n

 a
m

on
t 

de
s 

pr
oj

et
s 

de
ré

no
va

tio
n 

de
 l’

ha
bi

ta
t, 

en
 s

’in
té

re
ss

an
t p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t a

u 
re

pé
ra

ge
 e

t à
 la

 m
ob

ilis
at

io
n 

de
s 

pu
bl

ic
s 

pr
io

rit
ai

re
s,

- v
ol

et
 2

 -
 In

fo
rm

at
io

n,
 c

on
se

il 
et

 o
rie

nt
at

io
n 

de
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

et
 s

yn
di

ca
ts

 d
e 

co
pr

op
rié

ta
ire

s 
su

r 
to

ut
es

 le
s

th
ém

at
iq

ue
s 

de
 la

 ré
no

va
tio

n 
de

 l’
ha

bi
ta

t e
t q

ue
ls

 q
ue

 s
oi

en
t l

es
 re

ve
nu

s,
- v

ol
et

 3
 - 

Ac
co

m
pa

gn
em

en
t d

es
 p

ro
je

ts
 (v

ol
et

 fa
cu

lta
tif

).

La
 re

ce
tte

 p
ot

en
tie

lle
 a

tte
nd

ue
 s

’é
lè

ve
ra

 à
 7

75
 0

00
 €

 p
ou

r l
’a

nn
ée

 2
02

5.

La
 c

ol
le

ct
iv

ité
 s

’e
ng

ag
e

 p
ar

 le
 b

ia
is

 d
e

 c
et

te
 d

él
ib

ér
at

io
n 

à 
co

nt
ra

ct
ua

lis
er

 le
 p

ac
te

 t
er

rit
or

ia
l 

au
 1

er

tri
m

es
tre

 2
02

5.

La
 c

on
tra

ct
ua

lis
at

io
n 

ef
fe

ct
iv

e 
du

 p
ac

te
 te

rri
to

ria
l F

ra
nc

e 
R

én
ov

’ f
er

a 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 d

él
ib

ér
at

io
n 

dé
di

ée
 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l’e
ng

ag
em

en
t d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 c
on

tra
ct

ua
lis

er
 le

 p
ac

te
 te

rri
to

ria
l F

ra
nc

e 
R

én
ov

’ a
u 

1er
 tr

im
es

tre
20

25
.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e
 la

 M
ét

ro
po

le
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e

dé
lib

ér
at

io
n.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 549

I -
 C

on
te

xt
e 

et
 d

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n 
ac

qu
is

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 re
qu

al
ifi

ca
tio

n 
de

s 
ax

es
 M

6-
M

7,
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 a

 s
ol

lic
ité

 la
 R

ég
io

n
Au

RA
 a

ux
 fi

ns
 d

e 
ce

ss
io

n 
d’

un
e 

pa
rti

e 
de

 la
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e 

AM
 2

8,
 p

ou
r 

un
e 

su
pe

rfi
ci

e 
d’

en
vi

ro
n 

2 
23

8 
m

²,
si

tu
ée

 ru
e 

de
 la

 B
ro

ca
rd

iè
re

 à
 D

ar
di

lly
.

U
ne

 
co

nv
en

tio
n

 
d’

oc
cu

pa
tio

n
 

te
m

po
ra

ire
 

d’
un

e
 

pr
op

rié
té

 
pu

bl
iq

ue
 

a
 

ét
é

 
ré

gu
la

ris
ée

 
le

1er
 s

ep
te

m
br

e 
20

20
 p

ou
r p

er
m

et
tre

 la
 ré

al
is

at
io

n 
de

s 
tra

va
ux

.

D
eu

x 
ar

rê
ts

 d
e 

bu
s 

de
 li

gn
es

 fo
rte

s 
on

t a
in

si
 é

té
 c

ré
és

 p
ar

 S
YT

R
AL

 M
ob

ilit
és

 s
ur

 l’
ax

e 
M

6 
au

 d
ro

it 
du

ly
cé

e 
ho

rti
co

le
 e

t u
n 

m
ur

 d
e 

so
ut

èn
em

en
t a

 é
té

 d
ém

ol
i, 

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

, a
u 

pr
of

it 
d’

un
 m

od
el

é 
de

 te
rre

 v
ég

ét
al

is
é

et
 p

la
nt

é 
po

ur
 c

ré
er

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
in

té
gr

at
io

n 
pa

ys
ag

èr
e 

et
 u

ne
 a

cc
es

si
bi

lit
é 

op
tim

al
e 

au
 ly

cé
e.

Il 
s’

ag
it 

au
jo

ur
d’

hu
i d

e 
ré

gu
la

ris
er

 la
 s

itu
at

io
n 

fo
nc

iè
re

.

II 
- C

on
di

tio
n 

d’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 é
ta

bl
i, 

la
 R

ég
io

n 
Au

R
A 

cè
de

ra
 c

e 
te

rra
in

 li
br

e 
de

 to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 p
ou

r 
un

m
on

ta
nt

 d
e 

1 
€ 

av
ec

 d
is

pe
ns

e 
de

 v
er

se
m

en
t e

t a
pr

ès
 d

és
af

fe
ct

at
io

n 
de

 s
on

 u
sa

ge
 s

co
la

ire
.

La
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e 

AM
 2

8 
es

t, 
en

 e
ffe

t, 
ra

tta
ch

ée
 a

u 
ly

cé
e 

ho
rti

co
le

.

Le
s 

fra
is

 in
hé

re
nt

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
du

 d
oc

um
en

t d
’a

rp
en

ta
ge

 s
on

t p
ris

 e
n 

ch
ar

ge
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
.

Il 
co

nv
ie

nt
 d

e 
pr

éc
is

er
 q

ue
 c

et
te

 a
cq

ui
si

tio
n 

s’
ef

fe
ct

ue
 s

an
s 

dé
cl

as
se

m
en

t p
ré

al
ab

le
 d

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

,
da

ns
 la

 m
es

ur
e 

où
 e

lle
 re

nt
re

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
L 

31
12

-1
 d

u 
co

de
 g

én
ér

al
 d

e 
la

 p
ro

pr
ié

té
 d

es
 p

er
so

nn
es

pu
bl

iq
ue

s.
 C

e 
te

rra
in

 e
st

 d
es

tin
é 

à 
êt

re
 in

té
gr

é 
au

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

e 
vo

iri
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

n 
ap

rè
s 

dé
sa

ffe
ct

at
io

n.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r e
t d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n-
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n 
lo

ca
tio

n
 i

m
m

ob
ili

èr
es

 p
ou

rs
ui

vi
es

 p
ar

 l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s
 p

ub
liq

ue
s

 e
t 

di
ve

rs
or

ga
ni

sm
es

 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
à

 t
itr

e
 o

né
re

ux
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 d

e
 1

 €
 a

ve
c

 d
is

pe
ns

e
 d

e
ve

rs
em

en
t, 

d’
un

 te
rr

ai
n 

lib
re

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
2 

23
8 

m
², 

à 
dé

ta
ch

er
 d

e 
la

 p
ar

ce
lle

ca
da

st
ré

e 
AM

 2
8,

 s
itu

ée
 ru

e 
de

 la
 B

ro
ca

rd
iè

re
 à

 D
ar

di
lly

 e
t a

pp
ar

te
na

nt
 à

 la
 R

ég
io

n 
Au

R
A,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

ré
gu

la
ris

at
io

n 
fo

nc
iè

re
 d

u 
te

rr
ai

n 
à 

la
 s

ui
te

 d
es

 tr
av

au
x 

de
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
s 

ax
es

 M
6-

M
7.

 C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n 
se

ra
re

nd
ue

 p
os

si
bl

e 
ap

rè
s 

dé
sa

ffe
ct

at
io

n 
de

 l’
us

ag
e 

sc
ol

ai
re

 d
u 

te
rra

in
 v

en
du

.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
 t

ot
al

e 
co

rre
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- R
és

er
ve

s
fo

nc
iè

re
s 

et
 o

ut
ils

 d
e 

l’a
ct

io
n 

fo
nc

iè
re

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 2
9 

ja
nv

ie
r 2

02
4 

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

14
0 

00
0 

00
0 

€ 
en

dé
pe

ns
es

 s
ur

 l’
op

ér
at

io
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 à
 in

sc
rir

e 
au

 b
ud

ge
t 

pr
in

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
25

 - 
ch

ap
itr

e 
21

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
36

0 
€ 

co
rr

es
po

nd
an

t a
ux

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e 

no
ta

rié
.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
à

 t
itr

e
 o

né
re

ux
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 d

e 
1 

€
 a

ve
c 

di
sp

en
se

 d
e

 v
er

se
m

en
t, 

fe
ra

 l’
ob

je
t

d’
éc

rit
ur

es
 d

’o
rd

re
 a

u 
ch

ap
itr

e 
04

1 
en

 d
ép

en
se

s 
et

 e
n 

re
ce

tte
s 

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

7O
27

52
.



550 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 551

D
EL

IB
ER

E



552 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 ré
gu

la
ris

at
io

n 
fo

nc
iè

re
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 d
oi

t a
cq

ué
rir

 u
ne

 p
ar

tie
 d

’u
ne

 p
ar

ce
lle

de
 te

rra
in

 n
u 

am
én

ag
ée

 e
n 

na
tu

re
 d

e 
tro

tto
ir,

 s
itu

ée
 2

1-
23

 ru
e 

de
 la

 V
is

in
a 

à 
Iri

gn
y.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n

Il 
s’

ag
it 

d'
un

e 
pa

rti
e 

de
 la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
AS

 1
20

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
57

 m
², 

si
tu

ée
 2

1-
23

 ru
e

de
 la

 V
is

in
a,

 c
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

l’e
m

pl
ac

em
en

t 
ré

se
rv

é 
n°

 1
8 

in
sc

rit
 a

u 
pl

an
 lo

ca
l 

d’
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e
 l’

ha
bi

ta
t

(P
LU

-H
) e

t a
pp

ar
te

na
nt

 a
ux

 c
on

so
rts

 J
ab

ou
in

, G
ou

rm
et

 e
t A

rn
au

d.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

, l
’a

cq
ui

si
tio

n 
de

 c
et

te
 p

ar
ce

lle
 in

te
rv

ie
nd

ra
, à

 ti
tre

 p
ur

em
en

t g
ra

tu
it,

 b
ie

n 
cé

dé
lib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n.

C
et

te
 p

ar
ce

lle
 s

er
a 

in
té

gr
ée

 d
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 v

oi
rie

.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n-
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n 
lo

ca
tio

n
 i

m
m

ob
ili

èr
es

 p
ou

rs
ui

vi
es

 p
ar

 l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s
 p

ub
liq

ue
s

 e
t 

di
ve

rs
or

ga
ni

sm
es

 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 g

ra
tu

it,
 d

'u
ne

 p
ar

tie
 d

e 
la

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rr

ai
n 

nu
 c

ad
as

tré
e

AS
 1

20
, d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

’e
nv

iro
n 

57
 m

², 
si

tu
ée

 2
1-

23
 ru

e 
de

 la
 V

is
in

a 
à 

Iri
gn

y,
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 l’
em

pl
ac

em
en

t
ré

se
rv

é 
n°

 1
8 

in
sc

rit
 a

u
 P

LU
-H

, 
lib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n 
et

ap
pa

rte
na

nt
 a

ux
 c

on
so

rts
 J

ab
ou

in
, 

G
ou

rm
el

 e
t

Ar
na

ud
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’u

ne
 ré

gu
la

ris
at

io
n 

fo
nc

iè
re

.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

co
rre

sp
on

da
nt

e 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
l’a

ut
or

is
at

io
n

 d
e 

pr
og

ra
m

m
e

 g
lo

ba
le

 P
07

 - 
R

és
er

ve
s

fo
nc

iè
re

s 
et

 o
ut

ils
 d

e 
l’a

ct
io

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
dé

pe
ns

es
 s

ur
 l’

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

70
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e 

no
ta

rié
.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
à 

tit
re

 g
ra

tu
it,

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 553

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  q

ua
rti

er
 d

'a
ffa

ire
s 

fra
nç

ai
s,

 p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t c
ul

tu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

m
ét

ro
po

le
 ly

on
na

is
e,

 fa
it 

l'o
bj

et
 d

ep
ui

s 
20

10
 d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

 à
 la

 fo
is

 s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s
 l

e
 c

ad
re

 d
u

 p
ro

je
t 

Ly
on

 P
ar

t-D
ie

u,
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
ns

 d
u

 C
on

se
il

 n
° 

20
11

-2
46

1
 d

u
12

 s
ep

te
m

br
e 

20
11

 e
t n

° 2
01

2-
32

19
 d

u 
10

 s
ep

te
m

br
e 

20
12

, l
a 

C
om

m
un

au
té

 u
rb

ai
ne

 a
 a

pp
ro

uv
é 

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

à 
ré

al
is

er
. D

an
s 

ce
 c

ad
re

, u
n 

dr
oi

t
de

 p
ré

em
pt

io
n 

ur
ba

in
 re

nf
or

cé
 a

 é
ga

le
m

en
t é

té
 in

st
au

ré
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n 
du

 C
on

se
il

n°
 2

01
2-

28
73

 d
u 

19
 m

ar
s 

20
12

.

La
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

du
 1

0 
dé

ce
m

br
e 

20
15

. 
Sa

 r
éa

lis
at

io
n

 a
 é

té
 c

on
fié

e
 à

 la
 S

PL
 L

yo
n 

Pa
rt-

D
ie

u
 p

ar
 le

 b
ia

is
 d

’u
ne

 c
on

ce
ss

io
n

d’
am

én
ag

em
en

t 
po

rta
nt

 s
ur

 u
n

 p
ér

im
èt

re
 d

e
 1

77
 h

a.
 L

es
 b

ie
ns

, 
ob

je
t 

de
s 

pr
és

en
te

s,
 s

on
t 

co
m

pr
is

 d
an

s 
le

pé
rim

èt
re

 d
e 

ce
tte

 Z
AC

.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
ns

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
3-

18
95

 d
u 

25
 s

ep
te

m
br

e 
20

23
 e

t n
° 

20
24

-2
35

1 
du

 2
4 

ju
in

 2
02

4,
 la

M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

 ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l'î
lo

t M
ila

n 
au

 s
ei

n 
de

 la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

ai
ns

i q
ue

 l’
en

ga
ge

m
en

t d
e 

la
pr

oc
éd

ur
e 

de
 d

éc
la

ra
tio

n 
d'

ut
ilit

é 
pu

bl
iq

ue
 (

D
U

P)
 e

t 
d'

ex
pr

op
ria

tio
n 

et
 d

e 
m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ilit

é 
du

 p
la

n 
lo

ca
l

d'
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e 
l'h

ab
ita

t (
P

LU
-H

).

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À 
ce

 ti
tre

 e
t a

fin
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 c
et

te
 n

ou
ve

lle
ph

as
e 

du
 p

ro
je

t 
Pa

rt-
D

ie
u,

 il
 e

st
 p

ro
po

sé
, d

an
s 

la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
70

 lo
ts

 d
e

co
pr

op
rié

té
 s

is
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
de

 l’
îlo

t M
ila

n 
co

nd
ui

t p
ar

 la
 S

PL
 P

ar
t-

D
ie

u 
m

an
da

té
e

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

, d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

 v
ol

um
es

 im
m

ob
ilie

rs
 s

itu
é 

bo
ul

ev
ar

d 
Vi

vi
er

 M
er

le
 a

pp
ar

te
na

nt
 à

 la
 S

PL
 L

yo
n

Pa
rt-

D
ie

u,
 c

om
m

e 
su

it 
:

- a
u 

se
in

 d
u 

vo
lu

m
e

 n
° 1

 d
e

 l’
en

se
m

bl
e 

im
m

ob
ilie

r 
Le

 V
iv

ar
ai

s,
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e 

EM
 2

43
 s

itu
ée

 b
ou

le
va

rd
Vi

vi
er

 M
er

le
, 3

0 
lo

ge
m

en
ts

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 lo

ts
 n

° 1
02

0 
à 

n°
 1

02
3,

 1
02

6,
 1

02
7,

 1
02

9,
 1

03
3,

 1
03

8,
 1

03
9,

 1
04

1,
10

43
, 1

04
5,

 1
04

7,
 1

04
8,

 1
05

4,
 1

05
8,

 1
06

3,
 1

06
6,

 1
07

2,
 1

07
7,

 1
07

9,
 1

08
0,

 1
08

4,
 1

08
7,

 1
08

9,
 1

09
0,

 1
09

2,
 1

09
4

et
 1

09
5 

et
 2

0 
pa

rk
in

gs
 c

or
re

sp
on

da
nt

 a
ux

 lo
ts

 n
° 1

10
6,

 1
10

9,
 1

11
2,

 1
11

8,
 1

12
1,

 1
12

2,
 1

12
4,

 1
12

6,
 1

12
7,

 1
13

9,
11

40
, 1

14
1,

 1
14

6,
 1

15
2,

 1
15

4,
 1

15
5,

 1
15

7,
 1

17
2,

 1
17

9 
et

 1
18

2,

- a
u 

se
in

 d
u 

vo
lu

m
e 

n°
 2

 d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
im

m
ob

ili
er

 L
’A

m
ph

itr
yo

n 
1,

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
EM

 2
30

 s
itu

ée
 b

ou
le

va
rd

Vi
vi

er
 M

er
le

, n
eu

f l
og

em
en

ts
 c

or
re

sp
on

da
nt

 a
ux

 lo
ts

 n
° 

21
9,

 2
22

, 2
29

, 2
31

, 2
30

, 2
37

, 2
43

, 2
44

 e
t 2

45
 e

t q
ua

tre
pa

rk
in

gs
 c

or
re

sp
on

da
nt

 a
ux

 lo
ts

 n
° 2

10
, 2

11
, 2

12
 e

t 2
13

,

- a
u

 s
ei

n
 d

u
 v

ol
um

e
 n

° 
1

 d
e

 l
’e

ns
em

bl
e

 i
m

m
ob

ili
er

 L
’A

m
ph

itr
yo

n 
2,

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e
 E

M
 2

30
 s

itu
ée

27
 b

ou
le

va
rd

 V
iv

ie
r M

er
le

, q
ua

tre
 lo

ge
m

en
ts

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 lo

ts
 n

° 1
17

, 1
21

, 1
33

 e
t 1

38
,

- a
u

 s
ei

n
 d

u
 v

ol
um

e
 n

° 
3

 d
e

 l
’e

ns
em

bl
e

 i
m

m
ob

ili
er

 L
’A

m
ph

itr
yo

n 
1,

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e
 E

M
 2

30
 s

itu
ée

27
 b

ou
le

va
rd

 V
iv

ie
r M

er
le

, t
ro

is
 p

ar
ki

ng
s 

co
rr

es
po

nd
an

t a
ux

 lo
ts

 n
° 2

8,
 3

1,
 3

9 
et

 4
2.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

cè
de

ra
 le

s 
bi

en
s 

en
 c

au
se

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
, e

n
pa

rti
e 

lib
re

s,
 à

 ti
tre

 o
né

re
ux

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 g
lo

ba
l t

ot
al

 d
e 

1 
€.

La
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
, 

pa
r 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
au

pr
ès

 d
e

 la
 S

PL
 L

yo
n

 P
ar

t-D
ie

u 
in

te
rv

ie
nt

 e
n

 s
ui

te
 d

e
l’a

cq
ui

si
tio

n 
de

s 
m

êm
es

 b
ie

ns
 p

ar
 la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

au
pr

ès
 d

e 
l'e

nt
re

pr
is

e 
so

ci
al

e 
de

 l'
ha

bi
ta

t (
E

SH
) 

C
D

C
ha

bi
ta

t s
oc

ia
l. 

Le
s 

de
ux

 v
en

te
s 

su
cc

es
si

ve
s 

in
te

rv
ie

nn
en

t d
an

s 
un

 in
st

an
t d

e 
ra

is
on

, d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
tra

ité
 d

e
co

nc
es

si
on

 c
on

fié
e 

à 
la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

5-
09

17
 d

u 
10

 d
éc

em
br

e 
20

15
.

Il 
es

t c
on

ve
nu

 d
’u

n 
pr

in
ci

pe
 g

én
ér

al
 d

e 
ce

ss
io

n 
de

s 
bi

en
s 

lib
re

s 
de

 to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n 

ou
 e

nc
om

br
em

en
t à

l’e
xc

ep
tio

n 
de

 d
eu

x 
lo

ts
 à

 u
sa

ge
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t e

t m
is

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

 S
YT

R
AL

 M
ob

ilit
és

.

C
ep

en
da

nt
, p

ar
 e

xc
ep

tio
n 

à 
ce

 p
rin

ci
pe

, l
’a

ct
e 

pr
éc

ité
 e

nt
re

 la
 S

PL
 L

yo
n 

Pa
rt-

D
ie

u 
et

 l'
ES

H
 C

D
C

 h
ab

ita
t

so
ci

al
 p

ré
vo

it,
 n

ot
am

m
en

t, 
un

e 
cl

au
se

 d
e 

di
ffé

ré
 d

e
 jo

ui
ss

an
ce

 im
pa

ct
an

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

an
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s
su

iv
an

te
s 

: 1°
- C

on
ce

rn
an

t l
es

 lo
ts

 é
ve

nt
ue

lle
m

en
t o

cc
up

és
 il

lé
ga

le
m

en
t a

u 
jo

ur
 d

u 
tr

an
sf

er
t d

e 
jo

ui
ss

an
ce

 à
la

 M
ét

ro
po

le

Le
 v

en
de

ur
, 

l'E
SH

 C
D

C
 h

ab
ita

t 
so

ci
al

 c
on

se
rv

er
a 

la
 jo

ui
ss

an
ce

 d
es

di
ts

 b
ie

ns
 ju

sq
u’

à
 c

e 
qu

’ils
 s

oi
en

t
re

nd
us

 li
br

es
 d

e 
to

ut
e 

lo
ca

tio
n,

 o
cc

up
at

io
n 

ou
 e

nc
om

br
em

en
t q

ue
lc

on
qu

e 
pa

r s
es

 s
oi

ns
 e

t à
 s

es
 fr

ai
s 

ex
cl

us
ifs

.

D
an

s 
le

 c
as

 o
ù 

l'E
S

H
 C

D
C

 h
ab

ita
t 

so
ci

al
 n

e 
pa

rv
ie

nd
ra

it 
pa

s 
à 

lib
ér

er
 le

sd
its

 lo
ts

, 
le

 t
ra

ns
fe

rt
 d

e
jo

ui
ss

an
ce

 d
es

 b
ie

ns
 o

cc
up

és
 a

ur
a

 li
eu

, 
so

it 
à 

l’o
bt

en
tio

n
 d

e
 l’

ar
rê

té
 d

e
 D

U
P 

so
llic

ité
 d

an
s 

la
 c

ad
re

 d
e

 la
pr

oc
éd

ur
e 

de
 D

U
P 

et
 d

'e
xp

ro
pr

ia
tio

n
 e

t 
de

 m
is

e 
en

 c
om

pa
tib

ilit
é 

du
 P

LU
-H

 p
ré

ci
té

e,
 s

oi
t 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 le
31

 d
éc

em
br

e 
20

26
.

2°
- C

on
ce

rn
an

t l
es

 lo
ts

 lo
ué

s 
ré

gu
liè

re
m

en
t a

u 
jo

ur
 d

u 
tr

an
sf

er
t d

e 
jo

ui
ss

an
ce

 à
 la

 M
ét

ro
po

le

- l
e 

ve
nd

eu
r, 

l'E
SH

 C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
l c

on
se

rv
e 

la
 jo

ui
ss

an
ce

 d
e 

ci
nq

 lo
ts

 d
em

eu
ra

nt
 o

cc
up

és
 p

ar
 b

ai
l r

ég
ul

ie
r e

t
en

 c
ou

rs
 d

e 
lib

ér
at

io
n 

et
 p

ou
r l

es
qu

el
s 

le
s 

pr
oc

éd
ur

es
 d

e 
re

lo
ge

m
en

t n
’o

nt
 p

u 
ab

ou
tir

 à
 d

at
e,

- l
e 

ve
nd

eu
r, 

l'E
SH

 C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
l c

on
se

rv
er

a 
la

 jo
ui

ss
an

ce
 d

es
di

ts
 b

ie
ns

 à
 s

es
 fr

ai
s 

ex
cl

us
ifs

 e
t s

’e
ng

ag
e 

à
re

lo
ge

r l
es

 lo
ca

ta
ire

s 
da

ns
 le

s 
m

ei
lle

ur
s 

dé
la

is
.

Af
in

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

la
 li

bé
ra

tio
n 

de
s 

lo
ts

 o
cc

up
és

 ré
gu

liè
re

m
en

t e
t é

vo
qu

és
 c

i-a
va

nt
, l

a 
SP

L 
Ly

on
 P

ar
t-D

ie
u

et
 l'

ES
H

 C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
l o

nt
 c

on
ve

nu
 d

’u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 s

éq
ue

st
re

 q
ui

 s
er

a 
pr

él
ev

ée
 s

ur
 le

 p
rix

 d
e 

ve
nt

e
en

tre
 la

 S
PL

 P
ar

t-D
ie

u 
et

 l'E
S

H
 C

D
C

 h
ab

ita
t s

oc
ia

l.



554 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Ai
ns

i, 
la

 s
om

m
e 

de
 8

41
 2

23
 €

 s
er

a 
sé

qu
es

tré
e 

et
 p

ou
rr

a 
êt

re
 v

er
sé

e 
en

 p
lu

si
eu

rs
 fo

is
 p

ar
 la

 S
PL

 L
yo

n
Pa

rt-
D

ie
u 

au
 fu

r e
t à

 m
es

ur
e 

de
 la

 li
bé

ra
tio

n 
ef

fe
ct

iv
e 

de
s 

lo
ts

.

D
an

s 
le

 c
as

 o
ù

 l'
ES

H
 C

D
C

 h
ab

ita
t 

so
ci

al
 n

e 
pa

rv
ie

nd
ra

it 
pa

s 
à 

lib
ér

er
 le

sd
its

 lo
ts

, 
le

 tr
an

sf
er

t 
de

jo
ui

ss
an

ce
 d

es
 b

ie
ns

 o
cc

up
és

 a
ur

a 
lie

u,
 s

oi
t 

à 
l’o

bt
en

tio
n 

de
 l’

ar
rê

té
 d

e
 D

U
P 

so
llic

ité
 d

an
s 

la
 c

ad
re

 d
e

 la
pr

oc
éd

ur
e 

de
 D

U
P 

et
 d

'e
xp

ro
pr

ia
tio

n
 e

t 
de

 m
is

e 
en

 c
om

pa
tib

ilit
é 

du
 P

LU
-H

 p
ré

ci
té

e,
 s

oi
t 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 le
31

 d
éc

em
br

e 
20

26
. L

es
 fo

nd
s 

sé
qu

es
tré

s 
pa

r 
la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

se
ro

nt
 a

lo
rs

 li
bé

ré
s 

au
 b

én
éf

ic
e 

de
 l'

ES
H

C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
l ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
30

 o
ct

ob
re

 2
02

4 
jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'
ac

qu
is

iti
on

, p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 o

né
re

ux
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e
70

 lo
ts

 d
es

3è
m

e,
 a

pp
ar

te
na

nt
 à

 la
 S

PL
 L

yo
n 

Pa
rt-

D
ie

u,

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e

 s
er

a
 i

m
pu

té
e

 s
ur

 l
'a

ut
or

is
at

io
n

 d
e

 p
ro

gr
am

m
e

 g
lo

ba
le

 
P0

6 
-

Am
én

ag
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 1
8 

no
ve

m
br

e 
20

24
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 d

e 
35

 0
00

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 s

ur
l’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
6O

27
44

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

1 
€

co
rr

es
po

nd
an

t 
au

 p
rix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
20

 7
30

 €
 a

u 
tit

re
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e
no

ta
rié

.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n 
à 

tit
re

 o
né

re
ux

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e 

1 
€ 

fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s 
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
6O

27
51

.

I -
 C

on
te

xt
e

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’é

la
rg

is
se

m
en

t d
e 

la
 ru

e 
H

en
ri 

G
or

ju
s 

à 
Ly

on
 4

èm
e 

et
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

cr
éa

tio
n 

d’
un

 tr
ot

to
ir

au
 d

ro
it 

du
 p

ro
je

t i
m

m
ob

ilie
r p

or
té

 p
ar

 la
 S

N
C

 U
TE

I, 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 d

oi
t a

cq
ué

rir
 d

eu
x 

pa
rc

el
le

s 
de

 te
rr

ai
n

nu
, p

ro
pr

ié
té

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
, g

re
vé

es
 d

e 
l’e

m
pl

ac
em

en
t r

és
er

vé
 d

e 
vo

iri
e 

n°
 3

 in
sc

rit
 a

u 
pl

an
 lo

ca
l d

e 
l’u

rb
an

is
m

e 
et

de
 l’

ha
bi

ta
t d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

La
 b

an
de

 d
e 

te
rr

ai
n 

à 
ac

qu
ér

ir 
es

t 
co

ns
tit

ué
e 

de
s 

de
ux

 p
ar

ce
lle

s 
de

 te
rr

ai
n 

nu
 c

ad
as

tré
es

 A
C

 7
6 

et
AC

 1
66

, s
itu

ée
s 

47
 e

t 4
9 

ru
e 

H
en

ri 
G

or
ju

s 
à 

Ly
on

 4
èm

e 
et

 d
'u

ne
 s

up
er

fic
ie

 re
sp

ec
tiv

e 
de

 6
3 

m
² e

t 3
0 

m
².

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 s
oc

ié
té

 U
TE

I c
èd

e 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 le
s 

pa
rc

el
le

s 
su

sv
is

ée
s,

 à
 ti

tre
gr

at
ui

t, 
bi

en
s 

cé
dé

s 
lib

re
s 

de
 to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n-
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n 
lo

ca
tio

n
 i

m
m

ob
ili

èr
es

 p
ou

rs
ui

vi
es

 p
ar

 l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s
 p

ub
liq

ue
s

 e
t 

di
ve

rs
or

ga
ni

sm
es

.

À 
l’is

su
e 

de
 l’

ac
qu

is
iti

on
, l

es
 p

ar
ce

lle
s 

se
ro

nt
 in

té
gr

ée
s 

au
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

vo
iri

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l’
ac

qu
is

iti
on

, p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 g

ra
tu

it,
 d

es
 d

eu
x 

pa
rc

el
le

s 
de

 te
rr

ai
n 

nu
 c

ad
as

tré
es

 A
C

 7
6 

et
AC

 1
66

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 to
ta

le
 d

e 
93

 m
², 

si
tu

ée
s 

47
 e

t 4
9 

ru
e 

H
en

ri 
G

or
ju

s 
à 

Ly
on

 4
èm

e 
et

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 la

 S
N

C
U

TE
I, 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
u 

pr
oj

et
 d

’a
m

én
ag

em
en

t d
u 

tro
tto

ir 
su

r l
ad

ite
 ru

e.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 555

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
 t

ot
al

e 
co

rre
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- R
és

er
ve

s
fo

nc
iè

re
s 

et
 o

ut
ils

 d
e 

l’a
ct

io
n 

fo
nc

iè
re

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 2
9 

ja
nv

ie
r 2

02
4 

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

14
0 

00
0 

00
0 

€ 
en

dé
pe

ns
es

 s
ur

 l’
op

ér
at

io
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

36
0 

€ 
co

rr
es

po
nd

an
t a

ux
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e 
no

ta
rié

.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.

D
EL

IB
ER

E



556 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e 

et
 d

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 ré
gu

la
ris

at
io

n 
fo

nc
iè

re
 c

on
ce

rn
an

t l
a 

ru
e 

du
 P

ar
c 

à 
M

on
ta

na
y,

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

do
it 

ac
qu

ér
ir 

de
ux

 p
ar

ce
lle

s 
de

 te
rr

ai
n 

nu
, à

 u
sa

ge
 a

ct
ue

l d
e 

tro
tto

ir 
et

 d
e 

vo
iri

e,
 c

ad
as

tré
es

 A
C

 1
89

 e
t A

C
 1

92
,

d’
un

e 
su

pe
rfi

ci
e 

re
sp

ec
tiv

e 
de

 3
2 

m
² e

t 2
1 

m
², 

si
tu

ée
s 

au
 6

95
 s

ur
 la

di
te

 ru
e 

et
 g

re
vé

es
 d

e 
l’e

m
pl

ac
em

en
t r

és
er

vé
de

 v
oi

rie
 n

° 2
0 

in
sc

rit
 a

u 
pl

an
 lo

ca
l d

e 
l’u

rb
an

is
m

e 
et

 d
e 

l’h
ab

ita
t d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
. C

es
 p

ar
ce

lle
s 

ap
pa

rti
en

ne
nt

 à
 la

co
pr

op
rié

té
 d

én
om

m
ée

 S
D

C
 L

e 
C

en
tra

l P
ar

c 
si

tu
ée

 1
5 

ru
e 

du
 P

ar
c 

à 
M

on
ta

na
y.

II 
- C

on
di

tio
ns

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

 r
ep

ré
se

nt
ée

 p
ar

 s
on

 s
yn

di
c,

 le
 C

ab
in

et
 P

et
ru

cc
i

C
on

ve
rt,

 c
èd

e 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 le
s 

pa
rc

el
le

s 
su

sv
is

ée
s,

 à
 ti

tre
 g

ra
tu

it,
 b

ie
ns

 c
éd

és
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

Im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n-
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n 
lo

ca
tio

n
 i

m
m

ob
ili

èr
es

 p
ou

rs
ui

vi
es

 p
ar

 l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s
 p

ub
liq

ue
s

 e
t 

di
ve

rs
or

ga
ni

sm
es

.

À 
l’is

su
e 

de
 l’

ac
qu

is
iti

on
, l

es
 p

ar
ce

lle
s 

se
ro

nt
 in

té
gr

ée
s 

au
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

vo
iri

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
n.

Le
s 

fra
is

 d
e 

la
 v

en
te

 s
on

t à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 g

ra
tu

it,
 d

es
 d

eu
x 

pa
rc

el
le

s 
de

 te
rra

in
 n

u 
ca

da
st

ré
es

 A
C

 1
89

et
 A

C
 1

92
, d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 to

ta
le

 d
e 

53
 m

², 
si

tu
ée

s 
69

5 
ru

e 
du

 P
ar

c 
à 

M
on

ta
na

y 
et

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

SD
C

 L
e 

C
en

tra
l P

ar
c,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 ré
gu

la
ris

at
io

n 
fo

nc
iè

re
 d

e 
la

di
te

 ru
e.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 557

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
 t

ot
al

e 
co

rr
es

po
nd

an
te

 s
er

a 
im

pu
té

e 
su

r 
l’a

ut
or

is
at

io
n 

de
 p

ro
gr

am
m

e 
gl

ob
al

e 
P0

7 
- R

és
er

ve
s

fo
nc

iè
re

s 
et

 o
ut

ils
 d

e 
l’a

ct
io

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
dé

pe
ns

es
 s

ur
 l’

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

36
0 

€ 
co

rr
es

po
nd

an
t a

ux
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e 
no

ta
rié

.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.

I -
 C

on
te

xt
e

D
an

s
 le

 c
ad

re
 d

e
 l

’é
la

rg
is

se
m

en
t 

du
 t

ro
tto

ir
 a

u-
de

va
nt

 d
e

 l’
éc

ol
e

 p
rim

ai
re

 P
la

in
e

 d
e

 S
ay

th
e

 à
Sa

in
t-P

rie
st

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 d

oi
t a

cq
ué

rir
 u

ne
 p

ar
ce

lle
 d

e 
te

rr
ai

n 
nu

 s
itu

ée
 ru

e 
C

ol
et

te
, p

ro
pr

ié
té

 d
e 

la
 V

ille
de

 S
ai

nt
-P

rie
st

.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

 la
 p

ar
ce

lle

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e 
pa

rc
el

le
 d

e 
te

rr
ai

n 
nu

, 
lib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n,
 à

 d
ét

ac
he

r 
de

 la
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e

C
T 

10
6 

de
 5

5 
m

², 
po

ur
 la

qu
el

le
 u

n 
ac

co
rd

 a
 é

té
 c

on
cl

u 
en

tre
 le

 v
en

de
ur

 e
t l

a 
M

ét
ro

po
le

.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

, c
e 

te
rr

ai
n 

nu
 s

er
a 

ac
qu

is
, à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 e
t i

nt
ég

ré
 d

an
s 

le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e

vo
iri

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
n.

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

, l
e 

do
cu

m
en

t d
’a

rp
en

ta
ge

 à
 é

ta
bl

ir 
pa

r 
un

 g
éo

m
èt

re
 e

xp
er

t s
er

a 
à 

la
 c

ha
rg

e
de

 la
 V

ille
 d

e 
Sa

in
t-P

rie
st

.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n-
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n 
lo

ca
tio

n
 i

m
m

ob
ili

èr
es

 p
ou

rs
ui

vi
es

 p
ar

 l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s
 p

ub
liq

ue
s

 e
t 

di
ve

rs
or

ga
ni

sm
es

 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l’
ac

qu
is

iti
on

, 
pa

r 
la

 M
ét

ro
po

le
, 

à 
tit

re
 g

ra
tu

it,
 d

’u
ne

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
 n

u,
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e
55

 m
2 , 

à 
dé

ta
ch

er
 d

e 
la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
C

T 
10

6,
 li

br
e 

de
 to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n,
 s

itu
ée

 ru
e 

C
ol

et
te

 à
 S

ai
nt

-P
rie

st
 e

t
ap

pa
rte

na
nt

 à
 la

 V
ille

 d
e 

Sa
in

t-P
rie

st
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

l’é
la

rg
is

se
m

en
t d

u 
tro

tto
ir 

de
 la

di
te

 ru
e.

2°
 - 

A
ut

or
is

e
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.



558 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
gl

ob
al

e 
P0

7 
- R

és
er

ve
s 

fo
nc

iè
re

s 
et

 o
ut

ils
de

 l’
ac

tio
n

 f
on

ci
èr

e
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 d

e
 1

40
 0

00
 0

00
 €

 e
n

 d
ép

en
se

s 
su

r
l’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 - 
ch

ap
itr

e 
21

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
70

0 
€ 

au
 ti

tre
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e 
no

ta
rié

.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.

I -
 C

on
te

xt
e

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 r
ég

ul
ar

is
at

io
n 

fo
nc

iè
re

 d
’u

ne
 p

ar
tie

 d
e 

la
 v

oi
rie

 p
ub

liq
ue

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
en

vi
sa

ge
 l’

ac
qu

is
iti

on
 d

’u
ne

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
 n

u,
 s

itu
ée

 a
ve

nu
e 

H
en

ri 
Ba

rb
us

se
 à

 V
au

lx
-e

n-
Ve

lin
 e

t a
pp

ar
te

na
nt

à 
la

 S
C

I G
ra

nd
e 

Vi
e.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e
 p

ar
ce

lle
 d

e 
te

rr
ai

n
 n

u 
à 

us
ag

e 
de

 v
oi

rie
 p

ub
liq

ue
, 

lib
re

 d
e 

to
ut

e
 o

cc
up

at
io

n,
 d

’u
ne

su
pe

rfi
ci

e 
de

 8
8 

m
² c

ad
as

tré
e 

AT
 3

72
.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rr

ai
n 

se
ra

 a
cq

ui
se

, l
ib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n,
 à

 ti
tre

gr
at

ui
t, 

et
 in

té
gr

er
a 

le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

vo
iri

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
n.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t n

’a
 p

as
 é

té
 c

on
su

lté
e,

 la
 p

ré
se

nt
e 

ac
qu

is
iti

on
 s

e 
ré

al
is

an
t e

n 
de

çà
du

 s
eu

il 
de

 1
80

 0
00

 €
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à

 l
’a

rrê
té

 m
in

is
té

rie
l 

du
 5

 d
éc

em
br

e 
20

16
 r

el
at

if
 a

ux
 o

pé
ra

tio
ns

d’
ac

qu
is

iti
on

s
 e

t 
de

 p
ris

es
 e

n
 lo

ca
tio

n
 im

m
ob

ili
èr

es
 p

ou
rs

ui
vi

es
 p

ar
 le

s
 c

ol
le

ct
iv

ité
s

 p
ub

liq
ue

s
 e

t 
di

ve
rs

or
ga

ni
sm

es
 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
à 

tit
re

 g
ra

tu
it,

 d
’u

ne
 p

ar
ce

lle
 d

e 
te

rra
in

 n
u

 à
 u

sa
ge

 d
e

 v
oi

rie
pu

bl
iq

ue
, c

ad
as

tré
e 

AT
 3

72
, d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 to

ta
le

 d
e 

88
 m

², 
si

tu
ée

 a
ve

nu
e 

H
en

ri 
Ba

rb
us

se
 à

 V
au

lx
-e

n-
Ve

lin
 e

t
ap

pa
rte

na
nt

 à
 la

 S
C

I G
ra

nd
e 

Vi
e,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 ré
gu

la
ris

at
io

n 
fo

nc
iè

re
 d

’u
ne

 p
ar

tie
 d

e 
la

 v
oi

rie
 p

ub
liq

ue
.

2°
 -

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- 
R

és
er

ve
s

fo
nc

iè
re

s 
et

 o
ut

ils
 d

e 
l’a

ct
io

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
dé

pe
ns

es
 s

ur
 l’

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 559

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

36
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e 

no
ta

rié
.

5°
 - 

C
et

te
 a

cq
ui

si
tio

n,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

’é
cr

itu
re

s 
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.



560 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

3 
98

0 
00

0 
€ 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
44

 0
00

 €
 a

u 
tit

re
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
d’

ac
te

s 
no

ta
rié

s.

D
EL

IB
ER

E



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 561

I -
 C

on
te

xt
e

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.



562 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

Le
s 

bi
en

s,
 o

bj
et

s 
de

s 
pr

és
en

te
s,

 s
on

t c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
ou

es
t.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À 
ce

 ti
tre

 e
t a

fin
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n,
 q

ue
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ui

èr
e 

le
 lo

t n
° 1

17
5 

da
ns

 le
vo

lu
m

e 
1 

de
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

 le
 V

iv
ar

ai
s 

(b
ât

im
en

t B
14

) a
pp

ar
te

na
nt

 à
 m

on
si

eu
r F

ré
dé

ric
 S

ou
ch

on
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
du

 p
ro

je
t 

de
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

de
 l’

îlo
t 

M
ila

n 
co

nd
ui

t p
ar

 la
 S

PL
 L

yo
n 

Pa
rt-

Di
eu

 m
an

da
té

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
dé

ta
illé

co
m

m
e 

su
it 

:

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
EM

 2
43

 d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 to

ta
le

 d
e 

3 
34

9 
m

².

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ue

rr
a 

le
s 

bi
en

s,
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 p
ou

r u
n

m
on

ta
nt

 g
lo

ba
l t

ot
al

 d
e 

20
 0

00

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'
ac

qu
is

iti
on

, p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 o

né
re

ux
, p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e
si

tu
é

9 
bo

ul
ev

ar
d 

Vi
vi

er
 M

er
le

 à
,

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 m

on
si

eu
r 

Fr
éd

ér
ic

 S
ou

ch
on

, d
an

s 
le

ca
dr

e 
du

 d
év

el
op

pe
m

en
t u

rb
ai

n 
du

 q
ua

rti
er

 d
e 

la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e

 s
er

a
 i

m
pu

té
e

 s
ur

 l
'a

ut
or

is
at

io
n

 d
e

 p
ro

gr
am

m
e

 g
lo

ba
le

 
P0

6 
-

Am
én

ag
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 1
8 

no
ve

m
br

e 
20

24
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
35

 0
00

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 s

ur
l’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
60

27
44

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 - 
ch

ap
itr

e 
21

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
20

 0
00

co
rre

sp
on

da
nt

 a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
1 

80
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e

no
ta

rié
.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  

qu
ar

tie
r 

d'
af

fa
ire

 fr
an

ça
is

, p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t 
cu

ltu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, f

ai
t l

'o
bj

et
, d

ep
ui

s 
20

10
, d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

 à
 la

 fo
is

 s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
P

ar
t-D

ie
u,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 a
pp

ro
uv

é,
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
ns

du
 C

on
se

il 
de

 C
om

m
un

au
té

 n
° 2

01
1-

24
61

 d
u 

12
 s

ep
te

m
br

e 
20

11
 e

t 
n°

 2
01

2-
32

19
 d

u 
10

 s
ep

te
m

br
e 

20
12

, 
le

s
in

te
rv

en
tio

ns
 fo

nc
iè

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
ac

qu
is

iti
on

s 
à 

ré
al

is
er

. D
an

s 
ce

ca
dr

e,
 u

n 
dr

oi
t d

e 
pr

ée
m

pt
io

n 
ur

ba
in

 re
nf

or
cé

 a
 é

ga
le

m
en

t é
té

 in
st

au
ré

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
, p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

2-
28

73
 d

u 
19

 m
ar

s 
20

12
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

 d
u

 1
0 

dé
ce

m
br

e 
20

15
, 

la
 Z

AC
Pa

rt-
D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
. S

a 
ré

al
is

at
io

n 
a 

ét
é 

co
nf

ié
e 

à 
la

 s
oc

ié
té

 p
ub

liq
ue

 lo
ca

le
 (S

PL
) L

yo
n 

Pa
rt-

D
ie

u 
pa

r l
e

bi
ai

s 
d’

un
e 

co
nc

es
si

on
 d

’a
m

én
ag

em
en

t p
or

ta
nt

 s
ur

 u
n 

pé
rim

èt
re

 d
e 

17
7 

ha
. L

es
 b

ie
ns

, o
bj

et
s 

de
s 

pr
és

en
te

s,
 s

on
t

co
m

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ce

tte
 Z

AC
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il

 n
° 

20
23

-1
89

5
 d

u
 2

5 
se

pt
em

br
e 

20
23

,
 la

 
M

ét
ro

po
le

 a
 a

pp
ro

uv
é 

le
ré

am
én

ag
em

en
t 

de
 l'

îlo
t 

M
ila

n
 a

u
 s

ei
n 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u
 a

in
si

 q
ue

 l
’e

ng
ag

em
en

t 
de

 l
a

 p
ro

cé
du

re
 d

e
dé

cl
ar

at
io

n
 d

'u
til

ité
 p

ub
liq

ue
 e

t 
d'

ex
pr

op
ria

tio
n

 e
t 

de
 m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ilit

é
 d

u
 p

la
n 

lo
ca

l 
d'

ur
ba

ni
sm

e 
et

 d
e

l'h
ab

ita
t.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 563

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

Le
s 

bi
en

s,
 o

bj
et

s 
de

s 
pr

és
en

te
s,

 s
on

t c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
ou

es
t.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
 e

t 
af

in
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n,
 q

ue
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ui

èr
e

 le
 l

ot
 n

° 2
02

 d
an

s 
le

vo
lu

m
e 

2 
de

 la
 c

op
ro

pr
ié

té
 l’

Am
ph

itr
yo

n 
(b

ât
im

en
t B

13
) 

ap
pa

rte
na

nt
 à

 m
on

si
eu

r 
Fr

an
ço

is
 e

t m
ad

am
e 

M
on

iq
ue

Va
nh

ee
ck

ho
et

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
 d

e 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

de
 l’

îlo
t 

M
ila

n 
co

nd
ui

t 
pa

r 
la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt
-D

ie
u

m
an

da
té

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
, d

ét
ai

llé
 c

om
m

e 
su

it 
:

- u
n 

ga
ra

ge
 d

e 
ty

pe
 b

ox
 fe

rm
é 

fo
rm

an
t l

e 
lo

t n
° 

20
2,

 s
itu

é 
11

 b
ou

le
va

rd
 V

iv
ie

r M
er

le
 à

 L
yo

n 
3è

m
e,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
EM

 2
30

 d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 to

ta
le

 d
e 

1 
73

8 
m

2 .

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ue

rr
a 

le
s 

bi
en

s,
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 p
ou

r u
n

m
on

ta
nt

 g
lo

ba
l t

ot
al

 d
e 

15
 0

00
 €

, n
on

 a
ss

uj
et

tis
 à

 T
VA

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
4 

ju
ille

t 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 o

né
re

ux
, p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e

si
tu

é 
11

 b
ou

le
va

rd
 V

iv
ie

r 
M

er
le

 
à

,
 

ap
pa

rte
na

nt
 à

 m
on

si
eu

r 
Fr

an
ço

is
 e

t
m

ad
am

e 
M

on
iq

ue
 V

an
he

ec
kh

oe
t, 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t u
rb

ai
n 

du
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 

dé
pe

ns
e

to
ta

le
 

co
rre

sp
on

da
nt

e
 

se
ra

 
im

pu
té

e
 

su
r

 
l'a

ut
or

is
at

io
n

 
de

 
pr

og
ra

m
m

e
 

gl
ob

al
e

P0
6 

- A
m

én
ag

em
en

ts
 u

rb
ai

ns
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

8 
no

ve
m

br
e 

20
24

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

35
 0

00
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

6O
27

44
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 - 
ch

ap
itr

e 
21

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
15

 0
00

co
rre

sp
on

da
nt

 a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
1 

55
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e

no
ta

rié
.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  q

ua
rti

er
 d

'a
ffa

ire
s 

fra
nç

ai
s,

 p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t c
ul

tu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 l

yo
nn

ai
se

, 
fa

it
 l

'o
bj

et
, 

de
pu

is
 2

01
0,

 
d’

un
 p

ro
je

t 
ur

ba
in

 a
m

bi
tie

ux
 d

e
 r

ed
yn

am
is

at
io

n
 e

t 
de

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t 
éc

on
om

iq
ue

. 
C

e 
pr

oj
et

 p
or

te
 à

 la
 fo

is
 s

ur
 la

 r
eq

ua
lif

ic
at

io
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t

d’
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s 
ai

ns
i q

ue
 s

ur
 la

 ré
ha

bi
lit

at
io

n 
et

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
d’

un
e 

no
uv

el
le

 o
ffr

e 
im

m
ob

ili
èr

e 
po

ur
 ré

po
nd

re
 a

u
dé

ve
lo

pp
em

en
t m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
ga

re
 fe

rro
vi

ai
re

 e
t a

u 
pô

le
 d

’é
ch

an
ge

s 
m

ul
tim

od
al

 (P
EM

).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t e
t l

es
 e

sp
ac

es
 p

ub
lic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
P

ar
t-D

ie
u,

 le
 C

on
se

il 
de

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 a
pp

ro
uv

é,
 p

ar
dé

lib
ér

at
io

ns
 d

e
 C

on
se

il
 n

° 2
01

1-
24

61
 d

u
 1

2 
se

pt
em

br
e 

20
11

 e
t 

n°
 2

01
2-

32
19

 d
u

 1
0 

se
pt

em
br

e
 2

01
2,

 l
es

in
te

rv
en

tio
ns

 fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

à 
ré

al
is

er
. D

an
s 

ce
ca

dr
e,

 u
n 

dr
oi

t d
e 

pr
ée

m
pt

io
n 

ur
ba

in
 re

nf
or

cé
 a

 é
ga

le
m

en
t é

té
 in

st
au

ré
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

, p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n
du

 C
on

se
il 

n°
 2

01
2-

28
73

 d
u 

19
 m

ar
s 

20
12

.

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

 d
u 

10
 d

éc
em

br
e 

20
15

, l
a 

ZA
C

 P
ar

t-
D

ie
u 

ou
es

t a
 é

té
 c

ré
ée

. S
a 

ré
al

is
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 (S
PL

) L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

pa
r l

e 
bi

ai
s

d’
un

e 
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t 

po
rta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. 
Le

s 
bi

en
s,

 o
bj

et
s 

de
s 

pr
és

en
te

s,
 s

on
t

co
m

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ce

tte
 Z

AC
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il

 n
° 2

02
3-

18
95

 d
u

 2
5

 s
ep

te
m

br
e

 2
02

3,
 l

a
 M

ét
ro

po
le

 a
 a

pp
ro

uv
é 

le
ré

am
én

ag
em

en
t 

de
 l'

îlo
t 

M
ila

n
 a

u
 s

ei
n 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u
 a

in
si

 q
ue

 l
’e

ng
ag

em
en

t 
de

 l
a

 p
ro

cé
du

re
 d

e
dé

cl
ar

at
io

n
 d

'u
til

ité
 p

ub
liq

ue
 e

t 
d'

ex
pr

op
ria

tio
n

 e
t 

de
 m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ilit

é
 d

u
 p

la
n 

lo
ca

l 
d'

ur
ba

ni
sm

e 
et

 d
e

l'h
ab

ita
t.



564 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
se

ct
eu

r. 
La

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e 

se
ct

eu
r,

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

Le
s 

bi
en

s,
 o

bj
et

s 
de

s 
pr

és
en

te
s,

 s
on

t c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
ou

es
t.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À 
ce

 ti
tre

 e
t a

fin
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, p
ar

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
de

ux
 lo

ts
 d

e 
co

pr
op

rié
té

ap
pa

rte
na

nt
 a

ux
 c

on
so

rts
 C

éc
illo

n 
su

r 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
de

 l’
îlo

t 
M

ila
n 

co
nd

ui
t p

ar
 la

 S
PL

Ly
on

 P
ar

t-D
ie

u 
m

an
da

té
e 

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

, d
ét

ai
llé

s 
co

m
m

e 
su

it 
:

- u
n 

ap
pa

rte
m

en
t d

e 
ty

pe
 1

 a
u 

5èm
e  é

ta
ge

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
32

 m
², 

fo
rm

an
t l

e 
lo

t n
° 1

07
1 

et
 d

’u
n 

ga
ra

ge
en

 s
ou

s-
so

l f
or

m
an

t l
e 

lo
t n

° 1
11

0 
si

tu
és

 3
3 

bo
ul

ev
ar

d 
Vi

vi
er

 M
er

le
 à

 L
yo

n 
3è

m
e,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
EM

 2
43

 d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 to

ta
le

 d
e 

3 
34

9 
m

².

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 le

s 
co

ns
or

ts
 C

éc
illo

n 
cè

de
ro

nt
 le

s 
bi

en
s 

en
 c

au
se

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

de
 1

32
 0

00
 €

, b
ie

ns
 c

éd
és

 li
br

es
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n 
;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
2 

ju
ille

t 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'
ac

qu
is

iti
on

, p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre

co
ns

or
ts

 C
éc

illo
n

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e

 s
er

a
 i

m
pu

té
e

 s
ur

 l
'a

ut
or

is
at

io
n

 d
e

 p
ro

gr
am

m
e

 g
lo

ba
le

 
P0

6 
-

Am
én

ag
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

, i
nd

iv
id

ua
lis

ée
 le

 1
8 

no
ve

m
br

e 
20

24
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
35

 0
00

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 s

ur
l’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
6O

27
44

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 -

 c
ha

pi
tre

 2
1,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

13
2 

00
0

co
rre

sp
on

da
nt

 a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
2 

90
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e

no
ta

rié
.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  q

ua
rti

er
 d

'a
ffa

ire
s 

fra
nç

ai
s,

 p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t c
ul

tu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

m
ét

ro
po

le
 ly

on
na

is
e,

 fa
it 

l'o
bj

et
 d

ep
ui

s 
20

10
 d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

 à
 la

 fo
is

 s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s
 l

e
 c

ad
re

 d
u

 p
ro

je
t 

Ly
on

 P
ar

t-D
ie

u,
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
ns

 
du

 C
on

se
il

 n
° 2

01
1-

24
61

 d
u

12
 s

ep
te

m
br

e 
20

11
 e

t n
° 2

01
2-

32
19

 d
u 

10
 s

ep
te

m
br

e 
20

12
, l

a 
C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

s 
in

te
rv

en
tio

ns
fo

nc
iè

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
ac

qu
is

iti
on

s 
à 

ré
al

is
er

. D
an

s 
ce

 c
ad

re
, u

n 
dr

oi
t

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ur

ba
in

 re
nf

or
cé

 a
 é

ga
le

m
en

t é
té

 in
st

au
ré

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il

n°
 2

01
2-

28
73

 d
u 

19
 m

ar
s 

20
12

.

La
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

du
 1

0 
dé

ce
m

br
e 

20
15

. S
a 

ré
al

is
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 (S
PL

) L
yo

n 
P

ar
t-D

ie
u 

pa
r l

e 
bi

ai
s

d’
un

e 
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t 

po
rta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. 
Le

s 
bi

en
s,

 o
bj

et
 d

es
 p

ré
se

nt
es

, 
so

nt
co

m
pr

is
 d

an
s 

le
 p

ér
im

èt
re

 d
e 

ce
tte

 Z
AC

.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
ns

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
3-

18
95

 d
u 

25
 s

ep
te

m
br

e 
20

23
 e

t n
° 

20
24

-2
35

1 
du

 2
4 

ju
in

 2
02

4,
 la

M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

 ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l'î
lo

t M
ila

n 
au

 s
ei

n 
de

 la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

ai
ns

i q
ue

 l’
en

ga
ge

m
en

t d
e 

la
pr

oc
éd

ur
e 

de
 d

éc
la

ra
tio

n 
d'

ut
ili

té
 p

ub
liq

ue
 (

D
U

P)
 e

t 
d'

ex
pr

op
ria

tio
n 

et
 d

e 
m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ilit

é 
du

 p
la

n 
lo

ca
l

d'
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e 
l'h

ab
ita

t.

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 565

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

Le
s 

bi
en

s,
 o

bj
et

s 
de

s 
pr

és
en

te
s,

 s
on

t c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
O

ue
st

.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
 e

t a
fin

 d
e 

po
ur

su
iv

re
 le

s 
ac

qu
is

iti
on

s 
fo

nc
iè

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
ce

tte
 n

ou
ve

lle
 p

ha
se

 d
u 

pr
oj

et
Pa

rt-
D

ie
u,

 il
 e

st
 p

ro
po

sé
 q

ue
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ui

èr
e 

pl
us

ie
ur

s 
lo

ts
 d

e 
co

pr
op

rié
té

 à
 u

sa
ge

 c
om

m
er

ci
al

 e
t 

de
st

at
io

nn
em

en
t 

su
r 

le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
 d

e
 r

éh
ab

ili
ta

tio
n 

de
 l’

îlo
t 

M
ila

n 
co

nd
ui

t 
pa

r 
la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u

m
an

da
té

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
, d

ét
ai

llé
s 

co
m

m
e 

su
it 

:

- l
ot

s 
n°

 1
00

1,
 n

° 
11

31
, 

n°
 1

16
4 

et
 n

° 
11

69
 : 

lo
ca

l 
co

m
m

er
ci

al
 e

n 
du

pl
ex

 s
itu

é 
au

 r
ez

-d
e-

ch
au

ss
ée

 e
t 

en
tre

so
l

d’
un

e 
su

rfa
ce

 d
e 

26
4,

50
 m

2  e
t t

ro
is

 e
m

pl
ac

em
en

ts
 d

e 
pa

rk
in

g 
co

uv
er

ts
 e

n 
so

us
-s

ol
,

- l
ot

s 
n°

 1
00

2,
 n

° 
11

23
 e

t n
° 

11
25

 : 
lo

ca
l c

om
m

er
ci

al
 e

n 
du

pl
ex

 s
itu

é 
au

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

et
 e

nt
re

so
l d

’u
ne

 s
ur

fa
ce

de
 6

0,
70

 m
² e

t d
eu

x 
em

pl
ac

em
en

ts
 d

e 
pa

rk
in

g 
co

uv
er

ts
 e

n 
so

us
-s

ol
,

- l
ot

 n
° 1

00
3 

: l
oc

al
 c

om
m

er
ci

al
 e

n 
du

pl
ex

 s
itu

é 
au

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

et
 e

nt
re

so
l d

’u
ne

 s
ur

fa
ce

 d
e 

13
1,

90
 m

²,
- l

ot
s 

n°
 1

00
6 

et
 n

° 
10

07
 : 

lo
ca

l c
om

m
er

ci
al

 e
n 

du
pl

ex
 s

itu
é 

au
 re

z-
de

-c
ha

us
sé

e 
et

 e
nt

re
so

l d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 d

e
12

7,
50

 m
²,

- l
ot

 n
° 1

00
4 

: l
oc

al
 c

om
m

er
ci

al
 e

n 
du

pl
ex

 s
itu

é 
au

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

et
 e

nt
re

so
l d

’u
ne

 s
ur

fa
ce

 d
e 

56
 m

²,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 E
M

 2
43

.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 S
C

I 
Pa

rt-
D

ie
u 

ou
 to

ut
e 

au
tre

 s
oc

ié
té

 q
ui

 lu
i 

se
ra

it 
su

bs
tit

ué
e

cè
de

ra
 le

s 
bi

en
s 

en
 c

au
se

 a
u 

pr
ix

 d
e

€,
 b

ie
ns

 c
éd

és
 o

cc
up

és
.

En
 o

ut
re

, i
l e

st
 p

ré
ci

sé
 q

ue
, p

ar
 a

cc
or

d 
en

tre
 le

s 
pa

rti
es

, l
a 

pr
és

en
te

 a
cq

ui
si

tio
n 

ne
 p

ou
rra

 in
te

rv
en

ir 
qu

e
so

us
 r

és
er

ve
 d

e 
l’o

bt
en

tio
n 

de
 l’

ar
rê

té
 d

e 
D

U
P

 a
tte

nd
u 

au
 te

rm
e 

de
 la

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
D

UP
 s

ol
lic

ité
e 

pa
r 

le
s

dé
lib

ér
at

io
ns

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
3-

18
95

 d
u 

25
 s

ep
te

m
br

e 
20

23
 e

t n
° 

20
24

-2
35

1 
du

 2
4 

ju
in

 2
02

4 
pr

éc
ité

es
. I

l s
er

a,
en

 s
us

, p
ro

cé
dé

 a
u 

ve
rs

em
en

t d
’u

ne
 in

de
m

ni
té

 a
cc

es
so

ire
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
49

1 
80

0 
€ 

;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
19

 ju
ille

t 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

l'a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
pl

us
ie

ur
s 

lo
ts

 d
e

 c
op

ro
pr

ié
té

 à
 u

sa
ge

 c
om

m
er

ci
al

 e
t 

de
 s

ta
tio

nn
em

en
t

n°
 1

00
1 

à 
n°

 1
00

4,
 n

° 1
00

6,
 n

° 1
00

7,
 n

° 1
12

3,
 n

° 
11

25
, n

° 
11

31
, n

° 
11

64
 e

t
n°

 1
16

9,
 p

ar
ce

lle
cé

dé
s 

oc
cu

pé
s,

si
tu

és
 9

, 1
1 

et
 3

3 
bo

ul
ev

ar
d 

Vi
vi

er
 M

er
le

SC
I P

ar
t-D

ie
u 

ou
 to

ut
e 

au
tre

 s
oc

ié
té

 q
ui

 lu
i s

er
ai

t s
ub

st
itu

ée

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e

 s
er

a
 i

m
pu

té
e

 s
ur

 l
'a

ut
or

is
at

io
n

 d
e

 p
ro

gr
am

m
e

 g
lo

ba
le

 
P0

6 
-

Am
én

ag
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 1
8 

no
ve

m
br

e 
20

24
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
35

 0
00

 0
00

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 s

ur
l’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
6O

27
44

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 d
e 

49
1 

80
0 

€ 
co

rre
sp

on
da

nt
 à

 l’
in

de
m

ni
té

ac
ce

ss
oi

re
 e

t d
e 

20
 7

30
 €

 a
u 

tit
re

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e 

no
ta

rié
.



566 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 567

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  q

ua
rti

er
 d

'a
ffa

ire
s 

fra
nç

ai
s,

 p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t c
ul

tu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, f

ai
t l

'o
bj

et
 d

ep
ui

s 
20

10
 d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

 à
 la

 fo
is

 s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u,

 le
 C

on
se

il 
de

 C
om

m
un

au
té

 a
 a

pp
ro

uv
é,

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

ns
n°

 2
01

1-
24

61
 d

u
 1

2 
se

pt
em

br
e 

20
11

 p
ui

s
 n

° 2
01

2-
32

19
 d

u
 1

0 
se

pt
em

br
e 

20
12

, 
le

s 
in

te
rv

en
tio

ns
 f

on
ci

èr
es

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 a
in

si
 q

ue
 l

es
 a

cq
ui

si
tio

ns
 à

 r
éa

lis
er

. 
D

an
s 

ce
 c

ad
re

, 
un

 d
ro

it 
de

pr
ée

m
pt

io
n 

ur
ba

in
 re

nf
or

cé
 a

 é
ga

le
m

en
t 

ét
é 

in
st

au
ré

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
, p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il 

de
C

om
m

un
au

té
 n

° 2
01

2-
28

73
 d

u 
19

 m
ar

s 
20

12
.

La
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

du
 1

0 
dé

ce
m

br
e 

20
15

. S
a 

ré
al

is
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 (S
PL

) L
yo

n 
P

ar
t-D

ie
u 

pa
r l

e 
bi

ai
s

d’
un

e 
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t 

po
rta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. 
Le

s 
bi

en
s,

 o
bj

et
 d

es
 p

ré
se

nt
es

, 
so

nt
co

m
pr

is
 d

an
s 

le
 p

ér
im

èt
re

 d
e 

ce
tte

 Z
AC

.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il

 n
° 

20
23

-1
89

5
 d

u
 2

5 
se

pt
em

br
e 

20
23

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

ré
am

én
ag

em
en

t 
de

 l'
îlo

t 
M

ila
n

 a
u

 s
ei

n 
de

 la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u

 a
in

si
 q

ue
 l

’e
ng

ag
em

en
t 

de
 l

a
 p

ro
cé

du
re

 d
e

dé
cl

ar
at

io
n

 d
'u

til
ité

 p
ub

liq
ue

 e
t 

d'
ex

pr
op

ria
tio

n
 e

t 
de

 m
is

e 
en

 c
om

pa
tib

ilit
é

 d
u

 p
la

n 
lo

ca
l 

d'
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e
l'h

ab
ita

t.

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
O

ue
st

,
s’

in
sc

rit
 d

an
s 

un
 c

on
te

xt
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 e
t 

ur
ba

in
 e

n 
fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t

da
ns

 c
es

 n
ou

ve
lle

s 
or

ie
nt

at
io

ns
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À 
ce

 ti
tre

 e
t a

fin
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 i

l 
es

t 
pr

op
os

é,
 d

an
s 

la
 p

ré
se

nt
e

 d
él

ib
ér

at
io

n,
 q

ue
 l

a
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
40

 lo
ge

m
en

ts
,

40
 s

ta
tio

nn
em

en
ts

 e
n 

so
us

-s
ol

 e
t u

n 
lo

ca
l c

om
m

er
ci

al
 s

is
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
de

 l’
îlo

t M
ila

n
co

nd
ui

t 
pa

r 
la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

m
an

da
té

e 
pa

r 
la

 M
ét

ro
po

le
, 

de
 l’

en
se

m
bl

e 
de

 v
ol

um
es

 im
m

ob
ilie

rs
 s

itu
é

25
 b

ou
le

va
rd

 V
iv

ie
r M

er
le

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 l'E

SH
 C

D
C

 h
ab

ita
t s

oc
ia

l, 
co

m
m

e 
su

it 
:

- u
n 

vo
lu

m
e 

po
rta

nt
 le

 n
um

ér
o 

8,
 s

itu
é 

da
ns

 le
 s

ou
s-

so
l d

e 
l’a

nc
ie

n 
bâ

tim
en

t d
it 

B5
, a

uj
ou

rd
’h

ui
 d

ém
ol

i, 
ca

da
st

ré
EM

 1
17

, E
M

 1
23

, E
M

 1
26

, E
M

 1
27

 e
t E

M
 3

97
 c

or
re

sp
on

da
nt

 à
 u

n 
en

se
m

bl
e 

de
 p

ar
ki

ng
s,

- u
n 

vo
lu

m
e 

po
rta

nt
 le

 n
um

ér
o 

5,
 s

itu
é 

da
ns

 le
 s

ou
s-

so
l d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

im
m

ob
ili

er
 c

om
pl

ex
e 

dé
no

m
m

é 
co

ur
 à

ba
ga

ge
s 

ca
da

st
ré

 E
M

 1
16

, E
M

 1
19

, E
M

 1
22

, E
M

 1
24

 e
t E

M
 1

25
 c

or
re

sp
on

da
nt

 à
 l’

as
si

et
te

 d
e 

co
ns

tru
ct

io
n 

d’
un

en
se

m
bl

e 
de

 p
ar

ki
ng

s,

- u
n 

vo
lu

m
e 

po
rta

nt
 le

 n
um

ér
o 

5,
 s

itu
é 

da
ns

 le
 b

ât
im

en
t 

B 
11

, c
ad

as
tré

 E
M

 2
41

, 
co

rre
sp

on
da

nt
 à

 l’
as

si
et

te
 d

e
co

ns
tru

ct
io

n 
d’

un
 im

m
eu

bl
e 

d’
ha

bi
ta

tio
n.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 l'

ES
H

 C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
lc

èd
er

a 
le

s 
bi

en
s 

en
 c

au
se

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
,

lib
re

s 
de

 to
ut

e 
lo

ca
tio

n,
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 g

lo
ba

l t
ot

al
 d

e 
2 

25
7 

78
2 

€,
 n

on
 a

ss
uj

et
ti 

à 
TV

A 
et

 d
éc

om
po

sé
 c

om
m

e
su

it 
:

- i
nd

em
ni

té
 p

rin
ci

pa
le

 : 
1 

86
7 

18
2 

€,
- i

nd
em

ni
té

s 
d’

ai
de

 a
u 

re
lo

ge
m

en
t :

 3
30

 6
00

 €
,

- i
nd

em
ni

té
 d

e 
fra

is
 d

e 
sé

cu
ris

at
io

n 
: 6

0 
00

0 
€.

La
 v

en
te

 e
st

 s
ub

or
do

nn
ée

 à
 la

 li
bé

ra
tio

n 
ef

fe
ct

iv
e 

de
 l’

en
se

m
bl

e 
de

s 
pl

ac
es

 d
e 

st
at

io
nn

em
en

t a
in

si
 q

ue
de

s 
lo

ge
m

en
ts

. L
'E

SH
 C

D
C

 h
ab

ita
t s

oc
ia

l a
 d

’o
re

s 
et

 d
éj

à 
en

ga
gé

 le
 p

ro
ce

ss
us

 d
e 

re
lo

ge
m

en
t d

e 
se

s 
lo

ca
ta

ire
s.

À 
ce

 ti
tre

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

 p
ris

 l’
en

ga
ge

m
en

t d
’a

cc
om

pa
gn

er
 le

 b
ai

lle
ur

 s
oc

ia
l d

an
s 

le
 p

ro
ce

ss
us

 d
e 

re
lo

ge
m

en
t p

ar
le

 b
ia

is
 d

’u
ne

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
fin

an
ci

èr
e 

d’
un

 m
on

ta
nt

 fo
rfa

ita
ire

 d
e 

33
0 

60
0 

€.

Pa
r a

ill
eu

rs
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 p
ar

tic
ip

e 
à 

ha
ut

eu
r d

e 
60

 0
00

 €
 a

fin
 d

e 
pe

rm
et

tre
 la

 s
éc

ur
is

at
io

n 
de

 l’
en

se
m

bl
e

de
s 

bi
en

s 
va

ca
nt

s 
au

 fu
r e

t à
 m

es
ur

e 
de

 le
ur

 li
bé

ra
tio

n 
;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
21

 o
ct

ob
re

 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 o

né
re

ux
, p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 d

e
2 

25
7 

78
2 si

tu
és

 2
5 

bo
ul

ev
ar

d
Vi

vi
er

 M
er

le
 à

 L
yo

n 
3è

m
e,

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 l'

ES
H

 C
D

C
 h

ab
ita

t s
oc

ia
l o

u 
to

ut
e 

au
tre

 s
oc

ié
té

qu
i l

ui
 s

er
ai

t s
ub

st
itu

ée
,

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 

dé
pe

ns
e 

to
ta

le
 

co
rre

sp
on

da
nt

e
 

se
ra

 
im

pu
té

e
 

su
r

 
l'a

ut
or

is
at

io
n

 
de

 
pr

og
ra

m
m

e
 

gl
ob

al
e

P0
6 

- A
m

én
ag

em
en

ts
 u

rb
ai

ns
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

8 
no

ve
m

br
e 

20
24

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

35
 0

00
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

6O
27

44
.



568 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

2 
25

7 
78

2 
€ 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
27

 0
00

 €
 a

u 
tit

re
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
d’

ac
te

 n
ot

ar
ié

.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  

qu
ar

tie
r 

d'
af

fa
ire

 fr
an

ça
is

, p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t 
cu

ltu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

m
ét

ro
po

le
 l

yo
nn

ai
se

, 
fa

it
 l

'o
bj

et
, 

de
pu

is
 

20
10

, 
d’

un
 p

ro
je

t 
ur

ba
in

 a
m

bi
tie

ux
 d

e
 r

ed
yn

am
is

at
io

n
 e

t 
de

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t 
éc

on
om

iq
ue

. 
C

e 
pr

oj
et

 p
or

te
 à

 la
 fo

is
 s

ur
 la

 r
eq

ua
lif

ic
at

io
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t

d’
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s 
ai

ns
i q

ue
 s

ur
 la

 ré
ha

bi
lit

at
io

n 
et

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
d’

un
e 

no
uv

el
le

 o
ffr

e 
im

m
ob

ili
èr

e 
po

ur
 ré

po
nd

re
 a

u
dé

ve
lo

pp
em

en
t m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
ga

re
 fe

rro
vi

ai
re

 e
t a

u 
pô

le
 d

’é
ch

an
ge

s 
m

ul
tim

od
al

 (P
EM

).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
P

ar
t-D

ie
u,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 a
pp

ro
uv

é,
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
ns

du
 C

on
se

il
 n

° 2
01

1-
24

61
 d

u
 1

2 
se

pt
em

br
e 

20
11

 e
t 

n°
 2

01
2-

32
19

 d
u

 1
0

 s
ep

te
m

br
e 

20
12

, 
le

s 
in

te
rv

en
tio

ns
fo

nc
iè

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
ac

qu
is

iti
on

s 
à 

ré
al

is
er

. D
an

s 
ce

 c
ad

re
, u

n 
dr

oi
t

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ur

ba
in

 re
nf

or
cé

 a
 é

ga
le

m
en

t é
té

 in
st

au
ré

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
, p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il
n°

 2
01

2-
28

73
 d

u 
19

 m
ar

s 
20

12
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 n

° 2
01

5-
09

17
 d

u
 1

0 
dé

ce
m

br
e 

20
15

, 
la

 Z
AC

Pa
rt-

D
ie

u 
O

ue
st

 a
 é

té
 c

ré
ée

. S
a 

ré
al

is
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 (S
PL

) L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

pa
r l

e
bi

ai
s 

d’
un

e 
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t p

or
ta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. L
es

 b
ie

ns
, o

bj
et

 d
es

 p
ré

se
nt

es
, s

on
t

co
m

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ce

tte
 Z

AC
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

n°
 2

02
3-

18
95

 d
u 

25
 s

ep
te

m
br

e 
20

23
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 a
 a

pp
ro

uv
é 

le
 ré

am
én

ag
em

en
t d

e
l'îl

ot
 M

ila
n 

au
 s

ei
n 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
ai

ns
i q

ue
 l’

en
ga

ge
m

en
t d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
d'

ut
ilit

é 
pu

bl
iq

ue
 e

t
d'

ex
pr

op
ria

tio
n 

et
 d

e 
m

is
e 

en
 c

om
pa

tib
ilit

é 
du

 p
la

n 
lo

ca
l d

'u
rb

an
is

m
e 

et
 d

e 
l'h

ab
ita

t.

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
se

ct
eu

r. 
La

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e 

se
ct

eu
r,

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 569

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

, s
’in

sc
rit

 d
an

s 
un

co
nt

ex
te

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 u
rb

ai
n 

en
 fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t d

an
s 

ce
s 

no
uv

el
le

s
or

ie
nt

at
io

ns
.

Le
s 

bi
en

s,
 o

bj
et

s 
de

s 
pr

és
en

te
s,

 s
on

t c
om

pr
is

 d
an

s 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 P
ar

t D
ie

u 
ou

es
t.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
 e

t 
af

in
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, p
ar

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
de

ux
 lo

ts
 d

e 
la

 c
op

ro
pr

ié
té

l’A
m

ph
yt

rio
n,

 d
it 

bâ
tim

en
t 

B 
13

 e
t 

ap
pa

rte
na

nt
 à

 m
ad

am
e

 P
eg

gy
 P

ar
ro

ch
e 

su
r 

le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
 d

e
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

de
 l’

îlo
t M

ila
n 

co
nd

ui
t p

ar
 la

 S
PL

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

m
an

da
té

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
, d

ét
ai

llé
 c

om
m

e 
su

it 
:

- u
n 

ap
pa

rte
m

en
t d

e 
ty

pe
 2

 d
’e

nv
iro

n 
58

 m
² f

or
m

an
t l

e 
lo

t n
° 2

40
,

- u
n 

em
pl

ac
em

en
t à

 u
sa

ge
 d

e 
ga

ra
ge

 c
lo

s 
av

ec
 u

ne
 p

or
te

 fo
rm

an
t l

e 
lo

t n
° 2

05
,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 c
ad

as
tré

e 
EM

 2
30

 d
'u

ne
 s

ur
fa

ce
 to

ta
le

 d
e 

1 
73

8 
m

2.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
e 

ve
nt

e,
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

cq
ue

rr
a 

le
s 

bi
en

s,
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 p
ou

r u
n

m
on

ta
nt

 to
ta

l d
e 

22
0 

00
0 

€,
 n

on
 a

ss
uj

et
tis

 à
 la

 T
VA

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
24

 ju
ille

t 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 

dé
pe

ns
e

to
ta

le
 

co
rre

sp
on

da
nt

e
 

se
ra

 
im

pu
té

e
 

su
r

 
l'a

ut
or

is
at

io
n

 
de

 
pr

og
ra

m
m

e
 

gl
ob

al
e

P0
6 

- A
m

én
ag

em
en

ts
 u

rb
ai

ns
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

8 
no

ve
m

br
e 

20
24

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

35
 0

00
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

6O
27

44
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

22
0 

00
0

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
3 

80
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e

no
ta

rié
.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  

qu
ar

tie
r 

d'
af

fa
ire

 fr
an

ça
is

, p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t 
cu

ltu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, f

ai
t l

'o
bj

et
, d

ep
ui

s 
20

10
, d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

, à
 la

 fo
is

, s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u,

 le
 C

on
se

il 
de

 C
om

m
un

au
té

 a
, p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
ns

 n
° 2

01
1-

24
61

 d
u

12
 s

ep
te

m
br

e 
20

11
 p

ui
s 

n°
 2

01
2-

32
19

 d
u 

10
 s

ep
te

m
br

e 
20

12
, e

xp
os

é 
le

s 
in

te
rv

en
tio

ns
 fo

nc
iè

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
la

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 e
t 

va
lid

é 
le

s 
ac

qu
is

iti
on

s 
à 

ré
al

is
er

. 
D

an
s 

ce
 c

ad
re

, 
un

 d
ro

it 
de

 p
ré

em
pt

io
n 

ur
ba

in
re

nf
or

cé
 a

 é
ga

le
m

en
t 

ét
é 

in
st

au
ré

 s
ur

 le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

pr
oj

et
, 

pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

de
 C

om
m

un
au

té
n°

 2
01

2-
28

73
 d

u 
19

 m
ar

s 
20

12
.

La
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 n
° 2

01
5-

09
17

 d
u

10
 d

éc
em

br
e 

20
15

. 
Sa

 r
éa

lis
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

pa
r 

le
 b

ia
is

 d
’u

ne
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t p

or
ta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. L
es

 b
ie

ns
, o

bj
et

 d
es

 p
ré

se
nt

es
, s

on
t c

om
pr

is
da

ns
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ce

tte
 Z

AC
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il

 n
° 

20
23

-1
89

5
 d

u
 2

5 
se

pt
em

br
e 

20
23

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

ré
am

én
ag

em
en

t 
de

 l'
îlo

t 
M

ila
n

 a
u

 s
ei

n 
de

 la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u

 a
in

si
 q

ue
 l

’e
ng

ag
em

en
t 

de
 l

a
 p

ro
cé

du
re

 d
e

dé
cl

ar
at

io
n

 d
'u

til
ité

 p
ub

liq
ue

 e
t 

d'
ex

pr
op

ria
tio

n
 e

t 
de

 m
is

e 
en

 c
om

pa
tib

ilit
é

 d
u

 p
la

n 
lo

ca
l 

d'
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e
l'h

ab
ita

t.

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.



570 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
O

ue
st

,
s’

in
sc

rit
 d

an
s 

un
 c

on
te

xt
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 e
t 

ur
ba

in
 e

n 
fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t

da
ns

 c
es

 n
ou

ve
lle

s 
or

ie
nt

at
io

ns
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
 e

t 
af

in
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, p
ar

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
de

ux
 lo

ts
 d

e 
co

pr
op

rié
té

su
r l

e 
pé

rim
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
de

 l’
îlo

t M
ila

n,
 d

ét
ai

llé
 c

om
m

e 
su

it 
:

- u
n 

em
pl

ac
em

en
t 

de
 p

ar
ki

ng
, 

si
tu

é 
au

 s
ou

s-
so

l, 
co

ns
tit

ua
nt

 le
 lo

t 
n°

 3
0,

 re
pr

és
en

ta
nt

 le
s 

10
/3

60
 d

es
 p

ar
tie

s
co

m
m

un
es

 g
én

ér
al

es
,

- u
n 

ap
pa

rte
m

en
t 

au
 6

èm
e  

ét
ag

e,
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

’e
nv

iro
n 

30
 m

²,
 c

on
st

itu
an

t 
le

 lo
t 

n°
 1

45
, 

re
pr

és
en

ta
nt

 le
s

13
8/

10
03

4 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 g

én
ér

al
es

,

le
 to

ut
 b

ât
i 

su
r 

la
 p

ar
ce

lle
 E

M
 2

30
, 

d’
un

e 
su

rfa
ce

 t
ot

al
e 

de
 1

 7
38

 m
²,

 s
itu

ée
 1

1-
15

 b
ou

le
va

rd
 V

iv
ie

r 
M

er
le

 à
Ly

on
 3

èm
e.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Le
s 

bi
en

s 
ap

pa
rti

en
ne

nt
 à

 m
on

si
eu

r R
ob

er
t S

ar
ce

y 
et

 m
ad

am
e 

M
ar

ie
 S

ar
ce

y.

U
n 

ac
co

rd
 a

 é
té

 tr
ou

vé
 e

nt
re

 le
s 

pa
rti

es
 p

ou
r u

ne
 v

en
te

 a
u 

pr
ix

 d
e 

13
2 

00
0 

€,
 b

ie
ns

 o
cc

up
és

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
28

 fé
vr

ie
r 2

02
4,

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'
ac

qu
is

iti
on

, p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
13

2 
00

0 
€,

 d
’u

n 
em

pl
ac

em
en

t
de

 p
ar

ki
ng

 e
t 

d’
un

 a
pp

ar
te

m
en

t 
fo

rm
an

t 
re

sp
ec

tiv
em

en
t 

le
s 

lo
ts

 d
e 

co
pr

op
rié

té
 n

° 3
0 

et
 1

45
,

m
on

si
eu

r R
ob

er
t S

ar
ce

y 
et

 m
ad

am
e 

M
ar

ie
 S

ar
ce

y

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 

dé
pe

ns
e 

to
ta

le
 

co
rre

sp
on

da
nt

e
 

se
ra

 
im

pu
té

e
 

su
r

 
l'a

ut
or

is
at

io
n

 
de

 
pr

og
ra

m
m

e
 

gl
ob

al
e

P0
6 

- A
m

én
ag

em
en

ts
 u

rb
ai

ns
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

8 
no

ve
m

br
e 

20
24

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

35
 0

00
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

6O
27

44
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

13
2 

00
0

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

pr
ix

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
2 

90
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
es

tim
és

 d
’a

ct
e

no
ta

rié
.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 q

ua
rti

er
 d

e 
la

 P
ar

t-D
ie

u,
 2

èm
e  

qu
ar

tie
r 

d'
af

fa
ire

 fr
an

ça
is

, p
ôl

e 
co

m
m

er
ci

al
 e

t 
cu

ltu
re

l a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, f

ai
t l

'o
bj

et
, d

ep
ui

s 
20

10
, d

’u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
am

bi
tie

ux
 d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
et

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
ur

ba
ni

st
iq

ue
 e

t é
co

no
m

iq
ue

. C
e 

pr
oj

et
 p

or
te

, à
 la

 fo
is

, s
ur

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

et
 l’

am
én

ag
em

en
t d

’e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

ai
ns

i q
ue

 s
ur

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

et
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

im
m

ob
iliè

re
 p

ou
r 

ré
po

nd
re

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
 l’

ag
gl

om
ér

at
io

n.
 Il

 p
er

m
et

tra
, n

ot
am

m
en

t, 
d’

of
fri

r p
lu

s 
d’

es
pa

ce
 e

t d
e 

vi
si

bi
lit

é 
à 

la
 g

ar
e 

fe
rro

vi
ai

re
et

 a
u 

pô
le

 d
’é

ch
an

ge
s 

m
ul

tim
od

al
 (P

EM
).

En
 2

01
0,

 la
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e 
Ly

on
 a

 e
ng

ag
é 

un
e 

ré
fle

xi
on

 d
e 

fo
nd

 s
ur

 le
 d

ev
en

ir 
du

 q
ua

rti
er

 d
e

la
 P

ar
t-D

ie
u.

 C
et

te
 ré

fle
xi

on
 p

ar
t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
u 

qu
ar

tie
r a

tte
in

t a
uj

ou
rd

’h
ui

 d
es

 li
m

ite
s,

 e
n

te
rm

es
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

de
 c

ap
ac

ité
 e

t 
de

 q
ua

lit
é 

ur
ba

in
e.

 P
ou

r 
dé

pa
ss

er
 c

es
 li

m
ite

s,
 il

 a
 é

té
 n

éc
es

sa
ire

 d
e

co
nc

ev
oi

r 
et

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
gl

ob
al

, 
co

hé
re

nt
 e

t 
tra

ns
ve

rs
al

, 
c’

es
t-à

-d
ire

 u
n

 p
ro

je
t 

qu
i

ré
ar

tic
ul

e
 le

s 
co

m
po

sa
nt

es
 e

ss
en

tie
lle

s 
du

 q
ua

rti
er

 (
la

 m
ob

ilit
é,

 l’
im

m
ob

ili
er

 t
er

tia
ire

, 
le

s 
co

m
m

er
ce

s 
et

 le
s

se
rv

ic
es

, l
’h

ab
ita

t, 
le

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s)
 d

an
s 

un
e 

no
uv

el
le

 lo
gi

qu
e.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u,

 le
 C

on
se

il 
de

 C
om

m
un

au
té

 a
 a

pp
ro

uv
é,

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

ns
n°

 2
01

1-
24

61
 d

u
 1

2 
se

pt
em

br
e 

20
11

 p
ui

s 
n°

 2
01

2-
32

19
 d

u
 1

0
 s

ep
te

m
br

e 
20

12
, 

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 f
on

ci
èr

es
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
 a

in
si

 q
ue

 l
es

 a
cq

ui
si

tio
ns

 à
 r

éa
lis

er
. 

D
an

s 
ce

 c
ad

re
, 

un
 d

ro
it 

de
pr

ée
m

pt
io

n 
ur

ba
in

 re
nf

or
cé

 a
 é

ga
le

m
en

t 
ét

é 
in

st
au

ré
 s

ur
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

, p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n
 d

u 
C

on
se

il 
de

C
om

m
un

au
té

 n
° 2

01
2-

28
73

 d
u 

19
 m

ar
s 

20
12

.

La
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u 

O
ue

st
 a

 é
té

 c
ré

ée
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 n
° 2

01
5-

09
17

du
 1

0 
dé

ce
m

br
e 

20
15

. S
a 

ré
al

is
at

io
n 

a 
ét

é 
co

nf
ié

e 
à 

la
 s

oc
ié

té
 p

ub
liq

ue
 lo

ca
le

 L
yo

n 
Pa

rt-
D

ie
u 

pa
r l

e 
bi

ai
s 

d’
un

e
co

nc
es

si
on

 d
’a

m
én

ag
em

en
t 

po
rta

nt
 s

ur
 u

n 
pé

rim
èt

re
 d

e 
17

7 
ha

. 
Le

s 
bi

en
s,

 o
bj

et
 d

es
 p

ré
se

nt
es

, s
on

t 
co

m
pr

is
da

ns
 le

 p
ér

im
èt

re
 d

e 
ce

tte
 Z

AC
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

3-
18

95
 d

u
 2

5 
se

pt
em

br
e 

20
23

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

ré
am

én
ag

em
en

t 
de

 l'
îlo

t 
M

ila
n

 a
u

 s
ei

n 
de

 la
 Z

AC
 P

ar
t-D

ie
u

 a
in

si
 q

ue
 l

’e
ng

ag
em

en
t 

de
 l

a
 p

ro
cé

du
re

 d
e

dé
cl

ar
at

io
n

 d
'u

til
ité

 p
ub

liq
ue

 e
t 

d'
ex

pr
op

ria
tio

n
 e

t 
de

 m
is

e 
en

 c
om

pa
tib

ilit
é

 d
u

 p
la

n 
lo

ca
l 

d'
ur

ba
ni

sm
e 

et
 d

e
l'h

ab
ita

t.

La
 p

la
ce

 d
e 

M
ila

n,
 e

n 
bo

rd
ur

e 
im

m
éd

ia
te

 d
e 

la
 g

ar
e 

et
 d

u 
PE

M
 P

ar
t-D

ie
u,

 e
st

 id
en

tif
ié

e 
co

m
m

e 
un

 s
ite

 à
fo

rts
 e

nj
eu

x 
ur

ba
in

s 
po

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

du
 s

ec
te

ur
 e

t 
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 d
éj

à 
ac

qu
is

 p
lu

si
eu

rs
 b

ie
ns

 s
ur

 c
e

se
ct

eu
r, 

pa
r v

oi
e 

de
 p

ré
em

pt
io

n 
ou

 à
 l’

am
ia

bl
e.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 571

Le
 p

ro
je

t d
e 

ré
am

én
ag

em
en

t d
e 

l’î
lo

t M
ila

n,
 q

ui
 c

on
st

itu
e 

un
e 

co
m

po
sa

nt
e 

de
 la

 Z
AC

 P
ar

t-D
ie

u 
O

ue
st

,
s’

in
sc

rit
 d

an
s 

un
 c

on
te

xt
e 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 e
t 

ur
ba

in
 e

n 
fo

rte
 é

vo
lu

tio
n 

et
 s

on
 p

ro
gr

am
m

e 
s’

in
tè

gr
e 

pa
rfa

ite
m

en
t

da
ns

 c
es

 n
ou

ve
lle

s 
or

ie
nt

at
io

ns
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
 e

t 
af

in
 d

e 
po

ur
su

iv
re

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

fo
nc

iè
re

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

 la
 p

ha
se

 2
 d

u
pr

oj
et

 P
ar

t-D
ie

u,
 il

 e
st

 p
ro

po
sé

, p
ar

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n,

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
cq

ui
èr

e 
de

ux
 lo

ts
 d

e 
co

pr
op

rié
té

su
r l

e 
pé

rim
èt

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
de

 l’
îlo

t M
ila

n,
 d

ét
ai

llé
 c

om
m

e 
su

it 
:

- u
n 

ga
ra

ge
 c

lo
s 

co
ns

tit
ua

nt
 le

 lo
t n

° 2
03

, r
ep

ré
se

nt
an

t l
es

 1
0/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 g

én
ér

al
es

,
- 

un
 a

pp
ar

te
m

en
t e

n 
du

pl
ex

 a
ux

 6
èm

e
et

 7
èm

e  
ét

ag
es

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
10

7 
m

², 
co

ns
tit

ua
nt

 le
 lo

t n
° 2

47
,

re
pr

és
en

ta
nt

 le
s 

78
9/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 g

én
ér

al
es

,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 E
M

 2
30

, s
itu

ée
 2

7 
bo

ul
ev

ar
d 

Vi
vi

er
 M

er
le

 à
 L

yo
n 

3è
m

e.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Le
s 

bi
en

s 
ap

pa
rti

en
ne

nt
 à

 m
on

si
eu

r J
ac

qu
es

 R
ou

vi
èr

e.

U
n 

ac
co

rd
 a

 é
té

 tr
ou

vé
 e

nt
re

 le
s 

pa
rti

es
 p

ou
r u

ne
 v

en
te

 a
u 

pr
ix

 d
e 

44
5 

00
0 

€ 
co

m
pr

en
an

t u
ne

 p
ar

tie
 d

u
m

ob
ilie

r ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
10

 ju
ille

t 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l'a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, 
à 

tit
re

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e

 4
45

 0
00

 €
 c

om
pr

en
an

t 
un

e
pa

rti
e 

du
 m

ob
ilie

r, 
d’

un
 g

ar
ag

e 
cl

os
 e

t d
’u

n 
ap

pa
rte

m
en

t f
or

m
an

t r
es

pe
ct

iv
em

en
t l

es
 lo

ts
 d

e 
co

pr
op

rié
té

 n
° 

20
3 

et
24

7
m

on
si

eu
r

Ja
cq

ue
s 

R
ou

vi
èr

e

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 

dé
pe

ns
e

to
ta

le
 

co
rre

sp
on

da
nt

e
 

se
ra

 
im

pu
té

e
 

su
r

 
l'a

ut
or

is
at

io
n

 
de

 
pr

og
ra

m
m

e
 

gl
ob

al
e

P0
6 

- A
m

én
ag

em
en

ts
 u

rb
ai

ns
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

8 
no

ve
m

br
e 

20
24

 p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

35
 0

00
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

su
r l

’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

6O
27

44
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 - 
ch

ap
itr

e 
21

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
44

5 
00

0
co

rr
es

po
nd

an
t a

u 
pr

ix
 d

e 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
et

 d
e 

5 
88

0 
€ 

au
 ti

tre
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e
no

ta
rié

.



572 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 573

L’
op

ér
at

io
n 

du
 N

PN
R

U
 S

ai
nt

-P
rie

st
 c

en
tre

-v
ill

e 
Be

lle
vu

e 
fa

it 
pa

rti
e 

de
 la

 p
ro

gr
am

m
at

io
n 

pl
ur

ia
nn

ue
lle

de
s 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

 2
02

1-
20

26
 v

ot
ée

 p
ar

 le
 C

on
se

il 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 le
 2

5 
ja

nv
ie

r 2
02

1.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 c

en
tre

-v
ille

 d
e 

Sa
in

t-P
rie

st
 e

st
 u

n 
te

rri
to

ire
 d

’e
nv

iro
n 

60
 h

a 
co

m
pt

an
t 1

 5
93

 lo
ge

m
en

ts
 e

n 
co

pr
op

rié
té

s
si

tu
ée

s 
da

ns
 d

e 
gr

an
ds

 e
ns

em
bl

es
 fr

ag
ile

s 
ou

 d
ég

ra
dé

s.
 L

e 
1er

 p
ro

gr
am

m
e 

na
tio

na
l 

de
 r

én
ov

at
io

n 
ur

ba
in

e
(P

NR
U

1)
 d

e 
20

07
, 

co
nv

en
tio

nn
é

 p
ar

 l
’A

ge
nc

e
 n

at
io

na
le

 p
ou

r 
la

 r
én

ov
at

io
n

 u
rb

ai
ne

 v
is

ai
t 

à
 r

en
ou

ve
le

r
pr

of
on

dé
m

en
t e

t r
el

ie
r e

nt
re

 e
ux

 le
s 

se
ct

eu
rs

 d
u 

ce
nt

re
-v

ille
, à

 re
no

uv
el

er
 l’

ha
bi

ta
t e

t l
es

 fo
nc

tio
ns

 u
rb

ai
ne

s 
et

 à
am

él
io

re
r l

e 
ca

dr
e 

de
 v

ie
 d

es
 g

ra
nd

es
 c

op
ro

pr
ié

té
s.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
ce

 P
N

R
U

1,
 le

 q
ua

rti
er

 B
el

le
vu

e,
 s

itu
é 

en
 c

en
tre

-v
ille

, f
ac

e 
à 

l’H
ôt

el
 d

e 
Vi

lle
, n

’a
 p

as
 fa

it
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 in

te
rv

en
tio

n.
 C

om
po

sé
 d

e 
gr

an
de

s 
co

pr
op

rié
té

s 
fra

gi
le

s 
ou

 d
ég

ra
dé

es
, i

l c
on

st
itu

e,
 d

e 
fa

it,
 u

n 
pa

rc
so

ci
al

 e
n 

vo
ie

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

ra
pi

de
. L

’e
nc

la
ve

m
en

t d
e 

ce
 s

ec
te

ur
, c

on
ju

gu
é 

au
 s

ta
tu

t d
e 

co
pr

op
rié

té
, e

m
pê

ch
e

so
n 

dé
ve

lo
pp

em
en

t e
t c

om
pr

om
et

 la
 ré

us
si

te
 d

u 
PN

R
U

1 
du

 c
en

tre
-v

ille
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

9-
40

40
 d

u 
16

 d
éc

em
br

e 
20

19
, 

un
 N

PN
R

U
 a

 é
té

 a
pp

ro
uv

é 
af

in
 d

e
po

ur
su

iv
re

 la
 d

ém
ar

ch
e 

in
iti

ée
 e

n 
20

07
, e

n 
co

nt
in

ua
nt

 l’
ac

tio
n 

su
r l

’e
ns

em
bl

e 
Be

lle
vu

e.

L’
in

te
rv

en
tio

n 
su

r 
l’e

ns
em

bl
e 

Be
lle

vu
e 

et
 l’

hy
pe

r 
ce

nt
re

-v
ille

 a
u 

tit
re

 d
u 

N
PN

R
U

 c
on

di
tio

nn
e 

sa
 v

ia
bi

lit
é,

so
n 

ex
te

ns
io

n,
 s

on
 a

ttr
ac

tiv
ité

 g
lo

ba
le

 e
t s

on
 o

ffr
e 

de
 s

er
vi

ce
 a

in
si

 q
ue

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
 s

on
 o

ffr
e 

d’
ha

bi
ta

t e
n

co
pr

op
rié

té
s.

 E
lle

 c
on

di
tio

nn
e 

au
ss

i s
a 

vo
ca

tio
n 

de
 s

ec
te

ur
 d

’a
rti

cu
la

tio
n,

 à
 p

lu
s 

lo
ng

 te
rm

e,
 a

ve
c 

le
s 

se
ct

eu
rs

st
ra

té
gi

qu
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

Sa
in

t-P
rie

st
 (g

ar
e,

 c
as

er
ne

, e
tc

.).

À 
lo

ng
 te

rm
e,

 le
 q

ua
rti

er
 B

el
le

vu
e 

a 
po

ur
 v

oc
at

io
n 

de
 c

on
se

rv
er

 s
on

 c
ar

ac
tè

re
 ré

si
de

nt
ie

l a
cc

ue
illa

nt
 d

es
co

m
m

er
ce

s 
et

 s
er

vi
ce

s 
pl

ei
ne

m
en

t i
nt

ég
ré

s 
à 

un
 c

en
tre

-v
ille

 re
no

uv
el

é,
 m

ul
tif

on
ct

io
nn

el
 e

t a
ttr

ac
tif

 a
in

si
 q

ue
 d

’e
n

pe
rm

et
tre

 l’
ex

te
ns

io
n 

sp
at

ia
le

.

Le
 p

ro
je

t 
d’

am
én

ag
em

en
t 

ur
ba

in
 n

éc
es

si
te

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 i
nt

er
ve

nt
io

n
 d

’a
cq

ui
si

tio
ns

 f
on

ci
èr

es
im

po
rta

nt
es

, p
ré

al
ab

le
 à

 s
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 :

- l
’a

cq
ui

si
tio

n,
 p

ou
r d

ém
ol

iti
on

, d
e 

84
 lo

ge
m

en
ts

 s
ur

 d
eu

x 
im

m
eu

bl
es

,
- l

’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ou

r p
or

ta
ge

 a
va

nt
 c

es
si

on
, e

n 
vu

e 
d’

un
e 

di
ve

rs
ifi

ca
tio

n 
pa

r r
es

tru
ct

ur
at

io
n 

pa
r d

es
 o

pé
ra

te
ur

s 
du

lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l e

t d
e 

l’a
cc

es
si

on
 s

oc
ia

le
 d

e 
90

 lo
ge

m
en

ts
,

- l
’a

cq
ui

si
tio

n,
 p

ou
r d

ém
ol

iti
on

 o
u 

re
qu

al
ifi

ca
tio

n,
 d

’e
nv

iro
n 

23
 c

om
m

er
ce

s 
(fo

nd
s 

et
 m

ur
) s

ur
 le

s 
bâ

tim
en

ts
 N

, O
 e

t
ce

nt
ra

l p
la

ce
 a

in
si

 q
ue

 d
e 

qu
at

re
 c

om
m

er
ce

s 
en

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

de
 la

 to
ur

 P
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

À
 c

e 
tit

re
, 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 s
ou

ha
ite

 s
e 

po
rte

r 
ac

qu
ér

eu
r 

d’
un

 a
pp

ar
te

m
en

t 
et

 d
’u

ne
 c

av
e 

de
 la

co
pr

op
rié

té
 B

el
le

vu
e,

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 m

on
si

eu
r e

t m
ad

am
e 

H
af

ra
 e

t d
ét

ai
llé

 a
in

si
 :

- u
n 

ap
pa

rte
m

en
t 

de
 t

yp
e 

4 
si

tu
é

 a
u

 5
èm

e  
ét

ag
e,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
71

 m
² 

et
 d

’u
ne

 c
av

e,
 c

on
st

itu
an

t
re

sp
ec

tiv
em

en
t l

es
 lo

ts
 n

° 
90

7 
et

 8
89

, d
e 

l’a
llé

e 
du

 b
ât

im
en

t O
, s

itu
és

 4
0 

ru
e 

G
eo

rg
e 

S
an

d 
à 

Sa
in

t-P
rie

st
, d

an
s 

la
co

pr
op

rié
té

 B
el

le
vu

e,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rr

ai
n 

pr
op

re
 c

ad
as

tré
e 

D
I 1

82
.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l’
ac

qu
is

iti
on

Au
x

 t
er

m
es

 d
u

 c
om

pr
om

is
, 

m
on

si
eu

r 
et

 m
ad

am
e

 H
af

ra
 c

èd
er

on
t 

le
s

 b
ie

ns
 e

n
 c

au
se

 a
u

 p
rix

de
 1

10
 0

00
 €

, b
ie

ns
 c

éd
és

 li
br

es
.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 p
ha

se
 a

m
ia

bl
e 

pr
éa

la
bl

e 
au

 la
nc

em
en

t d
e 

la
 d

éc
la

ra
tio

n 
d’

ut
ilit

é 
su

r l
a 

co
pr

op
rié

té
Be

lle
vu

e,
 la

 M
ét

ro
po

le
 p

re
nd

ra
 é

ga
le

m
en

t e
n 

ch
ar

ge
 la

 s
om

m
e 

de
 7

60
 €

 a
u 

tit
re

 d
es

 fr
ai

s 
de

 p
ro

du
ct

io
n 

de
s 

ét
at

s
da

té
s 

fo
ur

ni
s 

pa
r l

e 
sy

nd
ic

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
ce

tte
 v

en
te

. L
e 

bu
t e

st
 d

’e
xo

né
re

r l
es

 v
en

de
ur

s,
 q

ui
 n

’a
ur

ai
en

t p
as

 à
en

 a
ss

ur
er

 la
 c

ha
rg

e 
en

 c
as

 d
’e

xp
ro

pr
ia

tio
n,

 e
t a

in
si

 d
e 

fa
ci

lit
er

 le
s 

ac
qu

is
iti

on
s 

pa
r v

oi
e 

am
ia

bl
e.

La
 M

ét
ro

po
le

 r
em

bo
ur

se
ra

 a
u

 v
en

de
ur

, 
ap

rè
s

 s
ig

na
tu

re
 d

e
 l

’a
ct

e
 a

ut
he

nt
iq

ue
, 

le
s

 f
ra

is
 l

ié
s

 à
l’é

ta
bl

is
se

m
en

t 
de

s 
di

ag
no

st
ic

s 
im

m
ob

ilie
rs

 u
ni

qu
em

en
t 

su
r 

fa
ct

ur
e 

et
 p

ou
r 

un
 m

on
ta

nt
 n

e 
po

uv
an

t e
xc

éd
er

 la
so

m
m

e 
de

 6
00

 €
 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
11

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, j
oi

nt
 a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

l’a
cq

ui
si

tio
n,

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, à
 ti

tre
 o

né
re

ux
, p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
11

0 
00

0 
€,

 d
’u

n 
ap

pa
rte

m
en

t d
e

ty
pe

 4
 s

itu
é 

au
 5

èm
e  

ét
ag

e,
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

’e
nv

iro
n 

71
 m

² 
et

 d
’u

ne
 c

av
e,

 c
on

st
itu

an
t 

re
sp

ec
tiv

em
en

t 
le

s 
lo

ts
n°

 9
07

 e
t 

88
9,

 b
ie

ns
 c

éd
és

 li
br

es
, 

de
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

 B
el

le
vu

e,
 s

itu
és

 4
0 

ru
e 

G
eo

rg
e 

Sa
nd

 à
 S

ai
nt

-P
rie

st
 e

t
ap

pa
rte

na
nt

 à
 m

on
si

eu
r e

t m
ad

am
e 

H
af

ra
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

N
PN

R
U

 d
u 

ce
nt

re
-v

ille
,

b)
 - 

le
 v

er
se

m
en

t d
e 

la
 s

om
m

e 
de

 7
60

 €
 a

u 
ve

nd
eu

r a
u 

tit
re

 d
e 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

s
ét

at
s 

da
té

s, c)
 - 

le
 re

m
bo

ur
se

m
en

t d
es

 fr
ai

s 
d’

ét
ab

lis
se

m
en

t d
es

 d
ia

gn
os

tic
s 

im
m

ob
ilie

rs
, s

ur
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 fa
ct

ur
es

,
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 n

e 
po

uv
an

t e
xc

éd
er

 la
 s

om
m

e 
de

 6
00

 €
.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ac

qu
is

iti
on

.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
 to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P
17

 - 
Po

lit
iq

ue
 d

e
la

 v
ille

 in
di

vi
du

al
is

ée
 le

 1
1 

ju
ille

t 2
02

2 
po

ur
 u

n
 m

on
ta

nt
 d

e 
15

 6
79

 8
63

 €
 e

n
 d

ép
en

se
s 

et
 d

e 
2 

62
5 

81
5 

€
 e

n
re

ce
tte

s 
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P1
7O

71
19

.



574 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

11
0 

00
0 

€ 
co

rr
es

po
nd

an
t a

u 
pr

ix
 d

e 
l’a

cq
ui

si
tio

n,
 d

e 
76

0 
€ 

au
 ti

tre
 d

e 
la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

du
m

on
ta

nt
 d

e 
l’é

ta
t d

at
é,

 d
e 

60
0 

€
m

ax
im

um
 a

u 
tit

re
 d

u 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
es

 fr
ai

s 
de

 d
ia

gn
os

tic
s 

im
m

ob
ilie

rs
, e

t d
e

3 
12

0 
€ 

au
 ti

tre
 d

es
 fr

ai
s 

es
tim

és
 d

’a
ct

e 
no

ta
rié

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 575

D
EL

IB
ER

E
I -

 C
on

te
xt

e

La
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 e
st

 p
ro

pr
ié

ta
ire

 d
e 

la
 ru

e 
Je

an
 V

al
lie

r s
ui

te
 a

u 
tra

ns
fe

rt,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 d
e 

pr
op

rié
té

de
s

 b
ie

ns
 d

u
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
es

 c
om

m
un

es
 m

em
br

es
, 

pa
r 

dé
ci

si
on

 d
u

 C
on

se
il 

de
 c

om
m

un
au

té
 d

u
18

 d
éc

em
br

e 
19

72
.

M
ad

am
e 

C
at

he
rin

e 
R

ou
di

l, 
m

em
br

e 
du

 c
on

se
il 

sy
nd

ic
al

 d
e 

la
 c

op
ro

pr
ié

té
 F

on
ci

al
y 

et
 g

ér
an

te
 d

e 
la

 S
C

I
C

AT
H 

et
 C

o,
 a

 s
ol

lic
ité

 la
 M

ét
ro

po
le

 p
ou

r 
la

 c
es

si
on

, a
u 

pr
of

it 
de

 la
di

te
 S

C
I, 

d'
un

e 
pa

rti
e 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

, l
ui

pe
rm

et
ta

nt
 u

n 
pr

oj
et

 d
’e

xt
en

si
on

 d
e 

so
n 

te
rra

in
.

D
an

s 
ce

 c
ad

re
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 c
èd

e 
à 

la
 S

C
I C

AT
H

 e
t C

o,
 o

u 
à 

to
ut

e 
au

tre
 s

oc
ié

té
 q

ui
 lu

i s
er

a 
su

bs
tit

ué
e,

un
e 

em
pr

is
e 

co
rre

sp
on

da
nt

 à
 u

n 
dé

la
is

sé
 d

e 
vo

iri
e,

 in
ut

ilis
é 

et
 n

e 
pr

és
en

ta
nt

 a
uc

un
 in

té
rê

t p
ou

r l
a 

co
lle

ct
iv

ité
.

La
 d

és
af

fe
ct

at
io

n 
et

 le
 d

éc
la

ss
em

en
t d

e 
l’e

m
pr

is
e 

pr
éc

ité
e 

fo
nt

 l'
ob

je
t d

'u
ne

 d
él

ib
ér

at
io

n 
sé

pa
ré

e.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e 
pa

rc
el

le
 d

e 
te

rra
in

 n
u,

 is
su

e 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n,

 s
itu

ée
 1

18
 ru

e 
Je

an
 V

al
lie

r à
Ly

on
 7

èm
e,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n 
80

 m
².

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 la
 c

es
si

on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

, l
a 

ce
ss

io
n 

de
 c

et
te

 e
m

pr
is

e 
in

te
rv

ie
nd

ra
 a

u 
pr

ix
 d

e 
24

 0
00

 €
, s

oi
t 3

00
 €

/m
2

po
ur

 le
s 

80
 m

2  d
e 

te
rra

in
 n

u,
 li

br
e 

de
 to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n.

To
us

 le
s 

fra
is

 li
és

 à
 c

et
te

 v
en

te
, y

 c
om

pr
is

 le
 d

oc
um

en
t d

’a
rp

en
ta

ge
, s

on
t à

 la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 S

C
I C

AT
H 

et
C

o 
;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r d
e 

l’É
ta

t d
u 

2 
se

pt
em

br
e 

20
24

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r ;



576 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

la
 c

es
si

on
, 

pa
r 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
à 

tit
re

 o
né

re
ux

, p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e 

24
 0

00
 €

, 
so

it 
30

0 
€/

m
² 

po
ur

le
s 

80
 m

²,
 à

 la
 S

C
I 

C
AT

H
 e

t 
C

o,
 o

u 
à 

to
ut

e 
au

tre
 s

oc
ié

té
 q

ui
 lu

i s
er

a 
su

bs
tit

ué
e,

 re
pr

és
en

té
e 

pa
r 

sa
 g

ér
an

te
m

ad
am

e 
C

at
he

rin
e 

R
ou

di
l, 

d’
un

e 
em

pr
is

e 
de

 te
rra

in
 n

u 
is

su
e 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
d’

en
vi

ro
n

 8
0 

m
²,

 s
itu

ée
 1

18
 ru

e 
Je

an
 V

al
lie

r 
à 

Ly
on

 7
èm

e,
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’u

ne
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n 
fo

nc
iè

re
 d

’u
n

dé
la

is
sé

 d
e 

vo
iri

e.

2°
 - 

A
ut

or
is

e
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ce

ss
io

n.

3°
 - 

La
 re

ce
tte

co
rr

es
po

nd
an

te
 s

er
a 

im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- R
és

er
ve

s 
fo

nc
iè

re
s 

et
ou

til
s 

de
 l’

ac
tio

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

su
r

l’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

en
ca

is
se

rs
er

a 
im

pu
té

e 
su

r l
es

 c
ré

di
ts

 à
 in

sc
rir

e 
au

 b
ud

ge
t p

rin
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

25
 e

t d
on

ne
ra

lie
u 

au
x 

éc
rit

ur
es

 s
ui

va
nt

es
 :

- p
ro

du
it 

de
 la

 c
es

si
on

 : 
24

 0
00

 €
 e

n 
re

ce
tte

s 
- c

ha
pi

tre
 7

7,
- s

or
tie

 e
st

im
ée

 d
u 

bi
en

 d
u 

pa
tri

m
oi

ne
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 : 

24
 0

00
 €

 e
n 

dé
pe

ns
es

 e
t e

n 
re

ce
tte

s 
po

ur
 d

es
 é

cr
itu

re
s

d’
or

dr
e 

au
x 

ch
ap

itr
es

 0
40

 e
t 0

42
 s

ur
 l’

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
27

52
.

5°
 - 

To
us

 le
s 

fr
ai

s
lié

s 
à 

ce
tte

 c
es

si
on

 s
er

on
t à

 la
 c

ha
rg

e 
de

 l’
ac

qu
ér

eu
r.

I -
 C

on
te

xt
e

Le
 c

en
tre

-v
ille

 d
e 

Sa
in

t-P
rie

st
 e

st
 u

n 
te

rri
to

ire
 d

’e
nv

iro
n 

60
 h

a 
co

m
pt

an
t 1

 5
93

 lo
ge

m
en

ts
 e

n 
co

pr
op

rié
té

s
si

tu
ée

s 
da

ns
 d

e 
gr

an
ds

 e
ns

em
bl

es
 fr

ag
ile

s 
ou

 d
ég

ra
dé

s.
 L

e 
1er

 p
ro

gr
am

m
e 

na
tio

na
l 

de
 r

én
ov

at
io

n 
ur

ba
in

e
(P

NR
U

1)
 d

e 
20

07
, 

co
nv

en
tio

nn
é

 p
ar

 l
’A

ge
nc

e
 n

at
io

na
le

 p
ou

r 
la

 r
én

ov
at

io
n

 u
rb

ai
ne

 v
is

ai
t 

à
 r

en
ou

ve
le

r
pr

of
on

dé
m

en
t e

t r
el

ie
r e

nt
re

 e
ux

 le
s 

se
ct

eu
rs

 d
u 

ce
nt

re
-v

ille
, à

 re
no

uv
el

er
 l’

ha
bi

ta
t e

t l
es

 fo
nc

tio
ns

 u
rb

ai
ne

s 
et

 à
am

él
io

re
r l

e 
ca

dr
e 

de
 v

ie
 d

es
 g

ra
nd

es
 c

op
ro

pr
ié

té
s.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
ce

 P
N

R
U

1,
 le

 q
ua

rti
er

 B
el

le
vu

e,
 s

itu
é 

en
 c

en
tre

-v
ille

, f
ac

e 
à 

l’H
ôt

el
 d

e 
Vi

lle
, n

’a
 p

as
 fa

it
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 in

te
rv

en
tio

n.
 C

om
po

sé
 d

e 
gr

an
de

s 
co

pr
op

rié
té

s 
fra

gi
le

s 
ou

 d
ég

ra
dé

es
, i

l c
on

st
itu

e,
 d

e 
fa

it,
 u

n 
pa

rc
so

ci
al

 e
n 

vo
ie

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

ra
pi

de
. L

’e
nc

la
ve

m
en

t d
e 

ce
 s

ec
te

ur
, c

on
ju

gu
é 

au
 s

ta
tu

t d
e 

co
pr

op
rié

té
, e

m
pê

ch
e

so
n 

dé
ve

lo
pp

em
en

t e
t c

om
pr

om
et

 la
 ré

us
si

te
 d

u 
PN

R
U

1 
du

 c
en

tre
-v

ille
.

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

9-
40

40
 d

u 
16

 d
éc

em
br

e 
20

19
, 

un
 N

PN
R

U
 a

 é
té

 a
pp

ro
uv

é 
af

in
 d

e
po

ur
su

iv
re

 la
 d

ém
ar

ch
e 

in
iti

ée
 e

n 
20

07
, e

n 
co

nt
in

ua
nt

 l’
ac

tio
n 

su
r l

’e
ns

em
bl

e 
Be

lle
vu

e.

L’
in

te
rv

en
tio

n 
su

r 
l’e

ns
em

bl
e 

Be
lle

vu
e 

et
 l’

hy
pe

r 
ce

nt
re

-v
ille

 a
u 

tit
re

 d
u 

N
PN

R
U

 c
on

di
tio

nn
e 

sa
 v

ia
bi

lit
é,

so
n 

ex
te

ns
io

n,
 s

on
 a

ttr
ac

tiv
ité

 g
lo

ba
le

 e
t s

on
 o

ffr
e 

de
 s

er
vi

ce
 a

in
si

 q
ue

 la
 re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
 s

on
 o

ffr
e 

d’
ha

bi
ta

t e
n

co
pr

op
rié

té
s.

 E
lle

 c
on

di
tio

nn
e 

au
ss

i s
a 

vo
ca

tio
n 

de
 s

ec
te

ur
 d

’a
rti

cu
la

tio
n,

 à
 p

lu
s 

lo
ng

 te
rm

e,
 a

ve
c 

le
s 

se
ct

eu
rs

st
ra

té
gi

qu
es

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
e 

Sa
in

t-P
rie

st
 (g

ar
e,

 c
as

er
ne

, e
tc

.).

À 
lo

ng
 te

rm
e,

 le
 q

ua
rti

er
 B

el
le

vu
e 

a 
po

ur
 v

oc
at

io
n 

de
 c

on
se

rv
er

 s
on

 c
ar

ac
tè

re
 ré

si
de

nt
ie

l a
cc

ue
illa

nt
 d

es
co

m
m

er
ce

s 
et

 s
er

vi
ce

s 
pl

ei
ne

m
en

t i
nt

ég
ré

s 
à 

un
 c

en
tre

-v
ille

 re
no

uv
el

é,
 m

ul
tif

on
ct

io
nn

el
 e

t a
ttr

ac
tif

 a
in

si
 q

ue
 d

’e
n

pe
rm

et
tre

 l’
ex

te
ns

io
n 

sp
at

ia
le

.

Le
 p

ro
je

t 
d’

am
én

ag
em

en
t 

ur
ba

in
 n

éc
es

si
te

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 i
nt

er
ve

nt
io

n
 d

’a
cq

ui
si

tio
ns

 f
on

ci
èr

es
im

po
rta

nt
es

, p
ré

al
ab

le
 à

 s
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 :

- l
’a

cq
ui

si
tio

n 
po

ur
 d

ém
ol

iti
on

 d
e 

84
 lo

ge
m

en
ts

 s
ur

 d
eu

x 
im

m
eu

bl
es

,
- l

’a
cq

ui
si

tio
n 

po
ur

 p
or

ta
ge

 a
va

nt
 c

es
si

on
, e

n 
vu

e 
d’

un
e 

di
ve

rs
ifi

ca
tio

n 
pa

r r
es

tru
ct

ur
at

io
n 

pa
r d

es
 o

pé
ra

te
ur

s 
du

lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l e

t d
e 

l’a
cc

es
si

on
 s

oc
ia

le
 d

e 
90

 lo
ge

m
en

ts
,

- l
’a

cq
ui

si
tio

n 
po

ur
 d

ém
ol

iti
on

 o
u 

re
qu

al
ifi

ca
tio

n 
d’

en
vi

ro
n 

23
 c

om
m

er
ce

s 
(fo

nd
s 

et
 m

ur
) s

ur
 le

s 
bâ

tim
en

ts
 N

, O
 e

t
ce

nt
ra

l p
la

ce
 a

in
si

 q
ue

 d
e 

qu
at

re
 c

om
m

er
ce

s 
en

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

de
 la

 to
ur

 P
.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 577

II 
- C

on
te

xt
e 

de
 la

 c
es

si
on

D
an

s
 l

e
 c

ad
re

 d
e

 l
’o

pé
ra

tio
n

 N
PN

R
U

 B
el

le
vu

e
 à

 S
ai

nt
-P

rie
st

, 
le

 b
ât

im
en

t 
O

 s
er

a
 d

ém
ol

i.
M

ad
am

e 
Fa

tim
a 

El
m

ir 
oc

cu
pe

 a
ct

ue
lle

m
en

t u
n 

lo
ge

m
en

t d
u 

bâ
tim

en
t O

, e
n 

qu
al

ité
 d

e 
pr

op
rié

ta
ire

.

Au
ss

i, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

u 
re

lo
ge

m
en

t m
is

 e
n 

œ
uv

re
 a

u 
se

in
 d

e 
l’o

pé
ra

tio
n 

de
 re

no
uv

el
le

m
en

t u
rb

ai
n 

de
Sa

in
t-P

rie
st

 B
el

le
vu

e,
 M

ad
am

e 
Fa

tim
a 

El
m

ir 
a 

m
an

ife
st

é 
so

n 
so

uh
ai

t d
e 

se
 p

or
te

r 
ac

qu
ér

eu
r 

d’
un

 a
pp

ar
te

m
en

t
av

ec
 c

av
e 

et
 g

ar
ag

e 
ap

pa
rte

na
nt

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, s

itu
é 

da
ns

 le
 b

ât
im

en
t P

 d
e 

la
 c

op
ro

pr
ié

té
 B

el
le

vu
e 

à
Sa

in
t-P

rie
st

 d
on

t l
a 

M
ét

ro
po

le
 e

st
 p

ro
pr

ié
ta

ire
 d

ep
ui

s 
le

 2
1 

ju
in

 2
02

3.

III
 - 

Dé
si

gn
at

io
n 

de
s 

bi
en

s 
cé

dé
s

Ai
ns

i 
et

 d
an

s 
ce

 c
ad

re
, 

il 
es

t 
pr

op
os

é
 d

’a
pp

ro
uv

er
 la

 c
es

si
on

, 
à

 m
ad

am
e 

Fa
tim

a 
El

m
ir,

 d
es

 b
ie

ns
su

iv
an

ts
 :

- u
n 

ap
pa

rte
m

en
t 

de
 ty

pe
 T

4,
 d

'u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
75

,4
0 

m
²,

 s
itu

é 
au

 6
èm

e  
ét

ag
e 

de
 l’

im
m

eu
bl

e,
 fo

rm
an

t 
le

 lo
t

n°
 1

49
2,

- u
ne

 c
av

e 
en

 s
ou

s-
so

l d
u 

bâ
tim

en
t f

or
m

an
t l

e 
lo

t n
° 

14
01

,
- u

n 
ga

ra
ge

 b
ox

é 
po

rta
nt

 le
 n

um
ér

o 
15

 e
t f

or
m

an
t l

e 
lo

t n
° 

15
35

,

le
 to

ut
 s

itu
é 

su
r l

es
 p

ar
ce

lle
s 

de
 te

rr
ai

n 
pr

op
re

 c
ad

as
tré

es
 D

I 1
84

.

IV
 - 

C
on

di
tio

ns
 d

e 
la

 c
es

si
on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 c

èd
er

a 
le

s 
bi

en
s 

en
 c

au
se

, 
lib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n,
 a

u 
pr

ix
de

 1
48

 0
00

 €
.

Pa
r a

ille
ur

s,
 l’

ac
qu

ér
eu

r p
re

nd
ra

 à
 s

a 
ch

ar
ge

 le
s 

fra
is

 d
e 

no
ta

ire
 li

és
 à

 c
et

te
 v

en
te

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l'a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
29

 ja
nv

ie
r 2

02
4,

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 la
 c

es
si

on
, 

pa
r 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
à

 t
itr

e
 o

né
re

ux
, 

po
ur

 u
n

 m
on

ta
nt

 d
e 

14
8 

00
0 

€,
 à

 m
ad

am
e

Fa
tim

a 
El

m
ir,

 d
’u

n 
ap

pa
rte

m
en

t d
e 

ty
pe

 T
4 

d’
un

e 
su

pe
rfi

ci
e 

de
 7

5,
40

 m
², 

d’
un

e 
ca

ve
 e

t d
’u

n 
ga

ra
ge

 b
ox

é 
fo

rm
an

t
re

sp
ec

tiv
em

en
t l

es
 lo

ts
 n

° 
14

92
, 1

40
1 

et
 1

53
5 

de
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

 B
el

le
vu

e,
 b

ie
ns

 c
éd

és
 li

br
es

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

si
tu

és
 4

1
 b

ou
le

va
rd

 É
do

ua
rd

 H
er

rio
t 

à
 S

ai
nt

-P
rie

st
, 

su
r 

la
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e

 D
I 1

84
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e

 la
dé

m
ar

ch
e 

de
 re

lo
ge

m
en

t d
e 

l’o
pé

ra
tio

n 
Be

lle
vu

e 
à 

Sa
in

t-P
rie

st
.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ce

ss
io

n.

3°
 - 

La
 r

ec
et

te
 c

or
re

sp
on

da
nt

e 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

de
 p

ro
gr

am
m

e 
gl

ob
al

e 
P1

7 
- P

ol
iti

qu
e 

de
 la

 v
ille

,
in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 1

1 
av

ril
 2

02
2 

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

44
 1

23
 0

01
,6

1 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

et
 2

4 
39

3 
90

6,
13

 €
 e

n 
re

ce
tte

s,
su

r l
'o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P1
7O

71
19

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

en
ca

is
se

r s
er

a 
im

pu
té

e 
su

r l
es

 c
ré

di
ts

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 - 
et

 d
on

ne
ra

lie
u 

au
x 

éc
rit

ur
es

 s
ui

va
nt

es
 :

- p
ro

du
it 

de
 la

 c
es

si
on

 : 
14

8 
00

0 
€ 

en
 re

ce
tte

s 
- c

ha
pi

tre
 7

7,
- s

or
tie

 e
st

im
ée

 d
u

 b
ie

n
 d

u 
pa

tri
m

oi
ne

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 : 
15

8 
41

3,
16

 €
 e

n 
dé

pe
ns

es
 e

t 
en

 r
ec

et
te

s 
po

ur
 d

es
éc

rit
ur

es
 d

’o
rd

re
 a

ux
 c

ha
pi

tre
s 

04
0 

et
 0

42
 s

ur
 l’

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
27

52
.

I -
 C

on
te

xt
e

La
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 e
st

 p
ro

pr
ié

ta
ire

 d
e 

la
 r

ue
 S

to
pp

a 
su

ite
 a

u 
tra

ns
fe

rt,
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

 d
es

 b
ie

ns
 d

u
D

ép
ar

te
m

en
t 

du
 R

hô
ne

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

l’o
rd

on
na

nc
e

 n
° 2

01
4-

15
43

 d
u 

19
 d

éc
em

br
e 

20
14

po
rta

nt
 d

iv
er

se
s 

m
es

ur
es

 re
la

tiv
es

 à
 la

 c
ré

at
io

n 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

.

Af
in

 d
e 

pe
rm

et
tre

 u
ne

 m
is

e 
en

 v
al

eu
r p

ar
 s

a 
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

et
 s

on
 a

m
én

ag
em

en
t, 

la
 V

ille
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

 a
so

lli
ci

té
 la

 M
ét

ro
po

le
 p

ou
r l

’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
un

e 
pa

rc
el

le
 d

e 
te

rra
in

 n
u,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
n 

tra
ns

fe
rt 

de
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

à 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e 
pa

rc
el

le
 d

e 
te

rra
in

 n
u,

 s
an

s 
us

ag
e 

pa
rti

cu
lie

r, 
ca

da
st

ré
e 

A
N

 1
04

, 
si

tu
ée

 r
ue

 S
to

pp
a 

à
Vé

ni
ss

ie
ux

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

2 
70

2 
m

², 
lib

re
 d

e 
to

ut
e 

oc
cu

pa
tio

n.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 la
 c

es
si

on

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
pr

oj
et

 d
’a

ct
e,

 la
 c

es
si

on
 d

e 
ce

tte
 p

ar
ce

lle
 in

te
rv

ie
nd

ra
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it.

Il 
es

t 
pr

éc
is

é 
qu

e
 c

et
te

 c
es

si
on

 s
’e

ffe
ct

ue
 s

an
s 

dé
cl

as
se

m
en

t 
pr

éa
la

bl
e 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

, 
da

ns
 la

m
es

ur
e 

où
 e

lle
 e

nt
re

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
L 

31
12

-1
 d

u 
co

de
 g

én
ér

al
 d

e 
la

 p
ro

pr
ié

té
 d

es
 p

er
so

nn
es

 p
ub

liq
ue

s
qu

i 
di

sp
os

e
 q

ue
 le

s 
bi

en
s 

de
 la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 p
eu

ve
nt

 f
ai

re
 l’

ob
je

t 
d’

un
e

 c
es

si
on

 a
m

ia
bl

e,
 s

an
s 

dé
cl

as
se

m
en

t
pr

éa
la

bl
e,

 lo
rs

qu
e 

la
 v

en
te

 a
 l

ie
u 

en
tre

 d
eu

x 
co

lle
ct

iv
ité

s 
et

 q
ue

 le
s 

bi
en

s 
so

nt
 d

es
tin

és
 à

 l’
ex

er
ci

ce
 d

es
co

m
pé

te
nc

es
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
pu

bl
iq

ue
 q

ui
 le

s 
ac

qu
ie

rt.

C
e 

te
rra

in
 s

er
a 

in
té

gr
é 

au
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

la
 V

ille
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

.

To
us

 le
s 

fra
is

 li
és

 à
 c

et
te

 v
en

te
 s

on
t à

 la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 V

ille
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

.

La
 d

ire
ct

io
n

 d
e

 l'
im

m
ob

ilie
r 

de
 l’

É
ta

t 
(D

IE
),

 c
on

su
lté

e
 s

ur
 le

 m
on

ta
nt

 d
e

 la
 c

es
si

on
 d

e
 la

 p
ar

ce
lle

ca
da

st
ré

e 
AN

 1
04

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

, i
nd

iq
ue

 u
ne

 v
al

eu
r v

én
al

e 
de

 2
 7

02
 €

.

S’
ag

is
sa

nt
 d

’u
ne

 c
es

si
on

 d
e 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
 à

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 c

or
re

sp
on

da
nt

 à
 u

n 
tra

ns
fe

rt 
de

 c
ha

rg
es

 e
t

do
nt

 la
 p

ar
ce

lle
 s

itu
ée

 e
n 

zo
na

ge
 N

2 
(n

at
ur

el
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
) 

ne
 p

ré
se

nt
e 

pl
us

 d
’u

til
ité

 p
ou

r 
la

 c
ol

le
ct

iv
ité

, 
la

M
ét

ro
po

le
 c

on
se

nt
 à

 u
ne

 c
es

si
on

 à
 ti

tre
 g

ra
tu

it 
;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 D

IE
 d

u 
10

 o
ct

ob
re

 2
02

4 
jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;



578 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

la
 c

es
si

on
, p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
, à

 ti
tre

 g
ra

tu
it,

à 
la

 V
ille

 d
e 

Vé
ni

ss
ie

ux
, d

’u
ne

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
 n

u
ca

da
st

ré
e 

AN
 1

04
, l

ib
re

 d
e 

to
ut

e 
oc

cu
pa

tio
n,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

2 
70

2 
m

², 
si

tu
ée

 ru
e 

St
op

pa
 à

 V
én

is
si

eu
x,

 d
an

s
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 m
is

e 
en

 v
al

eu
r d

e 
la

 p
ar

ce
lle

 p
ar

 s
a 

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
et

 s
on

 a
m

én
ag

em
en

t.

2°
 - 

A
ut

or
is

e
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
ce

ss
io

n.

3°
 - 

La
 re

ce
tte

co
rr

es
po

nd
an

te
 s

er
a 

im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- R
és

er
ve

s 
fo

nc
iè

re
s 

et
ou

til
s 

de
 l’

ac
tio

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

su
r

l’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.

4°
 - 

La
 s

om
m

e 
à 

en
ca

is
se

r
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r l
es

 c
ré

di
ts

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
e 

20
24

 e
t d

on
ne

ra
lie

u 
au

x 
éc

rit
ur

es
 s

ui
va

nt
es

 :

- s
or

tie
 e

st
im

ée
 d

u 
bi

en
 d

u 
pa

tri
m

oi
ne

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 : 
2 

70
2 

€ 
en

 d
ép

en
se

s 
et

 e
n 

re
ce

tte
s 

po
ur

 d
es

 é
cr

itu
re

s
d’

or
dr

e 
au

 c
ha

pi
tre

 0
41

 s
ur

 l’
op

ér
at

io
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

.

5°
 - 

To
us

 le
s 

fr
ai

s
lié

s 
à 

ce
tte

 c
es

si
on

 s
er

on
t à

 la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 V

ille
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

.

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

00
4-

19
93

 d
u

 1
2 

ju
ille

t 2
00

4,
 l

a
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e
 L

yo
n

 a
ap

pr
ou

vé
 le

 p
rin

ci
pe

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
im

m
eu

bl
es

 p
ou

r 
le

s 
m

et
tre

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

s 
m

aî
tre

s 
d’

ou
vr

ag
e 

so
ci

au
x

so
us

 fo
rm

e 
de

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
.

Pa
r a

rr
êt

é 
du

 P
ré

si
de

nt
 n

° 2
02

4-
09

-0
2-

R
-0

70
2 

du
 2

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 a

 e
xe

rc
é 

so
n

dr
oi

t 
de

 p
ré

em
pt

io
n 

à 
l’o

cc
as

io
n 

de
 la

 v
en

te
 d

’u
n 

im
m

eu
bl

e 
si

tu
é 

32
 c

ou
rs

 S
uc

he
t 

à 
Ly

on
 2

èm
e 

en
 v

ue
 d

e 
la

ré
al

is
at

io
n 

d’
un

 p
ro

gr
am

m
e 

de
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n 
m

is
 à

 b
ai

l

Il 
s’

ag
it 

:

- d
’u

n 
im

m
eu

bl
e 

en
 R

+4
 a

ve
c 

ca
ve

s 
et

 g
re

ni
er

 c
om

pr
en

an
t t

ro
is

 lo
ca

ux
 c

om
m

er
ci

au
x 

en
 re

z-
de

-c
ha

us
sé

e 
d’

un
e

su
rfa

ce
 u

til
e 

to
ta

le
 d

e 
28

6,
88

 m
² e

t 1
4 

lo
ge

m
en

ts
 d

’u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
to

ta
le

 d
e 

67
2,

20
 m

²,

le
 to

ut
 b

ât
i 

su
r 

te
rr

ai
n 

pr
op

re
 c

ad
as

tré
 A

Z 
71

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

40
1 

m
², 

si
tu

é 
32

 c
ou

rs
 S

uc
he

t 
à 

l’a
ng

le
 d

u
24

 c
ou

rs
 C

ha
rle

m
ag

ne
 à

 L
yo

n 
2è

m
e.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
fin

an
ci

èr
es

C
e 

bi
en

, a
cq

ui
s 

oc
cu

pé
 p

ou
r u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
4 

66
9 

35
0 

€,
 s

er
a 

m
is

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

de
 l’

O
PH

 G
ra

nd
 L

yo
n

ha
bi

ta
t d

on
t l

e 
pr

og
ra

m
m

e 
pe

rm
et

tra
 d

e 
dé

ve
lo

pp
er

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 o
ffr

e 
de

 lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l s

ur
 la

 b
as

e 
de

 :

- n
eu

f l
og

em
en

ts
 e

n 
m

od
e 

de
 fi

na
nc

em
en

t p
rê

t l
oc

at
if 

à 
us

ag
e 

so
ci

al
 p

ou
r u

ne
 s

ur
fa

ce
 u

til
e 

de
 4

36
,7

0 
m

²,
- c

in
q 

lo
ge

m
en

ts
 e

n 
m

od
e 

de
 fi

na
nc

em
en

t p
rê

t l
oc

at
if 

ai
dé

 d
’in

té
gr

at
io

n 
po

ur
 u

ne
 s

ur
fa

ce
 u

til
e 

de
 2

41
,3

0 
m

²,
- t

ro
is

 lo
ca

ux
 c

om
m

er
ci

au
x 

po
ur

 u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
d’

en
vi

ro
n 

28
7 

m
².

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

s’
in

sc
rit

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

du
 p

la
n 

lo
ca

l d
’u

rb
an

is
m

e 
et

 d
e 

l’h
ab

ita
t a

pp
ro

uv
é

pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

01
9-

35
07

 d
u

 1
3 

m
ai

 
20

19
 q

ui
 p

ré
vo

it,
 n

ot
am

m
en

t,
 d

e
 p

ou
rs

ui
vr

e
 l

e
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

e 
l’o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
ts

 s
oc

ia
ux

 d
an

s 
le

 2
èm

e 
ar

ro
nd

is
se

m
en

t d
e 

Ly
on

 q
ui

 e
n 

co
m

pt
e 

17
,8

6 
%

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 579

C
et

te
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u

 b
ie

n 
se

 fe
ra

 p
ar

 b
ai

l 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 d

’u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
65

 a
ns

, 
se

lo
n

 le
s

m
od

al
ité

s 
su

iv
an

te
s 

:

- u
n 

dr
oi

t d
’e

nt
ré

e 
s’

él
ev

an
t à

 2
 4

83
 7

24
 €

,

- l
e 

pa
ie

m
en

t d
’u

n 
lo

ye
r a

nn
ue

l d
e 

1 
€ 

pe
nd

an
t l

es
 4

0 
pr

em
iè

re
s 

an
né

es
 d

u 
ba

il,
 s

oi
t 4

0 
€,

 p
ay

ab
le

 a
ve

c 
le

 d
ro

it
d’

en
tré

e,

- u
n 

lo
ye

r 
an

nu
el

 d
e 

92
 2

09
 €

 à
 p

ar
tir

 d
e 

la
 4

1èm
e  a

nn
ée

, i
nd

ex
é 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 4
2èm

e  a
nn

ée
, l

’in
di

ce
 d

e 
ba

se
re

te
nu

 é
ta

nt
 l’

in
di

ce
 d

u
 c

oû
t 

de
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n
 p

ub
lié

 p
ar

 l’
In

st
itu

t 
na

tio
na

l 
de

 la
 s

ta
tis

tiq
ue

 e
t 

de
s 

ét
ud

es
éc

on
om

iq
ue

s 
à 

la
 d

at
e 

an
ni

ve
rs

ai
re

 d
e 

la
 4

1èm
e
an

né
e,

 d
an

s 
la

 li
m

ite
 d

e 
30

 %
 d

e 
la

 v
ar

ia
tio

n 
de

 c
et

 in
di

ce
,

- l
a 

ré
al

is
at

io
n 

pa
r l

e 
pr

en
eu

r d
e 

tra
va

ux
 d

e 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

à 
ha

ut
eu

r d
’e

nv
iro

n 
30

5 
64

0 
€ 

H
.T

.

L’
O

PH
 G

ra
nd

 L
yo

n 
ha

bi
ta

t a
ur

a 
la

 jo
ui

ss
an

ce
 a

nt
ic

ip
ée

 d
u 

bi
en

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
jo

ur
 o

ù 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

n
au

ra
, e

lle
-m

êm
e,

 la
 jo

ui
ss

an
ce

.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r 
de

 l’
Ét

at
 (D

IE
), 

co
ns

ul
té

e 
su

r 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u 

bi
en

pr
éc

is
ée

s 
ci

-d
es

su
s,

 é
m

et
 u

n 
av

is
 s

ur
 u

n 
lo

ye
r a

nn
ue

l.

Le
 m

on
ta

nt
 to

ta
l p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

, i
nf

ér
ie

ur
 à

 c
el

ui
 q

u’
in

di
qu

e 
la

 D
IE

, s
e 

ju
st

ifi
e,

 d
’u

ne
 p

ar
t, 

pa
r l

a
m

is
si

on
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l a

ss
um

ée
 p

ar
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
e 

lo
ge

m
en

t 
so

ci
al

 p
ar

m
i l

es
qu

el
s 

l’O
PH

 G
ra

nd
 L

yo
n

ha
bi

ta
t,

 r
ép

on
da

nt
 a

ux
 b

es
oi

ns
 e

n 
lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
 d

e 
l’a

gg
lo

m
ér

at
io

n 
et

, 
d’

au
tre

 p
ar

t, 
pa

r 
la

 n
éc

es
si

té
 d

e
pr

és
er

ve
r l

’é
qu

ilib
re

 fi
na

nc
ie

r d
e 

l’o
pé

ra
tio

n.
 E

n 
ef

fe
t, 

le
 m

on
ta

nt
 d

es
 lo

ye
rs

 q
ue

 p
ré

vo
it 

d’
en

ca
is

se
r l

e 
pr

en
eu

r n
e

pe
rm

et
 p

as
 d

e 
co

uv
rir

 u
n 

lo
ye

r s
up

ér
ie

ur
 a

u 
tit

re
 d

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
.

En
 o

ut
re

, l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
lo

ye
r 

in
di

qu
é 

pa
r 

la
 D

IE
 n

e 
pr

en
an

t p
as

 e
n 

co
m

pt
e 

da
ns

 le
 m

on
ta

ge
 g

lo
ba

l, 
le

s
fra

is
 e

t c
ha

rg
es

 c
or

re
sp

on
da

nt
, n

ot
am

m
en

t a
ux

 tr
av

au
x 

et
 a

u 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
e 

la
 to

ta
lit

é 
de

s 
em

pr
un

ts
 re

st
an

t
à 

su
pp

or
te

r 
ju

sq
u’

à 
la

 6
5èm

e  
an

né
e,

 n
e 

pe
ut

 a
bo

ut
ir 

qu
’à

 u
n 

lo
ye

r 
su

pé
rie

ur
 à

 c
el

ui
 p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

 a
u

ba
ille

ur
.

Si
, p

en
da

nt
 la

 d
ur

ée
 d

u 
ba

il,
 le

 b
ai

lle
ur

 d
éc

id
e 

de
 c

éd
er

 c
e 

bi
en

, l
e 

pr
en

eu
r a

ur
a 

la
 fa

cu
lté

 d
e 

l’a
cq

ué
rir

pr
io

rit
ai

re
m

en
t.

À 
l’is

su
e 

du
 b

ai
l, 

le
 b

ie
n 

re
vi

en
dr

a 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
an

s 
in

de
m

ni
té

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 D

IE
 d

u 
14

 o
ct

ob
re

 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E



580 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

00
4-

19
93

 d
u

 1
2 

ju
ille

t 2
00

4,
 l

a
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e
 L

yo
n

 a
ap

pr
ou

vé
 le

 p
rin

ci
pe

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
im

m
eu

bl
es

 p
ou

r 
le

s 
m

et
tre

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

s 
m

aî
tre

s 
d’

ou
vr

ag
e 

so
ci

au
x

so
us

 fo
rm

e 
de

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
.

Pa
r 

ar
rê

té
 d

u 
Pr

és
id

en
t n

° 2
02

4-
09

-2
6-

R
-0

74
8 

du
 2

6 
se

pt
em

br
e 

20
24

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 a

 e
xe

rc
é

so
n 

dr
oi

t d
e 

pr
ée

m
pt

io
n 

en
 v

ue
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l à
 l’

oc
ca

si
on

 d
e 

la
 v

en
te

d’
un

 im
m

eu
bl

e 
si

tu
é 

7 
co

ur
s 

La
fa

ye
tte

 à
 L

yo
n 

6è
m

e.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n 
m

is
 à

 b
ai

l

Il 
s’

ag
it 

d’
un

 im
m

eu
bl

e 
de

 s
ix

 n
iv

ea
ux

 c
om

pr
en

an
t n

eu
f a

pp
ar

te
m

en
ts

 e
t 

de
ux

 lo
ca

ux
 c

om
m

er
ci

au
x,

 le
to

ut
 b

ât
i s

ur
 u

n 
te

rra
in

 p
ro

pr
e 

ca
da

st
ré

 B
M

 1
26

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

17
6 

m
², 

si
tu

é 
7 

co
ur

s 
La

fa
ye

tte
 à

 L
yo

n 
6è

m
e.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
fin

an
ci

èr
es

C
et

 im
m

eu
bl

e,
 a

cq
ui

s 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 2

 5
00

 0
00

 €
, 

se
ra

 m
is

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

de
 l’

O
PH

 G
ra

nd
 L

yo
n

ha
bi

ta
t d

on
t l

e 
pr

og
ra

m
m

e 
pe

rm
et

tra
 la

 ré
al

is
at

io
n 

de
 :

- 
si

x 
lo

ge
m

en
ts

 e
n 

m
od

e 
de

 f
in

an
ce

m
en

t 
pr

êt
 lo

ca
tif

 à
 u

sa
ge

 s
oc

ia
l, 

po
ur

 u
ne

 s
ur

fa
ce

 h
ab

ita
bl

e 
de

 3
70

 m
²

en
vi

ro
n,

- 
tro

is
 lo

ge
m

en
ts

 e
n 

m
od

e 
de

 fi
na

nc
em

en
t 

pr
êt

 lo
ca

tif
 a

id
é 

d’
in

té
gr

at
io

n 
po

ur
 u

ne
 s

ur
fa

ce
 h

ab
ita

bl
e 

de
 1

48
 m

²
en

vi
ro

n,
- d

eu
x 

lo
ca

ux
 c

om
m

er
ci

au
x 

po
ur

 u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
de

 9
7 

m
² e

nv
iro

n.

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

pe
rm

et
tra

 d
e 

po
ur

su
iv

re
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 l’

of
fre

 d
e 

lo
ge

m
en

ts
 s

oc
ia

ux
 d

an
s 

le
6è

m
e 

ar
ro

nd
is

se
m

en
t d

e 
Ly

on
 q

ui
 e

n 
co

m
pt

e 
12

,0
7 

%
.

C
et

te
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

l’im
m

eu
bl

e 
se

 fe
ra

 p
ar

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
 d

’u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
65

 a
ns

, s
el

on
 le

s
m

od
al

ité
s 

su
iv

an
te

s 
:

- u
n 

dr
oi

t d
’e

nt
ré

e 
s’

él
ev

an
t à

 7
50

 0
00

 €
,

- l
e 

pa
ie

m
en

t d
e 

1 
€ 

le
s 

40
 p

re
m

iè
re

s 
an

né
es

 d
u 

ba
il 

(s
oi

t 4
0 

€)
, p

ay
ab

le
 a

ve
c 

le
 d

ro
it 

d’
en

tré
e,

- l
e

 p
ai

em
en

t 
d’

un
 l

oy
er

 a
nn

ue
l 

de
 1

8 
47

6 
€

 à
 c

om
pt

er
 d

e
 la

 4
1èm

e  a
nn

ée
 d

u
 b

ai
l.

 C
e

 lo
ye

r 
se

ra
 r

év
is

é
an

nu
el

le
m

en
t à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 4

2èm
e  a

nn
ée

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 la

 v
ar

ia
tio

n 
de

 l’
in

di
ce

 d
u 

co
ut

 d
e 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

pu
bl

ié
pa

r l
’In

st
itu

t n
at

io
na

l d
e 

la
 s

ta
tis

tiq
ue

 e
t d

es
 é

tu
de

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
m

ai
s 

da
ns

 la
 li

m
ite

 d
e 

30
 %

 d
e 

la
 v

ar
ia

tio
n 

de
ce

t i
nd

ic
e,

- l
a 

ré
al

is
at

io
n 

pa
r l

e 
pr

en
eu

r d
es

 tr
av

au
x 

de
 ré

ha
bi

lit
at

io
n 

à 
ha

ut
eu

r d
’e

nv
iro

n 
75

5 
51

8 
€ 

HT
, h

or
s 

ac
tu

al
is

at
io

n.

Le
 p

re
ne

ur
 a

ur
a

 la
 jo

ui
ss

an
ce

 d
u 

bi
en

, 
ob

je
t 

du
 b

ai
l, 

à 
la

 d
at

e
 à

 la
qu

el
le

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
n 

au
ra

,
el

le
-m

êm
e,

 la
 jo

ui
ss

an
ce

, à
 s

av
oi

r à
 la

 d
at

e 
d’

ac
qu

is
iti

on
 d

e 
l’im

m
eu

bl
e.

Si
, 

pe
nd

an
t 

la
 d

ur
ée

 d
u 

ba
il,

 le
 b

ai
lle

ur
 d

éc
id

e 
de

 c
éd

er
 l’

im
m

eu
bl

e,
 le

 p
re

ne
ur

 a
ur

a 
la

 fa
cu

lté
 d

e
l’a

cq
ué

rir
 p

rio
rit

ai
re

m
en

t.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r 
de

 l’
Ét

at
 (D

IE
), 

co
ns

ul
té

e 
su

r 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u 

bi
en

pr
éc

is
ée

s 
ci

-d
es

su
s,

 é
m

et
 u

n 
av

is
 s

ur
 u

n 
lo

ye
r a

nn
ue

l.

Le
 m

on
ta

nt
 to

ta
l p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

, i
nf

ér
ie

ur
 à

 c
el

ui
 q

u’
in

di
qu

e 
la

 D
IE

, s
e 

ju
st

ifi
e,

 d
’u

ne
 p

ar
t, 

pa
r l

a
m

is
si

on
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l a

ss
um

ée
 p

ar
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
e

 lo
ge

m
en

t 
so

ci
al

 p
ar

m
i l

es
qu

el
s

, 
ré

po
nd

an
t 

au
x 

be
so

in
s 

en
 lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
 d

e 
l’a

gg
lo

m
ér

at
io

n,
 e

t, 
d’

au
tre

 p
ar

t, 
pa

r 
la

 n
éc

es
si

té
 d

e
pr

és
er

ve
r l

’é
qu

ilib
re

 fi
na

nc
ie

r d
e 

l’o
pé

ra
tio

n.
 E

n 
ef

fe
t, 

le
 m

on
ta

nt
 d

es
 lo

ye
rs

 q
ue

 p
ré

vo
it 

d’
en

ca
is

se
r l

e 
pr

en
eu

r n
e

pe
rm

et
 p

as
 d

e 
co

uv
rir

 u
n 

lo
ye

r s
up

ér
ie

ur
 a

u 
tit

re
 d

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
.

En
 o

ut
re

, l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
lo

ye
r i

nd
iq

ué
 p

ar
 la

 D
IE

 n
e 

pr
en

an
t p

as
 e

n 
co

m
pt

e 
da

ns
 le

 m
on

ta
ge

 g
lo

ba
l l

es
 fr

ai
s

et
 c

ha
rg

es
 c

or
re

sp
on

da
nt

, n
ot

am
m

en
t, 

au
 re

m
bo

ur
se

m
en

t d
e 

la
 to

ta
lit

é 
de

s 
em

pr
un

ts
 re

st
an

t à
 s

up
po

rte
r j

us
qu

’à
la

 6
5èm

e  a
nn

ée
, n

e 
pe

ut
 a

bo
ut

ir 
qu

’à
 u

n 
lo

ye
r s

up
ér

ie
ur

 à
 c

el
ui

 p
ro

po
sé

 p
ar

 le
 p

re
ne

ur
 a

u 
ba

ille
ur

.

À 
l’is

su
e 

du
 b

ai
l, 

le
 b

ie
n 

re
vi

en
dr

a 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
an

s 
in

de
m

ni
té

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 D

IE
 d

u 
15

 o
ct

ob
re

 2
02

4,
 jo

in
t a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

la
 m

ise
 à

 d
is

po
si

tio
n,

 à
 ti

tre
 o

né
re

ux
, p

ar
 b

ai
l e

m
ph

yt
éo

tiq
ue

 d
’u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

65
 a

ns
 a

u 
pr

of
it 

de
l’O

PH
 G

ra
nd

 L
yo

n 
ha

bi
ta

t, 
de

 l’
im

m
eu

bl
e

 c
ad

as
tré

 B
M

 1
26

, 
si

tu
é

 7
 c

ou
rs

 L
af

ay
et

te
 à

 L
yo

n 
6è

m
e,

 s
el

on
 le

s
co

nd
iti

on
s 

én
on

cé
es

 c
i-d

es
su

s,
 e

n 
vu

e 
de

 la
 ré

al
is

at
io

n 
d’

un
 p

ro
gr

am
m

e 
de

 lo
ge

m
en

ts
 s

oc
ia

ux
.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r 

to
us

 a
ct

es
 e

t 
do

cu
m

en
ts

 a
ffé

re
nt

s 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

m
is

e 
à

di
sp

os
iti

on
.

3°
 - 

La
 r

ec
et

te
co

rre
sp

on
da

nt
e,

 s
oi

t
75

0 
04

0 
€,

 s
er

a
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l 

-
ex

er
ci

ce
 2

02
4 

- c
ha

pi
tre

 7
5 

- o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P1

4O
78

68
.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 581



582 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

D
EL

IB
ER

E

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

00
4-

19
93

 d
u

 1
2 

ju
ille

t 2
00

4,
 l

a
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e
 L

yo
n

 a
ap

pr
ou

vé
 le

 p
rin

ci
pe

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
im

m
eu

bl
es

 p
ou

r 
le

s 
m

et
tre

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

s 
m

aî
tre

s 
d’

ou
vr

ag
e 

so
ci

au
x

so
us

 fo
rm

e 
de

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
.

Pa
r a

rr
êt

é 
du

 P
ré

si
de

nt
 n

° 2
02

4-
09

-0
2-

R
-0

70
5 

du
 2

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 a

 e
xe

rc
é 

so
n

dr
oi

t d
e 

pr
ée

m
pt

io
n 

à 
l’o

cc
as

io
n 

de
 la

 v
en

te
 d

’u
n 

im
m

eu
bl

e 
si

tu
é 

27
 ru

e 
C

ap
ita

in
e 

R
ob

er
t C

lu
za

n 
à 

Ly
on

 7
èm

e 
en

vu
e 

de
 la

 ré
al

is
at

io
n 

d’
un

 p
ro

gr
am

m
e 

de
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n 
m

is
 à

 b
ai

l

Il 
s’

ag
it 

:

- 
d’

un
 im

m
eu

bl
e 

en
 R

+3
 a

ve
c 

ca
ve

s 
co

m
pr

en
an

t 
un

 lo
ca

l c
om

m
er

ci
al

 e
n 

re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

d’
un

e 
su

rfa
ce

 u
til

e
d’

en
vi

ro
n 

91
 m

² e
t 1

3 
lo

ge
m

en
ts

 d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 u

til
e 

to
ta

le
 d

e 
42

5,
77

 m
²,

le
 to

ut
 b

ât
i s

ur
 te

rr
ai

n 
pr

op
re

 c
ad

as
tré

 A
P 

19
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
22

7 
m

², 
si

tu
é 

27
 ru

e 
C

ap
ita

in
e 

R
ob

er
t C

lu
za

n 
à

Ly
on

 7
èm

e.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
fin

an
ci

èr
es

C
e 

bi
en

, 
ac

qu
is

 o
cc

up
é 

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e

 2
 3

50
 0

00
 €

, 
se

ra
 m

is
 à

 la
 d

is
po

si
tio

n 
de

 l’
O

PH
 L

yo
n

M
ét

ro
po

le
 h

ab
ita

t d
on

t l
e 

pr
og

ra
m

m
e 

pe
rm

et
tra

 d
e 

dé
ve

lo
pp

er
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l s
ur

 la
 b

as
e

de
 :

- 1
3 

lo
ge

m
en

ts
 e

n 
m

od
e 

de
 fi

na
nc

em
en

t p
rê

t l
oc

at
if 

so
ci

al
 p

ou
r é

tu
di

an
ts

 p
ou

r u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
de

 4
26

 m
²,

- d
eu

x 
lo

ca
ux

 c
om

m
er

ci
au

x 
ré

un
is

 p
ou

r u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
to

ta
le

 d
’e

nv
iro

n 
91

 m
².

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

s’
in

sc
rit

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

du
 p

la
n 

lo
ca

l d
’u

rb
an

is
m

e 
et

 d
e 

l’h
ab

ita
t a

pp
ro

uv
é

pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

01
9-

35
07

 d
u

 1
3 

m
ai

 
20

19
 q

ui
 p

ré
vo

it,
 n

ot
am

m
en

t,
 d

e
 p

ou
rs

ui
vr

e
 l

e
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

e 
l’o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
ts

 s
oc

ia
ux

 d
an

s 
le

 7
èm

e 
ar

ro
nd

is
se

m
en

t d
e 

Ly
on

 q
ui

 e
n 

co
m

pt
e 

22
,8

1 
%

.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 583

C
et

te
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u

 b
ie

n 
se

 fe
ra

 p
ar

 b
ai

l 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 d

’u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
65

 a
ns

, 
se

lo
n

 le
s

m
od

al
ité

s 
su

iv
an

te
s 

:

- u
n 

dr
oi

t d
’e

nt
ré

e 
s’

él
ev

an
t à

 1
 2

92
 5

00
 €

,
- l

e 
pa

ie
m

en
t d

’u
n 

lo
ye

r a
nn

ue
l d

e 
1 

€ 
pe

nd
an

t t
ou

te
 la

 d
ur

ée
 d

u 
ba

il,
 s

oi
t 6

5 
€,

 p
ay

ab
le

 a
ve

c 
le

 d
ro

it 
d’

en
tré

e,
- l

a 
ré

al
is

at
io

n 
pa

r l
e 

pr
en

eu
r d

e 
tra

va
ux

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
à 

ha
ut

eu
r d

’e
nv

iro
n 

25
8 

50
0 

€ 
H

.T
.

L’
O

PH
 L

yo
n 

M
ét

ro
po

le
 h

ab
ita

t a
ur

a 
la

 jo
ui

ss
an

ce
 a

nt
ic

ip
ée

 d
u 

bi
en

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
jo

ur
 o

ù 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

n
au

ra
, e

lle
-m

êm
e,

 la
 jo

ui
ss

an
ce

.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r 
de

 l’
Ét

at
 (D

IE
), 

co
ns

ul
té

e 
su

r 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u 

bi
en

pr
éc

is
ée

s 
ci

-d
es

su
s,

 é
m

et
 u

n 
av

is
 s

ur
 u

n 
lo

ye
r a

nn
ue

l.

Le
 m

on
ta

nt
 to

ta
l p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

, i
nf

ér
ie

ur
 à

 c
el

ui
 q

u’
in

di
qu

e 
la

 D
IE

, s
e 

ju
st

ifi
e,

 d
’u

ne
 p

ar
t, 

pa
r l

a
m

is
si

on
 d

’in
té

rê
t g

én
ér

al
 a

ss
um

ée
 p

ar
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 d
e 

lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l p

ar
m

i l
es

qu
el

s 
l’O

PH
 L

yo
n 

M
ét

ro
po

le
ha

bi
ta

t, 
ré

po
nd

an
t 

au
x 

be
so

in
s 

en
 lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
 d

e 
l’a

gg
lo

m
ér

at
io

n,
 e

t, 
d’

au
tre

 p
ar

t, 
pa

r 
la

 n
éc

es
si

té
 d

e
pr

és
er

ve
r l

’é
qu

ilib
re

 fi
na

nc
ie

r d
e 

l’o
pé

ra
tio

n.
 E

n 
ef

fe
t, 

le
 m

on
ta

nt
 d

es
 lo

ye
rs

 q
ue

 p
ré

vo
it 

d’
en

ca
is

se
r l

e 
pr

en
eu

r n
e

pe
rm

et
 p

as
 d

e 
co

uv
rir

 u
n 

lo
ye

r s
up

ér
ie

ur
 a

u 
tit

re
 d

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
.

En
 o

ut
re

, l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
lo

ye
r i

nd
iq

ué
 p

ar
 la

 D
IE

 n
e 

pr
en

an
t p

as
 e

n 
co

m
pt

e 
da

ns
 le

 m
on

ta
ge

 g
lo

ba
l l

es
 fr

ai
s

et
 c

ha
rg

es
 c

or
re

sp
on

da
nt

, n
ot

am
m

en
t 

au
x 

tra
va

ux
 e

t 
au

 r
em

bo
ur

se
m

en
t 

de
 la

 to
ta

lit
é 

de
s 

em
pr

un
ts

 re
st

an
t à

su
pp

or
te

r 
ju

sq
u’

à 
la

 6
5èm

e  
an

né
e,

 n
e 

pe
ut

 a
bo

ut
ir 

qu
’à

 u
n 

lo
ye

r 
su

pé
rie

ur
 à

 c
el

ui
 p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

 a
u

ba
ille

ur
.

Si
, p

en
da

nt
 la

 d
ur

ée
 d

u 
ba

il,
 le

 b
ai

lle
ur

 d
éc

id
e 

de
 c

éd
er

 c
e 

bi
en

, l
e 

pr
en

eu
r a

ur
a 

la
 fa

cu
lté

 d
e 

l’a
cq

ué
rir

pr
io

rit
ai

re
m

en
t.

À 
l’is

su
e 

du
 b

ai
l, 

le
 b

ie
n 

re
vi

en
dr

a 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
an

s 
in

de
m

ni
té

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 D

IE
 d

u 
9 

oc
to

br
e 

20
24

, j
oi

nt
 a

u 
do

ss
ie

r ;

D
EL

IB
ER

E

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il 

n°
 2

00
4-

19
93

 d
u

 1
2 

ju
ille

t 2
00

4,
 l

a
 C

om
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
 d

e
 L

yo
n

 a
ap

pr
ou

vé
 le

 p
rin

ci
pe

 d
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
im

m
eu

bl
es

 p
ou

r 
le

s 
m

et
tre

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

s 
m

aî
tre

s 
d’

ou
vr

ag
e 

so
ci

au
x

so
us

 fo
rm

e 
de

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
.

Pa
r 

ar
rê

té
s

 d
u 

Pr
és

id
en

t 
n°

 2
02

4-
09

-3
0-

R
-0

76
0 

et
 n

° 
20

24
-0

9-
30

-R
-0

76
1 

du
 3

0 
se

pt
em

br
e 

20
24

, 
la

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
 a

 e
xe

rc
é 

so
n 

dr
oi

t 
de

 p
ré

em
pt

io
n 

à 
l’o

cc
as

io
n 

de
 la

 v
en

te
 d

e 
la

 to
ta

lit
é 

de
s 

lo
ts

 d
an

s 
un

im
m

eu
bl

e 
en

 c
op

ro
pr

ié
té

 s
itu

é 
5 

ru
e 

du
 1

1 
N

ov
em

br
e 

19
18

 à
 M

io
ns

, e
n 

vu
e 

de
 la

 ré
al

is
at

io
n 

d’
un

 p
ro

gr
am

m
e 

de
lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
du

 b
ie

n 
m

is
 à

 b
ai

l

Il 
s’

ag
it 

de
s 

lo
ts

 d
e 

co
pr

op
rié

té
 s

ui
va

nt
s 

:

- l
ot

 n
° 

1 
: l

oc
al

 c
om

m
er

ci
al

 e
n 

re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

d’
un

e 
su

rfa
ce

 u
til

e 
d’

en
vi

ro
n 

70
 m

² a
in

si
 q

ue
 le

s 
84

0/
10

00
0 

de
s

pa
rti

es
 c

om
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- 

lo
t n

° 
2 

: l
og

em
en

t T
3 

de
 5

6,
01

 m
² 

ut
ile

s 
au

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

85
0/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
at

ta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 

3 
: l

og
em

en
t T

2 
de

 6
4,

61
 m

² u
til

es
 a

u 
1er

 é
ta

ge
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

76
8/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s

à 
ce

 lo
t,

- 
lo

t 
n°

 4
 : 

lo
ge

m
en

t 
T1

 b
is

 d
e 

48
,4

2 
m

² 
ut

ile
s 

au
 1

er
 é

ta
ge

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
65

5/
10

00
0 

de
s 

pa
rti

es
 c

om
m

un
es

at
ta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 
5 

: l
og

em
en

t T
2 

de
 5

8,
97

 m
² u

til
es

 a
u 

1er
 é

ta
ge

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
82

7/
10

00
0 

de
s 

pa
rti

es
 c

om
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 
6 

: l
og

em
en

t T
3 

en
 d

up
le

x 
de

 7
4,

96
 m

² u
til

es
 a

ux
 1

er
 e

t 2
èm

e  é
ta

ge
s 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

1 
06

6/
10

00
0 

de
s 

pa
rti

es
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 7
 : 

lo
ge

m
en

t T
2 

de
 6

4,
99

 m
² u

til
es

 a
u 

2èm
e  é

ta
ge

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
77

9/
10

00
0 

de
s 

pa
rti

es
 c

om
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s
à 

ce
 lo

t,
- 

lo
t 

n°
 8

 : 
lo

ge
m

en
t 

T1
 b

is
 d

e 
48

,9
0 

m
² 

ut
ile

s 
au

 2
èm

e  
ét

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

67
0/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
at

ta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 9

 : 
lo

ge
m

en
t T

2 
de

 5
8,

90
 m

² u
til

es
 a

u 
2èm

e  é
ta

ge
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

84
1/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 

10
 : 

lo
ge

m
en

t T
2 

de
 5

4,
81

 m
² u

til
es

 a
u 

3èm
e
ét

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

76
5/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 a

tta
ch

é
à 

ce
 lo

t,
- 

lo
t 

n°
 1

1 
: 

lo
ge

m
en

t 
T3

 d
e 

64
,2

5
 m

² 
ut

ile
s 

au
 3

èm
e  

ét
ag

e
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

95
9/

10
00

0
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

at
ta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,



584 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

- l
ot

 n
° 1

2 
: p

la
ce

 e
xt

ér
ie

ur
e 

de
 p

ar
ki

ng
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

38
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

3 
: p

la
ce

 e
xt

ér
ie

ur
e 

de
 p

ar
ki

ng
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

28
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

4 
: p

la
ce

 e
xt

ér
ie

ur
e 

de
 p

ar
ki

ng
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

28
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

5 
: p

la
ce

 e
xt

ér
ie

ur
e 

de
 p

ar
ki

ng
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

28
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

6 
: p

la
ce

 e
xt

ér
ie

ur
e 

de
 p

ar
ki

ng
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

28
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

7 
: g

ar
ag

e 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
88

/1
00

00
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 1
8 

: g
ar

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

83
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 1

9 
: g

ar
ag

e 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
83

/1
00

00
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 2
0 

: g
ar

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

83
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 2

1 
: g

ar
ag

e 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
82

/1
00

00
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 2
2 

: g
ar

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

87
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 2

3 
: g

ar
ag

e 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
80

/1
00

00
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 2
4 

: g
ar

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

83
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

- l
ot

 n
° 2

5 
: g

ar
ag

e 
ai

ns
i q

ue
 le

s 
82

/1
00

00
 d

es
 p

ar
tie

s 
co

m
m

un
es

 a
tta

ch
ée

s 
à 

ce
 lo

t,
- l

ot
 n

° 2
6 

: g
ar

ag
e 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

79
/1

00
00

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 a

tta
ch

ée
s 

à 
ce

 lo
t,

le
 to

ut
 c

or
re

sp
on

da
nt

 à
 la

 to
ta

lit
é 

de
s 

lo
ts

, 
so

it 
10

00
0/

10
00

0 
de

s 
pa

rti
es

 c
om

m
un

es
 d

an
s 

un
 im

m
eu

bl
e 

en
co

pr
op

rié
té

, c
ad

as
tré

 A
S

 8
3,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

1 
14

1 
m

², 
si

tu
é 

5 
ru

e 
du

 1
1 

N
ov

em
br

e 
19

18
 à

 M
io

ns
.

III
 - 

C
on

di
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

C
es

 b
ie

ns
 a

cq
ui

s 
oc

cu
pé

s 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l d

e 
2 

03
8 

40
0 

€,
 s

er
on

t m
is

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

de
 l’

O
PH

Ly
on

 M
ét

ro
po

le
 h

ab
ita

t d
on

t l
e 

pr
og

ra
m

m
e 

pe
rm

et
tra

 d
e 

dé
ve

lo
pp

er
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l s
ur

 la
ba

se
 d

e
 s

ep
t l

og
em

en
ts

 e
n 

m
od

e 
de

 fi
na

nc
em

en
t 

pr
êt

 lo
ca

tif
 à

 u
sa

ge
 s

oc
ia

l, 
po

ur
 u

ne
 s

ur
fa

ce
 u

til
e 

d’
en

vi
ro

n
42

8 
m

², 
tro

is
 lo

ge
m

en
ts

 e
n 

m
od

e 
de

 fi
na

nc
em

en
t p

rê
t l

oc
at

if 
ai

dé
 d

’in
té

gr
at

io
n,

 p
ou

r 
un

e 
su

rfa
ce

 u
til

e 
d’

en
vi

ro
n

19
7 

m
² e

t u
n 

lo
ca

l c
om

m
er

ci
al

 p
ou

r u
ne

 s
ur

fa
ce

 u
til

e 
d’

en
vi

ro
n 

71
 m

².

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

s’
in

sc
rit

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

du
 p

la
n 

lo
ca

l d
’u

rb
an

is
m

e 
et

 d
e 

l’h
ab

ita
t a

pp
ro

uv
é

pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u

 C
on

se
il

 n
° 2

01
9-

35
07

 d
u

 1
3 

m
ai

 2
01

9,
 q

ui
 p

ré
vo

it,
 n

ot
am

m
en

t,
 d

e
 p

ou
rs

ui
vr

e
 l

e
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

e 
l’o

ffr
e 

de
 lo

ge
m

en
ts

 s
oc

ia
ux

 à
 M

io
ns

 q
ui

 e
n 

co
m

pt
e 

18
,3

0 
%

.

C
et

te
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u

 b
ie

n 
se

 fe
ra

 p
ar

 b
ai

l 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 d

’u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
65

 a
ns

, 
se

lo
n

 le
s

m
od

al
ité

s 
su

iv
an

te
s 

:

- u
n 

dr
oi

t d
’e

nt
ré

e 
s’

él
ev

an
t à

 1
 0

19
 2

00
 €

,
- l

e 
pa

ie
m

en
t d

’u
n 

lo
ye

r a
nn

ue
l d

e 
1 

€ 
pe

nd
an

t t
ou

te
 la

 d
ur

ée
 d

u 
ba

il,
 s

oi
t 6

5 
€,

 p
ay

ab
le

 a
ve

c 
le

 d
ro

it 
d’

en
tré

e,
- l

’a
bs

en
ce

 d
e 

tra
va

ux
 d

e 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

eu
 é

ga
rd

 a
u 

trè
s 

bo
n 

ét
at

 d
es

 p
ar

tie
s 

co
m

m
un

es
 e

t d
es

 p
ar

tie
s 

pr
iv

at
iv

es
.

L’
O

PH
 L

yo
n 

M
ét

ro
po

le
 h

ab
ita

t a
ur

a 
la

 jo
ui

ss
an

ce
 a

nt
ic

ip
ée

 d
u 

bi
en

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
jo

ur
 o

ù 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

n
au

ra
, e

lle
-m

êm
e,

 la
 jo

ui
ss

an
ce

.

La
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ilie

r 
de

 l’
Ét

at
 (D

IE
), 

co
ns

ul
té

e 
su

r 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
u 

bi
en

pr
éc

is
ée

s 
ci

-d
es

su
s,

 é
m

et
 u

n 
av

is
 s

ur
 u

n 
lo

ye
r a

nn
ue

l.

Le
 m

on
ta

nt
 to

ta
l p

ro
po

sé
 p

ar
 le

 p
re

ne
ur

, i
nf

ér
ie

ur
 à

 c
el

ui
 q

u’
in

di
qu

e 
la

 D
IE

, s
e 

ju
st

ifi
e,

 d
’u

ne
 p

ar
t, 

pa
r l

a
m

is
si

on
 d

’in
té

rê
t 

gé
né

ra
l 

as
su

m
ée

 p
ar

 le
s 

or
ga

ni
sm

es
 H

LM
 p

ar
m

i 
le

sq
ue

ls
 l’

O
PH

 L
yo

n 
M

ét
ro

po
le

 h
ab

ita
t,

ré
po

nd
an

t 
au

x 
be

so
in

s 
en

 lo
ge

m
en

t 
so

ci
al

 d
e 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n,

 e
t, 

d’
au

tre
 p

ar
t, 

pa
r 

la
 n

éc
es

si
té

 d
e 

pr
és

er
ve

r
l’é

qu
ilib

re
 fi

na
nc

ie
r 

de
 l’

op
ér

at
io

n.
 E

n 
ef

fe
t, 

le
 m

on
ta

nt
 d

es
 lo

ye
rs

 q
ue

 p
ré

vo
it 

d’
en

ca
is

se
r 

le
 p

re
ne

ur
 n

e 
pe

rm
et

pa
s 

de
 c

ou
vr

ir 
un

 lo
ye

r s
up

ér
ie

ur
 a

u 
tit

re
 d

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
.

En
 o

ut
re

, l
e 

ca
lc

ul
 d

u 
lo

ye
r i

nd
iq

ué
 p

ar
 la

 D
IE

 n
e 

pr
en

an
t p

as
 e

n 
co

m
pt

e 
da

ns
 le

 m
on

ta
ge

 g
lo

ba
l l

es
 fr

ai
s

et
 c

ha
rg

es
 c

or
re

sp
on

da
nt

, 
no

ta
m

m
en

t, 
au

x 
tra

va
ux

 e
t a

u 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
e 

la
 to

ta
lit

é 
de

s 
em

pr
un

ts
 re

st
an

t à
su

pp
or

te
r 

ju
sq

u’
à 

la
 6

5èm
e  

an
né

e,
 n

e 
pe

ut
 a

bo
ut

ir 
qu

’à
 u

n 
lo

ye
r 

su
pé

rie
ur

 à
 c

el
ui

 p
ro

po
sé

 p
ar

 le
 p

re
ne

ur
 a

u
ba

ille
ur

.

Si
, p

en
da

nt
 la

 d
ur

ée
 d

u 
ba

il,
 le

 b
ai

lle
ur

 d
éc

id
e 

de
 c

éd
er

 c
e 

bi
en

, l
e 

pr
en

eu
r a

ur
a 

la
 fa

cu
lté

 d
e 

l’a
cq

ué
rir

pr
io

rit
ai

re
m

en
t.

À 
l’is

su
e 

du
 b

ai
l, 

le
 b

ie
n 

re
vi

en
dr

a 
à 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
an

s 
in

de
m

ni
té

 ;

Vu
 le

s 
te

rm
es

 d
e 

l’a
vi

s 
de

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
 l’

im
m

ob
ili

er
 d

e 
l’É

ta
t d

u 
07

 n
ov

em
br

e
20

24
, j

oi
nt

 a
u 

do
ss

ie
r ;

D
EL

IB
ER

E



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 585

d’
un

e 
su

ite
 à

 p
er

m
is

 d
e 

co
ns

tru
ire

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
 A

na
ho

m
e 

Im
m

ob
ilie

r 
su

r 
M

ey
zi

eu
, 

la
M

ét
ro

po
le

 d
oi

t é
ch

an
ge

r u
ne

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
 n

u 
no

n 
ca

da
st

ré
e 

à 
dé

cl
as

se
r c

on
tre

 d
eu

x 
pa

rc
el

le
s 

de
 te

rra
in

 n
u,

 p
ou

r 
le

sq
ue

lle
s 

un
 a

cc
or

d 
a 

ét
é 

co
nc

lu
 a

ve
c 

la
 S

C
CV

 M
ey

zi
eu

 R
ép

ub
liq

ue
 2

02
2,

re
pr

és
en

té
e 

pa
r l

a 
so

ci
ét

é 
An

ah
om

e 
Im

m
ob

ilie
r.

Le
 d

éc
la

ss
em

en
t 

de
 l’

em
pr

is
e 

cé
dé

e
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

st
 p

ré
se

nt
é

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n
 s

ép
ar

ée
 à

 la
pr

és
en

te
 in

st
an

ce
.

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s

La
 M

ét
ro

po
le

 c
éd

er
a 

à 
la

 S
C

C
V 

M
ey

zi
eu

 R
ép

ub
liq

ue
 2

02
2,

 a
u 

pr
ix

 d
e 

25
 0

00
 €

, u
ne

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
nu

 n
on

 c
ad

as
tré

e 
is

su
e 

de
 s

on
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

, 
d’

un
e 

su
pe

rfi
ci

e 
d’

en
vi

ro
n 

16
 m

², 
si

tu
ée

 5
4 

et
 5

4 
te

r 
ru

e 
de

 la
R

ép
ub

liq
ue

 à
 M

ey
zi

eu
.

En
 c

on
tre

pa
rti

e,
 la

 S
C

C
V 

M
ey

zi
eu

 R
ép

ub
liq

ue
 2

02
2 

cé
de

ra
 à

 la
 M

ét
ro

po
le

 u
ne

 p
ar

tie
 d

es
 p

ar
ce

lle
s 

de
te

rra
in

 n
u,

 é
va

lu
ée

s 
à 

5 
00

0 
€,

 à
 d

ét
ac

he
r 

de
s 

pa
rc

el
le

s 
ca

da
st

ré
es

 D
H

 2
 e

t 
D

H
 4

96
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 to

ta
le

d’
en

vi
ro

n 
16

3 
m

² 
si

tu
ée

s 
le

 lo
ng

 d
e 

l’a
llé

e 
Jo

an
nè

s 
G

on
on

 à
 M

ey
zi

eu
, 

au
-d

ev
an

t 
de

s 
n°

 1
 à

 7
 b

is
, 

bi
en

 q
ui

in
tè

gr
er

a 
le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

e 
vo

iri
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

n.

III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 l'
éc

ha
ng

e

C
et

 é
ch

an
ge

 s
er

a
 c

on
se

nt
i 

av
ec

 u
ne

 s
ou

lte
 d

e 
20

 0
00

 €
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
, 

sa
ch

an
t 

qu
e

 la
SC

C
V 

M
ey

zi
eu

 R
ép

ub
liq

ue
 2

02
2 

et
 la

 M
ét

ro
po

le
 s

’e
ng

ag
en

t à
 p

re
nd

re
 à

 le
ur

 c
ha

rg
e,

 p
ou

r m
oi

tié
, l

es
 fr

ai
s 

d’
ac

te
no

ta
rié

.

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
co

m
pr

om
is

 d
’é

ch
an

ge
, l

e 
do

cu
m

en
t d

’a
rp

en
ta

ge
 à

 é
ta

bl
ir 

pa
r u

n 
gé

om
èt

re
 e

xp
er

t s
er

a 
à

la
 c

ha
rg

e 
de

 la
 S

C
C

V 
M

ey
zi

eu
 R

ép
ub

liq
ue

 2
02

2 
;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 l’
éc

ha
ng

e 
fo

nc
ie

r, 
av

ec
 s

ou
lte

, d
e 

pa
rc

el
le

s 
de

 te
rr

ai
n 

nu
 s

itu
ée

s 
54

 e
t 5

4 
te

r r
ue

 d
e 

la
 R

ép
ub

liq
ue

et
 1

 à
 7

 b
is

 ru
e 

Jo
an

nè
s 

G
on

on
 à

 M
ey

zi
eu

, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 s
ui

te
 à

 p
er

m
is

 d
e 

co
ns

tru
ire

 d
e 

la
 s

oc
ié

té
An

ah
om

m
e 

Im
m

ob
ilie

r :

a)
 - 

d'
un

e 
pa

rc
el

le
 d

’e
nv

iro
n 

16
3 

m
², 

à 
dé

ta
ch

er
 d

es
 p

ar
ce

lle
s 

ca
da

st
ré

es
 D

H
 2

 e
t D

H
 4

96
 a

pp
ar

te
na

nt
 à

la
 S

C
C

V 
M

ey
zi

eu
 R

ép
ub

liq
ue

 2
02

2,
 re

pr
és

en
té

e 
pa

r l
a 

so
ci

ét
é 

An
ah

om
e 

Im
m

ob
ilie

r,

b)
 - 

d'
un

e
 e

m
pr

is
e

 n
on

 c
ad

as
tré

e
 à

 u
sa

ge
 d

e
 t

ro
tto

ir
 p

ub
lic

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
’e

nv
iro

n
 1

6 
m

² 
et

ap
pa

rte
na

nt
 à

 la
 M

ét
ro

po
le

.

2°
 - 

A
ut

or
is

e
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

au
 p

ré
se

nt
 é

ch
an

ge
 fo

nc
ie

r.

3°
 - 

La
 d

ép
en

se
to

ta
le

 c
or

re
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
gl

ob
al

e 
P

07
 - 

R
és

er
ve

s 
fo

nc
iè

re
s 

et
 o

ut
ils

de
 l’

ac
tio

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

et
 e

n
re

ce
tte

s 
su

r l
’o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

.

4°
 - 

La
 s

om
m

e
à 

pa
ye

r 
se

ra
 im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t 
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

21
,

po
ur

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

70
0 

€ 
au

 ti
tre

 d
es

 fr
ai

s 
d’

ac
te

 n
ot

ar
ié

.

5°
 - 

La
 re

ce
tte

 c
or

re
sp

on
da

nt
e 

se
ra

 im
pu

té
e 

su
r l

’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 p
ro

gr
am

m
e 

gl
ob

al
e 

P0
7 

- R
és

er
ve

s 
fo

nc
iè

re
s 

et
ou

til
s 

de
 l’

ac
tio

n 
fo

nc
iè

re
 in

di
vi

du
al

is
ée

 le
 2

9 
ja

nv
ie

r 2
02

4 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
14

0 
00

0 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

su
r

l’o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
.

6°
 - 

C
et

 é
ch

an
ge

 fe
ra

 l’
ob

je
t d

es
 m

ou
ve

m
en

ts
 c

om
pt

ab
le

s 
su

iv
an

ts
 :

- p
ou

r l
a 

pa
rti

e 
ac

qu
is

e 
év

al
ué

e 
à 

5 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

- c
ha

pi
tre

 2
1 

- o
pé

ra
tio

n 
n°

 0
P0

7O
78

56
,

- p
ou

r l
a 

pa
rti

e 
cé

dé
e 

év
al

ué
e 

à 
25

 0
00

 €
 e

n 
re

ce
tte

s 
- c

ha
pi

tre
 7

7 
- o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

, l
a 

va
le

ur
 h

is
to

riq
ue

du
 b

ie
n 

du
 p

at
rim

oi
ne

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 e
st

im
ée

 à
 2

5 
00

0 
€ 

en
 d

ép
en

se
s 

et
 e

n 
re

ce
tte

s 
po

ur
 le

s 
éc

rit
ur

es
d’

or
dr

e 
au

x 
ch

ap
itr

es
 0

40
 e

t 0
42

 s
ur

 l’
op

ér
at

io
n 

n°
 0

P0
7O

27
52

,

- p
ou

r l
a 

so
ul

te
 e

n 
fa

ve
ur

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 : 
20

 0
00

 €
 e

n 
re

ce
tte

s 
- c

ha
pi

tre
 7

7 
- o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P0
7O

78
56

.



586 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e

La
 M

ét
ro

po
le

 a
 é

té
 s

ol
lic

ité
e 

pa
r 

G
R

D
F

 a
fin

 q
ue

 lu
i 

so
it 

co
ns

en
tie

 u
ne

 s
er

vi
tu

de
 d

e
 p

as
sa

ge
 d

e
ca

na
lis

at
io

n 
de

 g
az

 s
ur

 la
 p

ar
ce

lle
 c

ad
as

tré
e 

B
R

 1
25

 s
itu

ée
 1

61
 ru

e 
M

ar
ce

l M
ér

ie
ux

 à
 L

yo
n 

7è
m

e,
 p

er
m

et
ta

nt
 le

ra
cc

or
de

m
en

t 
lié

 a
u 

pe
rm

is
 d

e 
co

ns
tru

ire
 a

cc
or

dé
 à

 la
 S

oc
ié

té
 a

no
ny

m
e 

de
 c

on
st

ru
ct

io
n 

de
 la

 V
ille

 d
e 

Ly
on

(S
AC

VL
).

II 
- I

ns
ta

ur
at

io
n 

de
 s

er
vi

tu
de

 e
t c

on
di

tio
ns

 fi
na

nc
iè

re
s

Au
x 

te
rm

es
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n,

 il
 e

st
 p

ro
po

sé
 d

’in
st

au
re

r, 
à 

tit
re

 g
ra

tu
it,

 u
ne

 s
er

vi
tu

de
 d

e 
pa

ss
ag

e 
de

ca
na

lis
at

io
n 

po
ly

ét
hy

lè
ne

 a
ve

c 
ac

ce
ss

oi
re

s 
te

ch
ni

qu
es

.

C
et

te
 s

er
vi

tu
de

 s
’e

xe
rc

er
a,

 à
 d

em
eu

re
, d

an
s 

un
e 

ba
nd

e 
de

 d
eu

x 
m

èt
re

s 
do

nt
 to

ut
 é

lé
m

en
t s

er
a 

si
tu

é 
à

au
 m

oi
ns

 0
,6

0 
m

èt
re

 d
e 

la
 s

ur
fa

ce
 n

at
ur

el
le

 d
u 

so
l s

ou
s 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
su

iv
an

te
s 

:

- é
ta

bl
ir,

 é
ve

nt
ue

lle
m

en
t, 

un
e 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 c
on

du
ite

s 
de

 re
nf

or
ce

m
en

t s
ur

 la
di

te
 b

an
de

,

- a
ut

or
is

er
 a

ux
 a

ge
nt

s 
G

R
D

F
 o

u 
au

x 
pr

ép
os

és
 d

es
 e

nt
re

pr
is

es
 a

gi
ss

an
t 

po
ur

 s
on

 c
om

pt
e 

à 
pé

né
tre

r 
su

r 
la

di
te

pa
rc

el
le

 e
t 

y
 e

xé
cu

te
r 

to
us

 l
es

 t
ra

va
ux

 n
éc

es
sa

ire
s

 à
 l

a
 c

on
st

ru
ct

io
n,

 l
’e

xp
lo

ita
tio

n,
 l

a
 s

ur
ve

illa
nc

e,
 l

a
m

ai
nt

en
an

ce
, l

’e
nt

re
tie

n,
 la

 m
od

ifi
ca

tio
n,

 la
 m

is
e 

en
 c

on
fo

rm
ité

, l
e 

re
nf

or
ce

m
en

t, 
le

 re
no

uv
el

le
m

en
t, 

la
 ré

pa
ra

tio
n

et
 l’

en
lè

ve
m

en
t d

e 
to

ut
 o

u 
pa

rti
e 

de
 la

 o
u 

de
s 

ca
na

lis
at

io
ns

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 o

uv
ra

ge
 a

cc
es

so
ire

s,

- o
cc

up
er

 te
m

po
ra

ire
m

en
t 

po
ur

 l’
ex

éc
ut

io
n 

de
s 

tra
va

ux
 d

e 
po

se
 d

es
 o

uv
ra

ge
s,

 u
ne

 la
rg

eu
r 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
 d

e
te

rr
ai

n,
 G

R
D

F 
s’

en
ga

ge
an

t à
 re

m
et

tre
 e

n 
ét

at
 la

di
te

 p
ar

ce
lle

. U
n 

ét
at

 c
on

tra
di

ct
oi

re
 d

es
 li

eu
x 

se
ra

 é
ta

bl
i p

ar
 le

s
pa

rti
es

 a
va

nt
 to

ut
e 

pé
né

tra
tio

n 
su

r l
e 

te
rra

in
 e

t a
pr

ès
 to

ut
e 

ex
éc

ut
io

n 
de

 tr
av

au
x.

D
e 

so
n 

cô
té

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 s

’e
ng

ag
e 

à 
:

- n
e 

pr
oc

éd
er

, s
au

f a
cc

or
d 

pr
éa

la
bl

e 
de

 G
R

DF
, à

 a
uc

un
e 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 p

ro
fil

 d
u 

te
rr

ai
n,

- s
’a

bs
te

ni
r 

de
 t

ou
t 

fa
it 

de
 n

at
ur

e
 à

 n
ui

re
 à

 la
 c

on
st

ru
ct

io
n,

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n,
 la

 s
ur

ve
illa

nc
e,

 la
 m

ai
nt

en
an

ce
,

l’e
nt

re
tie

n,
 la

 m
od

ifi
ca

tio
n,

 l
a

 m
is

e
 e

n
 c

on
fo

rm
ité

, 
le

 r
en

fo
rc

em
en

t,
 l

e
 r

en
ou

ve
lle

m
en

t,
 l

a
 r

ép
ar

at
io

n 
et

l’e
nl

èv
em

en
t d

e 
to

ut
 o

u 
pa

rti
e 

de
s 

ou
vr

ag
es

 p
ré

vu
s 

da
ns

 c
et

te
 c

on
ve

nt
io

n,

- d
én

on
ce

r a
u 

no
uv

el
 a

ya
nt

 d
ro

it 
l’e

xi
st

en
ce

 d
e 

ce
tte

 s
er

vi
tu

de
 e

n 
ca

s 
de

 m
ut

at
io

n 
;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

l’in
st

au
ra

tio
n,

 à
 t

itr
e

 g
ra

tu
it,

 a
u 

pr
of

it 
de

 G
R

D
F 

d’
un

e 
se

rv
itu

de
 d

e
 p

as
sa

ge
 e

n
 t

ré
fo

nd
s 

su
r 

la
pa

rc
el

le
 c

ad
as

tré
e

 B
R

 1
25

 s
is

 1
61

 ru
e 

M
ar

ce
l 

M
ér

ie
ux

 à
 L

yo
n 

7è
m

e 
et

 a
pp

ar
te

na
nt

 à
 la

 M
ét

ro
po

le
, 

d’
un

e
ca

na
lis

at
io

n 
po

ly
ét

hy
lè

ne
 e

t o
uv

ra
ge

s 
ac

ce
ss

oi
re

s 
pe

rm
et

ta
nt

 le
 ra

cc
or

de
m

en
t g

az
 li

é 
au

 p
er

m
is

 d
e 

co
ns

tru
ire

ac
co

rd
é 

à 
la

 S
AC

VL
,

b)
 - 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 s
er

vi
tu

de
 à

 p
as

se
r e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t G

R
DF

.

2°
 - 

A
ut

or
is

e 
le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 à

 s
ig

ne
r t

ou
s 

ac
te

s 
et

 d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
se

rv
itu

de
.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 587

D
EL

IB
ER

E



588 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s

La
 p

ré
se

nt
e

 a
ut

or
is

at
io

n
 c

on
ce

rn
e

 d
eu

x 
pa

rc
el

le
s 

de
 t

er
ra

in
 n

u
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 t

ot
al

e
 d

’e
nv

iro
n

10
 8

92
 m

² à
 d

ét
ac

he
r d

e 
de

ux
 p

ar
ce

lle
s 

de
 p

lu
s 

gr
an

de
 im

po
rta

nc
e,

 à
 s

av
oi

r :

- l
a 

pa
rc

el
le

 c
ad

as
tré

e 
BO

 8
5,

 s
itu

ée
 ro

ut
e 

de
s 

Bi
tu

m
es

 p
ou

r u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
10

 8
66

 m
²,

- l
a 

pa
rc

el
le

 c
ad

as
tré

e 
BO

 4
4,

 s
itu

ée
 ro

ut
e 

de
s 

Bi
tu

m
es

 p
ou

r u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
26

 m
².

C
es

 p
ar

ce
lle

s 
fo

nt
 l

’o
bj

et
 d

’u
ne

 d
iv

is
io

n
 c

ad
as

tra
le

 e
n

 v
ue

 d
’o

bt
en

ir
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 n

um
ér

ot
at

io
n

pr
éa

la
bl

em
en

t à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
l’a

ct
e 

au
th

en
tiq

ue
 d

e 
ve

nt
e.

C
es

 d
er

ni
èr

es
 s

e 
tro

uv
en

t d
an

s 
le

 p
la

n 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

de
s 

ris
qu

es
 te

ch
no

lo
gi

qu
es

 d
e 

Fe
yz

in
 a

pp
ro

uv
é

pa
r a

rrê
té

 p
ré

fe
ct

or
al

 n
° 6

9-
20

16
-1

0-
19

-0
01

 d
u 

19
 o

ct
ob

re
 2

01
6.

III
 - 

De
sc

rip
tio

n 
du

 p
ro

gr
am

m
e

Il 
es

t p
ro

je
té

 la
 ré

al
is

at
io

n 
d’

un
 n

ou
ve

au
 p

os
te

 é
le

ct
riq

ue
 a

lim
en

té
 d

ep
ui

s 
la

 c
om

m
un

e 
de

 M
io

ns
, d

es
tin

é
à 

pr
od

ui
re

 d
e 

l’h
yd

ro
gè

ne
 b

as
 c

ar
bo

ne
 e

t à
 d

év
el

op
pe

r d
e 

la
 c

ap
ac

ité
 d

e 
ra

cc
or

de
m

en
t s

up
pl

ém
en

ta
ire

 p
ou

r d
es

pr
oj

et
s 

ul
té

rie
ur

s.
 C

et
 é

qu
ip

em
en

t s
er

a 
de

 l’
or

dr
e 

de
 4

 5
00

 m
² d

e 
su

rfa
ce

 d
e 

pl
an

ch
er

 s
ur

 u
ne

 e
m

pr
is

e 
au

 s
ol

 d
e

l’o
rd

re
 d

e 
2 

00
0 

m
², 

av
ec

 u
ne

 h
au

te
ur

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 e

nt
re

 1
0 

m
 e

t 1
5 

m
 ;

D
EL

IB
ER

E

1°
 - 

A
ut

or
is

e 
la

 s
oc

ié
té

 R
TE

 o
u 

to
ut

e 
so

ci
ét

é 
de

 p
ro

je
t 

qu
i 

se
 s

ub
st

itu
er

ai
t 

à 
el

le
 à

 fa
ire

 le
 d

ép
ôt

 d
e 

to
ut

es
de

m
an

de
s 

d’
au

to
ris

at
io

n 
d’

ur
ba

ni
sm

e 
su

r 
le

s 
fo

nc
ie

rs
 m

ét
ro

po
lit

ai
ns

 c
ad

as
tré

s 
BO

 8
5p

 e
t B

O
 4

4p
 s

itu
és

 ro
ut

e
de

s 
Bi

tu
m

es
 à

 F
ey

zi
n,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

dé
ca

rb
on

is
at

io
n 

de
 la

 V
al

lé
e 

de
 la

 C
hi

m
ie

.

2°
 - 

C
et

te
 a

ut
or

is
at

io
n 

ne
 v

au
t p

as
 a

ut
or

is
at

io
n 

de
 c

om
m

en
ce

r l
es

 tr
av

au
x 

et
 n

e 
pr

éj
ug

e 
en

 ri
en

 d
e 

la
 c

on
cl

us
io

n
du

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
 à

 in
te

rv
en

ir.



Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024 589

D
EL

IB
ER

E



590 Séance publique du Conseil du 16 décembre 2024

I -
 C

on
te

xt
e 

de
 la

 m
is

e 
à 

ba
il

1°
 - 

La
nc

em
en

t 
du

 p
ro

je
t 

de
 r

én
ov

at
io

n
 d

u
 p

ôl
e 

d’
éc

ha
ng

es
 m

ul
tim

od
al

 (P
EM

) 
et

 d
u

 c
en

tr
e

d’
éc

ha
ng

es
 d

e 
Ly

on
-P

er
ra

ch
e 

(C
EL

P)

L'
Ét

at
, l

a 
R

ég
io

n 
Au

ve
rg

ne
-R

hô
ne

-A
lp

es
, l

a 
Vi

lle
 d

e 
Ly

on
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 e
t S

YT
R

AL
 M

ob
ilit

és
 o

nt
en

ga
gé

, 
de

pu
is

 p
lu

si
eu

rs
 a

nn
ée

s,
 d

es
 r

éf
le

xi
on

s 
su

r 
la

 t
ra

ns
fo

rm
at

io
n

 d
u

 P
EM

 P
er

ra
ch

e,
 a

ve
c 

pl
us

ie
ur

s
ob

je
ct

ifs
 :

 fa
ire

 fa
ce

 à
 l'

au
gm

en
ta

tio
n

 d
e

 la
 f

ré
qu

en
ta

tio
n,

 a
m

él
io

re
r 

so
n 

in
se

rti
on

 d
an

s 
so

n 
en

vi
ro

nn
em

en
t,

flu
id

ifi
er

 le
s 

éc
ha

ng
es

 e
nt

re
 le

 n
or

d 
et

 le
 s

ud
 d

e 
la

 P
re

sq
u'

île
 e

t f
ac

ilit
er

 l'
ac

cè
s 

au
x 

ré
se

au
x 

de
 tr

an
sp

or
t.

La
 1

èr
e  

ph
as

e 
du

 p
ro

je
t d

e 
tra

ns
fo

rm
at

io
n 

du
 P

EM
 e

st
 d

és
or

m
ai

s 
ac

he
vé

e.
 E

lle
 a

 p
er

m
is

 d
e 

re
nd

re
 la

ga
re

 a
cc

es
si

bl
e 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
à 

m
ob

ilit
é 

ré
du

ite
, d

e 
cr

ée
r l

e 
pa

ss
ag

e 
Fr

an
ce

 P
ej

ot
, v

oi
e 

de
 li

ai
so

n 
m

od
es

 d
ou

x
en

tre
 la

 p
la

ce
 C

ar
no

t e
t l

a 
pl

ac
e 

de
s 

Ar
ch

iv
es

, e
t d

e 
fa

ci
lit

er
 l'

ac
cè

s 
à 

la
 g

ar
e 

po
ur

 le
s 

us
ag

er
s 

ve
na

nt
 d

u 
su

d 
de

la
 P

re
sq

u'
île

 a
ve

c 
la

 c
ré

at
io

n 
d’

un
 n

ou
ve

l a
cc

ès
 a

ux
 q

ua
is

.

La
 2

èm
e  p

ha
se

 d
u 

pr
oj

et
, n

om
m

ée
 O

uv
ro

ns
 P

er
ra

ch
e,

 c
on

ce
rn

e 
le

 ré
am

én
ag

em
en

t d
es

 e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s

si
tu

és
 e

nt
re

 le
 C

EL
P 

et
 la

 g
ar

e 
SN

CF
, l

a 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

du
 b

ât
im

en
t v

oy
ag

eu
rs

 d
e 

la
 g

ar
e 

SN
C

F 
et

 la
 ré

ha
bi

lit
at

io
n

du
 C

EL
P. Pa

r 
dé

lib
ér

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

n°
 2

01
8-

28
55

 d
u 

25
 ju

in
 2

01
8,

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
 c

on
fié

 à
 la

 s
oc

ié
té

 p
ub

liq
ue

lo
ca

le
 (

S
PL

) 
Ly

on
 C

on
flu

en
ce

, 
pa

r 
vo

ie
 d

’a
ve

na
nt

 n
° 

8 
à 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

am
én

ag
em

en
t, 

un
e 

ét
ud

e 
en

 v
ue

d’
an

al
ys

er
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 re

co
nv

er
si

on
 d

u 
bâ

tim
en

t C
EL

P 
pa

r d
es

 o
pé

ra
te

ur
s 

pr
iv

és
, s

us
ce

pt
ib

le
s 

d’
en

ga
ge

r l
a

re
qu

al
ifi

ca
tio

n 
de

 c
e 

pa
tri

m
oi

ne
 e

t d
e 

co
nf

or
te

r l
e 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
d’

ac
cè

s 
à 

la
 g

ar
e 

de
 P

er
ra

ch
e 

po
ur

 le
s 

vo
ya

ge
ur

s
de

pu
is

 la
 p

la
ce

 C
ar

no
t.

En
 e

ffe
t, 

le
 C

EL
P,

 p
ro

pr
ié

té
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

t i
na

ug
ur

é 
en

 1
97

6,
 n

éc
es

si
te

 d
’e

ng
ag

er
 d

es
 tr

av
au

x 
de

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
co

ns
éq

ue
nt

s 
po

ur
 e

n 
am

él
io

re
r l

a 
pe

rfo
rm

an
ce

 é
ne

rg
ét

iq
ue

, a
m

él
io

re
r l

a 
qu

al
ité

 d
es

 li
eu

x 
et

 o
ffr

ir 
de

no
uv

ea
ux

 e
sp

ac
es

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 u

sa
ge

s 
ac

tu
el

s.

Il 
co

ns
tit

ue
 u

n 
en

se
m

bl
e 

im
m

ob
ilie

r q
ui

 fo
rm

e,
 a

ve
c 

la
 g

ar
e 

SN
C

F 
de

 L
yo

n 
Pe

rra
ch

e,
 u

n 
PE

M
 p

er
m

et
ta

nt
l’in

te
rc

on
ne

xi
on

 d
e 

di
ffé

re
nt

s 
m

od
es

 d
e 

dé
pl

ac
em

en
t.

Le
 C

EL
P,

 d
’u

ne
 s

ur
fa

ce
 d

’e
nv

iro
n 

57
 5

00
 m

², 
es

t a
ct

ue
lle

m
en

t c
om

po
sé

 d
e 

di
ffé

re
nt

s 
es

pa
ce

s 
:

- u
ne

 s
al

le
 d

’é
ch

an
ge

s 
(a

u 
R

+1
) a

pp
ar

te
na

nt
 a

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 a
ss

ur
an

t l
e 

pa
ss

ag
e 

de
s 

riv
er

ai
ns

 e
t l

’a
cc

ès
 a

ux
di

ffé
re

nt
s 

m
od

es
 d

e 
tra

ns
po

rts
 e

n 
co

m
m

un
,

- d
eu

x 
ga

re
s 

ro
ut

iè
re

s 
(a

u 
R

+1
) 

ap
pa

rte
na

nt
 a

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
t 

ex
pl

oi
té

es
 p

ar
 S

YT
R

AL
M

ob
ilit

és
,

- q
ua

tre
 n

iv
ea

ux
 d

e 
pa

rk
in

g
 (R

+2
 e

t 
R

+3
, 

cô
té

 R
hô

ne
 e

t 
cô

té
 S

aô
ne

),
 a

pp
ar

te
na

nt
 a

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

la
M

ét
ro

po
le

 e
t e

xp
lo

ité
s 

pa
r l

a 
so

ci
ét

é 
pu

bl
iq

ue
 lo

ca
le

 d
es

 m
ob

ili
té

s,
- d

es
 c

om
m

er
ce

s
 e

xp
lo

ité
s

 s
ou

s
 b

au
x 

co
m

m
er

ci
au

x
 o

u
 s

ou
s

 c
on

ve
nt

io
n

 d
’o

cc
up

at
io

n
 t

em
po

ra
ire

 p
ar

 la
M

ét
ro

po
le

,
- u

ne
 s

ta
tio

n 
de

 m
ét

ro
 e

t d
e 

tra
m

w
ay

 s
itu

ée
 e

n 
re

z-
de

-c
ha

us
sé

e 
so

us
 le

 b
ât

im
en

t d
u 

C
EL

P,
- d

es
 te

rra
ss

es
 v

ég
ét

al
is

ée
s 

au
 R

+4
, a

pp
ar

te
na

nt
 a

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

, a
cc

es
si

bl
es

 a
u 

pu
bl

ic
 e

t
m

is
es

 à
 d

is
po

si
tio

n 
d’

as
so

ci
at

io
ns

.

2°
 - 

Ap
pe

l à
 p

ro
je

ts
 p

ou
r l

a 
re

st
ru

ct
ur

at
io

n 
du

 C
EL

P

Au
 te

rm
e 

de
 la

 p
ha

se
 d

’in
ve

st
ig

at
io

n,
 p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

9-
38

16
 d

u 
30

 s
ep

te
m

br
e 

20
19

,
la

 M
ét

ro
po

le
 a

 c
on

fié
 à

 la
 S

PL
 L

yo
n 

C
on

flu
en

ce
 l’

en
ga

ge
m

en
t d

’u
n 

ap
pe

l à
 p

ro
je

ts
 a

ya
nt

 p
ou

r b
ut

 d
e 

de
si

gn
er

 u
n

op
ér

at
eu

r c
ap

ab
le

 d
’e

ng
ag

er
 la

 re
st

ru
ct

ur
at

io
n 

du
 C

EL
P,

 d
an

s 
le

 re
sp

ec
t d

’u
ne

 p
ro

gr
am

m
at

io
n 

ét
ab

lie
 s

ur
 la

 b
as

e
de

s 
ét

ud
es

 c
on

du
ite

s 
lo

rs
 d

e 
l’é

tu
de

 d
e 

fa
is

ab
ilit

é 
av

ec
, n

ot
am

m
en

t, 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 s

ui
va

nt
s 

:

- s
im

pl
ifi

er
 le

s 
lia

is
on

s 
no

rd
 s

ud
 d

e 
la

 P
re

sq
u’

île
,

- a
m

él
io

re
r l

’in
te

rm
od

al
ité

 a
ve

c,
 n

ot
am

m
en

t, 
un

e 
ac

ce
ss

ib
ilit

é 
re

nf
or

cé
e 

au
 m

ét
ro

 e
t a

u 
tra

m
w

ay
,

- e
ng

ag
er

 l’
ou

ve
rtu

re
 d

u 
si

te
 d

e 
Pe

rra
ch

e 
en

 li
en

 a
ve

c 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

ur
ba

in
 d

u 
se

ct
eu

r 
de

 la
 C

on
flu

en
ce

(+
 5

 0
00

 h
ab

ita
nt

s 
et

 +
 1

0 
00

0 
sa

la
rié

s 
d’

ic
i à

 2
03

0)
,

- a
cc

om
pa

gn
er

 l
e

 p
ôl

e
 d

’é
ch

an
ge

s 
da

ns
 l

e
 d

ou
bl

em
en

t 
de

 s
a

 f
ré

qu
en

ta
tio

n
 d

’ic
i 

à
 2

03
0

 (
de

 1
00

 0
00

 à
20

0 
00

0 
pe

rs
on

ne
s 

pa
r j

ou
r).

L’
ap

pe
l à

 p
ro

je
ts

 a
 é

té
 e

ng
ag

é 
da

ns
 l’

ob
je

ct
if 

de
 tr

an
sf

or
m

er
 ra

di
ca

le
m

en
t l

e 
C

EL
P

 s
ur

 la
 b

as
e 

d’
un

e
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
m

ix
te

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

ré
po

nd
re

 a
ux

 th
ém

at
iq

ue
s 

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
es

 m
ob

ilit
és

 d
ou

ce
s 

et
 d

e 
la

lo
gi

st
iq

ue
 d

u 
de

rn
ie

r k
ilo

m
èt

re
, t

ou
t e

n 
ap

po
rta

nt
 d

es
 a

ct
iv

ité
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

et
 d

es
 a

ct
iv

ité
s 

cr
éa

nt
 d

u 
lie

n 
so

ci
al

.

So
n

 p
ro

gr
am

m
e

 p
ré

vo
it 

do
nc

 d
es

 s
ur

fa
ce

s 
dé

di
ée

s 
au

 t
er

tia
ire

, 
un

e
 o

ffr
e

 h
ôt

el
iè

re
 i

nn
ov

an
te

 à
de

st
in

at
io

n 
du

 to
ur

is
m

e 
ur

ba
in

 a
ve

c 
de

 la
 re

st
au

ra
tio

n,
 d

u 
co

m
m

er
ce

 e
n 

lie
n 

av
ec

 le
 fl

ux
 d

es
 u

sa
ge

rs
 d

e 
la

 g
ar

e
et

 d
es

 tr
an

sp
or

ts
 e

n 
co

m
m

un
, d

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 m

ob
ilit

é 
et

 d
e 

lo
gi

st
iq

ue
 u

rb
ai

ne
 e

t d
es

 p
ro

gr
am

m
es

 e
n 

lie
n 

av
ec

l'é
co

no
m

ie
 s

oc
ia

le
 e

t s
ol

id
ai

re
, t

el
s 

qu
e 

de
s 

ja
rd

in
s 

pa
rta

gé
s.

C
om

pt
e 

te
nu

 d
e 

l’i
m

po
rta

nc
e 

st
ra

té
gi

qu
e 

du
 C

EL
P 

da
ns

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n 
de

s 
tra

ns
po

rts
 s

ur
 le

 te
rri

to
ire

, l
a

M
ét

ro
po

le
 a

 fa
it 

le
 c

ho
ix

 d
’u

ne
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 p
ar

tie
lle

, p
ar

 l’
in

te
rm

éd
ia

ire
 d

’u
n 

ba
il 

à 
co

ns
tru

ct
io

n 
(B

AC
), 

do
nt

le
 p

ér
im

èt
re

 fa
it 

l’o
bj

et
 d

’u
n 

ét
at

 d
es

cr
ip

tif
 d

e 
di

vi
si

on
 e

n 
vo

lu
m

es
. A

u 
te

rm
e 

de
 c

e 
ba

il,
 la

 M
ét

ro
po

le
 re

de
vi

en
dr

a
pr

op
rié

ta
ire

 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
. P

ou
r l

e 
te

m
ps

 d
u 

ba
il,

 le
 p

re
ne

ur
 d

is
po

se
 d

’u
n 

dr
oi

t r
ée

l i
m

m
ob

ilie
r e

t a
ur

a 
do

nc
 la

pr
op

rié
té

 e
t l

a 
jo

ui
ss

an
ce

 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 é

di
fié

es
 m

ai
s 

s’
en

ga
ge

ra
 s

ur
 u

n 
pr

og
ra

m
m

e 
de

 tr
av

au
x 

dé
ta

illé
 à

 la
si

gn
at

ur
e 

du
 B

AC
, c

on
fo

rm
ém

en
t à

 s
on

 o
ffr

e 
en

 ré
po

ns
e 

à 
l’a

pp
el

 à
 p

ro
je

ts
.

Le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

B
AC

 e
xc

lu
t l

es
 e

sp
ac

es
 o

cc
up

és
 p

ar
 la

 s
ta

tio
n 

de
 m

ét
ro

 e
t d

e 
tra

m
w

ay
, l

a 
ga

re
 ro

ut
iè

re
in

te
ru

rb
ai

ne
 e

t 
la

 g
ar

e 
ro

ut
iè

re
 in

te
rn

at
io

na
le

, 
co

ns
er

vé
s 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

. 
Il 

au
to

ris
e 

la
 s

ur
él

év
at

io
n

pa
rti

el
le

 d
u 

ce
nt

re
 d

’é
ch

an
ge

s 
da

ns
 le

 re
sp

ec
t d

u 
pl

an
 lo

ca
l d

’u
rb

an
is

m
e 

et
 d

e 
l’h

ab
ita

t e
t l

a 
re

co
ns

tit
ut

io
n 

de
s

ja
rd

in
s 

su
sp

en
du

s 
de

 P
er

ra
ch

e.

3°
 - 

Le
 g

ro
up

em
en

t e
t l

’o
ffr

e 
re

te
nu

s

L’
ap

pe
l à

 p
ro

je
ts

 a
 é

té
 e

ng
ag

é 
en

 2
02

0.
 A

u 
te

rm
e 

de
 la

 c
on

su
lta

tio
n,

 le
 c

om
ité

 d
e 

sé
le

ct
io

n,
 ré

un
i l

e
8 

ju
in

 2
02

2,
 a

 re
te

nu
 l’

of
fre

 p
ré

se
nt

ée
 p

ar
 le

 g
ro

up
em

en
t d

’o
pé

ra
te

ur
 fo

rm
é 

pa
r l

a 
so

ci
ét

é 
fin

an
ci

èr
e 

Ap
sy

s 
et

 la
so

ci
ét

é
 Q

ua
rtu

s 
en

se
m

bl
e 

ur
ba

in
, 

do
nt

 l’
éq

ui
pe

 d
e

 m
aî

tri
se

 d
’œ

uv
re

 e
st

 c
om

po
sé

e 
de

 D
ie

tm
ar

 F
ei

ch
tin

ge
r

ar
ch

ite
ct

es
, E

xn
do

 a
rc

hi
te

ct
ur

es
, A

LE
P 

ar
ch

ite
ct

es
 d

u 
pa

tri
m

oi
ne

 e
t b

as
e 

pa
ys

ag
is

te
.

La
 p

ro
po

si
tio

n 
du

 g
ro

up
em

en
t p

ré
vo

it 
de

 m
ob

ilis
er

 u
ne

 s
ur

fa
ce

, i
ni

tia
le

m
en

t d
e 

25
 7

50
 m

², 
pe

rm
et

ta
nt

 la
m

is
e

 e
n 

œ
uv

re
 d

’u
n 

pr
oj

et
 d

’h
ôt

el
le

rie
, 

de
 lo

ca
ux

 t
er

tia
ire

s 
(b

ur
ea

ux
 e

t 
es

pa
ce

s 
de

 c
ow

or
ki

ng
),

 d
e

 lo
ca

ux
co

m
m

er
ci

au
x,

 d
’u

n 
es

pa
ce

 d
e 

lo
gi

st
iq

ue
 u

rb
ai

n,
 d

e 
lo

ca
ux

 d
es

tin
és

 à
 la

 re
st

au
ra

tio
n 

et
 la

 c
ré

at
io

n 
de

 n
ou

ve
au

x
es

pa
ce

s 
ve

rts
 s

ur
 la

 to
itu

re
 d

u 
bâ

tim
en

t.

L’
op

ér
at

eu
r 

s’
en

ga
ge

 s
ur

 u
ne

 é
co

-ré
ha

bi
lit

at
io

n,
 v

is
an

t 
la

 fr
ug

al
ité

 é
ne

rg
ét

iq
ue

, 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e
m

at
ér

ia
ux

 b
io

so
ur

cé
s 

et
 la

 c
ré

at
io

n 
de

 ja
rd

in
s 

ac
ce

ss
ib

le
s 

au
 p

ub
lic

.
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4°
 - 

La
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ex
cl

us
iv

ité
 e

t l
e 

m
an

da
t f

on
ci

er

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

2-
12

95
 d

u 
26

 s
ep

te
m

br
e 

20
22

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

, n
ot

am
m

en
t, 

ap
pr

ou
vé

la
 s

ig
na

tu
re

 d
’u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ex
cl

us
iv

ité
 d

’u
n 

an
 e

t 
un

 m
oi

s 
av

ec
 le

 g
ro

up
em

en
t d

’o
pé

ra
te

ur
 A

ps
ys

/Q
ua

rtu
s,

la
ur

éa
t d

e 
l’a

pp
el

 à
 p

ro
je

ts
 p

ou
r l

a 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

du
 C

EL
P,

 a
ya

nt
 p

ou
r o

bj
ec

tif
 d

’e
ng

ag
er

 e
t d

e 
dé

fin
ir 

le
 c

ad
re

 d
u

di
al

og
ue

 e
nt

re
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t l
e 

gr
ou

pe
m

en
t.

C
et

te
 c

on
ve

nt
io

n 
a 

ét
é 

si
gn

ée
 le

 3
0 

se
pt

em
br

e 
20

22
.

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

3-
18

97
 d

u 
25

 s
ep

te
m

br
e 

20
23

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
l’a

ve
na

nt
 n

° 
1

à 
ce

tte
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

ex
cl

us
iv

ité
. C

et
 a

ve
na

nt
 a

 é
té

 s
ig

né
 le

 3
1 

oc
to

br
e 

20
23

.

C
et

te
 c

on
ve

nt
io

n 
a 

en
su

ite
 fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 p

ro
ro

ga
tio

n 
su

iv
an

t 
co

ur
rie

r 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
n 

da
te

 d
u

21
 fé

vr
ie

r 2
02

4.

Af
in

 d
e 

po
uv

oi
r p

ro
cé

de
r a

ux
 tr

av
au

x 
et

 s
ig

ne
r 

le
 b

ai
l à

 c
on

st
ru

ct
io

n,
 il

 e
st

 n
éc

es
sa

ire
 d

e 
pr

oc
éd

er
 à

 la
lib

ér
at

io
n 

de
s 

co
m

m
er

ce
s.

 L
a 

M
ét

ro
po

le
 d

em
eu

re
 p

ro
pr

ié
ta

ire
 d

es
 lo

ca
ux

 ju
sq

u’
à 

la
 li

bé
ra

tio
n 

co
m

pl
èt

e 
de

s
co

m
m

er
ce

s 
co

nc
er

né
s 

pa
r l

e 
m

an
da

t f
on

ci
er

.

En
 e

ffe
t, 

le
 b

ât
im

en
t 

es
t 

oc
cu

pé
, 

po
ur

 p
ar

tie
, 

pa
r 

de
s 

su
rfa

ce
s 

co
m

m
er

ci
al

es
 e

xp
lo

ité
es

, 
so

it 
da

ns
 le

ca
dr

e 
de

 b
au

x 
co

m
m

er
ci

au
x 

au
 n

om
br

e 
de

 c
in

q,
 s

oi
t d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’a

ut
or

is
at

io
n 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

te
m

po
ra

ire
 q

ui
ex

pi
re

ro
nt

 d
an

s 
de

s 
dé

la
is

 n
on

 c
om

pa
tib

le
s 

av
ec

 le
 p

ro
je

t.

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 p
er

m
an

en
te

 n
° 

CP
-2

02
2-

19
92

 d
u 

21
 n

ov
em

br
e 

20
22

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

do
nc

 a
pp

ro
uv

é 
la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

de
s 

né
go

ci
at

io
ns

 a
ve

c 
le

s 
oc

cu
pa

nt
s 

tit
ul

ai
re

s 
de

 b
au

x 
co

m
m

er
ci

au
x 

pa
r 

le
gr

ou
pe

m
en

t 
d’

op
ér

at
eu

rs
 A

ps
ys

/Q
ua

rtu
s,

 le
 m

an
da

t 
fo

nc
ie

r 
à

 p
as

se
r 

en
tre

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t 

le
 g

ro
up

em
en

t
d’

op
ér

at
eu

rs
 d

ev
an

t 
se

 t
er

m
in

er
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

 l
e

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

24
, 

le
 v

er
se

m
en

t, 
pa

r 
la

 M
ét

ro
po

le
, 

de
s

in
de

m
ni

té
s 

d’
év

ic
tio

n 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l e

st
im

é 
à 

42
2 

99
1 

€,
 le

qu
el

 d
on

ne
ra

 li
eu

 à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
pr

ot
oc

ol
es

d’
ac

co
rd

 u
lté

rie
ur

s 
ai

ns
i q

ue
 le

 re
m

bo
ur

se
m

en
t à

 la
 M

ét
ro

po
le

, p
ar

 le
 g

ro
up

em
en

t, 
de

s 
in

de
m

ni
té

s 
ve

rs
ée

s.

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

3-
20

57
 d

u 
11

 d
éc

em
br

e 
20

23
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 a
 a

ut
or

is
é 

le
 g

ro
up

em
en

t
Ap

sy
s/

Q
ua

rtu
s 

ou
 t

ou
te

 a
ut

re
 s

oc
ié

té
 s

ub
st

itu
ée

 à
 lu

i 
à 

dé
po

se
r 

to
ut

e
 d

em
an

de
 d

’a
ut

or
is

at
io

n 
d’

ur
ba

ni
sm

e
né

ce
ss

ai
re

 p
ou

r 
la

 ré
no

va
tio

n 
du

 C
EL

P
 e

t d
éc

id
é 

le
 p

rin
ci

pe
 d

e 
dé

cl
as

se
r 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n 
le

s
vo

lu
m

es
 à

 c
ré

er
 e

t à
 in

té
gr

er
 d

an
s 

le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

ba
il 

à 
co

ns
tru

ct
io

n.

La
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

e 
gr

ou
pe

m
en

t A
ps

ys
/Q

ua
rtu

s 
on

t d
és

or
m

ai
s 

co
nc

lu
 le

ur
 n

ég
oc

ia
tio

n 
et

 o
nt

 fi
na

lis
é 

le
pr

és
en

t c
on

tra
t u

ni
qu

e.

5°
 - 

C
on

tr
at

 u
ni

qu
e 

co
m

pr
en

an
t l

es
 m

od
al

ité
s 

de
 m

is
es

 à
 d

is
po

si
tio

n 
de

s 
vo

lu
m

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
au

pr
oj

et
 e

t d
e 

ré
al

is
at

io
n 

de
 tr

av
au

x 
de

 ré
am

én
ag

em
en

t d
es

 e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s 

de
 la

 fe
nê

tr
e 

ur
ba

in
e

U
ne

 p
ar

tie
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 ré
am

én
ag

em
en

t d
es

 e
sp

ac
es

 p
ub

lic
s 

du
 C

EL
P 

si
tu

és
 h

or
s 

du
 p

ér
im

èt
re

 m
is

 à
di

sp
os

iti
on

 d
u 

gr
ou

pe
m

en
t 

re
te

nu
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
 n

e
 p

eu
ve

nt
 p

as
 ê

tre
 te

ch
ni

qu
em

en
t 

di
ss

oc
ié

s 
de

 c
eu

x
en

tre
pr

is
 p

ar
 le

di
t g

ro
up

em
en

t d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
ba

il 
à 

co
ns

tru
ct

io
n.

En
 e

ffe
t, 

il 
es

t 
ap

pa
ru

, 
au

 c
ou

rs
 d

es
 é

tu
de

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 r

éa
lis

at
io

n 
de

 l’
av

an
t-p

ro
je

t 
so

m
m

ai
re

(A
PS

), 
qu

e 
le

s 
in

te
ra

ct
io

ns
 e

nt
re

 le
s 

tra
va

ux
 à

 ré
al

is
er

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
BA

C
 e

t c
eu

x 
pe

rm
et

ta
nt

 d
e 

re
st

ru
ct

ur
er

le
s 

es
pa

ce
s 

pu
bl

ic
s 

du
 C

EL
P 

ét
ai

en
t t

el
s 

qu
’il 

au
ra

it 
ét

é 
dé

ra
is

on
na

bl
e,

 ta
nt

 d
’u

n 
po

in
t d

e 
vu

e 
éc

on
om

iq
ue

 q
ue

,
su

rto
ut

, 
te

ch
ni

qu
e,

 d
e

 le
s 

ré
al

is
er

 d
e

 f
aç

on
 s

ép
ar

ée
. 

C
es

 t
ra

va
ux

 d
e

 r
éa

m
én

ag
em

en
t 

de
s 

es
pa

ce
s 

pu
bl

ic
s

dé
pe

nd
en

t c
om

pl
ét

em
en

t d
e 

ce
ux

 ré
al

is
és

 p
ou

r r
én

ov
er

 le
 b

ât
im

en
t r

em
is

 d
an

s 
le

 b
ai

l à
 c

on
st

ru
ire

 e
t i

ls
 e

n 
so

nt
l’a

cc
es

so
ire

. 
S’

ag
is

sa
nt

 d
e 

tra
va

ux
 a

cc
es

so
ire

s 
à 

ce
ux

 q
ue

 d
oi

t 
ré

al
is

er
 le

 p
re

ne
ur

 d
an

s 
l’e

m
pr

is
e 

du
 b

ai
l 

à
co

ns
tru

ire
 à

 in
te

rv
en

ir,
 le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
dé

ro
ga

to
ire

s 
vi

sé
es

 p
ar

 l’
ar

tic
le

 L
 1

31
2-

1 
du

 c
od

e
 d

e 
la

 c
om

m
an

de
pu

bl
iq

ue
 tr

ou
ve

nt
 à

 s
’a

pp
liq

ue
r i

ci
.

Le
 c

on
tra

t 
un

iq
ue

 s
tip

ul
e

 q
ue

 le
s 

tra
va

ux
 e

xt
ér

ie
ur

s 
au

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
ba

il 
à 

co
ns

tru
ct

io
n 

et
 q

ui
 s

on
t

te
ch

ni
qu

em
en

t d
is

so
ci

ab
le

s 
de

 c
eu

x 
du

di
t b

ai
l s

on
t r

éa
lis

és
 s

ou
s 

la
 m

aî
tri

se
 d

’o
uv

ra
ge

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
t s

ou
s 

sa
se

ul
e 

re
sp

on
sa

bi
lit

é.
 Il

s 
so

nt
 e

xc
lu

s 
du

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
co

nt
ra

t u
ni

qu
e.

Au
 c

on
tra

ire
, l

es
 tr

av
au

x 
ac

ce
ss

oi
re

s 
et

 in
di

ss
oc

ia
bl

es
, d

éf
in

is
 p

ar
 le

s 
pl

an
s 

én
um

ér
és

 e
t 

an
ne

xé
s 

au
co

nt
ra

t u
ni

qu
e,

 é
la

bo
ré

s 
en

 l’
ét

at
 d

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 te
ch

ni
qu

es
 a

cq
ui

se
s 

au
 s

ta
de

 d
e 

l’A
PS

 s
er

on
t c

on
fié

s 
au

pr
en

eu
r. 

Ils
 c

on
ce

rn
en

t, 
no

ta
m

m
en

t, 
la

 ré
al

is
at

io
n 

de
 la

 fe
nê

tre
 u

rb
ai

ne
.

Il 
a 

do
nc

 é
té

 é
ta

bl
i u

n 
co

nt
ra

t u
ni

qu
e 

co
m

po
rta

nt
 tr

oi
s 

pa
rti

es
 :

- l
a 

1èr
e  r

el
at

iv
e 

à 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
, p

ar
 b

ai
l à

 c
on

st
ru

ct
io

n,
 d

e 
ce

rta
in

s 
vo

lu
m

es
 d

u 
C

EL
P,

- l
a

 2
èm

e  
re

la
tiv

e
 à

 la
 li

vr
ai

so
n

 d
es

 t
ra

va
ux

 a
cc

es
so

ire
s 

in
di

ss
oc

ia
bl

es
, 

ex
té

rie
ur

s 
au

 p
ér

im
èt

re
 d

u
 b

ai
l 

à
co

ns
tru

ct
io

n,
- l

a 
3èm

e  r
el

at
iv

e 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
co

m
m

un
es

 d
u 

pr
és

en
t c

on
tra

t u
ni

qu
e.

II 
- P

ro
m

es
se

 d
e 

ba
il 

à 
co

ns
tru

ct
io

n 
co

nt
en

ue
 d

an
s 

le
 c

on
tr

at
 u

ni
qu

e

1°
 - 

D
és

ig
na

tio
n 

de
s 

bi
en

s 
m

is
 à

 b
ai

l

Le
s 

bi
en

s 
m

is
 à

 b
ai

l f
or

m
en

t d
es

 v
ol

um
es

 à
 l’

in
té

rie
ur

 d
’u

n 
en

se
m

bl
e 

im
m

ob
ilie

r c
om

pl
ex

e 
si

tu
é 

en
tre

 la
pl

ac
e 

C
ar

no
t e

t l
a 

ga
re

 d
e 

Ly
on

-P
er

ra
ch

e 
à 

Ly
on

 2
èm

e,
 fo

rm
é 

de
 tr

oi
s 

pa
rc

el
le

s 
:

- l
a 

pa
rc

el
le

 A
Y 

12
4,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

24
 0

06
 m

²,
- l

a 
pa

rc
el

le
 A

Y 
12

6,
 d

’u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
58

 m
²,

- l
a 

pa
rc

el
le

 A
Y 

12
7,

 d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 d
e 

13
9 

m
².

C
et

 e
ns

em
bl

e 
im

m
ob

ilie
r 

fa
it 

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 d
iv

is
io

n 
en

 2
1 

vo
lu

m
es

 d
on

t 
se

pt
 fo

nt
 l’

ob
je

t 
de

 la
 p

ré
se

nt
e

m
is

e 
à 

ba
il. Il 
s’

ag
it 

de
s 

vo
lu

m
es

 s
ui

va
nt

s 
:

- v
ol

um
e

 1
4 

: 
il 

co
m

pr
en

d
 d

es
 lo

ca
ux

 à
 u

sa
ge

 c
om

m
er

ci
al

 e
t 

di
ve

rs
 lo

ca
ux

 t
ec

hn
iq

ue
s 

au
 n

iv
ea

u
 r

ez
-d

e-
ch

au
ss

ée
 ;

- v
ol

um
e 

15
 : 

il 
co

m
pr

en
d 

un
 lo

ca
l à

 u
sa

ge
 c

om
m

er
ci

al
 a

u 
ni

ve
au

 re
z-

de
-c

ha
us

sé
e 

;

- v
ol

um
e 

16
 : 

il 
co

m
pr

en
d 

:

. a
u

 n
iv

ea
u

 r
ez

-d
e-

ch
au

ss
ée

 :
 d

es
 lo

ca
ux

 à
 u

sa
ge

 c
om

m
er

ci
al

, 
de

s 
lo

ca
ux

 p
ôl

e
 v

él
o,

 u
n

 e
sp

ac
e

lo
gi

st
iq

ue
 u

rb
ai

ne
 e

t d
iv

er
s 

lo
ca

ux
 te

ch
ni

qu
es

,

. a
u 

ni
ve

au
 1

er
ét

ag
e 

: d
es

 lo
ca

ux
 à

 u
sa

ge
 c

om
m

er
ci

al
 e

t t
ec

hn
iq

ue
 a

in
si

 q
ue

 d
es

 e
sc

al
ie

rs
 d

e 
se

co
ur

s,
de

s 
ca

ge
s 

d’
es

ca
lie

r e
t d

es
 c

ag
es

 d
’a

sc
en

se
ur

 a
ss

ur
an

t l
a 

de
ss

er
te

 d
es

 d
iff

ér
en

ts
 n

iv
ea

ux
,

. a
u 

ni
ve

au
 e

nt
re

so
l :

 d
iv

er
s 

lo
ca

ux
 te

ch
ni
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 d
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 d
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 d
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 d
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 m

is
e 

à 
ba

il

a)
 - 

Id
en

tit
é 

du
 p
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 m
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 d
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, d
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 d
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 d
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t d
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 c
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t d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 p
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 d
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 c
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t d
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 d
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 d
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 c
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 b
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 p
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 d
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 d

es
 ti

er
s 

de
 s

on
 c

ho
ix

, 
qu

i d
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 c
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 d

u 
ba

il.

D
’a

pr
ès

 le
 m

an
da

t 
fo

nc
ie

r 
dé

jà
 m

en
tio

nn
é,

 le
 g

ro
up

em
en

t 
Ap

sy
s/

Q
ua

rtu
s 

a 
en

 c
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r d
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t r
em

bo
ur

se
ra

 à
 la

M
ét

ro
po

le
 le

 m
on

ta
nt

 d
es

 in
de

m
ni

té
s 

d’
év

ic
tio

n 
ve

rs
ée

s,
 a

u 
jo

ur
 d
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 d
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 d
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 b
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ra
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Conformément à l’article L 3121-13 du code général des collectivités territoriales rendu applicable à la Métropole
de Lyon par l’article L 3611-3 dudit code, le présent procès-verbal a été arrêté le : 17 mars 2025.

Le Président, Le Secrétaire de séance,

Publié le 18 mars 2025


